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Introduction

La cruauté envers les animaux pleut en averse 
ou en jet continu sur chacune des 134 pages de 
« A la Trace » n°6. Les arcs en ciel sont rares. Ils 
n’en sont que plus beaux.

De nombreuses études contemporaines 
suggèrent que la violence et les abus de 
faiblesse envers les animaux prédisposent à la 
violence envers les hommes et que le spectacle 
de la violence conjugale ou la soumission au 
harcèlement des parents prédisposent les 
enfants à la violence envers les animaux. La 
violence est un cercle viral et vicieux. 

Le FBI aux Etats-Unis d’Amérique considère 
désormais la maltraitance, la violence 
individuelle, la violence organisée et la torture 
envers les animaux comme des crimes contre la 
société. A partir de 2016, le fichier des sadiques 
envers le genre animal devrait aider - c’est le sens 
de la démarche du FBI - à prévoir la criminalité 
humaine.

Des écrivains et des grands esprits ont dans 
les siècles anciens pressenti que l’exercice 
ou la vision de la cruauté dont les animaux 
sont victimes mènent à la barbarie envers les 
hommes et entre les hommes. « Après qu’on 
se fut apprivoisé à Rome aux spectacles des 
meurtres d’animaux, on en vint aux hommes et 
aux gladiateurs » Montaigne (1533-1592).  « La 
cruauté envers les bêtes est une propension 
naturelle à la cruauté envers les hommes »  
Montesquieu (1689-1755). 
Les grands naturalistes vont dans le même sens 
et la même conscience. « L’enfant cruel pour les 
animaux dans ses jeunes années ne fait jamais 
un honnête homme ni un bon citoyen » Georges-
Louis Leclerc de Buffon (1707-1788).

Alexander von Humboldt (1769-1859), 
explorateur, géographe et naturaliste mesurait 
le degré de civilisation des peuples à la manière 
dont ils traitaient les animaux.

Selon le principe d’Humboldt, nous en sommes 
au degré zéro et même en dessous de zéro.
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Insectes et arachnides
ASIE

Saisie de 10 scorpions jaunes à queue large  
(Androctonus australis, hors CITES)1

Xiaoshan, Province de Zhejiang, Chine
Juillet 2014

Cette espèce est originaire du Moyen-Orient et 
d’Afrique du Nord. 10 à 12 cm de long, longévité 
moyenne : 50 ans. La piqure est mortelle, il n’y a pas 
d’antidote. Le colis postal venait des Philippines. 
Il était déclaré comme «  souvenirs  ». Sur Internet, 
l’animal se vend 200 yuans, soit 32 US$ pièce. 
Le trafic de scorpions est à la hausse en Asie surtout 
au Pakistan. 2 raisons sont avancées pour expliquer 
cette émergence : 1) Des travailleurs étrangers sur 
des grands chantiers payent des collecteurs locaux 
pour qu’ils capturent les scorpions. Les scorpions 
sont une sorte de viande de brousse pour travail-
leurs détachés 2) Des laboratoires pharmaceu-
tiques étrangers fabriquant des médicaments soi-
disant anti-cancéreux les utiliseraient dans leurs 
formulations. 
Les pakistanais eux-mêmes, deviennent gagas des 
scorpions. Dans le district d’Azad Jammu  et au 
Cachemire, 2 hommes ont été récemment arrêtés. 
Ils convoyaient 4 à 5 douzaines de scorpions. Il y a 
quelques jours, 3 personnes surprises avec 5 kg de 
scorpions ont reçu une amende de 60.000 Rs soit 
585 US$.

Saisie de 160 araignées 2

Pékin, Chine
Juillet 2014

Après le colis aux scorpions, c’est le tour des arai-
gnées. Les 18 plus grosses étaient dans des boîtes 
rondes en plastique, les 14 moyennes étaient dans 
des tubes, les plus petites étaient enfermées dans 
des étuis. L’espèce n’est pas connue.

Saisie de 263 papillons dont Morpho helena, 
(hors CITES), Attacus atlas (hors CITES) et des 
espèces du genre Diaethria, hors CITES 3

Canton, Province du Guangdong, Chine
17 juillet 2014

Les papillons étaient dans un colis postal. Selon les 
douanes de Guangzhou, ils appartiennent à des 
espèces protégées par les conventions internatio-
nales ou les réglementations nationales. Ils sont 
interdits d’importation en Chine. Les spécimens 
ont été envoyés à des experts en entomologie pour 
une identification plus précise. Le colis venait des 
Etats-Unis.

Saisie de 22 mygales 4

Wenzhou, Province du Zhejiang, Chine
Août 2014
Les vénéneuses étaient vivantes dans les 2 colis  
postaux expédiés en Hongrie. Ils ont été ouverts 
par les douanes de Hangzhou. 22 espèces de 
mygales sont inscrites à l’Annexe II de la CITES  
(cf. « A la Trace » n° 5, p. 129).
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Hippocampes

AFRIQUE

Saisie de 132 hippocampes séchés (Hippocam-
pus spp., Annexe II)1

Deal Party, Province du Cap-oriental, Afrique du 
Sud
1er juillet 2014
La « marchandise » d’une valeur de 100.000 R soit 
9500 US$ était mélangée à du gingembre confit, des 
légumes secs et des ustensiles de cuisine. La saisie 
a eu lieu dans le terminal conteneurs de Port Eliza-
beth. Le conteneur venait de Hong Kong. Le colis à 
l’intérieur appartenait à une citoyenne chinoise de 
76 ans. Elle a été inculpée d’importation illégale et 
d’infraction à la législation environnementale.

ASIE

Saisie de 416 hippocampes séchés (Hippocam-
pus spp., Annexe II) 2

Xiamen, Province du Fujian, Chine
1er juillet 2014
Le vol KA 604 Hong Kong - Xiamen est arrivé à 
l’heure. Un couple d’âge moyen s’est engagé dans 
le couloir « Rien A Déclarer » mais les douaniers les 
ont remis dans la file du contrôle aux rayons X. Des 
formes bizarres sont apparues dans les bagages. Ils 
ont été ouverts. Une odeur forte s’en est dégagée. 
Et pour cause, 416 hippocampes séchés y étaient 
cachés. Le couple travaille en Afrique du Sud et à 
l’occasion d’un retour au pays voulait être utile à 
leurs familles. Selon eux, les hippocampes ont des 
propriétés antibiotiques et antalgiques.

Saisie de 78 hippocampes sechés (Hippocampus 
spp., Annexe II)3

Nantong, Province du Jiangsu, Chine
30 juillet 2014
Les douanes du port ont déniché les hippocampes 
sur un cargo. Le marin les avait achetés au Pérou 
et voulait de retour dans sa famille les mettre à 
macérer. Le vin d’hippocampe guérirait de bien des 
maux, sauf de la bêtise. 

Saisie de 67 kg d’hip-
pocampes séchés 
(Hippocampus spp.,  
Annexe II)4

Hong Kong, Chine
5 août 2014
1115 à 1675 hippo-
campes dans le conte-
neur de 40 pieds en 
provenance du Mozam-
bique. 130.000 HK dol-
lars, soit 16.770 US$. 
Environ 11 US$ par hip-
pocampe.

EUROPE

Condamnation pour vente de 
produits contenant des extraits 
d’hippocampes (Hippocampus 
spp., Annexe II)5

Londres, Angleterre, Royaume-
Uni
Septembre 2014
Une femme de 46 ans d’origine mongole ven-
dait dans une galerie marchande et dans un petit 
bazar des pilules aux extraits d’hippocampe. Son 
manège avait été repéré par une inspectrice de 
police. La commerçante a été condamnée à payer 
une amende et les frais de justice s’élevant en tout 
à 1185 livres soit 1965 US$.
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Lambis et bénitiers
AMÉRIQUE

Braconnage de lambis (Strombus gigas, Annexe 
II)1

Au large de La Désirade, Département de la 
Guadeloupe, France
12 septembre 2014
Depuis le bateau de pêche, 3 scaphandriers se  
livraient à la capture clandestine de lambis.  
Arrivée sur place, la gendarmerie maritime a consta-
té la présence signalée en surface par des bouées 
de cages sous-marines pleines des coquillages. Le 
patron n’a pu que confirmer la faute.
Un des scaphandriers avait pris la fuite pendant 
l’opération. Il a finalement été retrouvé à l’issue des 
recherches lancées par le Centre Régional Opéra-
tionnel de Surveillance et de Sauvetage Antilles 
Guyane. 
La traque des lambis clandestins se poursuit à terre 
chez les mareyeurs et restaurateurs.
La pêche des lambis est strictement encadrée.  
La capture par plongeurs en scaphandre autonome 
est interdite.

ASIE

Saisie de bénitiers (Tridacnidae spp., Annexe II)2

Talisay City, Région des Visayas occidentales, 
Philippines
Juillet 2014
Les 200 sacs de coquillages à usage décoratif dont 
des bénitiers ont été découverts à l’entrée d’un 
entrepôt apparemment désaffecté mais utilisé par 
le gérant d’un garage de voitures d’occasion. Le 
Bureau of Fisheries and Aquatic Resources (BFAR) 
fait l’inventaire. L’avocat du garagiste est arrivé 
très vite sur les lieux et a mis en cause la légalité 
de l’opération. Monsieur Madrigal, directeur de la 
lutte contre le trafic de produits de la mer dans la 
Province de Cebu estime la saisie légale au motif 
que la cargaison était visible aux yeux de tous au 
moment du déchargement du camion. Ce véhicule 
était suivi à la trace depuis un mois. Un renseigne-
ment était parvenu aux oreilles de M. Madrigal et 
de son équipe.

EUROPE

Saisie d’une dizaine de grandes nacres (Pinna 
nobilis, hors CITES) et de 90 kg de poisson3

Au large de Porto-Vecchio, Département de 
Corse du Sud, France
25 septembre 2014
Les pêcheurs plaisanciers italiens ont des attaches 
à Porto-Vecchio. Ils ont été pris en flagrant délit 
de pêche à la palangre de plus de 200 hameçons. 
Leur domicile a ensuite été perquisitionné grâce 
à un mandat délivré par le procureur d’Ajaccio. La 
police a mis la main sur une dizaine de grandes 
nacres strictement protégées par réglementation 
européenne (Annexe IV de la Directive Habitats-
Faune-Flore). Les 4 plaisanciers devraient compa-
raître devant le tribunal correctionnel d’Ajaccio en 
janvier 2015. Il reste à savoir quel est le circuit de 
commercialisation de ces captures illégales.

Concombres de mer
ASIE

Saisie de 600 kg de concombres de mer (Isosti-
chopus fuscus, Annexe III en Equateur)1

Mandapam, Etat du Tamil Nadu, Inde
13 juillet 2014
Ils étaient répartis dans 29 sacs de jute. Les 2 chauf-
feurs du van ont reconnu les avoir collectés auprès 
de pêcheurs de Mandapam. Ils avaient l’intention 
de les livrer à un grossiste après les avoir fait bouillir 
et les avoir séchés. Les 2 individus ont été déférés au 
tribunal local et détenus à titre provisoire. Voir dans 
« A la Trace » n°4 p. 107 l’article sur les concombres 
de mer.

Saisie de 150 kg de concombre de mer (Isosti-
chopus fuscus, Annexe III en Equateur) 2

Rameswaram, Etat du Tamil Nadu, Inde
Juillet 2014
Bis. 150 kg. Encore vivants. Ils ont été immédiate-
ment remis à la mer. Les pêcheurs qui capturent 
dans leurs filets des concombres de mer de ma-
nière non intentionnelle doivent les rejeter sans 
délai quand les chaluts sont remontés. Mais cer-
tains les gardent à bord et les revendent à des trafi-
quants pour se faire de l’argent en plus. Le suspect, 
lui aussi, a été entendu par le tribunal local et mis 
en détention à titre provisoire.
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Poissons

AMÉRIQUE

Saisie de 6 totoabas, de 12 ves-
sies natatoires et de 7 filets de 
totoabas (Totoaba macdonaldi, 
Annexe I)1

Etat de Basse-Californie, Mexique
20 juillet 2014
4 hommes ont été interpellés.  Ils fuyaient par la 
route. En remorque, il y avait un canot avec 2 filets 
de pêche de 600 m et 150 m de long. La destination 
finale du butin était le marché asiatique. Le tout 
y aurait été vendu entre 35.000 et 60.000 pesos 
(entre 2691 US$ et 4614 US$). L’un des suspects a 
fourni une fausse identité. Et pour cause, il a déjà 
été condamné dans le passé pour des faits simi-
laires. 
Le 25 juillet, 2 des braconniers ont été condamnés 
à de la prison ferme.

 

Condamnation pour contrebande de 241  
vessies natatoires de totoaba (Totoaba macdo-
naldi, Annexe I)2

Etat de Californie, Etats-Unis d’Amérique
11 août 2014
Les totoabas se servent de la vessie natatoire pour 
la remplir de gaz et moduler leur flottabilité et la 
profondeur de leur nage. Ils sont inscrits à l’Annexe 
I de la CITES depuis 1977.
Song Shen Zen avait été arrêté en avril 2013 à la 
frontière entre le Mexique et les Etats Unis avec 
27 vessies natatoires dans sa voiture (voir «  A la 
Trace » n°1 p. 3). Chez lui, 214 autres vessies avaient 
été saisies. Sur le marché noir des Etats-Unis 
d’Amérique, une vessie de totoaba a une valeur 
de 5000 US$. Chez Zhen, ont aussi été trouvés 
des fours de séchage et des emballages pour les 
expédier en Asie où chaque vessie peut atteindre 
7 à 25.000 US$. Le totoaba adulte pèse une 
centaine de kg, mesure 2 m de long. D’après des 
informations convergentes, les cartels de la drogue 
au Mexique délaissent le trafic de marijuana et de 
« marchandises similaires » au profit de ces organes 
de poisson à qui des magnats asiatiques attribuent 

des vertus régénératives et sexuelles. Un caïd d’El 
Golfo de Santa Clara au bord de la mer de Cortez a 
été liquidé au mois de juin à cause d’une dette de 1 
million de US$ liée à ce trafic.
La mer de Cortez ou Golfe de Californie est le seul 
écosystème au monde qui abrite les totoabas. L’ha-
bitat est dégradé par le détournement des eaux du 
Colorado sur le territoire des Etats-Unis et la modi-
fication de la salinité de l’eau de mer. L’espèce est 
aussi menacée par le braconnage. 
Song Shen Zhen a été condamné à 1 an de prison 
et 120.500 US$ de dommages et intérêts qui seront 
reversés à l’agence mexicaine de protection de 
l’environnement. La faiblesse relative des condam-
nations favorise la conversion des trafiquants de 
drogue dans le trafic de matières animales. C’est 
aussi lucratif et sur le plan pénal c’est bien moins 
risqué.

Saisie et condamnation de 3 
personnes à de la prison pour 
détention illégale de 4 totoabas 
(Totoaba macdonaldi, Annexe I)3

San Felipe, Etat de la Basse-Ca-
lifornie, Mexique
17 août 2014
Dans le port, les 3 hommes ont été contrôlés. Dans 
le bateau de 8 m, 4 totoabas de 73 à 99 cm de long.

Saisie de 3 vessies natatoires de totoaba (Totoa-
ba macdonaldi, Annexe I)4

Guadalupe Victoria, Etat de la Basse Californie, 
Mexique 
Août 2014
Les 2 ressortissants chinois les transportaient dans 
leur Jeep Cherokee. Ils ont été interpellés.

Saisie de filets d’arapaïma (Arapaima gigas,  
Annexe II) 5

Lagoa da Confusão, Etat du Tocantins, Brésil
13 septembre 2014
4 personnes arrêtées par les militaires. Elles avaient 
en leur possession 36 kg de gibier, 63 kg de poisson 
dont des filets d’arapaïma. Les engins de pêche ont 
été saisis.

ASIE

Saisie d’un requin-baleine (Rhincodon typus, 
Annexe II)6

Xian de Xianzhi, Province du Fujian, Chine
2 août 2014
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Non ce n’est pas un char du carnaval de Nice 
(France) ou de Baranquilla (Colombie). C’est un 
chariot transportant un requin-baleine de 5 m de 
long capturé de manière non intentionnelle par un 
pêcheur de calamar. Il emmenait sa prise à la criée. 
Il espérait la vendre environ 15.000 yuans soit 2000 
US$. Selon le patron de pêche, le requin s’est intro-
duit dans le filet vers 2h du matin sans doute pour 
manger les petits poissons qui étaient à l’intérieur.

EUROPE

Découverte de plusieurs pacus (famille Characi-
dae, hors CITES) 7

Kaliningrad, Oblast de Kaliningrad, Russie
Juillet 2014
Ils sont apparentés aux piranhas et originaires 
d’Amazonie. Quelques spécimens rejetés en eau 
douce par des aquariophiles irrités par la croissance 
de l’animal (50 cm en captivité, 90 cm en milieu na-
turel) sont régulièrement pêchés. En août 2013 un 
pacu a été capturé à Paris dans la Seine. La même 
année, un pacu a été capturé et formellement iden-
tifié dans le détroit d’Oresund entre le Danemark 
et la Suède. Plusieurs spécimens viennent d’être 
pêchés dans un étang de l’enclave russe de Kalinin-
grad. Les pacus, principalement herbivores et ama-
teurs d’algues et de leurs vésicules, seraient des 
nouveaux facteurs de l’infertilité humaine. Faute de 
vésicules ou de graines à la dérive, ils s’attaqueraient 
aux testicules des nageurs d’après des rumeurs col-
portées par des sites internet et des documentaires 
affabulateurs. Certains médias comme le Daily Mail 
reprennent sans recul ces légendes au sérieux et 
des institutions sont elles aussi tombées dans le 
piège. Le Muséum d’histoire naturelle de Copen-
hague, identificateur du pacu du détroit d’Oresund, 
est même allé jusqu’à recommander aux baigneurs 
une certaine vigilance.  Bernard Hugueny du  
Muséum d’histoire naturelle de Paris confirme que 
ce genre de légende est courant à travers l’histoire 
et les continents.

Saisie de 56,2 kg de filets de thon rouge 
(Thunnus thynnus, hors CITES) 8
Blanes, Communauté autonome  de Catalogne, 
Espagne
Septembre 2014
Les 56 kg de thon dépecé étaient à bord d’un cha-
lutier de Blanes. Le patron de pêche est poursuivi 
en justice pour cette prédation clandestine d’une 

espèce strictement protégée par la CICTA, Commis-
sion Internationale pour la Conservation des Thoni-
dés de l’Atlantique.

Saisie de 21 thons rouges de l’Atlantique  
(1173 kg) (Thunnus thynnus, hors CITES)9

Détroit de Gibraltar, Espagne
Septembre 2014
Une patrouille maritime de la garde civile a décou-
vert à bord d’une embarcation 21 thons d’un poids 
total de 1173 kg pêchés en contravention aux 
règles de la CICTA.
Au mois d’août, une vedette immatriculée à Gibral-
tar se livrait à la pêche récréative à 1 mille au sud de 
Punta Carnero dans des eaux qui selon les autorités 
espagnoles sont sans contestation possible placées 
sous leur autorité. Un bateau de la police de Gibral-
tar et un patrouilleur de la Royal Navy ont empêché 
l’intervention de la police maritime espagnole. Une 
note de protestation a été envoyée à l’ambassade 
britannique à Madrid. Gibraltar, enclave anglaise 
au sud de l’Espagne, ne dispose pas de quota de 
pêche au thon rouge. Le gouvernement espagnol 
estime qu’il y a là un « trou » dans la réglementation 
internationale et que les manœuvres de marine an-
glaise contribuent au développement de la pêche 
illégale.
186 t de thon ont été saisies entre juin 2013 et  
juillet 2014 en Italie, en Espagne et en Tunisie.
La France n’est pas exempte de reproches ou de 
controverses. La pêche récréative se livre à des 
prises clandestines et un patron de pêche arti-
sanale a débarqué 5 thons hors quota. La petite 
pêche réclame une répartition plus juste des quo-
tas au détriment des senneurs industriels.

Expédition de F. de Castelnau en Amérique du Sud 
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EUROPE

Condamnation pour maltrai-
tance d’un phoque-moine mé-
diterranéen (Monachus mona-
chus, Annexe I)2

Baie de Gortan, Comitat d’Istrie, Croatie
Juillet 2014
Le sans-gêne de Macédoine s’en est pris violemment 
à un spécimen d’une espèce pratiquement disparue 
en Méditerranée dont cependant quelques individus 
erratiques fréquentent depuis peu quelques plages de 
la péninsule d’Istrie en Croatie. Le coléreux baigneur 
a boxé le phoque moine. Il a écopé d’une modeste 
amende de 210 € et d’une interdiction de séjour en 
Croatie de 5 ans. Des colonies de phoques moines 
se sont éteintes entre 1930 et 1935 sur le littoral fran-
çais entre Marseille et Hyères. La population corse 
aurait disparu entre 1974 et 1975. Le phoque moine 
à ventre blanc de la Mer Noire s’en est allé vers 1940.  
Il en reste 3 spécimens … naturalisés au Muséum 
de Bucarest. Les captures non intentionnelles dans 
des filets, le dérangement sur les lieux de reproduc-

tion par la pro-
lifération tou-
ristique et les 
tirs volontaires 
ont eu raison 
des phoques 
moines. Volon-
tiers oppor-
tunistes, ils 
sont connus 
au large de 
la Mauritanie 
pour se glisser 
à l’intérieur des 
poches des grands chaluts et aller pêcher les pois-
sons capturés. Un stratagème qui malheureuse-
ment se finit souvent mal pour le petit braconnier.

Ouverture d’un delphinarium à Pattaya 
et projet d’ouverture à Phuket en Thaïlande 1

Les promoteurs du projet de Phuket mettent en avant tous 
les arguments scientifiques et humanitaires possibles. La 
proximité des dauphins servirait à soigner les enfants 
autistes, les dauphins captifs seraient des rescapés d’une 
collision avec un bateau ou d’une capture accidentelle 
par les pêcheurs, les étudiants en océanographie auraient 
là de quoi enrichir leur connaissance sur les mammifères 
marins et leur vie sociale. En bref, c’est pas pour faire un 
show, c’est pour faire de la science et de la médecine 
douce. Selon un porte-parole du projet Nemo, 4 tursiops 
sont envisagés « je ne sais pas d’où ils viendraient », « je 
sais simplement qu’ils seraient livrés par une compagnie 
russe  ». Le permis de construire près du zoo de Phuket 
est déjà accordé avant même que le permis d’importer les 
dauphins soit délivré par le gouvernement thaïlandais. 
Les protestations et les pétitions s’accumulent. 

Des dauphins sont exploités en Thaïlande depuis 1986. Un dauphin à bosse du Pacifique était alors exposé 
dans un petit enclos aquatique à Laem Singh. Cette micro entreprise est devenu l’Oasis Sea World qui en 
1999 a exporté 6 dauphins à bosse du Pacifique à Singapour.  Une vigoureuse campagne contre le trafic de 
dauphins animée par Thai Animal Guardians Association, Wildlife Friends Foundation Thaïlande et Care for 
the Wild International a convaincu l’Etat thaïlandais d’interdire ces exportations. Oasis Sea World s’est alors 
lancé dans un développement national et vient d’inaugurer au mois d’août le « Pattaya Dolphin World and 
Ressort » où 7 dauphins en provenance de l’établissement de Laem Singh ont été transférés. 

Espèce et nombre d’individus captifs déclarés en Thaïlande :
- 7 à 8 dauphins à bosse du Pacifique (Sousa chinensis, Annexe I) 
- 14 à 15 dauphins de l’Irrawaddy (Orcaella brevirostris, Annexe I) 
- 7 à 8 tursiops (Tursiops truncatus, Annexe II) 
- 4 à 5 belugas (Delphinapterus leucas, Annexe II)
Origines : 
21 à 23 dauphins ont été capturés en mer régionale et sont considérés comme des espèces locales. 
10 autres cétacés ont été importés. 

Mammifères marins
D

R



A La Trace n°6. Robin des Bois9

Mort d’un lamantin (Trichechus manatus, 
Annexe I)3

Vincennes, Département de Val-de-Marne, 
Région Île-de-France, France
11 Août 2014
Perte tragique au zoo de Vincennes près de Paris. 
Les 2 lamantins étaient les têtes d’affiche. Tinus 
venu du zoo d’Arnhem aux Pays-Bas est toujours 
là. Il a 24 ans. Barry, 3 ans, venu du zoo d’Odense 
au Danemark, n’y est plus. Il était arrivé le 5 juillet à 
Vincennes. Le zoo de Vincennes était déjà rouvert 
après plusieurs années de rénovation. Tinus, lui, 
était arrivé plusieurs mois avant l’ouverture officielle 
et avait eu du temps pour s’adapter à ses nouvelles 
conditions de détention et les soigneurs avaient eu 
le temps d’étudier ses déplacements. Barry est resté 
coincé selon le communiqué sibyllin du zoo dans 
« une cavité technique  se situant entre les 2 parties 
du bassin, sous une zone de faible profondeur 
permettant l’entraînement médical des animaux ». 
Barry est mort noyé.

Saisie de baleinier japonais Shonan Maru No.2 4

Mer d’Okhotsk
15 août 2014
Le Shonan Maru No.2, un des navires-chasseurs de 
baleine japonais,   a été arraisonné par les russes 
dans la mer d’Okhotsk. Dans le cadre de la chasse 
scientifique japonaise, le «  catcher  » de baleines 
était à la recherche de rorquals de Bryde et de Sei. 
La condamnation de la Cour Internationale de Jus-
tice de La Haye en date du 31 mars 2014 concerne 
la chasse en Antarctique. Les activités baleinières 
japonaises dans le Pacifique Nord ne sont pas  
visées.
Le Shonan Maru No.2 avec 19 hommes d’équipage à 
bord a été détenu du 15 au 25 août dans le port de 
Magadan. Les raisons de l’arraisonnement ne sont 
pas connues à ce jour. Est-ce que le plan de navi-
gation du baleinier russe dans les eaux sous tutelle 
russe n’a pas été respecté  ? Est-ce que le Shonan 
Maru No.2 a traqué une espèce non programmée 
par son schéma scientifique ? A-t-il harcelé des ba-
leines grises ? L’observateur russe à bord du balei-
nier japonais a-t-il informé sa hiérarchie d’une autre 
non conformité ? Il s’agit sans doute d’une intrusion 
dans des eaux territoriales qui font l’objet d’une po-
lémique historique entre le Japon et la Russie.
La vocation du Shonan Maru No.2 est de harponner 
baleines et cachalots. Il est aussi employé comme 
navire de recherches visuelles et statistiques. Du 
Whale Catcher au Whale Watcher, la frontière est 
mince, elle tient à une consonne. Le Shonan Maru 
No.2 a été engagé dans le naufrage de l’Ady Gil le 
6 janvier 2010 en Antarctique. L’Ady Gil faisait par-
tie de la flottille de l’ONG Sea Shepherd hostile à la 
chasse aux baleines et autres cétacés.

©
 Sea Shepherd

Tortues marines

AMÉRIQUE

Saisie de 254 œufs de tortue de Ridley (Lepido-
chelys olivacea, Annexe I)1

Mazatlán, État de Sinaloa, Mexique
Juillet 2014
Un homme de 48 ans est arrêté. Il avait en sa pos-
session 3 couvées de tortues de Ridley. 
Les œufs sont confiés à l’aquarium de Mazatlán. Ils 
y recevront les soins nécessaires jusqu’à l’éclosion 
espérée.

RECIDIVE
Saisie de 74,8 kg de viande et de 200 œufs de  
tortue verte (Chelonia mydas, Annexe I)2

Parismina, Province de Limón, Costa Rica
29 juillet 2014
Les acharnés de la pêche aux tortues marines 
avaient été surpris à l’approche du petit port de 
pêche: dans l’embarcation la tortue verte étripée 
et les œufs dont la moitié était presque mature. La 
belle tortue s’apprêtait à atterrir et à pondre. L’un 
des pêcheurs ne s’était pas rendu à une audience 
concernant une affaire précédente de braconnage 
de tortues et la police venait l’appréhender dans 
son village de pêcheurs quand il a été pris couteau 
à la main.

Saisie de 90 œufs de tortues marines (Annexe I)3

Guadalajara, Etat de Jalisco, Mexique 
Août 2014
Le marchand de coquillages vendait aussi des œufs 
de tortues. Les autorités ferment son local.

Totaux du trimestre :
5 tortues marines et 21.397 œufs saisis

©
 Public Security M

inistry

©
 Profepa



A La Trace n°6. Robin des Bois 10

Vandalisme d’œufs de tortues marines  
(Annexe I)4

Manzanillo, Etat de Colima, Mexique
Août 2014

Les 2 policiers municipaux de 
Manzanillo ont été filmés par 
un touriste alors qu’ils préle-
vaient des œufs de tortue dans 
leurs nids pour les jeter à la 
mer. La vidéo a fait le tour des 
réseaux sociaux. La PROFEPA a 
porté plainte. Ils risquent 1 à 9 
ans de prison et une amende.

Saisie de 10.375 œufs de tortues de Ridley  
(Lepidochelys olivacea, Annexe I)5

Santo Domingo Tehuantepec, Etat d’Oaxaca, 
Mexique
Août 2014
Dans le bus l’homme et les 2 femmes voyageaient 
avec les œufs jusqu’à Salina Cruz, à 16 km. Les  
braconniers sont mis à la disposition du Ministère 
public fédéral.

Saisie de 65 œufs de tortues de Ridley (Lepido-
chelys olivacea, Annexe I)6

Jalostotitlán, Etat de Jalisco, Mexique
Août 2014
Sur l’étal du vendeur de coquillages, un sac plas-
tique avec les œufs. Il les proposait à la vente aux 
amateurs de mets exotiques. Des scellés de ferme-
ture sont posés et le marchand est présenté au Mi-
nistère public fédéral. Selon les premiers éléments, 
la maturation des œufs ne permet pas leur réintro-
duction sur une plage.

©
 Profepa
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Saisie de 838 œufs de tortues de Ridley (Lepido-
chelys olivacea, Annexe I)7

Etat de Guerrero, Mexique
Septembre 2014
Ils ne sont pas en état d’être remis sur une plage 
pour incubation.
Ils ont été saisis grâce à 2 opérations les 3 et 10  
septembre. Dans les 2 cas, les individus en posses-
sion des œufs ont été arrêtés et remis au Ministère 
public fédéral.

Saisie de 300 œufs de tortue de Ridley  
(Lepidochelys olivacea, Annexe I)8

Pijijiapan, Etat du Chiapas, Mexique
Septembre 2014
Les  300 œufs correspondent au pillage de 4 nids. 
Un homme de 37 ans et un mineur de 15 ans ont 
été pris en flagrant délit. Ils sont inculpés de trafic 
illégal de faune sauvage en voie d’extinction ou 
soumise à une protection spéciale. 
Les œufs sont transférés dans un centre dédié à 
Puerto Arista ou ils seront incubés et surveillés.

Braconnage  de 12.500 œufs de tortues de  
Ridley (Lepidochelys olivacea, Annexe I)9

Réserve naturelle La Flor, San Juan del Sur,  
Département de Rivas, Nicaragua
Dans la nuit du 9 au 10 septembre 2014
12.500 œufs prélevés dans une centaine de nids. Un 
des soldats qui protégeait les nids sur les plages a 
tiré un coup de feu préventif. La balle a atteint un 
des braconniers à la fesse, Carlos Alvarez, qui se re-
met dans un hôpital local. Les autres ont pris la fuite 
avec les œufs. Ils les revendront sur les marchés 2 
US$ la douzaine.
Plus de 30.000 tortues de Ridley étaient attendues 
pour pondre entre le 4 et le 8 septembre. 

Braconnage d’une tortue verte (Chelonia mydas, 
Annexe I) et d’une tortue imbriquée (Eretmo-
chelys imbricata, Annexe I) 10

Île de Saint Martin, Département de la Guade-
loupe, France
Septembre 2014
La tortue marine s’est échouée sur la plage, au 
cœur de l’Aire Marine Protégée. Elle a été tuée par 
un chasseur sous-marin. Cet échouage survenant 
quelques semaines après celui d’une carapace de 
tortue imbriquée confirme que la chasse illégale 
est active. La viande de tortue se vend sous le man-
teau.                    
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Saisie de 775 œufs de tortues de Ridley (Lepi-
dochelys olivacea, Annexe I) et arrestation de  
4 suspects11

Etat du Guerrero, Mexique
21 septembre 2014
Les œufs ne sont plus viables. Ils étaient répartis 
dans 4 sacs. Les suspects sont remis au Ministère 
public fédéral.

A environ 800 km de là, à 
Tecomán dans l’État de Colima, 
la PROFEPA a parcouru 10 km 
de plage en pleine nuit, à pied 
ou en quad prélevant 7000 
œufs de tortues de Ridley, une 
façon de devancer les bracon-
niers. Les œufs sont confiés au 

centre pour tortues « El Chupadero » pour incuba-
tion et éclosion.

Saisie d’une tortue verte vivante (Chelonia  
mydas, Annexe I)12

Cárdenas, État de Tabasco, Mexique
Septembre 2014
Le coup de téléphone 
indiquait que la tortue 
était chez un particu-
lier. Elle a été retrouvée 
dans un bac. Sa cara-
pace mesure près de 
35 cm de long. Elle a 
été emmenée dans une installation spécialisée en 
attendant son éventuelle libération dans son habi-
tat naturel.

ASIE

Pêcheurs chinois toujours détenus 13

Philippines
Juillet 2014
Les tortues menacées d’extinction prises dans les 
filets de la politique et de la souveraineté maritime. 
«  A la Trace  » n°5 a retracé l’arraisonnement du 
bateau de pêche chinois Qiongquionghai 09063 au 
large du Banc de la demi-lune dans le secteur des 
Iles Spratleys à 60 miles à l’ouest de l’île philippine 
de Palawan. Les douanes philippines avaient suivi 
un bateau de pêche du pays qui avait un rendez-
vous en mer avec le bateau chinois. Si aucun engin 
de pêche n’était à bord du Qiongquionghai 09063, 
pas moins de 489 tortues de mer dont 108 vivantes 
et cruellement immobilisées avaient été par contre 
trouvées à bord.  Les 381 autres étaient dépecées 
ou stockées dans une solution de formol ou encore 
naturalisées à des fins décoratives. Un des membres 
de l’équipage du Qiongquionghai 09063, remis en 
liberté parce que mineur au moment des faits a 
déclaré que les tortues avaient fait l’objet d’un troc 
avec des pêcheurs vietnamiens contre de l’eau et 
de la nourriture. Selon Li Xianghui le Qiongquion-
ghai 09063 se livrait à la pêche des poissons orne-
mentaux pour le marché des aquariums.
Ce n’est pas la version des autorités de Manille et 
du procureur de la région qui sont convaincus que 
le bateau de pêche chinois était en fait une pla-
teforme de regroupement de tortues marines de 

contrebande livrées par les pêcheurs régionaux 
dont des philippins. Dans cette hypothèse, l’équi-
page chinois est composé de contrebandiers no-
toires qui seraient passibles en Chine de plusieurs 
années de prison pour la détention et le commerce 
d’animaux protégés par la législation chinoise.
Toujours est-il que le capitaine Chen Yi Quan et ses 
8 marins sont en prison sur l’île de Palawan et ne 
peuvent être jugés sans la présence d’un avocat. 
La nomination de celui-ci est assujettie à un certi-
ficat d’assistance judiciaire uniquement délivrable 
par l’ambassade dont les suspects sont redevables.  
L’ambassade de Chine refuse de délivrer ces docu-
ments sans faire de commentaires à ce sujet. C’est 
au plus haut niveau que la Chine s’exprime. La 
porte parole du Ministère des Affaires Etrangères 
a déclaré que « cette affaire judiciaire était nulle et 
non avenue » et que « la Chine jouit d’une souve-
raineté pleine et entière sur les Iles Nansha et les 
eaux adjacentes y compris le banc de Banyue  ». 
Les 2 derniers termes sont les noms en Chinois des 
Iles Spratleys et du banc de la demi-lune. La Chine 
s’étendrait ainsi à 1000 km de son socle continental 
et se rapprocherait à 100 km du littoral philippin. 
Un pas de géant que les Philippines contestent de-
vant le Tribunal International de la Mer. Pékin a déjà 
fait savoir qu’il ne participerait en aucune sorte au 
règlement de ce litige. Pour la Chine, il n’y a pas de 
litige.
Avant même d’avoir besoin d’avocats, les suspects 
chinois avaient besoin d’interprètes. Tous ceux qui 
parlent Mandarin sur l’île, enseignants, chinois natifs, 
agents de tourisme se défilent. Même ceux qui ont 
collaboré dans des affaires analogues dans le passé. 
Les Philippins sinophones ont peur de représailles, 
par exemple de ne plus avoir de visa pour se rendre 
en Chine à l’occasion de voyages d’affaires. Le 
consul chinois sur l’île de Palawan a fait savoir haut 
et fort que les pêcheurs emprisonnés ne devaient 
pas coopérer avec la justice locale. Les interprètes 
potentiels se méfient et en même temps sont les 
maillons indispensables de la procédure. Leur 
indisponibilité a jusqu’alors paralysé l’information 
judiciaire. «  C’est la première fois que la Chine 
fait preuve d’autant d’intransigeance » s’étonne le 
procureur. «  Dans le passé ils ont longtemps été 
coopératifs et même cordiaux.  » Peut-être mais 
il semble bien que le climat cordial entre les 2 
pays dans le domaine des litiges maritimes avait 
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commencé à se tendre en avril 2013, à l’occasion de 
l’échouage du Min Long Yu sur les récifs coralliens de 
Palawan avec à son bord 10 t de pangolins congelés 
(Manis spp. Annexe II) et 12 contrebandiers chinois  
(cf. « A la Trace n°1 p. 10).
Le Qiongquionghai 09063, vieux navire en bois 
chinois, est sans doute enlisé définitivement dans 
les bassins de Puerto Princesa et l’équipage chinois 
risque de rester longtemps dans les geôles de Pa-
lawan pris en otage dans un litige inextricable. Les 
Iles Spratleys sont revendiquées par 6 pays.

Saisie d’une tortue marine14

Vietnam
Juillet 2014
En vacances sur une île au nord du Vietnam, elle a 
constaté qu’une tortue marine était captive dans 
une baignoire. Elle a sonné l’alerte sur la hotline 
d’ENV - Education for Nature Vietnam. Quelques 
jours après, la tortue retrouvait son élément naturel.

Saisie de 8500 œufs de tortues marines  
(Annexe I)15

Ile de Nunuyan, Etat de Sabah, Malaisie
25 juillet 2014
Au petit matin, 2 canots pneumatiques se dirigeant 
à toute vitesse vers l’île ont été bloqués par une pa-
trouille de la police maritime. Les 2 bateaux venant 
de la haute mer et d’une des îles de la Tortue sous 
souveraineté des Philippines ont réussi à s’échap-
per et à s’échouer précipitamment sur le rivage. Les 

é q u i p a g e s 
sont partis 
en courant 
sans pouvoir 
prendre avec 
eux les 8500 
œufs de tor-
tues marines.
L’île de Nu-
nuyan, place 
forte de la 
contrebande 
fait l’objet 
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d’une surveillance constante pendant la saison 
d’été. Les œufs estimés à RM 12.500, soit 4000 US$ 
étaient destinés à la consommation locale. Une 
sorte de couvre-feu maritime entre 6h du soir et 6h 
du matin a été récemment décrété à l’approche des 
îles de la 4ème région maritime de l’Etat de Sabah 
en Malaisie. Les affaires maritimes sont attentives à 
toute information sur les trafics illicites au 089-221-
423/ 089-221-424/ 089-221-453.
Un appel a facilité le repérage en mer des trafi-
quants.

Saisie d’objets fabriqués en carapace de  
tortue  imbriquée (Eretmochelys imbricata,  
Annexe I) 16

Beihai, Province du Guangxi, Chine
Août 2014
Les inspecteurs du commerce de la ville, les doua-
niers et le département des pêches ont coordon-
né leurs efforts et scruté  le marché local. Sur 22 
échoppes différentes, ils ont saisi des objets artisa-
naux faits avec des écailles de tortue: 550 bracelets, 
69 colliers, 9 brosses à cheveux, 262 bagues, un 
éventail, 4 ceintures plus 10 carapaces entières de 
tortues imbriquées. La halle aux poissons a aussi 
fait l’objet d’une surveillance ciblée sur les ailerons 
de requin et les concombres de mer.

Saisie de 25 kg de viande de tortue marine  
(Annexe I)17

Havelock Island, Îles Andaman-et-Nicobar, Inde
27 septembre 2014
L’homme âgé de 30 ans a été surpris par une pa-
trouille sur un sentier littoral près de la plage aux 
Eléphants (Elephanta Beach). Il portait la viande et 
2 nageoires réparties dans 3 sacs. Pour toute alerte 
sur le trafic de faune et de flore protégées, appe-
ler le 282366, 282350, 9434280218, 9474248400 et 
9474293082.
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Tortues terrestres et  
d’eau douce

AFRIQUE

Saisie de 24 tortues rayonnées et d’une soixan-
taine d’œufs (Astrochelys radiata, Annexe I)1

Ile de La Réunion, France
11 juillet 2014
Revenons sur terre avec les tortues rayonnées, une 
exclusivité patrimoniale de l’Ile de Madagascar. L’Ile 
de la Réunion confirme son rôle de station de tran-
sit pour cette espèce menacée d’extinction. L’éle-
vage clandestin était dépourvu de juvéniles, ce qui, 
selon la préfecture, sous entend une commerciali-
sation illégale.
Les animaux ont été placés par la Brigade de la 
Nature-Océan Indien et la DAAF (Direction de l’Ali-
mentation, de l’Agriculture et de la Forêt) dans un 
élevage autorisé. Cette option n’est pas satisfai-
sante. La solution serait de rapatrier les reptiles à 
Madagascar et de les remettre aux bons soins du 
Turtle Survival Alliance.

AMÉRIQUE

Arrestation de 3 braconniers de tortues molles 
(famille Trionychidae)2

Etat de Floride, Etats-Unis
3 juillet 2014

Après plus de 3 mois d’enquête, les 2 braconniers 
d’origine asiatique ont été arrêtés pour avoir captu-
ré dans leur habitat naturel des tortues aquatiques. 
Le poids cumulé atteint presque une tonne. Les 2 
hommes âgés de 48 et 69 ans ont été interceptés 
à Okeechobee et inculpés de crimes et actes délic-
tueux par un procureur de l’Etat de Floride. Un troi-
sième homme, gestionnaire d’un élevage autorisé 
de tortues, a aussi été inculpé pour avoir acheté les 
tortues sauvages.
Après l’arrestation au mois de mars d’un autre bra-
connier d’origine asiatique en possession de 87 tor-
tues molles d’un poids total de 230 kg, ce nouveau 
trafic démontre que l’interdiction prescrite en 2009 

de capturer les tortues sauvages est très loin d’être 
respectée. « La viande de tortue est appréciée dans 
une grande partie du monde et en conséquence 
la surexploitation sévit dans de nombreux pays  » 
souligne un des responsables de la Florida Fish and 
Wildlife Conservation Commission (FFWCC).
De son côté, Karen Thomas, de la Fish co. d’Eagle 
Lake, déplore l’interdiction de chasser les tortues 
dans la nature. «  Notre famille gagnait beaucoup 
d’argent avec ce business.  Ils l’ont interdit du fait 
qu’ils croyaient qu’on allait capturer toutes les tor-
tues mais c’est impossible  ; c’est comme ramasser 
tous les grains de sable sur une plage. »
La FFWCC rappelle que le permis de pêche de loi-
sirs est obligatoire et qu’il autorise la prise d’une 
tortue par jour.

OPÉRATION PODOCNEMIS 
Démantèlement d’un réseau de trafiquants de 
podocnémides élargies (Podocnemis expansa, 
Annexe II) et de podocnémides de Cayenne (Po-
docnemis unifilis, Annexe II)3

Etats de Roraima et de l’Amazonas, Brésil
Août 2014

L’enquête a duré 2 ans. Les tortues étaient captu-
rées dans le Rio Branco à Caracarai (Etat de Rorai-
ma) et revendues à Boa Vista (Etat de Roraima à  
140 km) ou à Manaus (Etat de l’Amazonas à 600 km) 
au prix unitaire de 600 R$ (270 US$). Revenus heb-
domadaire du trafic 1.000.000 R$ (450.000 US$). 44 
perquisitions, 11 mandats d’arrêt.

Saisie d’une tortue-boîte de Caroline (Terrapene 
carolina, Annexe II) vivante4

Aéroport international de Guadalajara, Etat de 
Jalisco, Mexique
Août 2014
Elle était en partance pour la Chine bien planquée 
dans des colis de messagerie.

OPERATION HERP SCAM
Arrestation d’un trafiquant de clemmydes sculp-
tées (Glyptemys insculpta, Annexe II)5

Etats-Unis
Août 2014
La filière avait 3 maillons.
1- Tokosh était le collecteur. Il sillonnait la Pennsyl-
vanie pour attraper les tortues dans les marais et les 
forêts. Ses activités de braconnier ont été connues 
dès 1998 par les services de répression. Il avait été 
interpellé dans le cadre de l’opération « Herp Scam » 
(« Tortues arnaque  »). Le témoignage de l’époque 
d’un agent de l’US Fish and Wildlife rapporté par 
un journal local faisait de Tokosh un véritable piège 

Total du trimestre :
6544 tortues d’eau douce et terrestres saisies 
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à tortue. « Il a juste décimé les tortues de Pennsyl-
vanie.  » En une année il en capturait plus de 500. 
Tokosh était un homme de terrain.

En 2006, Tokosh avait été condamné à un an et un 
jour de prison pour l’importation frauduleuse aux 
Etats-Unis de tortues étoilées originaires d’Inde et 
de Birmanie. Dans le cadre de l’enquête des mails 
compromettants et tortueux avaient été relevés 
entre lui et un certain Treigle.
2- Treigle était le maillon intermédiaire. On gravit 
les échelons de la filière. L’homme reçoit les tortues 
par douzaines, gère le transit, ouvre une diversion 
en envoyant les animaux à un correspondant en 
Californie responsable sous ses ordres des expédi-
tions de l’autre côté du monde. Un de ces colis a 
été intercepté par l’inspection postale au début de 
cette année. 11 tortues adultes étaient là, chacune 
entourée de ruban autocollant et toutes emmitou-
flées dans des vêtements  : des tortues momifiées 
difficilement repérables par les contrôles sur écran. 
Treigle utilisait les services de son employeur l’US 
Postal Service pour assurer les livraisons. Treigle, 
après la réception des colis par son correspondant 
en Asie recevait des virements sur ses comptes 
bancaires, faisait des retraits en espèces et payait 
Tokosh pour son travail de terrain. En 3 ans, Treigle 
a reçu près de 300.000 €. La « tortue des bois » selon 
son nom américain se vend à l’unité 1000 à 1700 
US$ en Asie et s’achète 200 US$ sur le sol des Etats-
Unis. Treigle, pris en flagrant délit de blanchiment 
d’argent, a alors décidé de collaborer avec la justice 
américaine. En présence des agents fédéraux amé-
ricains, il a fait une offre de 100 tortues à son ache-
teur asiatique au prix de 500 US$ l’unité, un prix 
d’ami, à la condition que le paiement soit réalisé en 
espèces sans transit par une banque et aux Etats-
Unis au moment de la livraison des tortues.
3- Hon Kit “John” Lau, l’acheteur de Hong-Kong 
est arrivé le 14 août aux Etats-Unis. Il a déclaré 
115.000 US$ aux douanes prétendant en avoir be-
soin pour jouer dans les casinos de Daytona Beach. 
Les douanes ont détecté dans ses bagages une 
douzaine de tubes en plastique troués habituel-
lement utilisés pour le transport des reptiles. Une 
première rencontre a eu lieu avec Treigle à Orlando. 
Lau a versé l’acompte de 25.000 US$, il a refusé de 
prendre immédiatement les tortues en charge. Il 
craignait de tomber dans un piège. Il voulait que 
«  les marchandises  » soient livrées à l’adresse de 
l’expéditeur habituel en Californie. La conversation 
entre les 2 hommes était enregistrée en temps réel 
par radio et en vidéo par les agents américains. Hon 

Kit “John” Lau a été arrêté juste après l’entrevue et 
inculpé sous le coup du Lacey Act qui interdit le tra-
fic d’animaux sauvages sauf autorisation préalable 
des administrations qualifiées.
Les clemmydes sculptées mesurent une vingtaine 
de centimètres. Elles se nourrissent de végétation, 
de champignons, de vers de terre, limaces et autres 
invertébrés et de charogne.  La clemmyde dépend 
des milieux terrestres et aquatiques. Elle subit donc 
de plein fouet la perturbation et la fragmentation 
de ses habitats complexes. Elle est exposée à une 
surmortalité due à la circulation routière et aux 
engins agricoles. Une situation critique a déjà été 
observée au Connecticut où 2 populations de tor-
tue ont disparu au sein d’une réserve de faune. Les 
activités récréatives y ont causé la perte régulière 
d’adultes. 

Saisie de 2 tortues charbonnières (Chelonoidis 
carbonaria, Annexe II)6

Ituiutaba, État du Minas Gerais, Brésil
28 août 2014
Le détenteur a été arrêté. Il avait aussi des oiseaux, 
des sicales bouton d’or (Sicalis flaveola brasiliensis) 
et des hoccos à face nue (Crax fasciolata). Du maté-
riel de chasse a également été découvert. Un exa-
men vétérinaire définira si ces animaux sauvages 
pourront ou non être remis dans leur milieu naturel.

Saisie de 11 tortues gaufrées vivantes (Gophe-
rus polyphemus, Annexe II)7

Comté de Citrus, Etat de Floride, États-Unis
Août 2014
L’individu a été surpris en train de transférer les 11 
tortues des forêts du comté de Citrus vers son véhi-
cule tout terrain. Gros mangeur ou gros menteur, 
il a assuré qu’elles étaient toutes pour sa consom-
mation personnelle. Les 3 facteurs de surmortalité 
des tortues gaufrées sont la gastronomie, la manie 
des animaux de compagnie et les écrasements sur 
les routes.
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Saisie de 51 tortues dont des tortues-boîtes 
de Caroline (Terrapene carolina, Annexe II), des 
tortues à dos de diamant (Malaclemys terrapin, 
Annexe II), des tortues de Floride (Trachemys 
scripta, hors CITES) et de 1007 tortues dont 
700 tortues à dos de diamant,16 chinémydes 
noirâtres (Mauremys nigricans, Annexe II), des 
clemmydes sculptées (Glyptemys insculpta, An-
nexe II), des tortues mouchetées (Emydoidea 
blandingii, Annexe II) et des tortues de Floride 
albinos. Arrestation de 2 suspects. 8

Aéroport métropolitain de Détroit, Etat du Mi-
chigan, Etats-Unis
Août et septembre 2014

Les saisies sont liées.
1- Xu, un citoyen canadien est surpris au début du 
mois d’août en train d’importer frauduleusement  
à Windsor, Ontario, Canada, 51 tortues vivantes. Il 
les porte à l’intérieur  de son pantalon baggy. Elles 
sont collées à ses jambes. Le contrebandier est in-
tercepté par la police des frontières canadiennes à 
l’approche de Windsor. Les tortues capturées aux 
Etats-Unis ont été rendues à l’US Fish and Wildlife 
Service (USFWS).
2 - Le 24 septembre, Xu qui est suivi de près par 
l’USFWS s’approche de l’aéroport de Détroit et y 
dépose Lin qui s’avèrera être un complice. Dans ses 
2 bagages à destination de Shanghai sont décou-
vertes par les agents de l’aéroport un millier de 
tortues vivantes fourrées dans des bottes de caout-
chouc et dans des boîtes de corn flakes Kellogg’s. 
La valeur des reptiles sur le marché est évaluée à 
plusieurs dizaines de milliers de dollars. A titre 
d’exemple, une chinémyde noirâtre, espèce aqua-
tique, atteint l’équivalent de 5000 US$ en Chine.
Les suites de l’enquête et les auditions des 2 
suspects révèlent que la veille de la tentative 
de départ vers Shanghai, les tortues avaient été 
conditionnées dans un hôtel près de l’aéroport de 
Détroit, que Xu était entré 30 fois aux Etats-Unis 
pour prendre livraison de tortues auprès d’éleveurs 
clandestins ou de trafiquants. Il les expédiait ensuite 
depuis Détroit, Buffalo et New York à Hong Kong, 
en Alaska et dans d’autres endroits du monde. Lin 
avait reçu de Xu 500 US$ pour convoyer les tortues 
en Chine. Xu s’était engagé à payer à Lin 2000 US$ 
supplémentaires à son retour de Chine. A l’intérieur 
des Etats-Unis, Turtle Man, c’est le surnom de Xu, 
se faisait expédier les tortues par des services de 
messagerie. Certains colis portaient la mention 

« Poisson vivant - garder au frais » (live fish - keep 
cool).
Lin a été remis en liberté sous caution de 10.000 
US$. Il lui est interdit d’entrer en contact avec Xu 
et de venir aux Etats-Unis pour une autre raison 
que le procès. Il avait été recruté par Xu par le biais 
d’une petite annonce offrant un emploi de vendeur 
de produits cosmétiques et promettant 4000 US$ 
mensuels.
Xu trouvait des vendeurs de tortues via les sites 
Kijiji et faunaclassifieds.com.
Le zoo de Détroit a recueilli à titre provisoire les 
tortues qui devaient s’envoler pour la Chine à titre 
provisoire. « Elle sont dans un état variable ». « Cer-
taines vont mal  » dit le responsable scientifique 
du zoo. «  Ce n’est pas étonnant, vu les conditions 
auxquelles elles étaient soumises en vue de leur 
voyage clandestin. »

ASIE

Saisie de 62 tortues étoilées de l’Inde (Geoche-
lone elegans, Annexe II)9

Dimapur, Etat du Nagaland, Inde
12 juillet 2014
Encore des tortues ferroviaires… Elles ont été cueil-
lies sous des fruits dans 2 caisses expédiées de Del-
hi, après avoir parcouru plus de 2000 km et passé 
40h secouées par le chemin de fer. C’est le Wildlife 
Crime Control Branch (WCCB) qui a opéré la saisie 
et qui mène l’enquête.

Saisie de 84 tortues-boîtes d’Asie orientale 
(Cuora amboinensis, Annexe II)10

Bagan Datoh, Etat du Perak, Malaisie
17 juillet 2014

Malaclemys terrapin
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1-800-88-5151 et 1-300-80-1010 ou le Facebook of-
ficiel sont les contacts du département de la faune 
sauvage à alerter par toute personne ayant connais-
sance de trafic ou de maltraitance envers des ani-
maux sauvages en Malaisie. L’homme transportait 
son butin dans un sac. Il est passible d’une peine 
maximale de 2 ans de prison et d’une amende de 
RM 50.000 soit 15.500 US$. L’affaire a été révélée 
par le ministre de l’environnement Datuk Seri  G. 
Palanivel.

Saisie de 175 trionyx du Gange (Nilssonia gan-
getica, Annexe I) et  kachugas carénées (Pangs-
hura tentoria, Annexe II) vivantes11

Varanasi, Etat de l’Uttar Pradesh, Inde
26 juillet 2014
Les trionyx du Gange sont perçus par les natura-
listes du 19ème siècle comme des animaux dange-
reux. Ils étaient alors qualifiés de « trionyx féroce ». 
« Lorsque les cours d’eau viennent à se dessécher, 
ces tortues dites molles s’enterrent dans la vase en 
attendant le retour des pluies. On a parfois pris des 
trionyx en pleine mer, entraînés loin de leur habitat 
naturel par des crues. Pendant la nuit, ils viennent 
s’étendre sur de petites îles, sur les rochers, sur les 
troncs d’arbres charriés par les eaux d’où ils se pré-
cipitent sur les hommes aux moindres bruits qui les 
alarment. Ils poursuivent à la nage les poissons et 
les batraciens et projettent leur tête et leur cou avec 
la rapidité d’une flèche. On les pêche à la ligne, on 
les entoure de filets, on les tire au fusil, on les trans-
perce avec l’aide de piques. » « Pour s’emparer du 
Trionyx du Gange on emploie une longue fourche 
en fer. On l’enfonce dans la vase molle et les amas 
de feuilles pourries. Le pêcheur qui en capture at-
tache suivant la taille de l’animal un nombre plus 
ou moins considérable de crochets dans la partie 
postérieure et cartilagineuse de la bête. Il extrait 
ainsi la tortue qui se débat furieusement et cherche 
à mordre avec rage tout ce qui est à sa portée.  » 
« Lorsqu’on en a capturé une de forte taille en eau 
profonde - certains individus pèsent plus de 100 kg 
-, on lui enfonce en outre, à l’aide d’un lourd mar-
teau, un épieu pointu dans le dos et on la ramène 
sur la berge. » « Sa chair est savoureuse. »

175 trionyx et kachugas  carénées d’un poids total 
de 1,5 tonne ont été découverts et saisis dans un 
véhicule accidenté après avoir tenté d’échapper 
à un contrôle routier. Les tortues pesant de 5 à 50 
kg chacune étaient réparties dans des sacs. La car-
gaison était destinée à l’Etat du Bengale occiden-
tal puis à l’exportation via l‘aéroport de Calcutta 
et celui de Bangkok, à destination finale de Hong-
Kong. Les tortues auraient été capturées dans le 
nord de l’Uttar Pradesh. Elles avaient à parcourir 
près de 1000 km pour rejoindre Calcutta. Elles ont 
été relâchées dans le Gange. En 2 ans, 3000 tor-
tues saisies dans les parages de Varanasi ont été 
remises en liberté dans le fleuve sacré. Les trionyx 
du Gange sont chassés pour leur chair. Ils doivent 
arriver vivants sur les lieux de consommation. Leurs 
carapaces sont vendues aux touristes sous forme 
de masques et ils sont aussi désormais appréciés 
comme animaux décoratifs et de compagnie.

Saisie de 88 tortues de Hamilton  (Geoclemys 
hamiltonii, Annexe I)12

Aéroport international de Chennai, Etat du Ta-
mil Nadu, Inde
1er août 2014

Le jeune type de 28 ans allait prendre un vol de 
nuit pour Bangkok. Les écrans de contrôle ont ré-
vélé quelque chose qui bougeait à l’intérieur de sa 
valise. Et pour cause, les tortues aquatiques ram-
paient dans les vêtements.
Hussain, commerçant ambulant, aurait reçu  l’équi-
valent de 166 US$ pour porter la valise jusqu’en 
Thaïlande. Son passeport témoigne d’un voyage 
récent à Singapour. Hussain est soupçonné d’être 
le maillon d’une filière organisée, malgré ses déné-
gations. Sur les vols Chennai - Bangkok, Calcutta 
- Bangkok, les tortues pullulent, d’habitude elles 
sont ligotées et scotchées et ressemblent à des 
paquets cadeaux.

Saisie de 6 tortues-boîtes à bord jaune (Cuora 
flavomarginata, Annexe II)13

Xian de Jinzhai, Province du Anhui, Chine
5 août 2014
La police des Forêts avait entendu dire que Li abri-
tait chez lui 2 acolytes chasseurs. L’irruption de la 
police a permis la libération des tortues prétendu-
ment trouvées il y a plusieurs années par les pa-
rents de Li. En fait, l’enquête prouve que les reptiles 
étaient à vendre 735 US$ chacun. La destination 
favorite était la province de Henan.

Saisie de 60 tortues étoilées de l’Inde (Geoche-
lone elegans, Annexe II)14

Aéroport de Chennai, Etat du Tamil Nadu, Inde
9 août 2014
Les 60 tortues étaient en partance dans le bagage 
accompagné d’un homme de 35 ans.
La dernière grosse saisie de la même espèce 
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La police indienne des frontières a déjà intercepté 
un petit millier de ces reptiles en route pour le Ban-
gladesh. (Voir « A la Trace » n°2 page 15).

Saisie de 2 trionyx du Gange (Nilssonia gange-
tica, Annexe I)17

Kannur, Etat du Kérala, Inde
31 août 2014
Tout au sud du sous-continent indien, les 2 tortues 
étaient en partance pour les Etats du Golfe per-
sique. Ils aiment bien la chair de cette tortue là-bas. 
Au Bangladesh aussi.
Au départ, le WLCCB (Wild-Life Crime Control Bu-
reau) s’est rendu chez Anas, le suspect, pour dégot-
ter une paire de défenses d’éléphant comme l’avait 
dit au téléphone un message anonyme. 

Bonne nouvelle
Retour de 200 tortues de Hamilton (Geoclemys hamilto-
nii, Annexe I) au Pakistan16

Khunjerab Pass, Poste frontière entre la Chine et  
le Pakistan
18 août 2014
Une grande première. Plus de 200 tortues de Hamilton ori-
ginaires du Pakistan et saisies par les douanes chinoises ont 
été «  rapatriées » après concertation entre les 2 pays. Les 
tortues avaient été frauduleusement introduites en Chine 
depuis le point de passage routier pakistanais de Khunje-
rab. La cargaison avait été interceptée à bord d’un pick-
up par les douanes chinoises. C’est la première fois que la 
Chine restitue au pays d’origine des spécimens protégés 

par la Convention internationale CITES. Les autorités pakistanaises ont exprimé leur reconnaissance envers la 
Chine. Une tortue de Hamilton se vend environ 10.000 yuans soit 1630 US$ sur le marché chinois des animaux 
de compagnie. Le sort des animaux vivants menacés d’extinction saisis dans des pays où ils n’ont pas d’habi-
tat naturel n’est généralement pas aussi positif. Dans le meilleur des cas, ils finissent dans des zoos, dans les 

pires cas, ils dépérissent après 
les nécessaires quarantaines 
imposées par les précautions 
sanitaires.
C’est un «  homme d’affaires  » 
pakistanais qui avec 5 complices 
chinois avait monté la filière et 
fait parcourir 1400 km par route 
aux tortues aquatiques.  L‘objec-
tif de la bande était de déjouer 
les contrôles dans les aéroports.
De son côté, Liu Xiaohui, direc-
teur du département anti-bra-
connage des douanes chinoises 
a déclaré lors de la cérémonie du 
retour que son pays entendait 
par ce  genre de coopération 
témoigner de son engagement 
dans le combat contre le trafic 
illégal d’espèces protégées.
Les tortues de Hamilton em-
blèmes du patrimoine naturel 
du Pakistan ont été relâchées 
dans l’Indus près de Sukkur, là 
où elles auraient été capturées. 
Au moins 22 tortues sont mortes 
pendant leur transfert retour.
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effectuée par les douanes dans l’aéroport 
concernait un «  lot  » de 420 tortues transportées 
dans le même vol par 6 personnes différentes. 
En sens inverse, les douanes de Chennai ont inter-
cepté en mars 2013 9000 bébés tortues en prove-
nance de Kuala Lumpur, Malaisie.

Saisie de 360 tortues étoilées de l’Inde (Geoche-
lone elegans, Annexe II)15

Pargana, Etat du Bengale-Occidental, Inde
Août 2014
L’homme à tortues, suivi de près par les soldats du 
40ème bataillon s’est jeté dans une rivière, abandon-
nant les 2 sacs d’étoilées d’une valeur d’environ 2 
crore Rs (329.869 US$). De l’autre côté de la rivière, 
c’est le Bangladesh. Alimentaire, décorative, théra-
peutique, la tortue étoilée est très prisée en Asie.
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Saisie de 3 trionyx du Gange (Nilssonia gange-
tica, Annexe I) dont un mort18

Environ de Calcutta, Etat du Bengale-Occiden-
tal, Inde
7 septembre 2014
L’un d’entre eux était mort. Le porteur et les tortues 
s’approchaient du quartier du cuir et de l’artisanat 
de Calcutta.

Saisie de 218 tortues de Hamilton (Geoclemys 
hamiltonii, Annexe I) dont une morte19

Aéroport international Jinnah, Karachi, Pro-
vince du Sindh, Pakistan
20 septembre 2014
Le passeur venait de Lahore. Le gros lot de tortues 
de Hamilton avait déjà fait 1200 km par un moyen 
de transport indéterminé. Elles ont été détectées 
dans les bagages d’un certain Sajid déjà installé 
dans l’avion. Il allait selon les premières informa-
tions les livrer à un membre de l’ambassade du Pa-
kistan à Bangkok en Thaïlande. Les tortues étaient 
en quelque sorte dans des valises diplomatiques. 
« Elles ont failli nous échapper » dit-on à l’aéroport 
de Karachi. « Elles étaient comme des objets inani-
més sur les écrans. » « Quand on les a mises dans un 
seau d’eau, elles ont sorti les têtes et les pattes et 
commencé à bouger. »
170 survivantes ont été remises dans le lac Haleji, 
un des sites indiens inscrits à la Convention RAM-
SAR sur les zones humides.
Les tortues aquatiques sont très vulnérables pen-
dant les transports routiers ou aériens imposés par 
le braconnage et la contrebande. En tout 45 spéci-
mens sont morts dans cette sinistre aventure.

Saisie de 158 trionyx du Gange (Nilssonia gan-
getica, Annexe I)20

Bareilly Road, Kichha, Etat de l’Uttarakhand, 
Inde
25 septembre 2014
Les 3 trafiquants, 24, 22 et 21 ans, roulaient en di-
rection de Delhi sur la route 109 dans une voiture 
arborant le sigle d’un parti politique. Ils espéraient 
ainsi esquiver les contrôles. Ça n’a pas marché.

Saisie de 192 tortues étoilées de l’Inde (Geoche-
lone elegans, Annexe II)21

Gaighata, Etat du Bengale-Occidental, Inde
25 septembre 2014
Tentative de contrebande vers le Bangladesh. Sur le 
marché international, chaque étoilée se vend aux alen-
tours de 900 US$. Le trafiquant transportait aussi 65 kg 
de bois de santal rouge (Pterocarpus santalinus, Annexe 
II). La valeur estimée est de 3,25 lakh Rs soit 5.274 US$.

Saisie de 195 tortues rayonnées (Astrochelys 
radiata, Annexe I)21 bis

Aéroport international de Guangzhou, Province 
de Guangdong, Chine
27 septembre 2014
Madagascar exporte vers l’Afrique continentale et 
directement vers la Chine via la Thaïlande.
Le vol Madagascar- Bangkok - Guangzhou 
transportait les tortues et 8 lézards. Ils étaient 
encore vivants à l’arrivée. Ils ont été extraits du 
bagage d’un passager. 

Condamnation pour trafic 
de 358 tortues de Hamilton 
(Geoclemys hamiltonii, Annexe 
I) et 266 kachugas à dos en toit 
(Pangshura tecta, Annexe I) 22

Hong Kong, Chine
29 septembre 2014
Le gouvernement de Hong-Kong annonce que 
l’homme aux 624 tortues intercepté à son arrivée à 
l’aéroport international le 26 août a été condamné 
un mois plus tard à 180.000 HK$ soit 23.180 US$ 
d’amende.
Les kachugas et les tortues de Hamilton sont aqua-
tiques. Les bassins de l’Indus, du Gange, du Brah-
mapoutre sont leurs habitats originels. Elles font 
l’objet d’un commerce illégal et international pour 
leur chair et pour le marché des animaux décoratifs 
de compagnie. Pour toute alerte sur le trafic d’es-
pèces menacées, appelez le 1823.

EUROPE

Saisie d’une tortue vivante23

Aéroport de Francfort-sur-le-Main, Land de 
Hesse, Allemagne
11 août 2014
La mini tortue vivante était cachée dans le paquet 
de clopes du passager.
En 2013, les douanes de Francfort-sur-le-Main au-
raient saisi 2221 animaux vivants, 3595 plantes sur 
pied et plus de 30.000 objets issus d’animaux et de 
végétaux protégés.
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Saisie d’une tortue mauresque (Testudo graeca, 
Annexe II)24

Autoroute au niveau de Weil am Rhein, Land de 
Bade-Wurtemberg, Allemagne
Août 2014
Le résident en Allemagne revenait de Tunisie. Il 
n’avait rien à déclarer, même pas une tortue mau-
resque cueillie dans les terres sèches de Tunisie et 
destinée à amuser son fils. La petite était coincée 
sous un tapis de sol du siège conducteur.

Saisie de 52 tortues d’Hermann vivantes (Tes-
tudo hermanni, Annexe II) dont 9 adultes et 43 
jeunes spécimens25

Argentona, Communauté autonome de Cata-
logne, Espagne
20 août 2014
L’homme de 48 ans les gardait dans son jardin en 
attendant de les vendre. Elles sont confiées au 
centre de la vie sauvage de Torreferrusa de Barce-
lone en attendant leur éventuelle remise en liberté. 
L’homme est inculpé.

Saisie de 2 tortues de Floride (Trachemys scripta 
elegans, hors CITES)26

Aéroport Franz Josef Strauss de Munich, Land 
de Bavière, Allemagne
25 août 2014
Les tortues de Floride ne font pas l’objet d’une 
protection particulière. Mais elles sont invasives et 
agressives et nuisent aux petits mondes des mares 
et des étangs quand elles sont rejetées dans l’en-
vironnement par les amateurs de Nouveaux Ani-
maux de Compagnie. De 1989 à 1994, 4 millions 
de tortues de Floride ont été importées en Europe. 
Des exportations massives ont aussi été réalisées 
en Asie.

Dans le cas présent, la touriste autrichienne de 31 
ans venant de Chine transportait dans une boîte 
à savon les 2 reptiles. « C’est pour un usage privé » 
s’est elle défendue. Le porte-parole des douanes de 
Munich se désespère. « Ce n’est pas un cas isolé, de 
plus en plus de voyageurs reviennent avec des ani-
maux vivants en guise de souvenir ». « C’est presque 
une habitude. »

Saisie de plus de 1000 tortues d’Hermann  
(Testudo hermanni, Annexe II)27

A la frontière entre la Serbie et la Hongrie
Septembre 2014
Elles étaient assoiffées et abandonnées dans des 
sacs à la frontière entre la Hongrie et la Serbie. Elles 
ont été soignées par la Societas Europaea Herpe-
tologica Conservation Committee et mises en qua-
rantaine dans le zoo de Szeged. Les autorités serbes 
et hongroises se concertent pour dégager la meil-
leure option de remise en liberté.
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Serpents

AMÉRIQUE

Saisie de cobras à monocle (Naja kaouthia, An-
nexe II), d’un cobra cracheur d’Indochine (Naja 
siamensis, Annexe II) de 5 serpents du genre Ag-
kistrodon et d’un fer de lance asiatique (Trimere-
surus albolabris, hors CITES)1

West Palm Beach, État de Floride, États-Unis
Septembre 2014
Brian Buchkowski, 29 ans, vivait chez ses parents 
avec des serpents dont plusieurs venimeux. Ils ont 
été découverts pendant une perquisition menée 
par le Florida Fish and Wildlife Service. Les serpents 
étaient cachés dans des boîtes en plastique dans 
les toilettes de la villa et sous une baignoire. Ils ont 
été confisqués. L’homme est inculpé de détention 
illégale d’animaux. Il lui est aussi reproché de ne 
pas avoir indiqué par une signalisation appropriée 
la présence au domicile de serpents venimeux.

ASIE

Saisie d’un boa des sables (Boidae spp., Annexe 
I ou II)2

Indore, Etat du Madhya Pradesh, India
3 juillet 2014
Le boa des sables était enfermé dans un bidon dont 
le couvercle était percé pour laisser passer un peu 
d’air. Des conditions inacceptables qu’un informa-
teur a dénoncées aux autorités compétentes. Le 
boa des sables est utilisé à des fins de sorcellerie. 
Le prétendu faiseur de miracles avait été acheté 
près de la frontière entre le Madhya Pradesh et le 
Maharashtra par un couple se disant malade pour 
la somme de 40.000 RS, soit 665 US$.

Saisie de 11 pythons royaux (Python regius, An-
nexe II) et 4 boas constrictors (Boa constrictor, 
Annexe II)3

Nanjing, Province du Jiangsu, Chine
4 juillet 2014
Serpents, lézards, araignées, blattes, hamsters et les 
autres étaient dans sa maison. Zhang a 23 ans. Il est 
étudiant vétérinaire. Il a commencé par acheter 5 
pythons via internet. Ils n’étaient pas à vendre sur 
le site. Pour avoir des pythons, il fallait contacter 
directement le gérant. Par la suite des amis et des 

amis des amis ont fait appel à Zhang quand ils vou-
laient se débarrasser de serpents ou bien quand ils 
avaient des animaux malades. C’est pourquoi il en 
a tant accumulé. « Je sais que c’est illégal » dit-il. Il 
insiste sur le fait qu’il ne fait pas de commerce ni 
d’élevage. «  Je ne veux pas remettre les animaux 
à des zoos parce qu’ils sont mal tenus. » « J’ai une 
formation pratique des sciences vétérinaires et je 
suis profondément attaché aux serpents.  » Les 15 
serpents ont été remis au zoo de Hongshan.

EN FAMILLE
Condamnation pour trafic de 37 
cobras (famille Elapidae)4

Huizhou, Province de 
Guangdong, Chine
5 juillet 2014
En décembre 2013, les 2 frères avaient acheté près 
de Dongguan les serpents venimeux et avaient 
réussi à les écouler dans un marché de Huizhou. 
Une bonne affaire ! 3 jours après ils étaient de nou-
veau sur le marché. La police les attendait de pied 
ferme. 37 cobras ont été saisis. Les 2 vendeurs ont 
été respectivement condamnés à 6 mois et à 10 
mois de prison et à des amendes de 2000 et 3000 
yuans (321 et 482 US$).

Saisie de 17 peaux de python (Pythonidae spp., 
Annexe I ou II)5

Shenzhen, Province du Guangdong, Chine
17 juillet 2014
Dans le port de Luohukou qui relie Hong Kong et 
Shenzhen, un homme qui s’apprêtait à embarquer 
a été immobilisé. Dans ses sacs de plastique, il y 
avait 17 peaux de python longues de 4 m et larges 
de 40 cm. 

Saisie de 200 vésicules biliaires de python réti-
culé (Python reticulatus, Annexe II) 6

Shenzhen, Province du Guangdong, Chine
20 juillet 2014
Une passagère en provenance de Hong-Kong 
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débarquant à Shenzen n’avait rien à déclarer au 
poste de contrôle douanier de Futian. Cependant, 
les douaniers se sont penchés sur son sac à main. 
Ils y ont découvert « des fruits secs ». En fait, après 
expertise, il s’agissait de 200 vésicules biliaires de 
python. 

Saisie de 7 serpents à la veille du festival Naga 
Panchami 7

Etat du Telangana, Inde
30 juillet 2014
Naga Panchami 
c’est pour demain, 
1er août. Naga dit 
serpent en sans-
krit et Panchami 
désigne le 5ème jour 
après la lune nou-
velle. Naga Pancha-
mi, c’est le jour de 
l’adoration des ser-
pents et c’est aussi 
leur fête. Avant le 
festival, la clique 
de charmeurs de 
serpents ratisse les 
forêts et capture à 
tour de bras. Vient 
pour les serpents 
le temps de la famine. Ils sont privés de tout pen-
dant plusieurs semaines. Les crocs sont arrachés. 
Les cobras sont les plus idolâtrés. Le rituel favori est 
de prier devant un cobra qui boit du lait. Après le 
jeûne forcé, le serpent boit n’importe quoi. Le lait 
est mortel pour lui. C’est pourtant l’offrande favo-
rite des religieux naïfs ou fanatiques. Les serpents 
ingurgitent du lait tout au long de la fête. Le char-
meur de serpents se fait payer à chaque gorgée et 
pour finir quand les autels sont repliés tuent le rep-
tile et vendent sa peau. Un sac en peau de cobra se 
vend autour de 700 US$.
Au moins 40 volontaires des ONG locales Bharatiya 
Prani Mitra Sangh, Karuna International, Sahayog 
Organisation, Wildlife Protection Society, Prani 
Mitra Ramesh, Jagirdar Foundation sont d’ores et 
déjà sur le pied de guerre pour dénoncer les cruau-
tés et modifier les comportements. Les adeptes de 
l’adoration des serpents sont informés des sévices 
infligés et incités à prier dans les temples devant 

des représentations de serpents en lieu et place de 
serpents vivants.
Un téléphone d’urgence est disponible pour re-
cueillir tous témoignages sur les sévices infligés aux 
reptiles. Déjà 7 serpents sauvages mutilés ont été 
retirés des griffes des charmeurs de serpents accou-
rus à Hyderabad pour le Naga Panchami.

Saisie de 5 serpents dont le cobra chinois (Naja 
atra, Annexe II)8

Taining, Province du Fujian, Chine
6 août 2014
La police des Forêts avait été informée de la vente 
sur le marché public de serpents. Les experts ont 
identifié les espèces : serpent ratier, cobra chinois, 
bongare fascié, vipère des cent pas. Ils ont tous été 
relâchés dans le milieu naturel.

Saisie de plus de 100 cobras de Chine (Naja atra, 
Annexe II)9

Lichuan, Province du Hubei, Chine
2 septembre 2014
Le bus immatriculé à Shanghai transportait les 8 
boîtes remplies de cobras dans le compartiment 
à bagages. Au début, le chauffeur a prétendu qu’il 
y avait du ragoût à l’intérieur. Les serpents encore 
vivants devraient être remis en liberté.

EUROPE

Saisie de 9000 fioles (5 kg) de venin de  
serpents10

Moldavie
Juillet 2014
9000 fioles de venin de vipère importé d’Afgha-
nistan ont été saisies par les policiers moldaves. 6 
suspects moldaves ont été arrêtés  : ils essayaient 
de vendre le lot 2,8 millions d’€. En Europe, sur le 
marché légal de la pharmacie, un gramme de venin 
se vend entre 800 et 2000 €. Pour Interpol, c’est le 
premier cas impliquant cette substance. En Inde et 
dans d’autres pays d’Asie, le venin du cobra entre 
dans la composition de produits stupéfiants. 

Découverte d’un boa constrictor mort (Boa 
constrictor, Annexe II)11

Ria-Sirach, Pyrénées Orientales, France
20 juillet 2014
Les 4 m de long du boa mort obstruaient un canal 
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d’irrigation à 10 m d’une aire d’arrêt d’urgence de 
la nationale 116. L’encombrant cadavre pesant  
environ 40 kg, sans doute jeté là par un propriétaire 
indélicat ne sachant comment se débarrasser de 
son Nouvel Animal de Compagnie mort, doit être 
pris en charge par un équarrisseur. C’est à la mairie 
de Ria-Sirach, 1200 habitants, qu’il incombe selon 
la loi de faire éliminer la dépouille du reptile trouvé 
sur son territoire et d’assumer les frais du traitement 
final. Les abandons d’animaux exotiques vivants ou 
morts se multiplient en France. L’ONCFS (Office Na-
tional de la Chasse et de la Faune Sauvage) a édité 
un guide  : «  Que faire d’un animal sauvage trou-
vé mort ou blessé  » après collision, braconnage, 
chasse, maladie ou empoisonnement » http://www.
oncfs.gouv.fr/Fiches-juridiques-chasse-ru377/
Que-faire-d-un-animal-sauvage-trouve-mort-ou-
blesse-amp-nbsp-ar1471

Arrestation pour utilisation illégale d’un cobra 
(famille Elapidae)12

Tuapse, Kraï de Krasnodar, Russie
Août 2014
En villégiature au bord de la mer Noire, elle a eu la 
mauvaise idée de poser avec un cobra. La photo de 
vacances a tourné au drame. Le venimeux l’a mor-
due à la main. Elle a été sauvée d’extrême justesse 
après une course contre la montre à l’hôpital. Le 
montreur de cobra, dénué de compétence et de 
permis venait d’acheter l’animal sur un marché de 
Krasnodar. L’exhibiteur ne risque qu’une amende 
de 2500 roubles (70 US$).

Saisie de 2 vestes en peau de py-
thon (Pythonidae spp., Annexe I 
ou II)13

Aéroport de Bruxelles-National, 
Région de Bruxelles-Capitale, 
Belgique
2 août 2014

Les 2 touristes koweitiens venaient d’Istanbul où ils 
avaient acheté 2 vestes en peau de python. Ils ont 
été dépouillés de leurs trophées illégaux par GAD, 
Groupe Anti Drogue des douanes belges.

Saisie d’une paire de bottes en peau de cobra 
(famille Elapidae)14

Friedrichshafen, Land de Bade-Wurtemberg, 
Allemagne
Août 2014
La paire de bottes en peau de cobra venait par la 
poste des Etats-Unis. Elle n’était pas accompagnée 
des documents nécessaires. Les 12 espèces de co-
bras sont inscrites à l’Annexe II de la CITES.
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Sauriens 

ASIE

Saisie de viande de varan (Varanus spp., Annexe 
I ou II)1

Kancheepuram, Etat du Tamil Nadu, Inde
23 septembre 2014
La viande des varans était au menu de 2 restau-
rants au bord de la voie express Chennai–Banga-
lore. Des oiseaux protégés étaient aussi à la carte. 
11 personnes sont entendues par la police. D’autres 
restaurants sont dans le collimateur. Traffic est à la 
source de l’information qui a permis l’intervention 
des services forestiers de l’Etat.

EUROPE

Saisie de 23  geckos dont 19 appartenant au 
genre Naultinus spp., Annexe II et 4 appartenant 
au genre Hoplodactylus spp., Annexe III 2

Arrondissement de Bernkastel-Wittlich, Land de 
Rhénanie-Palatinat, Allemagne
Août 2014
Les geckos de Nouvelle-Zélande sont arrivés dans 
des conditions douteuses en Allemagne. Les 2 tra-
fiquants vendaient la paire de lézards 8000 € sur In-
ternet. Leurs domiciles ont été perquisitionnés par 
les douaniers de Kaiserslautern accompagnés d’un 
expert du zoo de Cologne et d’un expert des ser-
vices de protection de la faune sauvage. Les geckos 
en attendant les conclusions de l’enquête ont été 
placés sous séquestre chez un des suspects. 
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Crocodilens

AFRIQUE

Saisie de viande de brousse dont de la viande de 
crocodiles (Crocodylidae spp., Annexe I ou II)1

Montézo, Région des Lagunes, Côte d’Ivoire
28 juillet 2014
Malgré la pandémie de la fièvre Ebola, la viande 
de brousse suspectée d’être l’un des réservoirs du 
virus continue à envahir les marchés, les gargotes 
et les bords de route. Les patrouilles sanitaires sont 
renforcées. Des centaines de kilos de viande fumée 
de crocodile, de hérisson et d’agoutis ont été dé-
couverts dans le restaurant de village à une cen-
taine de km d’Abidjan. Le propriétaire, un étudiant 
en nouvelles technologies de l’information et en 
communication, dit se livrer à ce commerce pour 
financer ses études.

AMÉRIQUE

Saisie d’un crocodile de Morelet (Crocodylus mo-
reletii, Annexe I)2

Municipio del Centro, Etat du Tabasco, Mexique
Juillet 2014
1,50 m de long. En bonne santé. Il était dans la cour 
de la maison. Il devrait être relâché dans son habi-
tat naturel.

Saisie de 2 caïmans (Alligatoridae spp., Annexe 
I ou II)3

Route provinciale n°10, Province du Chaco, Ar-
gentine
16 juillet 2014
Il fait nuit. 1h30 du matin. Une petite berline de 
marque Fiat stationne sur le bas côté. Les policiers 
s’approchent pour identifier les passagers. Ils dé-
couvrent 4 personnes, 2 caïmans, 2 fusils de chasse, 
2 lampes et un couteau. Les braconniers, leur maté-
riel et leurs victimes sont  emmenés jusqu’au com-
missariat.
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ASIE

Comparution et libération sous caution après la 
saisie d’un crocodile (Crocodylidae spp., Annexe 
I ou II)7

Memnagar, Etat du Gujarat, Inde
16 juillet 2014
Le magistrat n’a pas apprécié que les gardes fores-
tiers apportent à la barre le crocodile de 2 mois. 
« Vous auriez mieux fait de le laisser en sûreté chez 
vous. » En vérité les gardes ne savent pas trop quoi 
faire de leur pièce à conviction et recherchent au-
près du tribunal des pistes de destination. Le juge 
conseille Indroda Park à Gandhinagar. 
Les 2 suspects avaient acheté le crocodile à Bom-
bay 10.000 Rs (166 US$) et l’avaient vendu 16.000 
Rs (266 US$) à un médecin de la ville. Au cours 
d’une perquisition, le crocodile a été retrouvé au 
domicile du praticien qui n’a pas été inquiété pour 
le moment. Il est en déplacement à Singapour. A 
l’issue de l’audience, les 2 trafiquants ont été libé-
rés sous caution de 25.000 Rs chacun (415 US$). En 
attendant le procès, ils sont sous contrôle judiciaire 
et doivent attester de leur présence auprès de la 
police une fois par semaine.

Promotion de la viande de crocodile (Crocodyli-
dae spp., Annexe I ou II)8

Shenyang, Province du Liaoning, Chine
20 juillet 2014
Barbecue de crocodile. La promotion est en cours. 
Basses calories, cholestérol light, bon pour le cœur 
et le foie, 20 yuans la brochette soit 3,22 US$. Au 
début les gens viennent pour photographier, après 
ils viennent pour manger.

Multi-espèces Reptiles

AFRIQUE

Saisie de centaines d’articles 
en peau de crocodile (Croco-
dylidae spp., Annexe I ou II) et 
serpents1

Libreville, Province de l’Es-
tuaire, Gabon
28 juillet 2014
Les 165 portefeuilles étaient 
vides, mais ils étaient en peau 
de crocodile. Le marché artisanal 
de Libreville a fait l’objet d’une 
nouvelle visite méticuleuse de 
la DLCB (Direction de la Lutte 

Saisie d’un crocodile de Morelet (Crocodylus mo-
reletii, Annexe I ou II) vivant4

Motul, État du Yucatán, Mexique
Septembre 2014
Il n’avait pas les documents autorisant le maintien 
d’espèces sauvages en captivité, ni leurs certificats 
d’origine. Le crocodile et les 5 tortues (Rhinoclem-
mys areolata, Trachemys callirostris et Kinosternon 
integrum) étaient ses animaux de compagnie. Ils 
ont été saisis et emmenés au parc zoologique El 
Centenario.

Saisie d’un alligator américain (Alligator missis-
sippiensis, Annexe II) 5

Rancho Cucamonga, Etat de Californie, États-
Unis
4 septembre 2014
Une histoire à pleurer debout ! L’ancien responsable 
du contrôle et de la surveillance des animaux se la-
mente. Il s’occupait de son alligator depuis 30 ans. 
« C’était comme ma fille. » « Je n’ai pas d’enfant. » 
« Ils ont pris Chopper, ils l’ont mise dans une mare 
au milieu du désert. Elle n’a jamais vu un alligator 
de sa vie. »
Chris Cassaro n’avait pas le permis de détenir le rep-
tile dont l’origine exacte est inconnue.
« Rendez-la moi ! »

Saisie d’un caïman mort (Caiman spp., Annexe 
II)  6

Intiyaco, Province de Santa Fe, Argentine
Septembre 2014
Ils sont en mission de surveillance sur la route na-
tionale n°31 quand ils aperçoivent 3 personnes en 
train de braconner. Elles avaient en leur possession 
les cadavres d’un caïman et de 9 canards sauvages 
(Anas platyrhynchos, hors CITES). Il peut s’agir d’un 
caïman à lunettes (Caiman crocodilus) ou d’un caï-
man à museau large (Caiman latirostris).
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Contre le Braconnage). Des accessoires en peau de 
crocodile et de serpent ont été saisis sur les étals de 
2 commerçants. Un peu plus tard, une perquisition 
a eu lieu dans leurs stocks et une profusion de 
portefeuilles, sacs et ceintures ont été saisis. Les 
articles ont été importés illégalement. Plusieurs 
centaines de crocodiles y auraient laissé leur 
peau. Conservation Justice lutte contre les crimes 
fauniques au Gabon. L’ONG a bon pied et bon 
œil. Elle transmet des informations aux services 
compétents.

AMÉRIQUE

Saisie d’un cobra cracheur (genre naja et Hema-
chatus), d’un cobra à monocle (Naja kaouthia, 
Annexe II), de 5 autres serpents venimeux et 
d’un monstre de Gila (Heloderma suspectum, 
Annexe II), 2

Sarasota, Etat de Floride, États-Unis
Juillet 2014
Un jeune homme de 20 ans hébergeait dans la villa 
de ses parents 7 serpents venimeux dont un cobra 
cracheur, mortel. Une goutte de son venin dans l’œil 
rend aveugle. Une vipère rhinocéros et 2 cobras 
égyptiens faisaient partie de la famille. Le voisinage 
trouvait le jeune homme charmant. La Florida Fish 
and Wildlife Commission ne partage pas cet avis : 
« il mettait en danger ses voisins, sa famille et lui-
même ! Il n’avait aucune capacité et aucun permis 
pour s’occuper de ce genre de reptiles. » Il risque 
500 US$ d’amende par animal et 60 jours de pri-
son. Il est passible de peines supplémentaires pour 
maltraitance envers les animaux. Il aurait acheté 
les animaux dans un spectacle de reptiles hors de 
Floride. La veille à Fort Myers, Floride, un serpent 
corail clandestin avait mordu son maître qui a fini 
à l’hôpital. 
En Floride, pour signaler aux autorités compétentes 
une détention illégale ou suspecte de reptiles ou 
autres animaux sauvages, le numéro est le 888-
404-3922. Une page d’information sur le sujet est 
en ligne :  MyFWC.com/Wildlife : « captive wildlife ».

Saisie d’un boa constrictor (Boa constrictor, An-
nexe II), de 3 geckos, de 2 varans et de 2 pythons 
royaux (Python regius, Annexe II)3

Aéroport international de Ponciano Arriaga de 
San Luis Potosí, État de San Luis Potosí, Mexique
23 juillet 2014
En transit, les 4 colis sont passés au scanner. 
Dans le premier, un boa qui voyageait de l’aéroport 
de Guadalajara, Etat de Jalisco, à León, Etat de Gua-
najuato. 200 km.

Dans le deuxième colis, les 3 geckos et les 2 varans 
qui voyageaient de Monterrey, Etat du Nuevo León, 
à Guadalajara, Etat de Jalisco. 750 km.
Un python royal dans chacun des 2 autres colis.
Ils ont tous été confiés au parc zoologique de Tan-
gamanga.

ASIE

Saisie de 52 reptiles4

Aéroport international d’Hamad, Qatar
Juillet 2014
Les 52 reptiles étaient soigneusement emballés et 
répartis dans une demi-douzaine de bagages au mi-
lieu de vêtements. Khalid Hamad Rashid Al Kabi, di-
recteur des douanes, a précisé que le passager allait 
être traduit en justice. Aucun permis d’importation 
n’avait été demandé au Ministère de l’Environne-
ment du Qatar. Quel va être le sort du petit gecko ? 

Saisie de 2 crocodiles (Crocodylidae spp, Annexe 
I ou II), de 19 kachugas carénées (Pangshura ten-
toria, Annexe II), de 15 tortues étoilées de l’Inde 
(Geochelone elegans, Annexe II) vivants5

Mumbai, Etat du Maharashtra, Inde
18 juillet 2014
Il transportait dans le rickshaw de son oncle les 2 
crocodiles et 49 tortues (dont 15 trachémydes à 
tempes rouges, Trachemys scripta elegans, hors 
CITES). Le convoi spécial semblait se déplacer vers 
une boutique d’aquarium de Bombay. 3 suspects 
vont être entendus par le juge.

Amphibiens
ASIE

Saisie de 10.000 grenouilles1

Province du Shandong, Chine
2 août 2014
Le peuple des grenouilles a été sauvé par une 
fouille aléatoire d’un bus de ligne. Il y avait à bord 
15 boîtes contenant chacune 600 batraciens. La 
plupart étaient encore en vie. Elles ont été remises 
en liberté dans le Parc National voisin.

Saisie de 4 grenouilles de flèche de poison (Den-
drobatidae spp.) 2

Xiaoshan, Province du Zhejiang, Chine
11 août 2014
Les agents des douanes ont trouvé les grenouilles 
vénéneuses dans 
des colis expé-
diés de Hong 
Kong. Le venin 
d’une grenouille 
de cette espèce 
peut tuer 10 per-
sonnes. C’est une 
première dans la 
province.
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Oiseaux

AFRIQUE

RECIDIVE
Comparution pour possession de 11 perroquets 
gris vivants et de 30 têtes de perroquets gris sé-
chées  (Psittacus erithacus, Annexe II)1

Yokadouma, Région Est, Cameroun
16 septembre  2014
Nouvelles venues dans le bestiaire de « A la Trace », 
les têtes de perroquets gris séchées, dont l’usage 
est culinaire ou lié à la sorcellerie, proviennent de 
perroquets bien vivants capturés dans le Parc Na-
tional Lobéké.
Les 4 hommes sont inculpés d’intrusion illégale 
dans une enceinte protégée et de braconnage. 1 
an de prison au grand maximum. La bande n’en 
serait pas à son coup d’essai dans le braconnage et 
le trafic.

AMÉRIQUE

Saisie de 2 conures (Psittacidae 
spp., Annexe I ou II) et condam-
nation  
Port San Luis, Etat de Californie, 
Etats-Unis
1er juillet 2014
Les 2 oiseaux vivants étaient cachés à l’intérieur 
d’une peluche Elmo. Elmo est un personnage du 
programme télé pour enfants Sesame Street. Le 
couple qui tentait de faire passer clandestinement 
les perruches du Mexique aux USA a été condamné 
à une amende de 300 $.

Saisie d’une pione à tête bleue (Pionus 
menstruus, Annexe II)4

Ricaurte, Province de Azuay, Equateur
Juillet 2014

Elle est accompagnée 
de 3 passereaux (fa-
mille Turdidae, hors 
CITES) et d’une stur-
nelle du Pérou (Stur-
nella bellicosa, hors 
CITES). Ils semblent 
tous en bonne santé 
et sont transférés au 
centre de sauvetage 
le plus proche où des 
examens plus appro-

fondis indiqueront si ils peuvent ou non être réin-
troduits dans leur habitat naturel. 
Sur l’ensemble de son territoire, la pione à tête 
bleue est relativement commune. Dans l’est du Bré-
sil, l’espèce est très clairsemée et peut-être en dan-
ger. Dans cette région et également dans la vallée 
de la Cauca en Colombie, son déclin semble dû à la 
dégradation de l’habitat. Cet oiseau est assez cou-
rant en captivité et le commerce est actif. La pione 
à tête bleue est endémique du nord de l’Amérique 
du Sud.

Enquête sur le braconnage d’un ara rouge (Ara 
macao, Annexe I)5

Palenque, Etat du Chiapas, Mexique
Juillet 2014
La PROFEPA enquête suite au braconnage d’un ara 
rouge. Le responsable n’a pas encore été identifié. 
Un plan de 
libération 
des aras 
rouges dans 
l’Eco parc 
Aluxes est 
en cours. 

Total du trimestre :
 4252 oiseaux saisis
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Bonne nouvelle
Libération d’un perroquet (Psittacidae spp., 
Annexe I ou II)3

Ibarra, Province d’Imbabura, Équateur
3 juillet 2014
La femelle est découverte chez des particu-
liers. Il y a 20 ans elle avait été secourue dans la 
ville de San Lorenzo (Province d’Esmeraldas) à 
170 km d’Ibarra. Elle était alors en piteux état. 
Elle présentait des signes de mauvais traite-
ments, des blessures et l’une de ses ailes était 
particulièrement atteinte.
Le 3 juillet, quand la famille d’accueil la confie 
de façon volontaire aux autorités environ-
nementales, elle est en bien meilleure santé. 
Seules ses ailes sont encore fragiles. Comme 
prévu par la loi, elle est confiée au centre de 
sauvetage Guayabillas où une expertise vété-
rinaire confirme la déformation d’une aile. 
D’autres évaluations et une mise en quaran-
taine décideront de son avenir  : remise en 
liberté ou captivité.
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Saisie de 2 amazones à tête jaune (Amazona ora-
trix, Annexe I)6

Actopan, Etat de l’Hidalgo, Mexique
Juillet 2014
Descente au marché d’Actopan. 2 personnes sont 
arrêtées et mises à la disposition du Ministère pu-
blic fédéral. L’un essayait de vendre les 2 amazones 
tandis que l’autre proposait sur son étal des cactus 
de l’espèce Cephalocereus senilis, Annexe II, com-
munément appelée tête de vieillard.

Saisie d’un perroquet (Psittaciformes spp., An-
nexe I ou II) et d’un toucan (famille Ramphasti-
dae) 7

Sumidouro, Etat de Rio de Janeiro, Brésil
15 juillet 2014
0300 253 1177, ligne directe de Disque Denuncia, a 
permis à 18 oiseaux sauvages d’échapper au com-
merce illégal. Les 3 trafiquants ont avoué. L’origine 
des oiseaux est louche. Ils sont emmenés au Centre 
de réhabilitation des animaux sauvages - CETAS - 
de Seropedica. 

Saisie d’un ara et d’un perroquet (Psittaciformes 
spp., Annexe I ou II) 8

Santa Cruz, Etat de Rio de Janeiro, Brésil
15 juillet 2014
La Police Militaire fait une incursion en pleine fa-
vela pour intercepter un trafiquant chez lui. Il leur 
échappe mais à son domicile, les militaires dé-
couvrent des armes, de la drogue et les oiseaux.

Saisie de 6 inséparables (Agapornis spp., Annexe 
II) et d’une perruche de Bourke (Neopsephotus 
bourkii, Annexe II) 9

Guadalajara, Etat de Jalisco, Mexique
Juillet 2014
Après avoir enquêté au sein même du marché de 
« El Baratillo », les inspecteurs de la PROFEPA sont 
intervenus. 28 oiseaux sauvages sont saisis dont les 

inséparables, la perruche de Bourke, 5 moqueurs 
polyglottes (Mimus polyglottos, hors CITES), 3 cardi-
naux à tête noire (Pheucticus melanocephalus, hors 
CITES), 2 cardinaux rouges (Cardinalis cardinalis, 
hors CITES), un merle d’Amérique (Turdus migrato-
rius, hors CITES), un carouge à tête jaune (Xantho-
cephalus xanthocephalus, hors CITES) et 7 oiseaux 
de l’espèce Myadestes occidentalis, hors CITES mais 
protégée au niveau national. Elle est inscrite à la 
NOM-059-SEMARNAT-2010 à la catégorie «  Sujet à 
une protection spéciale ». Une personne a été arrêtée.

Saisie de 81 oiseaux dont des aras (Psittaci-
formes spp., Annexe I ou II) et des toucans (fa-
mille Ramphastidae)10

Cariacica, Etat de l’Espirito Santo, Brésil
28 juillet 2014
Une dénonciation anonyme dirige la police mili-
taire environnementale jusqu’aux oiseaux. Elle 
trouve également 2 armes et des fausses factures. 
L’oiseleur est arrêté. Le lendemain, les oiseaux sont 
transférés au Centre de réintroduction des animaux 
sauvages -CEREIAS - d’Aracruz.

Saisie de 37 oiseaux dont des Psittaciformes 
spp., Annexe I ou II 11

Pedro Canário, Etat de l’Espírito Santo, Brésil
28 juillet 2014
Ils étaient tous en cage. Les 2 piégeurs profession-
nels sont derrière les barreaux. Ils risquent une 
amende et une peine de prison allant de 6 mois à 
un an. Le matériel est saisi.
Parmi les oiseaux on compte, hors CITES, des spo-
rophiles (genre Sporophila), des sicales bouton-
d’or (Sicalis flaveola), des astrilds ondulés (Estrilda 
astrild), des picolettes (Oryzoborus angolensis), des 
sporophiles bouveron (Sporophila lineola) et des 
merles ou grives.
Ils ont tous été transférés dans le centre de transit 
de la Forêt Nationale de Rio Preto. Ils devraient par 
la suite retrouver leur habitat naturel.
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Saisie de 85 oiseaux 
dont 6 aras bleu et 
jaune (Ara ararauna, 
Annexe II), de 2 pape-
geais maillés (Derop-
tyus accipitrinus, An-
nexe II), de 2 grands 
éclectus (Eclectus 
roratus, Annexe II) et 
de 7 loriquets (Tricho-
glossus spp., A. II)13

General Bravo, Etat de Nuevo León, Mexique
Août 2014
Selon les premiers éléments, les oiseaux provien-
draient des Etats-Unis et avaient pour destination 
Monterrey, capitale du Nuevo León.

Saisie d’une buse aguia (Geranoaetus melano-
leucus, Annexe II) vivante14

Riobamba, Province du Chimborazo, Équateur
Août 2014
Appel sur la ligne de secours. Un jeune rapace a été 
aperçu. Il est en cage et son état est préoccupant. 
Les pattes sont fracturées. Il est transféré dans un 
centre agrée 
par le Minis-
tère de l’envi-
ronnement. Il 
y recevra une 
é v a l u a t i o n 
v é t é r i n a i r e 
et des soins 
en vue d’une 
ré i nt ro d u c -
tion dans son 
milieu naturel.

Saisie de 4 amazones à front jaune (Amazona 
ochrocephala, Annexe II)16

Caracas, District capitale de Caracas, Venezuela
Août 2014
Elles sont en bonne santé selon les premières ex-
pertises et elles ne présentent pas de signes de 
mauvais traitements. Elles étaient détenues dans 
une épicerie. Le propriétaire a été dénoncé. 

Saisie de 208 conures à front rouge dont 3 
mortes (Aratinga canicularis, Annexe II), de 3 
amazones à couronne lilas vivantes (Amazona 
finschi, Annexe I), de 4 inséparables masqués 
(Agapornis personatus, Annexe II) et d’une co-
nure veuve (Myiopsitta monachus, Annexe II)17

Etat de Jalisco, Mexique
Août 2014
Aucun des vendeurs n’a pu présenter les documents 
prouvant l’origine légale des oiseaux. Chacun est 
mis à disposition du Ministère public fédéral.
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Bonne nouvelle
Libération de 2 amazones à joues jaunes 
(Amazona autumnalis, Annexe II) vivantes12

Quito, Province de Pichincha, Equateur
Août 2014
Elles logeaient chez 
l’habitant depuis 
un an et demi. Elles 
ont été volontaire-
ment confiées aux 
autorités. Elles ont 
ensuite été remises 
aux bons soins de 
l’Hôpital vétérinaire 
de l’université San 
Francisco de Quito. 
Elles doivent y subir des examens de santé 
avant d’être conduites dans un refuge pour la 
vie sauvage.
Le Ministère de l’environnement équatorien a 
ouvert une procédure administrative. L’article 
437 F. du code pénal prévoit que «  chasser, 
capturer, récolter, extraire ou commercialiser 
des espèces de flore ou de faune légalement 
protégées est condamnable d’une peine 
allant de un à 3 ans de prison et dans le cas 
des espèces menacées d’extinction, de 4 ans 
de prison. » 

Bonne nouvelle
Libération de 3 conures à front rouge (Ara-
tinga canicularis, Annexe II)15

État de Colima, Mexique
Août 2014
Les oiseaux ont été remis volontairement à la 
PROFEPA par un particulier. Ils sont auscultés. 
En fonction de leurs conditions physiques ils 
seront soit relâchés dans la nature soit trans-
férés dans un centre adapté d’intégration à la 
vie sauvage (CIVS).
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Saisie de 2 toucans (famille Ramphastidae), de 
11 sicales bouton d’or (Sicalis flaveola brasilien-
sis), de 7 oiseaux du genre Thraupis et d’un oi-
seau de l’espèce Cyanoloxia brissonii18

État de l’Espírito Santo, Brésil
21 août 2014
6 toucans sont 
inscrits à la 
CITES. Il s’agit 
probablement 
de toucans toco 
( R a m p h a s t o s 
toco, Annexe 
II). 11 cages ont 
également été 
récupérées.

Comparution pour l’importation illégale de 
14 colibris à gorge rubis (Archilochus colubris, 
Annexe II), 3  colibris à gorge noire (Archilochus 
alexandri, Annexe II), 5 arianes à couronne vio-
lette (Amazilia violiceps, Annexe II), un colibri 
d’Allen (Selasphorus sasin, Annexe II), 38 colibris 
(Trochilidae spp, Annexe I ou II) morts19

Tyler, Etat du Texas, Etats-Unis
27 août 2014
Carlos Delgado Rodriguez dont «  A la Trace  » n°5 
a mentionné la tentative infructueuse de contre-

bande de colibris 
plaide coupable. Il est 
accusé d’infraction à la 
Convention CITES, au 
Traité sur les oiseaux 
migrateurs (Migratory 
Bird Treaty Act), à la loi 
fédérale sur la contre-
bande et à la loi de 
l’Etat du Texas. La date 
du procès n’est pas 
encore fixée.

Saisie d’une conure à tête 
rouge (Aratinga erythroge-
nys, Annexe II)20

Riobamba, Province du 
Chimborazo, Equateur
Septembre 2014
Après un examen de san-
té, elle sera emmenée à la 
réserve privée Bosque Pro-
tector Cerro Blanco dans la 
province de Guayas à 200 
km dont l’écosystème est 
adapté au développement de cette espèce.

Saisie de 14 oiseaux dont des cacatoès (Cacatui-
dae spp., Annexe I ou II) et des Psittacidae spp. 
(Annexe I ou II)  : des aras, des perroquets, des 
perruches21

Etat de Mexico, Mexique
Septembre 2014
Ils sont saisis dans 19 communes. Ils étaient discrè-
tement écoulés en marge des marchés. Ils sont en 
mauvais état.

Saisie d’une buse de Harris (Parabuteo unicinc-
tus, Annexe II)22

Linares, Région du Maule, Chili
Septembre 2014
Elle est en cage dans le garage d’un club équestre. 
L’alerte a été donnée au bureau régional du SAG 
(service agricole et d’élevage). Elle s’est blessée à la 
tête en tapant contre les barreaux de sa cage. Elle 
présente aussi des signes de stress causés par la 
captivité. Elle a été immédiatement emmenée au 
centre de réhabilitation de Casa Noé à Linares. Elle 
y recevra des soins vétérinaires et pourra récupérer 
avant d’être remise en liberté.

Saisie d’une amazone aourou (Amazona amazo-
nica, Annexe II) et d’une pione à tête bleue (Pio-
nus menstruus, Annexe II)  23

Province d’Orellana, Equateur
Entre le 8 et le 14 septembre 2014
La famille les détenait comme animaux domes-
tiques. Elles sont transférées au parc zoologique 
pour évaluation vétérinaire.

Saisie d’une pione noire  (Pionus chalcopterus, 
Annexe II) vivante24

Province de Chimborazo, Equateur
Entre le 8 et le 14 septembre 2014
Elle a été saisie pendant des opérations de 
contrôle chez des particuliers. 4 autres animaux 
sauvages ont été récupérés : 2 écureuils à queue 
rouge (Sciurus granatensis) un toucanet émeraude 
(Aulacorhynchus prasinus) et un foulque à front 
rouge (fulica rufifrons). Ils ont été transférés dans 
différents zoos, parcs ou centres de secours de la 
faune sauvage. 

Aulacorhynchus prasinus 

Saisie de 36 oiseaux sauvages (Psittaciformes 
spp., Annexe I ou II) vivants25

Cusco, Département de Cusco, Pérou
Septembre 2014
A la gare routière de Cusco, le bus qui vient de Lima 
est contrôlé. 36 oiseaux sont découverts. Le desti-
nataire n’est pas connu. 
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Saisie de 50 oiseaux vivants dont des touis tiri-
ca (Brotogeris tirica, Annexe II), des orioles des 
campos (Icterus jamacaii) et des merles à ventre 
roux (Turdus rufiventris)26

Campina Grande, État du Paraíba, Brésil
24 septembre 2014

Ils ont été récupérés sur le marché de Campina 
Grande. Ils étaient dans des cages minuscules, sans 
eau ni nourriture. Certains étaient blessés. L’IBAMA 
les a emmené à João Pessoa pour les remettre en 
forme.

ASIE

Saisie de 9 perroquets dont 7 perruches à mous-
taches (Psittacula alexandri, Annexe II) 27

Wuhan, Province du Hubei, Chine
3 juillet 2014
Monsieur Chen visite le marché aux oiseaux. Chez 
un marchand, il repère des perruches à moustaches 
et plusieurs perroquets rares et interdits de vente. 
Chacun d’entre eux se vendait 4000 yuans, 645 US$. 
Ils pouvaient dire « bonjour » et « au revoir ». Infor-
mée par la presse, la police environnementale s’est 
rendue sur les lieux. Les oiseaux ont été saisis et le 
marchand fait l’objet d’une enquête.

Saisie de 260 oiseaux dont 80 
perruches à tête prune (Psitta-
cula cyanocephala, Annexe II) 28

Godagari Upazila, Division de 
Rajshahi, Bangladesh
13 juillet 2014

Les perruches,  les 
tisserins baya (Plo-
ceus philippinus), les 
capucins à tête noire 
(Lonchura atricapilla), 
les capucins bec-de-
plomb (Euodice mala-
barica) et les capucins 
damier (Lonchura 
punctulata) prenaient 
la direction de l’Inde. 
L’Etat indien du Bihar 

est une plateforme de distribution d’oiseaux de 
cage vers le Népal et la Chine ou vers Calcutta. Une 
audience foraine a condamné le passeur à une 
amende de TK 5000 (64 US$) et à 5 mois de prison. 

Les oiseaux étaient en mauvais état, malades à 
cause de la canicule, des orages et des déplorables 
conditions de transport. 

Condamnation d’un homme 
pour la vente de 5 autours des 
palombes (Accipiter gentilis, An-
nexe II), de 2 hiboux grand-duc 
(Bubo bubo, Annexe II) et d’un faucon crécerelle 
(Falco tinnunculus, Annexe II)29

Xian de Qixia, Yantai, Province du Shandong, 
Chine
Juillet 2014
En automne 2013, Qu, un fermier, a capturé des es-
pèces protégées d’oiseaux à l’aide de larges filets et 
les a mis en vente sur Internet. Il n’a pas eu le temps 
d’en vendre avant d’être arrêté. Il a été condamné à 
5 ans et 3 mois de prison et à une amende de 5000 
yuans (806 US$).

Saisie de 162 oiseaux dont des léiothrix à joues 
argent (Leiothrix argentauris, Annexe II)30

Sha Tau Kok, Hong Kong, Chine
15 juillet 2014
Les léiothrix vivent 
p r i n c i p a l e m e n t 
dans l’Himalaya, le 
Népal, le Bhoutan 
et le nord-est de 
l’Inde. Les oiseaux 
étaient à bord d’une 
bicyclette. Ils quit-
taient la province 
du Guangdong et 
entraient à Hong-
Kong. L’origine est 
inconnue. Leur des-
tination était le marché des oiseaux de Kowloon. 
Numéro d’urgence pour alerte sur le trafic de faune 
sauvage et informations = 1823.

Saisie de 131 perroquets (Psittaciformes spp., 
Annexe I ou II)31

Malda, Etat du Bengale-Occidental, Inde
17 juillet 2014
1) Sur le marché 11 grands perroquets sont saisis.
2) Dans l’express pour Calcutta, 120 perroquets ag-
glutinés dans un sac ont été sauvés grâce à la fouille 
d’un compartiment par la police environnementale 
de Malda. Certains étaient malades. Certains sont 
morts peu après. La cargaison venait du Népal. 
Dans le même train, la même équipe avait déjà 
découvert 150 perroquets. Le passeur a été arrêté, 
une enquête est en cours. A l’unité ils se vendent en 
moyenne RS 5000, soit 83 US$.

Brotogeris tirica
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Bonne nouvelle
Libération d’une outarde du Bengale (Houbaropsis bengalensis, Annexe I)33

Etat de l’Assam, Inde
17 août 2014

L’outarde du Bengale était mal partie. Rescapée d’une popu-
lation en voie d’extinction et réduite dans toute l’Asie à 1000 
spécimens dont la moitié en Inde, elle avait été capturée par 
des villageois qui la considèrent comme « un don de dieu » et 
lui attribuent des pouvoirs magiques. On sait que les idolâ-
tries peuvent très vite dériver vers des pratiques de démem-
brement, de torture et de mort.
L’alerte a été lancée par l’ONG locale Naturalist for Rehabilita-
tion of Snakes and Birds (NRSB). Grâce à de bonnes fées (WTI, 
IFAW, CWRC) et aux services forestiers de l’Etat de l’Assam, 
l’outarde libérée par les villageois a pu après un petit temps 

de rétablissement être relâchée dans un secteur favorable du Parc de Kaziranga.
L’outarde du Bengale, très sensible aux perturbations acoustiques et autres nuisances humaines fuit l’urba-
nisation et les activités agricoles. Son habitat et ses périmètres sont de plus en plus fragmentés. Ses capaci-
tés d’adaptation aux modifications environnementales sont inexistantes. De l’avis des spécialistes, elles sont 
menacées à court terme, plus que les tigres, les rhinocéros et les éléphants.
L’outarde du Bengale se nourrit principalement de matières végétales comme des fleurs de moutarde, des 
baies, des cardamones sauvages ou des graines ordinaires. Elle peut également se nourrir d’insectes et occa-
sionnellement de lézards ou de petits serpents.

Braconnage de  25 eulophes koklass (Pucrasia 
macrolopha, Annexe III) et 3 monals de l’Hima-
laya (Lophophorus impejanus, Annexe I) 32

Pakistan
Juillet 2014
Des oiseaux encore tièdes sur le capot chaud du 
4/4. 500 US$ d’amende pour un membre du gou-
vernement local du district de Dir. Les photos de ses 
exploits étaient sur sa page Facebook. 

Condamnation pour le trafic 
d’objets en crânes et en becs de 
calao à casque (Rhinoplax vigil, 
Annexe I)34

Futian, Province du Fujian, Chine
Septembre 2014
Chen, commerçante a servi d’intermédiaire entre 
le vendeur et l’acheteur pour une transaction de 
38 objets décoratifs faits de casques et de becs de 
calao. Avec la complicité d’un agent aéroportuaire, 
elle a tenté de passer en fraude les parties de calao 
mais le scanner l’a trahie. Les pièces de calao sont 
estimées aux environs de 133.600 yuans (21.800 
US$). Chen a été condamnée à 3 ans de prison et à 
une amende équivalant à 816 US$.

Saisie de 16 perruches (Psittacidae spp., Annexe 
II), de 2 bulbuls (famille Pycnonotidae, hors 
CITES), de 3 barbus (famille Megalaimidae, hors 
CITES)35

Calcutta, Etat du Bengale-Occidental, Inde
7 septembre 2014
Le marché aux oiseaux de Gallif Street est toujours 
une méga cage. 21 oiseaux ont été libérés.

Saisie de 870 oiseaux dont 470 
perroquets (Psittacidae spp., 
Annexe II) et mainate (famille 
Sturnidae) et 400 tourterelles 
tigrines (Spilopelia chinensis, hors CITES) 36

Aéroport international de Tan Son Nhat de Hô-
Chi-Minh-Ville, Vietnam
8 septembre 2014
Ça jacasse et ça roucoule à l’aéroport international 
de Saigon. Les perroquets et les mainates ont été 
achetés par Nguyen Viet Dung à une ferme dont 
il ne connaît pas l’identité au prix unitaire de 8,5 
US$ par perroquet et de 1,65 US$ par mainate. Les 
oiseaux allaient s’envoler par avion vers Hani où les 
attendaient un complice.
Les expéditeurs des 400 tourterelles ont pris la fuite.
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EUROPE

RECIDIVE
Saisie de 411 oiseaux morts dont des grèbes 
(famille Podicipedidae), des cygnes (genre Cy-
gnus), des canards (famille Anatidae), des aigles, 
des buses (Accipitridae spp., Annexe I ou II), des 
faucons (Falconidae spp., Annexe I ou II), des 
échassiers de la famille Ciconiidae, des flamants 
(famille Phoenicopteridae), des ibis (famille 
Threskiornithidae), des rapaces nocturnes (Stri-
giformes spp., Annexe I ou II) et des passereaux 
(ordre Passeriformes)37

Aéroport international de Malte, Luqa, Malte
23 juillet 2014
Le passager de la Lufthansa débarque de Francfort. 
Les douaniers de l’aéroport de Malte l’ont à l’œil. 
Dans ses bagages, il y a 411 oiseaux morts. 120 sont 
d’espèces protégées. Le chasseur revenait d’Argen-
tine. Il y a 10 ans le même homme avait été fouillé 
au même endroit. 300 oiseaux avaient été décou-
verts dans ses bagages dont 8 étaient d’espèces 
protégées. Le chasseur avait été condamné à 230 € 
d’amende.
Une fouille du domicile du récidiviste a eu lieu  : 
parmi 575 oiseaux naturalisés 236 spécimens ont 
été saisis après inventaire du Muséum d’histoire 
naturelle. 
La taxidermie fonctionne bien à Malte. 2 autres 
perquisitions récentes ont abouti à la saisie de 200 
oiseaux naturalisés protégés dont des aigles bottés 
et des circaètes Jean-le-Blanc.

Condamnation pour possession 
d’oiseaux empaillés protégés37

Ile de Gozo, Malte
Juillet 2014
2 résidents de l’île ont été reconnus coupables par 

la justice de possession d’un certain nombre d’oi-
seaux protégés naturalisés. L’un a été condamné à 
une amende 1000 € et à la suspension d’un an de 
son permis de chasse. L’autre a été condamné à une 
amende 2300 € et à la suspension d’un an de son 
permis de chasse. Il détenait 78 oiseaux protégés 
empaillés et 8 carcasses.

Braconnage d’un gypaète barbu (Gypaetus bar-
batus, Annexe II)38

Département du Lot, Région Midi-Pyrénées, 
France
Juillet 2014
Coup de fusil mortel sur le rapace. Le deuxième en 
quelques mois dans 
ce département du 
sud-ouest. Quelques 
dizaines de couples 
reproducteurs en 
France. Comme un 
écho aux tireurs fous, 
le Ministère de l’éco-
logie toujours à court 
de fermeté et de 
pédagogie à l’égard 
de la brutalité et des 
superstitions a annon-
cé une semaine plus 
tard qu’il envisageait 
d’autoriser les tirs 
d’effarouchement des 
vautours dans l’Ariège 
et les Pyrénées Atlan-
tiques au sud de la France et du département du 
Lot. Après « les loups qui se rapprochent de Paris », 
la rumeur « des vautours qui attaquent les brebis » 
gagne du terrain dans la moitié sud de la France.

Le nouveau commissaire européen à l’environnement, aux 
affaires maritimes et à la pêche est membre du parti politique 
majoritaire de l’île de Malte.  L’Etat insulaire européen de la 
Méditerranée était jusqu’alors très connu pour héberger géné-
reusement sous son pavillon des tankers dont les naufrages 
noircissaient les eaux et le littoral de l’Océan Mondial. Il va le 
devenir aussi pour la chasse aux oiseaux migrateurs qui trouve 
en l’archipel de Malte un gîte ou un repère pendant leurs vols 
Europe – Afrique et retour. Les chasseurs de Malte n’y vont pas 
de main morte. Leur mot d’ordre est simple  : «  If it flights, It 
dies », « Si ça vole, ça se tue ».
Chris Packam, naturaliste reconnu en Grande Bretagne et pré-
sentateur de documentaires sur la faune sauvage était sur 
place à la dernière chasse de printemps. Il était invité par les 
ornithologues locaux. Il a constaté que les tourterelles des bois, 
les cailles, les hirondelles, les butors, les grives musiciennes, les 
couvées d’aigles, les busards cendrés étaient tués par milliers. 
Une sorte de fête nationale. Le gouvernement par la bouche 
de Sergei Golovkin, responsable de la réglementation sur les 
oiseaux sauvages, réplique que «  Malte a le meilleur ratio en 
Europe de gardes dédiés à la surveillance de la chasse illégale ». 

Pour éviter les polémiques et des violences entre les chasseurs d’oiseaux et les protecteurs mal venus au mo-
ment où la proposition de nomination de M. Vella était examinée par les parlementaires européens, la chasse 
d’automne a été suspendue. La nomination de M. Vella est perçue comme une bénédiction par les chasseurs 
et piégeurs qui s’efforcent en France, à Chypre, et dans d’autres pays européens de perpétuer des traditions 
culinaires et de s’opposer aux réglementations européennes.

Grive musicienne
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Condamnation pour posses-
sion illégale de chardonnerets 
élégants (Carduelis carduelis), 
de tarins des aulnes (Carduelis 
spinus), de pinsons d’Europe 
(genre Fringilla), de canards dendrocygnes 
(genre Dendrocygna) 40

Blois, Région Centre, France
27 août 2014
Les volières hébergeaient les oiseaux sauvages. Ils 
sont identifiés à l’aide de jumelles et l’ONCFS arrive 
sur les lieux. Le propriétaire prétexte un événement 
familial majeur et demande aux agents de revenir 
demain sans faute. Le lendemain, les agents asser-
mentés étaient là mais les volières étaient quasi-
ment vides.
Le piégeur d’oiseaux a malgré sa supercherie été 
condamné à 1200 € d’amende dont la moitié avec 
sursis. Argument classique, il se présente comme 
un « soigneur d’oiseaux blessés ».

Saisie de 44 oiseaux dont des perroquets (Psit-
taciformes spp., Annexe I ou II), des chouettes 
(Strigidae spp., Annexe I ou II), des grues (Grui-
dae spp., Annexe I ou II) et un hibou grand-duc 

de Sibérie (Bubo bubo sibiricus, Annexe II) et 
mise sous séquestre dans un refuge41

Est de la France et Sud de la France
Août 2014
Les oiseaux dans un état sanitaire médiocre ont été 
confiés à Alca Torda (pingouin torda en français et 
razorbill en anglais), centre de soins pour animaux 
sauvages blessés ou saisis par les services de l’Etat 
avec une préférence pour les oiseaux. Le refuge a 
été créé par les chasseurs des Landes, région sud 
ouest de la France, après les marées noires de l’Erika 
et du Prestige. Le refuge est installé dans l’ancienne 
maison de la chasse à côté de Mont-de-Marsan. Alca 
Torda travaille en coopération avec l’ONCFS (Office 
National de la Chasse et de la Faune Sauvage).
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L’Etat français autorise les tirs d’effarouchement des vautours fauve en Ariège (Gyps fulvus, Annexe II)39

Département de l’Ariège, Région Midi-Pyrénées, France
5 août 2014
En Equateur, un type qui avait tué un condor a été recherché et condamné à 6 mois de prison.
En France, ceux qui tuent des vautours ne sont pas retrouvés et pire l’Etat fait preuve de compréhension 
envers les éleveurs qui se disent assiégés par les ours, les loups et maintenant les vautours.
Dans certains secteurs de l’Ariège, sud de la France, chaîne des Pyrénées, les tirs d’effarouchement des vau-
tours vont être autorisés. La mesure pourrait être étendue au département des Pyrénées-Atlantiques.
Les vautours sont utiles. Ils ont un rôle prophylactique, c’est à dire d’évitement ou de maîtrise des épizoo-
ties. Les vautours ne sont pas des oiseaux de proie. Les vautours sont des nécrophages qui se nourrissent 
de carcasses, de placentas, de nouveaux nés avortés après des agnelages ou des velages en extérieur. Ils 
interviennent aussi en seconde main après des combats mortels entre béliers ou des attaques de bétail en 
estivage par des chiens errants.
Les vautours sont utiles après les mortalités exception-
nelles de troupeaux provoquées par des paniques collec-
tives post orage ou des dérochages de falaises. 
Voir une curée de vautours auprès de la carcasse d’un ani-
mal et leur attribuer la responsabilité de sa mort relève du 
fantasme, d’un manque d’information ou de l’exploitation 
médiatique d’un événement isolé et mal interprété. Il est 
vrai que des vautours repèrent les animaux sauvages ou 
d’élevage blessés, malades, empêtrés, éloignés de toute 
présence humaine et attendent sa mort, voire testent ses 
réactions avant la curée. Le vautour n’agit pas en vétéri-
naire. Il ne faut pas trop lui en demander. C’est un récupé-
rateur recycleur de chairs mortes, un croque-mort gratuit 
qui rend service à la communauté et aux éleveurs et ouvre 
la voie sous certaines conditions à une exonération partielle de la contribution obligatoire au service public 
d’équarrissage. 
Il est navrant qu’en parallèle aux grandes odes à la biodiversité, le Ministère de l’Ecologie ait finalement ac-
cepté que des agents de l’ONCFS puissent procéder à des tirs à blancs d’effarouchement à double détonation 
et initier des éleveurs soi-disant vulnérables à ces mesures dissuasives.
En haute et en basse montagne, les vautours devraient être subventionnés par l’ADEME (Agence de l’Environ-
nement et de la Maîtrise de l’Énergie). Ces oiseaux en voie de disparition il y a 20 ans et en voie lente et fragile 
de reconstitution contribuent au zéro déchet.
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Ouverture officielle de la saison de braconnage 
du bruant ortolan (Emberiza hortulana) 42

Département des Landes, Région Aquitaine, 
France
Septembre 2014

La fabuliste français Jean de la Fontaine (1621 - 
1695) fait manger au rat des champs des reliefs 
d’ortolan offerts par le rat de ville, d’une façon fort 
civile. 350 ans plus tard, les ortolans continuent à 
aiguiser l’appétit des sans-gênes. L’ortolan est pro-
tégé par la Directive européenne Oiseaux  et par la 
réglementation française. Il est interdit de le chas-
ser, de le tuer intentionnellement, de l’utiliser, de 
le vendre et de le transporter mort ou vif. Chaque 
année des milliers d’ortolans sont capturés par 
mille braconniers dans les Landes, sud-ouest de la 
France. Ils disent encager les ortolans en vue de leur 
consommation personnelle mais sur le marché noir 
l’ortolan se vend 100 à 150 € l’unité à des restaura-
teurs déclarés ou informels. Rien ne permet d’affir-
mer qu’il n’y a pas de trafic international. Après la 
capture, les ortolans sont engraissés 3 à 4 semaines 
dans l’obscurité puis noyés dans de l’armagnac et 
enfin cuisinés et avalés « cul sec ». Chaque infrac-
tion à la sauvegarde des ortolans est passible en 
théorie d’un an de prison et 15.000 € d’amende. En 
pratique, une tolérance orale laisse faire. Il y a de la 
gloriole à les capturer et à les avaler. La LPO (Ligue 
pour la Protection des Oiseaux) et l’ASPAS (Asso-
ciation pour la Protection des Animaux Sauvages) 
viennent de protester et de relever sur le terrain les 
infractions à la loi à l’occasion de l’ouverture offi-
cielle de la saison de braconnage 2014. Les ortolans 
sont parmi les plus menacés des passereaux d’Eu-
rope.

Condamnation pour capture il-
légale de tarins des aulnes (Car-
duelis spinus) et de chardonne-
rets (genre Carduelis)43

Outreau, Région Nord-Pas-de-
Calais, France
Septembre 2014
Ces merveilleux petits oiseaux appartiennent à 

2 espèces protégées par la loi française et par la 
Convention de Berne. Toute forme de capture, de 
détention et évidemment de mise à mort est inter-
dite et donc punissable. Les 2 captureurs étaient 
armés de filets et de glu dont ils enduisaient les 
oiseaux capturés pour les empêcher de reprendre 
leur envol.
Les 2 piégeurs de 55 ans qui « adorent les oiseaux » 
ont été condamnés à 200 € d’amende chacun. 
200 € ont été attribués à la ligue pour la Protection 
des Oiseaux (LPO) qui s’était portée partie civile.

Saisie de 30 perroquets gris (Psittacus erithacus, 
Annexe II)44

Au nord ouest de Vidin, Oblast de Vidin, Bulgarie
14 septembre 2014
Les oiseaux étaient planqués dans une voiture. Le 
chauffeur, un bulgare, se dirigeait vers la Répu-
blique Tchèque. Il a donné aux douanes des certi-
ficats CITES. Examinés par les experts du Ministère 
bulgare de l’environnement, ils se sont révélés faux.

Saisie de 2 aigles bottés (Hieraaetus pennatus, 
Annexe II) et d’un faucon crécerelle (Falco tin-
nunculus, Annexe II)45

Belgique
19 septembre 2014
Les 2 aigles ont été selon toute vraisemblance cap-
turés au Maroc dans la chaîne de l’Atlas. Ils étaient 
à vendre sous la dénomination trompeuse de buse 
de l’Atlas sur un site Internet de marchandises di-
verses. Les rapaces en attendant la vente étaient 
détenus dans des conditions inadmissibles. L’alerte 
avait été donnée par la ligue flamande de protec-
tion des oiseaux.
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AFRIQUE

Sauvetage d’un pangolin 1

Zimbabwe
Juillet 2014
Un pangolin mâle blessé par un piège en nylon a 
été secouru par les gardes des Parcs (Zimparcs) et 
la police du Zimbabwe (ZRP). Il a été recueilli par la 
Tikki Hywood Trust.

«A la Trace» n°6
Relevé des cours du kg d’écailles de pangolins 

d’après les sources documentaires

Continent Pays US$/kg Ref.

Asie Vietnam 537 13

Europe France 1 021 25

Pangolins 
Les 8 espèces de pangolin Manis spp. (4 africaines et 4 asiatiques) sont inscrites à l’Annexe II de la CITES.

Les saisies du trimestre représentent 7888 pangolins 
Sur la base de 3 pangolins pour 1kg d’écailles.
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Condamnation pour capture et 
tentative de vente d’un pangolin2

Harare, Province de Harare, 
Zimbabwe
25 août 2014
9 ans de prison pour détention d’un pangolin. C’est 
le tarif, quand il s’applique.

ASIE

Saisie de 92 pangolins3

Changlun, Etat du Kedah, Malaisie
3 juillet 2014
Les «  mangeurs de fourmi  » étaient dans un box 
recouvert d’une toile. Ils étaient cachés aux regards 
extérieurs et destinés à la restauration dans des 
pays voisins.
Depuis 2010, les services de la faune et des Parcs 
nationaux ont tiré d’affaire 1666 pangolins bra-
connés. M. Palanivel, Ministre des ressources natu-
relles, rappelle que les pangolins sont entièrement 
protégés par la loi nationale. « La contrebande de la 
faune sauvage nuit à l’équilibre des écosystèmes et 
à l’image de la Malaisie. »

OPERATION DEFENDERS
Saisie de 25 kg d’écailles de pangolins4

Lhassa, Région autonome du Tibet, Chine
Juillet 2014
Depuis le début du mois de juin les douanes de 
Lhassa cherchent à contrôler les trafics d’ivoire, de 
cornes de rhinocéros, de toisons d’antilopes du 
Tibet, de peaux de tigres et de léopards, de bois 
et plantes protégés. C’est dans ce cadre que 25 kg 
d’écailles de pangolins correspondant à 63 indivi-
dus ont été saisies.  

Libération d’un pangolin5

Fuzhou, Province du Fujian, Chine
13 juillet 2014
Un pangolin à la mer. Selon Lin, un type du village, il 
était en train de s’affairer sur le quai quand il a vu un 
animal tomber à la mer depuis une falaise. Avec son 
filet et une perche de bambou Lin a réussi à le tirer 
de là et à le remettre à terre. Il se révèle que l’ani-
mal est couvert d’écailles. Ce n’est pas un poisson, 
c’est un pangolin. Il pèse 2 kg. Plusieurs personnes 
veulent lui acheter. Lin, pressentant qu’il s’agit d’un 
animal exceptionnel appelle les services forestiers 
qui viennent dans l’après-midi récupérer le pan-
golin avant de lui rendre sa liberté dans la forêt d’à 
côté.

Saisie de 400 g d’écailles de pangolin6

District de Chandel, Etat de Manipur, Inde
17 juillet 2014
La voiture a été arrêtée à un check point routier. 
Il y avait à bord 400 g d’écailles de pangolin. Elles 
étaient en cours de livraison pour la ville de Morey. 
L’une des passagères en a revendiqué la propriété. 
Agée de 44 ans, il s’agirait d’une responsable du 
PLA, groupe armé révolutionnaire de l’Etat de Ma-
nipur. Elle aurait des compétences dans la fabrica-
tion de bombes artisanales. 

Saisie de 1,4 tonnes d’écailles de pangolins7

Port de Hai Phong, Province de Hai Phong, Vietnam
24 juillet 2014
Le Med Pearl a débarqué plusieurs conteneurs à Hai 
Phong. L’un d’eux a fait l’objet d’un contrôle sur-
prise. SURPRISE, derrière les quelques paniers de 
harengs séchés, il y avait les paniers d’écailles de 
pangolin. «10.000 pangolins» réduits en écailles. 
Le compte est lourd. Le destinataire était la société 
d’import export Cam Giang à Mong Cai à 100 km au 
nord d’Hai Phong, ville frontière avec la Chine.
Le poids des marchandises - 1960 kg - à l’intérieur 
du conteneur était correct mais il n’y avait que 
489 kg de hareng et 1471 kg d’écailles de pangolin. 
Elles dégagent une odeur forte à cause de la pu-
tréfaction de la chair. Des lambeaux restent collés 
aux écailles au moment de l’extraction des écailles 
après ébouillantage des animaux vivants. Les trafi-
quants expédient souvent les écailles de pangolin 
avec des produits de la mer pour masquer l’odeur.
Depuis le 1er février 2014, le Med Pearl est sous pa-
villon Libéria. 
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Saisie de 20 pangolins vivants (99,5 Kg) 8

Bim Son, Province de Thanh Hoa, Vietnam
26 juillet 2014
Les pangolins roulaient en taxi vers le nord. L’exode 
trans-vietnamien des pangolins ne se fait jamais 
vers le sud. Il est toujours orienté vers la Chine.

Condamnation pour le trafic de 
30 kg d’écailles de pangolin9

Changsha, Province du Hunan, 
Chine
Juillet 2014
Luo et Yao (Cf. « A la Trace » n°5 p. 47), les vieux co-
pains d’université ont été finalement condamnés 
à 2 ans de prison et 5000 yuans d’amende chacun 
(815 US$).

Saisie de 49 pangolins (196 kg) 10

Mong Cai, Province de Quang Ninh, Vietnam
29 juillet 2014
Les pangolins 
étaient sur un terrain 
vague dans 4 cages 
de fer. Ils étaient 
gardés par 2 vigiles. 
Peu après, un certain 
Hai surnommé Hai le 
myope est venu reti-
rer la marchandise. 
Connu pour se livrer 
à ce type de trafic, 
il a été arrêté sur le 
champ.
Les animaux sont 
mis sous séquestre 
en tant que preuves. 
Leur poids moyen est de 3,9 kg. Mong Cai est vrai-
ment un hot spot pour les pangolins. Derrière la 
ville, il y a la Chine.

Condamnation pour le trafic 
d’un pangolin11

Xian de Fusui, Province du 
Guangxi, Chine
4 août 2014
Cheng avait entendu dire par hasard que manger 
du pangolin guérissait le cancer. Il en a acheté pour 
sa belle-mère en octobre 2013. Sur le chemin du 
retour, la police a par hasard fouillé son véhicule. 
Elle est tombée sur la carcasse du pangolin. Cheng 
a été condamné à un an de prison et à une amende 
de 2000 yuans (325 US$).

Condamnation pour pêche 
dans un site protégé et posses-
sion illicite de 10 tonnes de pan-
golins congelés12

Puerto Princesa, Région MIMA-
ROPA, Philippines
5 août 2014
Leur bateau s’était échoué sur un récif de corail 
au milieu d’un sanctuaire à l’intérieur du domaine 
maritime exclusif des Philippines. La Chine n’avait 
pas dans ce cas soulevé de revendications territo-
riales. Le bateau de pêche avait été saisi. L’erreur de 
navigation se doublait d’un acte de contrebande. 
Les cales étaient remplies d’environ 2000 pangolins 
congelés (10 tonnes) (voir « A la Trace » n°1 p.10). 

Les 12 membres d’équipage ont été condamnés à 
des peines de prison de 6 à 12 ans et à une amende 
de 100.000 US$ par un tribunal de l’Ile de Palawan. 
En écho à cette condamnation, le Ministère Chinois 
des Affaires Etrangères a exhorté ses pêcheurs à 
respecter les règlementations et les autorités Phi-
lippines à traiter avec équité et humanité l’équi-
page chinois. Selon le ministère, la Chine va conti-
nuer à fournir aux marins pêcheurs condamnés 
toute l’assistance nécessaire.

Saisie de 175 kg d’écaille de pangolins13

Province de Thanh Hoa, Vietnam
16 août 2014
Le van se dirigeait vers la Chine. Les écailles étaient 
dans un sac et dans un compartiment sous les 
sièges arrière.
Les douaniers estiment la marchandise illicite à en-
viron VND 2 milliards, soit 94.000 US$. L’arrestation 
du véhicule a eu lieu de nuit. La fouille complète a 
eu lieu dans la matinée. 
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Saisie de 4 pangolins14

Kunming, Province du Yunnan, Chine
26 août 2014
Un adulte et 3 petits. Le passeur de pangolins était 
sur un 2 roues. Les douanes l’ont mis à terre.

Saisie de 4 pangolins vivants
Province du Yunnan, Chine14 bis

2 septembre 2014

Venus d’on ne sait où, saisis dans des circonstances 
inconnues, on ne sait ce qui leur est advenu. 

Saisie d’un kilo d’écailles de pangolins15

Dudhpati, Région de développement Centre, 
Népal
7 septembre 2014
Les 2 suspects de 32 et 43 ans ont été arrêtés par 
des policiers en civil agissant sur renseignements.

Saisie de 120 pangolins dont 7 morts et de 200 
kg d’écailles de pangolin16

District de Lang Suan, Province de Chumphon, 
Thaïlande
9 septembre 2014
Accident de la route mortel pour 7 pangolins. 113 
sont rescapés. Le chauffeur n’est que légèrement 
blessé. Il a perdu le contrôle de l’Isuzu et a heurté 
un arbre. La cargaison devait normalement parcou-
rir 500 km entre Nakhon Si Thammarat et Prachuap 
Khiri Khan. A l’arrivée, un autre SUV aurait pris le re-
lais en direction du Nord et de la Chine avec pauses 
dans des relais de gavage.

Saisie de 457 pangolins morts17

Canton, Province de Guangdong, Chine
11 septembre 2014

Les corps congelés en boule et filmés par du plas-
tique étaient cachés dans le congélateur. Le garage 
a été fouillé par la police. Les 4 suspects ont été 
«  balancés  » par des informateurs anonymes. Le 
plus gros des pangolins pesait 9 kg.

Saisie de 150 kg d’écailles de pangolins et de 
100 pangolins vivants18

Kuala Kurau, Etat du Perak, Malaisie
13 septembre 2014

Bataille navale dans la nuit. Le bateau de pêche Ki-
lat 30 est poursuivi par un patrouilleur de la marine. 
Le Kilat 30 se cache dans les mangroves et s’enlise. 
Il est immédiatement fouillé. Il fourmille de man-
geurs de fourmis. Des pangolins vivants et morts 
sous forme d’écailles. Comme chacun le sait, il n’y 
a pas de pangolins dans la mer. On peut raison-
nablement conclure au vu de tous les trafics fau-
niques dans cette région de l’Asie du Sud-Est que le 
bateau malaisien est un maillon de la contrebande 
des pangolins à partir de Sumatra, Indonésie, en 
direction de la Chine via la Malaisie continentale, la 
Thaïlande, le Laos et le Vietnam. Il semble bien que 
ces pays soient reliés et traversés par un pont marin 
et routier parsemé de haltes de gavage pour que 
le pangolin arrive sinon en pleine forme du moins 
avec un poids maximal au terme du voyage. Il se 
vend au kilo aux restaurateurs.
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Comparution pour contrebande de 165 kg 
d’écailles de pangolins19

Chine
17 septembre 2014

Les 3 citoyens 
chinois sont ac-
cusés de trafic 
d’écailles de pan-

golins. Ils envoyaient les colis depuis le Pakistan par 
EMS. La saisie globale est estimée à 350.000 yuans, 
56.887 US$, soit 344 US$ par kilo. L’un des expédi-
teurs prétend qu’il croyait que c’était des fruits secs. 
Les écailles étaient revendues au détail en Chine.

Saisie de 1,9 kg d’écailles de pangolin et arresta-
tion d’un suspect20

Katmandou, Région de développement Centre, 
Népal
19 septembre 2014
Les petites rivières d’écailles font un grand fleuve 
de pangolins ébouillantés. 1,9 kg d’écailles repré-
sente 4 à 5 pangolins.

Saisie de 43 kg d’écailles de pangolin et arres-
tation21

Division de Nagpur, Etat du Maharashtra, Inde
22 septembre 2014
Les pangolins bougent la nuit. Ils savent se défendre 
des tigres et des léopards en se roulant en boule 
d’écailles imprenable. Ils ne savent pas se défendre 
des hommes. Les services forestiers constatent un 
bond du trafic depuis 2013. 211 kg d’écailles avaient 
été saisis en 10 opérations. La plus grosse était dans 
l’Assam, 85 kg (Cf. « A la Trace » n° 2 p.23).
Le porteur arrêté de nuit a été mis en détention 
provisoire. Il participe, sans en connaître tous les 
maillons, à un gang international.

Saisie de 2 kg d’écailles de pangolin et arresta-
tion de 5 suspects22

District de Balaghat, Etat du Madhya Pradesh, 
Inde
Septembre 2014
Bis  ! Les petites rivières d’écailles font un grand 
fleuve de pangolins ébouillantés. 2 kg d’écailles 
représentent 4 à 6 pangolins.

Saisie de 37 pangolins congelés23

Yiyang, Province du Hunan, Chine
25 septembre 2014
Les petits mammifères mangeurs de termites et 
de fourmis provenaient de Malaisie. Ils auraient 
été achetés 89.220 yuans, soit 14.500 US$ à 4 per-
sonnes de Guangzhou. Le suspect allait chercher 
en voiture les pangolins mais aussi de la viande 
d’ours et les mettaient au congélateur. Le trafic du-
rait depuis novembre 2011. 

Demande de restitution de 145 kg d’écailles de 
pangolin par 2 ressortissants chinois24

Pakistan
Septembre 2014
Les 2 citoyens chinois avaient été interceptés à l’aé-
roport d’Islamabad sur le point de s’envoler dans 
leur pays. 145 kg d’écailles de pangolin avaient été 
découverts dans leurs bagages et saisis. Ils avaient 

pu poursuivre leur voyage après avoir été entendus 
par la police. (Cf « A la Trace » n°4 p. 44). Ils réclament 
maintenant auprès des douanes pakistanaises la 
restitution des écailles estimant que la preuve de 
leur origine illégale n’est pas établie.
Selon les naturalistes du Pakistan, l’avenir des pan-
golins dans leur pays est menacé à court terme au 
rythme actuel du braconnage. Les braconniers, qui 
sont payés par leurs commanditaires dont la plupart 
sont chinois, touchent 10.000 à 15.000 RS (soit 97 à 
145 US$) par pangolin. Pour obtenir 1 kg d’écailles, 
3 pangolins seraient chassés et ébouillantés. Les 
pangolins sont inscrits à l’Annexe II de la CITES. Le 
commerce des spécimens vivants ou de leurs par-
ties est encore possible sous certaines conditions, 
notamment l’émission d’un permis d’exportation 
par le pays d’origine. Les 8 espèces de pangolins 
pourraient selon les vœux des ONG environnemen-
tales être inscrites à l’Annexe I en 2016. Toute tran-
saction commerciale serait alors impossible.

EUROPE

Saisie de 250 kg d’écailles de pangolins25

Aéroport de Roissy-Paris, Région Ile-de-France, 
France
9 juillet 2014
La valeur douanière est de 187.500 €. C’est la plus 
grosse saisie de ce type jamais réalisée en France. 
Origine  : Nigeria. Destination  : Laos. Dénomina-
tion  : écailles de poisson. Les trafiquants ont la 
preuve que les écailles de pangolin n’écartent pas 
le mauvais sort. Les douaniers de l’aéroport Paris-
Roissy ont saisi 558 kg d’écailles depuis 2009.
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Primates

Beaumont, Etats-Unis, 
3 août 2014
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Kinshasa, République Démocratique du Congo, 
24 août 2014
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Juillet 2014
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Août 2014
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Sungai Ambangah, Indonésie, 
17 août 2014
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Labai, Indonésie, 
Septembre 2014
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19 septembre 2014
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AFRIQUE

Saisie d’un bébé gorille mort (Gorilla spp., An-
nexe I)1

Cameroun
16 juillet 2014

Saisie de 3 crânes de chimpanzé (Pan  troglo-
dytes, Annexe I) et arrestation d’un trafiquant2

Pouma, Région du Littoral, Cameroun
22 août 2014
Ce coursier fait à vélo de drôles de courses. Il est allé 
chercher dans la région littorale à 20 km de Pou-
ma 3 crânes de chimpanzé. A son retour, alors qu’il 
s’apprêtait à les livrer il a été intercepté par les flics. 
Crânes de chimpanzé ou de gorilles se vendent sur 
Naturabuy (voir « A la Trace n°5 » p. 104).

Saisie de 2 chimpanzés (Pan troglodytes, Annexe I)3

Kinshasa, Province de Kinshasa, République Dé-
mocratique du Congo
24 août 2014
La MONUSCO se rachète une conduite après l’af-
faire des perroquets (voir « A la Trace » n°4, p. 30). 
Un gros porteur Antonov a permis le transfert en 3 
heures de 2 chimpanzés de Kinshasa à Bukavu. Par 
route, le convoi aurait pris plusieurs jours, sans être 
sûr d’arriver à son but.
Les 2 chimpanzés âgés de 5 à 3 ans vivaient en ré-
clusion près d’un supermarché de la ville capitale 
depuis un an.
Blessé à la hanche pendant sa capture par les bra-
conniers, le mâle boite un peu.
Ils ont besoin de soins et d’une réadaptation à la 
vie sociale sauvage. Après un mois de quarantaine, 
ils seront intégrés au centre de réhabilitation des 

primates de Lwiro. 
Le but ultime est 
de les remettre là 
d’où ils viennent  : 
la jungle.
Le centre de Lwi-
ro héberge 55 
chimpanzés et 
75 autres singes 
d’une dizaine 
d’espèces.

Abandon d’au moins 5 primates dont un ba-
bouin (Papio spp., Annexe II) et un chimpanzé 
(Pan troglodytes, Annexe I) 4

Abidjan, Région des Lagunes, Côte d’Ivoire
Août-septembre 2014

Les animaux de compagnie sont victimes pour la 
2ème fois du comportement des hommes. La pre-
mière fois, c’est quand ils ont été capturés dans le 
monde sauvage pour ensuite être vendus et main-
tenus en cage ou enchaînés chez des particuliers 
ou dans des restaurants ou autres lieux de diver-
tissement. La deuxième, c’est maintenant. Dans la 
crainte de l’épidémie d’Ebola, beaucoup d’habi-
tants d’Abidjan les abandonnent dans la rue ou de-
vant le zoo. Un babouin femelle a failli être lynchée 
dans la rue à coups de pierres et de bâton. Elle a été 
sauvée in extremis par l’intervention du vétérinaire 
du zoo alerté par un passant.

RECIDIVE
Arrestation d’un braconnier en possession de 4 
têtes et 16 pattes de gorille (Gorilla gorilla, An-
nexe I) 5

Nanga-Eboko, Région Centre, Cameroun
Septembre 2014
Le trafiquant, 33 ans, est un vétéran. Avec ses com-
plices et à l’aide de 4 motos, il s’approvisionne régu-
lièrement au long de la rivière Sanga. La bande a 
alors rendez-vous avec les braconniers venus par 
canot de l’intérieur de la forêt, la forêt profonde 
où survivent les derniers gorilles. Les têtes et les 
membres sont stockés dans un congélateur familial 
et sont ensuite vendus à des grossistes de Douala, 
Yaoundé, Bertoua, Ebolowa.
Le délinquant a été arrêté 
par une équipe d’une di-
zaine de policiers, d’éco-
gardes et de militants 
anti-braconnage.
Toutes les parties de go-
rille étaient dans un car-
ton. L’homme a déjà été 
arrêté à 4 reprises pour la 
même raison. Les «  mar-
chandises  » avaient été 
saisies mais lui avait été 
laissé libre de poursuivre 
ses méfaits. Néanmoins, 
il était suivi de près.
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Ebola

La viande de brousse, c’est à dire la viande des animaux sauvages constitue en Afrique de l’ouest et en Asie une 
part importante et traditionnelle de l’alimentation humaine.
Du point de vue environnemental, la consommation de la viande de brousse fait peser sur plusieurs espèces ou 
familles animales emblématiques ou considérées comme banales une menace de plus en plus lourde et difficile à 
écarter dans les circonstances politiques, économiques et démographiques des années présentes et à venir.
Du point de vue sanitaire, la viande de brousse est porteuse de risques. C’est un vecteur potentiel d’épizooties 
comme la variole du singe, la fièvre aphteuse et la peste porcine africaine et d’épidémies comme la fièvre Ebola et 
le SRAS. Les forêts et les savanes sont de vastes abattoirs. Les contrôles vétérinaires sont totalement absents. Les 
conditions de dépeçage, de conservation par le froid, de transport, de vente au bord des routes et dans les marchés 
des villes capitales accumulent les défaillances et peuvent dans les pires cas aboutir à des bombes pathogènes.
Les vendeurs de viande de brousse du Nigéria soutenus par l’association nationale des chasseurs du Nigéria ont 
beau manger sur la place publique de la viande cuite de chauve-souris, d’antilope ou de porc-épic après avoir 
convoqué les journalistes et les grossistes, il n’en reste pas moins que la filière est suspecte.

L’origine d’une nouvelle éruption de la filière Ebola en République Démocratique du Congo, ex-Zaïre, a été iden-
tifiée et décrite par le Centre International de Recherches Médicales de Franceville – CIRMF : un chasseur-piégeur 
a ramené un singe au foyer. Sa femme a été contaminée pendant qu’elle démembrait et dépeçait l’animal. Elle a 
ensuite contaminé le médecin et son époux ; d’autres personnes de l’entourage ont été touchées et en un mois 40 
personnes sont mortes de l’épidémie.

Au moins 5 épisodes Ebola circonscrits à l’Afrique centrale sont attribués à la manipulation de la viande d’antilope, 
de gorille et de chimpanzé.

En Afrique de l’ouest, la traçabilité des épidémies de la fièvre hémorragique Ebola reste confuse mais plusieurs 
gouvernements tentent à cette occasion d’encadrer le trafic. La viande de brousse franchit très facilement les fron-
tières interafricaines et s’envole sans problème vers l’Europe et les Etats-Unis. Son transport est pourtant interdit 
pour des raisons sanitaires par l’Association internationale du transport aérien, IATA, et les Etats-Unis d’Amérique 
comme l’Europe interdisent l’importation de viande, de produits carnés et de poissons s’ils ne sont pas précédés 
ou accompagnés de certificats vétérinaires prouvant leur innocuité bactériologique.

Une enquête test réalisée au terminal 2E Roissy-Paris entre le 2 et le 20 juin 2008 sur les vols Air France venant 
d’Afrique centrale et d’Afrique de l’ouest entre 5h et 10h du matin démontre l’existence d’un trafic continu et 
important. Les bagages de 134 passagers répartis sur 29 vols et provenant de 14 pays africains ont été fouillés. 
Presque la moitié contenait de la viande ou du poisson. En tout, 765 kg. 446 kg de poisson séché, 188 kg de viande 
de brousse et 131 kg de viande de bétail. Les lots de viande de brousse sont les plus importants en poids unitaire. 
Après vérification du Museum d’Histoire Naturelle de Paris, la viande de brousse de contrebande provenait de 
pangolin, de Mangabey, de primates du genre Cercopithecus, de porc-épic, de potamochère roux et de grand 
aulacode (Thryonomys swinderianus). Rapporté au nombre total de passagers transportés, le bilan de l’enquête test 
suggère que 3287 t de viande et de poisson sont importées illégalement par an, dont 273 t de viande de brousse 
pour ces seuls vols. 
Dans une enquête parallèle, une trompe d’éléphant a été trouvée dans les bagages d’un passager venant d’Afrique 
et débarquant à Toulouse, sud de la France.

Le total global rassemblant les contrebandes de viande sauvage en provenance de Chine, d’Asie et d’Afrique pour-
rait être 10 à 20 fois plus important dans les aéroports français, sans parler des trafics par voiture vers Paris en 
provenance de pays riverains comme la Belgique. Les Douanes françaises ne font pas la chasse à la viande de 
contrebande. « Ça prend beaucoup de temps. » « Ça ne rapporte pas d’argent à l’administration. » En effet, la quasi 
totalité des passagers échappe à toute sanction. Pas même d’amende. Les saisies de viande, morceau par morceau, 
quartier par quartier dans ce trafic diffus aéroportuaire n’apportent pas de bonus à la carrière d’un douanier à la 
différence des drogues et des contrefaçons. « Quand on a des lots à l’aéroport, c’est une charge importante et une 
perte de temps, il faut les conduire à l’incinérateur ». « On intervient quand ça pue vraiment. » 
Le trafic prospère. Il est bien organisé. Un tiers des passagers surpris par l’enquête test en possession de viande de 
brousse bénéficiait de billets d’avion gratuits à 90% accordés aux familles des équipages et personnels à terre d’Air 
France. Le jeu en vaut la chandelle. Pas d’amende et une viande qui se vend à l’occasion des baptêmes, des fêtes, 
des mariages, des rituels à partir de 20 € le kilo et jusqu’à 80 à 100 €. En 2008, 4 kg de petit singe se vendaient à 
Paris aux environs de 100 €. Au Cameroun, les 4 kg se vendaient 5 €. 

Les problèmes et les risques sont les mêmes dans les aéroports des Etats-Unis, du Canada, du Royaume-Uni, de 
Belgique et de toute l’Europe. Consommateurs attention ! Le fait que certaines viandes soient boucanées ne les 
empêchent pas à coeur d’être contaminées par des bactéries et virus divers.
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Saisie de 4 crânes de chimpanzés (Pan troglo-
dytes, Annexe I) et d’un crâne de gorille (Gorilla 
gorilla, Annexe I) 6

Cameroun
Septembre 2014
Depuis le début de l’année, 39 crânes de chimpan-
zés et de gorilles sont été saisis. Le sort des osse-
ments est indéterminé. Sont-ils vraiment et défini-
tivement retirés du marché et détruits ?

AMÉRIQUE

Saisie de singes (Primates spp., Annexe I ou II)7

Lima, Région de Lima, Pérou
Juillet 2014
Ils étaient illégalement en vente dans des bou-
tiques de Lima. L’alerte a été donnée sur les ondes 
de la radio 90 Matinal. Bilan  : des dizaines de tor-
tues, de canaris et de singes.

Saisie de 2 sajous (Cebus spp., Annexe II) et d’un 
tamarin (Saguinus spp., Annexe I ou II)20

Beaumont, Etat de Californie, Etats-Unis
3 août 2014
L’un des 3 singes servant au «  confort psycholo-
gique » de la tenancière d’une pizzeria a mordu une 
cliente accaparée par ses 3 enfants. Les 3 singes ont 
été saisis et mis en quarantaine par le California 
Department of Fish and Wildlife. Ils étaient déte-
nus sans permis. La restauratrice a des antécédents. 
En 2003, alors qu’elle se prétendait vétérinaire elle 
avait été impliquée dans la mauvaise gestion d’un 
refuge pour tigres à Colton. Une trentaine de petits 
félins morts avaient été retrouvés dans un congéla-
teur. 2 alligators étaient prisonniers dans une bai-
gnoire. John Weinhart, le gestionnaire du refuge 
avait été condamné pour cruauté envers les ani-
maux.
En 2010, Wendelin Ringel avait été condamnée 
pour exercice illégal de la médecine vétérinaire à 3 
ans de mise à l’épreuve. Elle s’est reconvertie dans 
la cuisine italienne en compagnie d’animaux sau-
vages dont l’origine est inconnue. 

Saisie d’un singe-écureuil (Saimiri spp., Annexe 
I ou II)8

Picos, État du Piauí, Brésil
12 août 2014
Dans le véhicule à destination de Maceió, Etat d’Ala-
goas (800 km), il y avait aussi 3 cassiques cul-jaune 
(Cacicus cela). Amende pour le conducteur.

Saisie d’un atèle de Geoffroy (Ateles geoffroyi, 
Annexe II)9

Mexico, District fédéral de Mexico, Mexique
Septembre 2014
La femelle aurait 39 ans. Elle a été récupérée par les 
agents de la PROFEPA chez un particulier dans la 
délégation d’Iztapalapa. Elle présente des signes évi-
dents de maltraitance. Elle est emmenée à titre tem-
poraire dans les installations de la PROFEPA.

©
 G

RA
SP-U

N
EP

©
 Profepa

©
 180G

raus



A La Trace n°6. Robin des Bois 44

Saisie de 4 atèles noirs (Ateles paniscus, Annexe 
II) vivants10

Manaus, Etat de l’Amazonas, Brésil
Septembre 2014
Il s’agit de 2 femelles et de 2 jeunes mâles. Ces der-
niers, des frères, sont seulement âgés de 3 mois. 
Leur état est particulièrement préoccupant. On 
suppose que leur mère a été abattue lors de leur 
capture. Aucun ne pourra être remis en liberté. Les 
4 sont conduits au parc public de Curitiba où 12 
professionnels sont à leurs soins.

ASIE

Saisie d’un macaque (Macaca spp., Annexe I ou 
II)11

Da Nang, Vietnam
Juillet 2014
Le macaque était en cage dans le café. ENV en a été 
averti, il a été rapidement récupéré par les gars de 
la protection de la forêt de Danang et mis en lieu 
sûr. Hotline : 1800-15-22 

Saisie de 2 macaques (Macaca spp., Annexe I ou 
II)12

Vietnam
9 juillet 2014
Retour à l’habitat naturel. Les 2 macaques ont été 
signalés et tirés d’affaire grâce à des étudiants en 
vacances. Mais pas de vacances dans la vigilance 
sur la maltraitance des macaques. 

Saisie d’un orang-outan (Pongo spp., Annexe I)13

Sangatta, Province du Kalimantan oriental, In-
donésie
Juillet 2014

Toujours la même histoire, les petits sont définiti-
vement séparés de leur mère quand les défricheurs 
arrivent  avec leur matériel de guerre pour anéantir 
la forêt vierge et mettre à la place des palmiers à 
huile et des mines de charbon. Le jeune orang-ou-
tan a été recueilli par le Centre de Protection des 
Orang-outan (COP).

Saisie d’un macaque (Macaca spp., Annexe I ou II)14

Vietnam
Juillet 2014
Encore un sauvé par le 1800-15-22 après 8 ans de 
prison dans un restaurant. Il aurait déjà retrouvé la 
forêt.

Saisie d’un macaque (Macaca spp., Annexe I ou II)15

Vietnam
Juillet 2014
Le 1800-15-22 a encore frappé. Son diseur de 
bonne aventure lui avait dit que pour consolider 
la santé précaire de son fils né l’année du singe, il 
serait bienvenu d’en avoir un à la maison. Grâce à 
l’alerte d’un ami d’ENV, le macaque astrologique 
n’est plus dans la maison, mais dans le refuge du 
Parc National de Cuc Phuong. 

Saisie d’un macaque vivant (Macaca spp., An-
nexe II)17

Sapa, Vietnam
Août 2014
Touristes, travailleurs 
détachés et nationaux 
vietnamiens  ! Appelez 
le 1800-1522 ou télé-
chargez l’application 
pour Android à l’adresse 
http://bit . ly/ENVRe -
portWildlifeCrime si 
vous êtes témoin de la 
détention d’un animal 
sauvage dans un res-
taurant ou chez un pri-
vé. Ce macaque grâce à 
l’un de vous a été libéré.
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Bonne nouvelle
Sauvetage d’un loris (Lorisidae spp., An-
nexe I ou II)16

Da Nang, Vietnam. Juillet 2014
Le loris est retourné dans sa maison, le milieu 
naturel. Espérons qu’après ces derniers re-
gards on n’en entendra plus parler. 
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Saisie de 2 macaques vivants (Macaca spp., An-
nexe I ou II)18

Ninh Binh, Province de Ninh Binh, Vietnam
Août 2014
2 macaques de plus en route pour le refuge de Cuc 
Phuong National Park. Agés de 6 à 7 ans ils faisaient 
jusqu’alors office de décoration vivante dans un 
lieu de villégiature.

Saisie de 3 macaques 
vivants (Macaca spp., 
Annexe II)19

Vietnam
Août 2014
Ensemble nous pou-
vons  ! Ces 3 là ont été 
libérés et remis à un 
refuge.

Saisie d’un orang-outan (Pongo spp., Annexe I)21

Gayo Lues, Province d’Aceh, Indonésie
5 août 2014
Le bébé de 10 mois environ a été retiré d’un foyer 
domestique où il souffrait le martyr. Déshydraté, 
amaigri, avec des plaies sur le visage et les jambes. 
Transporté d’urgence dans une clinique vétérinaire 
spécialisée, il aurait des chances de s’en tirer.
La Province d’Aceh soumise à la déforestation et en 
même temps refuge ultime des orangs outans est 
malheureusement coutumière de ce genre d’exac-
tions. Des villageois disent que le rescapé avait 
été trouvé par terre et abandonné. Les sauveteurs 
experts pensent au contraire que les blessures pro-
viennent de sa capture et de son arrachement à sa 
mère. La mère a sans doute été tuée sur place ou 
blessée dans l’échauffourée.
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PT Kallista Alam, un gros producteur d’huile 
de palme dans la province de Banda Aceh a été 
condamné en appel à payer un total de 366 
billions de roupies soit 30 millions d’US$ pour 
avoir détruit 1000 hectares de tourbières et de 
marais. L’argent devrait servir à restaurer les ma-
rais de Tripa qui s’intègrent dans l’écosystème 
global de Leuser, un des derniers endroits au 
monde et d’Indonésie où les orangs outans, les 
rhinocéros, les éléphants et les tigres peuvent 
cohabiter. « Nous exigeons que cette décision 
de justice soit appliquée sans délai  »   déclare 
Fadhila Ibra, porte-parole de la coalition pour 
la sauvegarde des marais de Tripa (Coalition for 
Tripa Swamp Rescue).

Bonne nouvelle
Libération d’un orang-outan de Bornéo 
(Pongo pygmaeus, Annexe I)22

Sungai Ambangah, Province du Kaliman-
tan occidental, Indonésie
17 août 2014

Elle a environ 12 ans. Elle en paraît 6 à 7. Ses 
muscles sont atrophiés. Sa croissance a été 
brisée. Elle était recluse dans une cage trop 
petite au bord de la route. Des enfants lui 
donnaient à manger en passant, quand ils 
passaient. Elle se servait d’un vieux sac de riz 
vide pour se couvrir dans les nuits froides. Son 
propriétaire ne voulait pas s’en défaire. Il a été 
menacé d’une action judiciaire. Finalement 
elle a été retirée des mains de son tortion-
naire indifférent au mal être animal et trans-
férée par avion dans le centre de réhabilita-
tion d’IAR (International Animal Rescue). Elle 
souffre de troubles du comportement. 
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Bonne nouvelle
Libération d’un gibbon de l’espèce Nomas-
cus leucogenys, Annexe I26

Vietnam
Août 2014

Inspiré par le portrait dans la presse de 2 ani-
mateurs du refuge pour loris, langurs, ma-
caques et autres espèces de primates dans le 
Parc National de Cuc Phuong, le détenteur d’un 
gibbon a décidé de se séparer de son singe de 
compagnie. 

Saisie de 3 macaques et condamnation (Macaca 
spp., Annexe II)23

Vietnam
Août 2014
La détention de 3 macaques avait été signalée à 
ENV par un touriste étranger. Le maître des lieux 
après 3 visites des autorités est resté incapable de 
fournir les permis valides. Les 3 macaques ont fina-
lement été saisis et conduits dans un refuge. Le pro-
priétaire a été condamné à une amende exemplaire 
d’environ 750 US$. 

Saisie de 4 langurs de Java (Trachypithecus aura-
tus, Annexe II)24

Lumajang, Province de Java oriental, Indonésie
Août 2014
De l’ouest de Sumatra au sud de Java, le trafic de 
singes fait rage. Les arbres tombent, les singes aus-
si.  Comme des fruits ils sont plus ou moins cueillis 
pour en faire des animaux de compagnie le reste de 
leur vie. Les 4 petits langurs orange ont été extirpés 
des mains d’un grossiste en faune sauvage par la 
police de Java Est avec l’aide d’ Animals Indonesia 
et du Center for Orangutan Protection.
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Bonne nouvelle
Libération de 2 macaques (Macaca spp., 
Annexe II)25

Vietnam. Août 2014
A l’écoute des interventions régulières d’ENV 
sur la radio Voix du Vietnam, l’auditeur de 
85 ans s’est décidé à appeler la hotline. Les 
services compétents ont donc pris posses-
sion avec tous les égards nécessaires des 2 
primates pour les conduire au Chu Yang Sin 
National Park.
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Bonne nouvelle
Libération d’un orang-outan de Bornéo 
(Pongo pygmaeus, Annexe I)27

Labai, Province du Kalimantan occidental, 
Indonésie
Septembre 2014
Orphelin, blessé, affaibli, retenu depuis 2 ans 
par une corde de nylon, le petit orang-outan 
frugivore était de plus nourri au lait concentré 
et aux restes d’aliments fris. Son maître a fina-
lement appelé le BKSDA. Le petit orang-ou-
tan est en train de se réhabituer lentement à 
la compagnie des autres orangs outans et au 
régime végétarien. Il sera à terme peut-être 
remis en forêt, s’il en reste.
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Bonne nouvelle
Libération d’un jeune orang-outan de Su-
matra (Pongo abelii, Annexe I)30

Indonésie
Septembre 2014

Il a été récupéré chez des villageois par le 
BSKDA et le centre pour la protection des 
orangs-outans (COP) 
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Sauvetage d’un orang outan de Bornéo (Pongo 
pygmaeus, Annexe I)28

Bontang, Province du Kalimantan oriental, In-
donésie
5 septembre 2014
Encore une victime de la déforestation au profit des 
plantations de palmiers à huile. Beaucoup d’orangs 
outans sont tués, d’autres s’échappent et sont illé-
galement mis en cage.
 
Saisie de 4 macaques (Macaca spp., Annexe II) 
vivants29

Province de Bình Duong, Vietnam
Septembre 2014
2 dans un café. 2 dans une maison privée. Merci à ENV !

Saisie d’un orang-outan de Bornéo (Pongo pyg-
maeus, Annexe I)32

Karanggondang, Province de Java central, Indo-
nésie
23 septembre 2014
Tita, la femelle orang-outan a environ 15 ans. De-
puis l’âge de 5 à 6 mois, elle vit en cage. Un dayak 
l’avait donnée en cadeau - ou en échange - à  son 
propriétaire, bûcheron sur l’île de Bornéo dans une 
compagnie forestière. Elle a été déportée sur l’île de 
Java comme n’importe quel animal de compagnie. 
Elle a été nourrie au riz. Elle vivait dans une cage de 
2 m de haut et 1,5 m de large. Elle est en surpoids. 
Elle pèse 100 kg, au moins 20 kg de plus que les 
orangs outans de cet âge. Son maître ne savait pas 
que l’espèce est strictement protégée en Indonésie 
et qu’il est interdit de maintenir un spécimen en 
captivité.
Tita a été libérée grâce à l’agence provinciale du 
BKSDA. Elle est en quarantaine et en réadaptation 
dans le centre spécialisé d’Ungaran. Elle refuse de 
boire de l’eau plate et claire. Pendant sa captivité 
domestique, elle buvait du thé et du sirop.

Bonne nouvelle
Libération d’un orang-outan de Bornéo 
(Pongo pygmaeus, Annexe I)31

Sanggau, Province du Kalimantan occi-
dental, Indonésie
19 septembre 2014

La destinée de Wawa est typique de bien 
des orangs-outans de Bornéo. Son habitat 
forestier et nourricier a disparu. Il a été plus 
ou moins adopté et soigné par des villageois. 
Enchaîné à un arbre, mis en cage, mal nourri, 
il est resté au moins 5 ans dans ces conditions, 
perdant ses poils, malade de la peau, trop 
petit pour son âge, buvant des sodas et du 
café. Il a été libéré grâce à l’action d’un agent 
forestier, Pak Suryadi. Il a convaincu le maître 
de Wawa de le libérer. Pak a hébergé Wawa 
chez lui. Pas de place dans les locaux du ser-
vice forestier pour le garder. Wawa a rejoint 
après un voyage de 14 heures par route le re-
fuge pour orangs outans de Ketapang. Inter-
national Animal Rescue (IAR) y héberge 70 de 
ses congénères. L’objectif d’IAR est de rendre 
ses hôtes à des milieux forestiers indemnes 
au terme d’une longue réhabilitation. « Notre 
principal souci, c’est qu’il reste alors assez de 
forêts vierges pour les accueillir alors que le 
nombre  d’orangs outans chez nous et dans 
les autres centres 
d’accueil en Indoné-
sie est en augmen-
tation constante  » 
dit Karmele Llano 
Sanchez, respon-
sable du centre de 
réadaptation d’IAR.
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Condamnation pour transport 
illégal de 6 macaques rhésus 
(Macaca mulatta, Annexe II)33

Mudanjiang, Province du Hei-
longjiang, Chine
23 septembre 2014
L’association chinoise Arts et spectacles folkloriques 
est montée au créneau après la saisie des singes 
des 4 montreurs d’animaux. Les singes provien-
draient d’un élevage où on leur apprend à jouer la 
comédie et à faire les pitres. Le singe joue en Chine 
un rôle ancestral de bouffon et d’impertinent. Les 
singes ont un roi, Sun Wu Kong, et il chamboule 
dans le Palais du Ciel toutes les convenances et les 
privilèges des notables, des divinités, des bons et 
des mauvais esprits.
Sur terre, les fils et cousins de Sun Wu Kong en sont 
réduits à faire du vélo et à singer les hommes.
6 macaques rhésus et les 4 montreurs de singes et 
monteurs de spectacles ambulants ont été inter-
pellés en plein été. Les macaques ont été saisis. 
Ils seraient morts pendant leur détention. Les ani-
maux saisis servent souvent de simples pièces à 
conviction pendant le déroulement des enquêtes 
sans tenir compte de leurs besoins biologiques et 
sociaux.
Les 4 montreurs d’animaux ont été déclarés cou-
pables de transport illégal d’animaux sauvages et 
relâchés après paiement d’une amende de 6200 
yuans soit environ 1000 US$ chacun.

Découverte de 54 carcasses de singes (Primates 
spp., Annexe I ou II)34

District de Hardoi, Etat de l’Uttar Pradesh, Inde
29 septembre 2014
54 singes morts dispersés dans un champ. Beau-
coup étaient éventrés. Les bouchers étaient peut-
être des trafiquants d’organe. Les imposteurs en 
médecines parallèles sont preneurs de foies de 
singe pour épicer leurs recettes miracles. Des villa-
geois ont peur qu’il s’agisse d’un acte de sorcellerie 
(Cf « A la Trace » n°3 p. 34) visant à jeter un mau-
vais sort sur la communauté et ses cheptels. Dans 
la hâte, les services forestiers ont enterré les car-
casses près des lieux de la découverte avant de se 
raviser, d’appeler des vétérinaires et d’envoyer les 
carcasses dans un laboratoire pour analyses post 
mortem. Les singes ont peut-être été empoisonnés.
4 espèces de singes sont présentes dans l’Uttar Pra-
desh : le langur Semnopithecus dussumieri (A. I), le 
langur Semnopithecus hector (A. I), le macaque d’As-
sam (Macaca assamensis, A. II), le macaque rhésus 
(Macaca mulatta, A. II).
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Félins
Le tigre (Panthera tigris), le léopard (Panthera pardus), le jaguar (Panthera onca) et l’ocelot (Leopardus par-
dalis) sont en Annexe I. Le lion (Panthera leo) et le puma (Puma concolor) sont en Annexe II.

Totaux du trimestre :
20 peaux et animaux naturalisés saisis 

26 animaux vivants saisis
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AFRIQUE

Saisie de 67 dents et de 447 griffes de lion1

Aéroport international Julius Nyerere de Dar es 
Salam, Région de Dar es Salaam, Tanzanie
Juillet 2014
Soit 15 lions tués pour les dents et 22 pour les griffes. 
Les discrets trophées étaient dissimulés dans les 
bagages mais la vigilance des services de sécurité 
de l’aéroport International Julius Nyerere n’a pas 
été trompée. Le commandant de la police aéropor-
tuaire tanzanienne remarque que les contreban-
diers se reportent sur les lions depuis que le trafic 
d’ivoire est particulièrement surveillé.

Saisie d’une peau de léopard et arrestation2

Siavonga, Province Méridionale, Zambie
Semaine du 8 au 14 septembre 2014
Le léopard aurait été tué au mois de mai près du 
Parc National du bas Zambèze. 2 suspects ont été 
arrêtés.
10 villageois ont été condamnés chacun à une 
amende de 1800 K soit 296 US$ pour avoir extrait 
du parc 10 grumes de padouk (Pterocarpus soyau-
xii). Un camion Ford a été saisi.

Braconnage d’un lion3

Parc National de Ka-
fue, Zambie
Septembre 2014
Le jeune lion mâle est 
définitivement mutilé. 
Il est tombé dans un 
piège métallique posé 
par des chasseurs de viande de brousse. Il a réussi 
à traîner pendant plusieurs jours un tronc d’arbre 
de 2 m de long qui servait de support au piège. Au 
bout de son errance, il a perdu la moitié de sa patte 
arrière droite. Il a été soigné par une équipe vété-
rinaire. Ses chances de survie sont importantes. 
Dans l’ensemble de ses parcs nationaux, la Zambie 
hébergerait environ 1000 lions. L’usage des pièges 
à l’intérieur du Parc National de Kafue est considéré 
comme un fléau par la Zambia Wildlife Authority 
(ZAWA).

Braconnage d’un léo-
pard 4

Magaliesburg, Pro-
vince du Gauteng, 
Afrique du Sud
Septembre 2014
Sa balise de détection 
signalait une immobi-
lité totale. Elle avait été libérée il y a 4 mois après 
un temps de réhabilitation. Avec un autre léopard, 
elle avait été saisie chez un agriculteur qui la gar-
dait captive.
Les sauveteurs l’ont retrouvée prise dans un piège 
de fil d’acier. Après avoir été endormie, elle a été 
transportée par hélicoptère au zoo de Johannes-
burg. Les vétérinaires tentent de la sauver, un sau-
vetage d’autant plus vital qu’elle porte 3 petits léo-
pards !

AMÉRIQUE

Saisie d’un tigre vivant 5

Chilapa de Álvarez, Etat du Guerrero, Mexique
Juillet 2014
150 kg. 1,60 m de long. 0,60 m de haut. La femelle 
semble être en bonne santé. Dans la maison aban-
donnée, sa cage ne lui laisse que très peu d’espace 
pour se mouvoir. Pas d’eau. La PROFEPA met sous 
séquestre le félin et, en attendant de définir sa des-
tination finale, le confie au parc zoologique Zoo-
chilpan à Chilpancingo.
La PROFEPA encourage la population à ne pas déte-
nir de tigre en tant qu’animal de compagnie.

Saisie d’un tigre et d’un puma 6

Etat de Mexico, Mexique
Juillet 2014
Les 2 mâles étaient chez un particulier. Pas de pa-
pier d’origine.

Saisie d’un jaguar 7

Aéroport international de Culiacán, État de Si-
naloa, Mexique
23 juillet 2014

Elle a pris l’avion depuis Mexico jusqu’à Culiacan 
(1200 km au Nord-Ouest). Elle était dissimulée dans 
une boîte en carton. Elle a à peine un mois et demi. 
Elle est en bonne santé. Elle est confiée temporaire-
ment au parc zoologique de Culiacan. Une enquête 
est en cours auprès de l’expéditeur et du destina-
taire pour éclaircir dans quelles conditions s’est 
effectuée la vente.

Saisie de 2 lions vivants8

Etat du Yucatan, Mexique
2 août 2014
Le mâle et la femelle de 2 ans ont été abandonnés 
par un cirque qui n’a pas réussi à obtenir les auto-
risations nécessaires pour présenter son spectacle. 
Ils ont été abandonnés sur place sans eau ni nourri-
ture en pleine chaleur. Ils étaient amputés de leurs 
griffes. C’est un citoyen qui a donné l’alerte.
Après évaluation sanitaire, ils ont été transférés au 
parc zoologique El Centenario accrédité par le Se-
crétariat à l’environnement et aux ressources natu-
relles (SEMARNAT).
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Mise sous séquestre 
d’un lion 9

Nezahualcóyotl, État 
de Mexico, Mexique
Septembre 2014
Le mâle de 5 ans était 
chez un particulier. Il 
est en bonne santé. 
Son propriétaire ne 
pouvant présenter les 
documents officiels, il 
est mis sous séquestre.

Mise sous séquestre et saisie d’un tigre du Bengale9bis

Mineral de la Reforma, État d’Hidalgo, Mexique
22 septembre 2014
Quand les agents de la PROFEPA se rendent chez 
un particulier de Mineral de la Reforma, ils y dé-
couvrent un tigre du Bengale dans une cage sur 
roulettes. Son «  propriétaire  » présente les copies 
d’une facture d’achat et d’un rapport de la SEMAR-
NAT dans lequel est précisé le système de mar-
quage de l’animal. 

Mais voilà, la micropuce est illisible, rien ne prouve 
qu’il s’agit bien du même félin et les documents ne 
sont que des vagues copies non certifiées. Le tigre 
est mis sous séquestre. Il est laissé à son « proprié-
taire » qui doit avertir la PROFEPA avant tout dépla-
cement du félin. Il doit également transférer l’ani-
mal dans une cage plus grande.
2 semaines plus tard, un tigre du Bengale proposé à 
la vente est signalé dans le District Fédéral de Mexi-
co. C’est le même. Cette fois-ci, la PROFEPA saisit le 
tigre. Le propriétaire est accusé d’escroquerie et fal-
sification d’informations données aux autorités. 
L’animal est confié au refuge pour animaux Bio-
parque Convivencia Pachuca pour examen de son 
état physique et sanitaire. Il a 3 ans et pèse 200 kg.

ASIE

Saisie de parties de tigre (65 kg) 10

Section de route entre Phatthalung et Hat Yai, 
Thaïlande
8 juillet 2014
Nous avons été stupéfaits par l’épisode des tigres 
vivants jetés de nuit sur une route nationale du Viet-
nam (cf. «  A la Trace  » n°5). C’est maintenant de la 
viande de tigre qui a été retrouvée sur les bas côtés 
de la voie express au sud de la Thaïlande à 15 km 
de la frontière avec la Malaisie. Les 3 sacs contenant 
65 kg de viande ont été jetés par les trafiquants à 
l’approche d’un barrage routier. Sur le marché local, 
le kg de viande de tigre se vend 4000 bath, soit 
123 US$ et se vendrait 5380 bath (168 US$) pour la 
viande de contrebande aboutie en Chine.

Condamnation pour le trans-
port illégal de 2 tigres de Sibé-
rie (Panthera tigris altaica)11

Wuhan, Province du Hubei, 
Chine
14 juillet 2014

Zhang, 38 ans, était de Suzhou surnommée la ville 
des cirques en Chine. Il était dresseur d’animaux 
depuis son tout jeune âge. En octobre 2012, après 
la naissance de 2 tigres de Sibérie, il a contacté la 
direction du zoo de Jingzhou pour proposer ses 
services. Il a étayé son offre avec les photocopies 
de ses permis de dressage en omettant le fait qu’il 
ne disposait pas des capacités pour dresser des 
tigres. Depuis 2005 il avait plutôt fait des petits 
boulots de soin aux animaux sauvages et n’était 
plus directement en charge de leur domestication 
et de leur dressage. Après plusieurs mois de tracta-
tion un accord a été trouvé entre Zhang et le zoo. 
Zhang « éduquera » les 2 petits pendant 2 mois. Le 
transport des tigres entre 2 provinces chinoises est 
assujetti à de nombreuses formalités. Zhang a pré-
féré s’en affranchir. Les 2 petits tigres ont été mis 
dans le coffre de la voiture pour parcourir plus de 
1000 km entre Jingzhou province de Hubei et Su-
zhou, près de Shanghai, province d’Anhui. Zhang a 
été arrêté sur la routé par des douaniers. 
Il vient d’être condamné à 10 ans de prison et à 
30.000 yuans d’amende, soit un peu moins de 5000 
US$.  Son avocat a formé appel.

Saisie d’un tigre du Bengale12

Sanmenxia, Province du Henan, Chine
16 juillet 2014
Oui je suis dans une pauvre caisse en carton. J’ai 
été vendu sur internet pour 40.000 dollars. Mes 6 
nouveaux maîtres chinois essayaient de me vendre 
pour bien plus. Animal de compagnie ou animal 
de boucherie  ? 
Je ne sais pas. 
J’ai beaucoup 
de valeurs sur 
moi. Même mes 
m o u s t a c h e s 
coûtent cher. 
Elles servent de 
fil dentaire dans 
la médecine 
chinoise tradi-
tionnelle. Je suis 
de l’espèce tigre 
du Bengale.
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Enquête sur un homme suspecté de braconnage 
d’un chat-léopard du Bengale (Prionailurus ben-
galensis, Annexe II au Cambodge)13

Pailin, Province de Pailin, Cambodge
20 juillet 2014

Photo sur Facebook. 
Situation compromet-
tante surtout quand on 
est le fils du directeur 
du développement 
rural de la province de 
Pailin. Sur les photos, 
le jeune homme pose 
avec un fusil et les dé-
pouilles d’un léopard, 
de plusieurs écureuils 
et de 2 chevrotains.
Le procureur de la 
province a requis de 
la police une enquête 
préliminaire. Le jeune 

homme dit ne pas avoir participé à la chasse. Il dit 
avoir seulement participé à la préparation culinaire 
des animaux. Sor Monny Roath, le père du suspect 
dit que son fils ne chasse jamais les animaux sau-
vages. Il s’apprêtait juste à manger la viande avec 
quelques connaissances.

Confirmation d’une condamnation pour bra-
connage et trafic d’une peau de tigre 14

Parc National de Chitwan, Région de développe-
ment Centre, Népal
21 juillet 2014
Thing avait été pris en juillet 2012 en train de vendre 
des peaux de tigre. Inculpé de braconnage et 
contrebande il a été condamné à 5 ans de prison en 
vertu du National Parks and Wildlife Conservation 
Act qui prévoit pour ces chefs d’inculpation 5 à 15 
ans de prison. Sa condamnation vient d’être confir-
mée alors que 2 de ses complices avaient réussi à 
s’échapper de prison et viennent d’être retrouvés 
par la police. Il y aurait 100 à 120 tigres du Bengale 
dans le grand Parc National du Népal et autour.

Saisie d’une peau de léopard 15

New Delhi, Etat de Delhi, Inde
21 juillet 2014
La peau de léopard est cotée à 8500 US$ sur le 
marché international. La peau était entre les mains 
d’un intermédiaire qui s’apprêtait à la négocier près 
d’une station service. L’AATS (Anti Auto Theft Squad) 
avait été mise au courant de ce rendez-vous. Elle 
s’est immédiatement rapprochée d’autres services 
compétents et les services de gestion de la faune 
sauvage ont permis l’identification immédiate de la 
pelisse. Agé de 40 ans, le pris en flagrant délit s’était 
entendu il y a 2 mois avec le détenteur de la pelisse. 
Il s’était engagé à trouver un acquéreur.

EN FAMILLE
RECIDIVE
Comparution d’un braconnier 
de tigre16

Division d’Amravati, Etat du 
Maharashtra, Inde
25 juillet 2014

Chacha, 67 ans, l’insaisissable, la hantise des tigres 
du Bengale (cf « A la trace » n°2) cherche à tout prix 
à être remis en liberté sous caution. Pourquoi pas 
lui ? Son compère Lala avec qui il travaillait depuis 
plusieurs années en a déjà bénéficié de même que 
2 nomades Baheliya tout fraîchement remis en 
liberté grâce à la Cour Suprême de Bombay. Mais 
ça se goupille mal pour Chacha. La Cour du district 
d’Amravati a rejeté sa demande de mise en liberté 
sous caution considérant que la gravité du bracon-
nage de tigres est incompatible avec une telle me-
sure. La demande de Chacha avait déjà été rejetée 
en mai par le juge de police de la même ville. Cha-
cha avait fait appel.
Le représentant du gouvernement a déclaré devant 
la Cour du district que certes Chacha n’était pas le 
seul à placer les pièges à tigre mais qu’il était dans 
le même bateau que les autres braconniers et qu’en 
outre il finançait l’ensemble du trafic et vendait les 
peaux de tigre dans les pays voisins.
M. Ganorkar a aussi rappelé que les relevés de 
téléphone mobile de Chacha témoignaient de 
nombreux appels en Chine et au Népal et qu’à 
son domicile avait été trouvé l’équivalent de RS 50 
Lack (83.200 US$) en yuans. Enfin il a été rappelé 
à la Cour que Chacha était en rapport direct avec 
le caïd du trafic de tigres Sansar Chand et que son 
nom figure à plusieurs reprises dans les dossiers du 
CBI (Central Board Investigation).
Des auxiliaires de Chacha pour le moment en pri-
son ont confié que sur ses instructions des tigres 
étaient tués par empoisonnement. 
Chacha et ses avocats feront-ils appel devant la 
Cour Suprême de Bombay ?

Saisie d’une peau et de 22 griffes de tigre17

District de Bhandara, Etat du Maharashtra, Inde
27 juillet 2014
La peau d’un tigre de 8 mois et 22 griffes ont été 
saisies et 7 trafiquants arrêtés dans une opération 
menée par la police des forêts avec l’aide d’une 
ONG de Bengaluru. La saisie de ces 23 parties de 
tigre du Bengale, une espèce bénéficiant du plus 
haut statut de protection dans toute l’Asie, pour-
rait déboucher sur un trafic de grande envergure 
à partir du Maharashtra, du Madhya Pradesh et de 
l’Odisha organisé par des nomades Baheliya et des 
résidents permanents. Le juge de police a désigné 
comme expert un spécialiste de la lutte contre le 
braconnage, Kartik Shukul. Il s’agit en priorité d’évi-
ter la mise en liberté sous caution de Vikas Maras-
kolhe, qui entrepose chez lui les vestiges de tigre, 
de Kavish Bomanwar, inspecteur à la retraite du Tré-
sor Public et de Manos Mahasan, financier du gang 
et adepte de la sorcellerie.
Selon l’expert, la remise en liberté des mis en cause 
risquerait de nuire au développement national et 
international de l’enquête, d’induire des subordi-
nations de témoins et des destructions de preuves. 
Un trader tibétain faciliterait l’expédition de peaux 
de tigre en Chine et serait en relation avec Keru, le 
braconnier bien connu qui a échappé à une em-
buscade de la police en novembre 2013 (voir « A la 
Trace » n°3).
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Saisie d’un chat-léo-
pard du Bengale  (Prio-
nailurus bengalensis, 
Annexe II au Vietnam)18

Vietnam
30 juillet 2014
Il était en vente sur Face-
book. Le chat léopard 
est chassé pour sa four-
rure et capturé pour le 
marché des animaux de 
compagnie. 

Saisie de peau et d’os de tigres19

Province de Dong Nai, Vietnam
11 août 2014

La pelisse et les os répartis en 2 lots d’un poids total 
de 69 kg ont été saisis tard dans la nuit dans l’arrière 
cuisine d’un restaurant spécialisé dans la viande de 
chien. Un autre squelette de tigre (11 kg) aurait été 
livré ailleurs dans la ville.
Les 2 fournisseurs, le propriétaire du restaurant 
et 6 autres personnes occupées au moment de la 
perquisition à faire du vin de tigre, une espèce de 
colle d’os obtenue après des heures de cuisson à 
laquelle la médecine traditionnelle asiatique attri-
bue des vertus antirhumatismales, ont été arrêtés. 
La superstition dit aussi que le vin de tigre dope la 
libido. La plus grande partie du voyage entre la pro-
vince de Hà Tĩnh et la ville de Biên Hòa s’est faite en 
ambulance, un mode de transport privilégié par les 
trafiquants d’animaux (voir « A la Trace » n°3 page 31).

Saisie de 2 peaux de léopards 20

Lanzhou, Province du Gansu, Chine
12 août 2014
La valeur des 2 pelisses est estimée à 600.000 yuans 
(97.521 US$).
3 sous-espèces de léopards sont présentes en 
Chine :
- La panthère de Chine du Nord (Panthera pardus 
japonensis). Elle vit dans les forêts et les prairies au 
Nord de la Chine. Il en resterait un peu plus de 2000 
à l’état sauvage. Son territoire est fragmenté.
- La panthère de l’Amour (Panthera pardus orienta-
lis). Elle occupait autrefois tout le bassin du fleuve 
Amour ainsi que les montagnes du nord de la Chine 
et la péninsule coréenne. Aujourd’hui, seule une 
poignée de 50 individus survivraient, isolés dans 
l’Extrême-Orient russe, ainsi que dans la province 
de Jilin au nord-est de la Chine.

Libérés sous caution et sans précaution
Les remises en liberté sous caution minent 
le système de répression du trafic d’animaux 
sauvages en Inde et dans les pays voisins. Les 
braconniers notamment ceux qui travaillent 
dans le secteur des tigres et autres félins 
savent parfaitement tirer toutes les ficelles 
juridiques et frapper avec l’aide d’avocats spé-
cialisés aux portes nombreuses des tribunaux 
et des juridictions supérieures susceptibles 
de leur accorder la liberté avant même que 
le procès ait lieu et qu’un jugement soit pro-
noncé. 
Une fois la libération obtenue, les braconniers 
appartenant entre autres communautés à 
celle des Bahelyia sollicitent par l’intermé-
diaire de leur avocat une dispense de pré-
sence au procès en avançant des raisons de 
santé. Des certificats médicaux de complai-
sance sont présentés. D’une certaine manière, 
le réseau des peaux de tigres comprend des 
avocats et des médecins. Les braconniers des 
clans Bawaria et Bahelyia ne se présentent ja-
mais aux audiences une fois qu’ils ont été relâ-
chés. L’interview d’un braconnier recueilli par 
la Wildlife Trust of India et repris dans «  A la 
Trace » n°4 montre que ces mécanismes d’évi-
tement des condamnations et des emprison-
nements sont parfaitement maîtrisés. 
En 2004, 4 hommes et 9 femmes ont été pris 
en flagrant délit de détention de pièges à 
tigre. Tous ont été remis en liberté sous cau-
tion. L’instruction est toujours en cours faute 
de témoignages et de dépositions, les sus-
pects s’étant évanouis dans la nature. La relo-
calisation des braconniers est d’autant plus 
difficile qu’ils ont produit des faux certificats 
de naissance ou de domicile. Des faux certi-
ficats de décès peuvent aussi être présentés 
comme le démontre l’histoire du braconnier 
népalais libéré pour des raisons médicales 
pour suivre en Inde un traitement particulier 
et déclaré mort par la magie d’un faux certifi-
cat de décès produit par un hôpital indien (cf. 
« A la Trace » n° 5 p. 78).
Les récidivistes sont perdus par la justice in-
dienne mais ils savent retrouver la trace des 
tigres. C’est le cas du fameux Keru, interpellé 
avec d’autres à la gare de Bagpur en novembre 
2009 avec 2 peaux de tigres et 30 kg d’os. Il a 
été libéré sous caution en 2010 et il n’a jamais 
depuis répondu aux convocations des juges. 
En 2013 des témoignages concordants ont 
prouvé son implication directe dans le pié-
geage récent de 2 tigres et aujourd’hui il se 
retrouve de nouveau impliqué et manquant 
dans une nouvelle affaire de trafic de peaux et 
de griffes de tigre mise au jour dans son fief de 
l’Etat du Maharashtra.
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- Le léopard d’Indochine (Panthera pardus delacou-
ri). Il vit en Asie du sud-est (Myanmar, en Thaïlande, 
en Malaisie, au Laos, au Cambodge, au Vietnam et 
au sud de la Chine).

Saisie d’une peau de léopard24

Division d’Amravati, Etat du Maharashtra, Inde
31 août 2014
Les 6 accusent le léopard. C’est lui qui a commencé. 
Il a attaqué une vache. Nous, on a fait que répliquer. 
On a attendu qu’il revienne sur la carcasse et on l’a 
tué avec un vieux flingue. Par la suite, le criminel a 
été écorché et sa peau est partie du Madhya Pra-
desh vers le Maharashtra. Elle a été saisie à la fron-
tière entre les 2 Etats. La peau du léopard vaut au 
bas mot 10.000 US$. Elle s’en allait à l’export.

Remise en liberté sous caution accordée ou non 
aux braconniers et trafiquants de tigres25

Etat du Maharashtra, Inde
Août - septembre 2014
La guerre est déclarée aux remises en liberté sous 
caution. Les résultats sont inégaux. Bhajan et Dalbir 
Bawaria, piégeurs tanneurs et vendeurs des peaux 
mais aussi des griffes et des vibrisses se sont enten-
dus refuser leur demande de mise en liberté. La 
Cour a déclaré : « le braconnage des tigres ne peut 
pas être considéré comme un délit mineur. »
Par contre Siri, alias Prakash Bisen s’est vu en pre-
mière instance accorder sa remise en liberté sous 
caution. Le juge a justifié sa décision par le fait que 
Siri est en prison depuis 14 mois dans l’attente du 
procès. Le Département des forêts du Maharashtra 
a fait appel.
Siri a un lourd passé antifaunique. De sources sûres, 
il est accusé de braconnage de tigres, d’ours et de 
léopard dans les forêts de Melghat. Il a achevé avec 
une lance un tigre pris dans un piège posé par les 
villageois près de Ghatang en mai dernier. Il lui est 
aussi reproché d’avoir confectionné des bombes 
artisanales avec de la poudre à la demande des 
villageois pour soi-disant éviter les dommages 
sur les cultures par les sangliers. Siri est au cœur 
de tous les témoignages des filières braconnage. 
C’est un acheteur régulier de pièges façonnés par 
Jiyalal, un forgeron tristement spécialisé. Siri livrait 
les bombes de sa fabrication à Madhu Sawalkar 
résidant à Melghat, pisteur de tigres, hébergeur 
de braconniers nomades et complice des actes de 
braconnage. La remise en liberté sous caution de 
Sawalkar a été refusée.

Saisie d’une peau de 
léopard et arresta-
tion26

Bhiwapur, Etat du Ma-
harashtra, Inde
12 septembre 2014
Le léopard était âgé de 
8 à 10 mois. Il est tombé 
dans un piège. Le sanctuaire de Umred Karhandla 
est à quelques kilomètres de Bhiwapur où la peau 
a été saisie. Le suspect est un intermédiaire. Il est à 
son tour tombé dans une embuscade tendue par 
de faux acheteurs. Son fournisseur, un dénommé 
Waghmare a failli être arrêté. Il est activement re-
cherché. C’est la 3ème pelisse de léopard saisie dans 
la région de Nagpur depuis 4 ans. Une quatrième 
pelisse sera trouvée quelques jours plus tard. Son 
origine fait l’objet de supputations. Waghmare s’en 
serait débarrassé pendant sa fuite. 

Le mystère des 18 léopards morts en un an21

Forêt de Pokhara, Région de développe-
ment Ouest, Népal
D’août 2013 à août 2014
Le bilan s’alourdit faute de soins vétérinaires 
d’urgence adaptés à la faune sauvage. La co-
habitation entre les riverains et les félins des 
forêts de Pokhara est de plus en plus tendue. 
L’autorité locale suspecte que les léopards 
soient dans la majorité des cas victimes d’em-
poisonnement ou de tentatives de capture 
par des pièges. Sur le marché noir, la peau de 
léopard se vend 10.000 US$. Le braconnage 
d’un léopard est passible d’une amende équi-
valant à 164 US$.

Saisie d’une peau de léopard et arrestation de 2 
suspects22

Jaharsing Pauwa, Région de développement 
Centre, Népal
28 août 2014
Les  2 Tamang, âgés de 38 et 44 ans étaient à moto. 
Dans une sacoche, il y avait la peau de tout près de 2 
m  de long. Les Tamang, un des groupes ethniques 
du Népal, vivent au nord et à l’est de Katmandou. 
Leur culture et leurs traditions sont proches de 
celles des tibétains voisins.

Condamnation à 3 ans de pri-
son pour braconnage et ten-
tative de vente d’une peau de 
léopard 23

Province du Khorasan septentrional, Iran
Août 2014
Le léopard avait été tué l’hiver dernier. Les tribu-
naux iraniens sont de plus en plus sévères alors 
que les léopards et les panthères sont de moins en 
moins nombreux dans le pays.
Le léopard iranien (Panthera pardus saxicolor)  est 
présent dans la quasi-totalité du pays, sauf dans le 
Grand désert salé (Dasht-e Kavir) et dans le Désert 
de Lout (Desht-e-Lut). La dernière estimation est de 
550 à 850 individus en Iran.
La présence du guépard iranien (Acinonyx jubatus 
venaticus, Annexe I) n’est attestée qu’en Iran. La po-
pulation est estimée à quelques dizaines.
Quelques dizaines de lynx boréal (Lynx lynx, Annexe 
II) seraient encore présents dans le pays. 
Des zones de protection du lynx du désert (Caracal 
caracal, Annexe I) ont été mises en place par l’Ira-
nian Cheetah Society (ICS) suite à plusieurs bracon-
nages dans l’est du pays. 
La dernière observation de lion en Iran date de 
1942.
Le tigre de la Caspienne Panthera tigris Virgata est 
éteint. La dernière observation date du début des 
années 70. 
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Braconnage de 2 léopards27

District de Mandya, Etat du Karnataka, Inde
14-15 septembre 2014
Le premier était blessé au cou, au dos, à la poitrine. 
Il gisait dans un champ. Ses griffes et ses dents 
avaient été arrachées. Il était mort depuis quelques 
jours.
Le deuxième, un jeune de 11 mois, aurait été em-
poisonné.

Saisie d’une peau de tigre et arrestation28

Sallaghari, Région de développement Centre, 
Népal
17 septembre 2014
Perquisition de la maison. La pelisse du tigre était 
cachée sous une échelle.

Saisie d’un chat-léo-
pard du Bengale (Prio-
nailurus bengalensis, 
Annexe II)29

Hanoï, Vietnam
22 septembre 2014
Sans doute pris dans un 
piège, le félin en vente 
dans une animalerie était amputé d’une patte. Il 
a été conduit dans un refuge où il recevra tous les 
soins nécessaires.

RECIDIVE
Saisie d’une peau de 
léopard et arrestation30

Haridwar, État de l’Ut-
tarakhand, Inde
23 septembre 2014
Les 2 braconniers sont 
chevronnés. Un des 
deux est un poseur invétéré de pièges à mâchoires 
dans les forêts.

Braconnage d’un félin 31

District de Srikaku-
lam, Etat de l’Andhra 
Pradesh, Inde
27 septembre 2014
Les villageois se sont 
disputés la viande du 
félin, une panthère, 
peut-être un tigre. Les gardes forestiers sont arrivés 
pour rétablir le calme. 3 personnes ont été arrêtées. 
La tête du félin a été enterrée dans un champ. La 
pelisse et les griffes ont disparu. Les restes de l’ani-
mal ont été envoyés au laboratoire de biologie 
moléculaire (CCMB) d’Hyderabad qui déterminera 
l’espèce. Le félin a été électrocuté par un filin d’acier 
relié à une batterie.

Saisie d’une peau de léopard et arrestation32

Baripada, Etat d’Odisha, Inde
29 septembre 2014
Les 2 peaux mesuraient 1,60 m pour le léopard et 
71 cm pour le cerf axis (Axis axis, hors CITES). Le 
vendeur en voulait 80.000 Rs soit 1300 US$.

EUROPE

Saisie et levée de saisie d’un léopard vivant 33

Moscou, District Fédéral Central, Russie
1er août 2014
A côté de la station de métro Polezhaevskaya, un 
léopard vivait en appartement. Sur mandat du Mi-
nistère des léopards - le Ministère des ressources 
naturelles - une équipe spéciale est intervenue sur 
place pour le libérer et inquiéter son maître. Le léo-
pard a été conduit dans un refuge dans l’attente 
des délibérations des spécialistes. Il a dès lors re-
fusé de s’alimenter et entrepris une sorte de grève 
de la faim au point que la décision a été prise de le 
rendre provisoirement à son détenteur qui risque 
un million de roubles d’amende soit 28.000 US$ et 
la peine maximale de 5 ans de prison pour trafic de 
faune sauvage en voie de disparition.

Condamnation pour vente d’une peau de pan-
thère de l’Amour34

Russie
19 août 2014
En vertu de l’article 258.1 du code pénal (bracon-
nage, capture et vente d’animaux sauvages pro-
tégés), le tribunal de Vladivostok a condamné un 
homme de 32 ans à 7 mois de travail obligatoire 
d’intérêt général. Il essayait de vendre la peau de 
la panthère. 
En 2004, le braconnier d’un tigre de l’Amour avait 
écopé d’une amende équivalent à 4700 US$.
En 2012, le braconnier d’un tigre de l’Amour avait 
été condamné à 14 mois de travail disciplinaire et à 
l’équivalent de 18.500 US$ d’amende. 
En février 2014, le tueur d’un tigre de l’Amour a été 
condamné à 2 ans et 5 mois de prison et à 20.000 
US$ de dommages et intérêts écologiques.
Faut-il en déduire qu’une panthère de l’Amour a 
moins de valeur qu’un tigre de l’Amour ? Il reste 2 
à 3 dizaines de panthères de l’Amour à l’état sau-
vage. Elles sont à peu près le même nombre à vivre 
en captivité dans la région de Primorye, extrême 
orient russe.

Saisie d’un lion mort35

Royaume-Uni
Septembre 2014
Le cadavre d’un lion était dans le congélateur du 
restaurant. La viande était destinée aux chiens du 
restaurateur. Le défunt venait d’un zoo voisin. L’ins-
pecteur sanitaire du district de Chichester dans le 
Ouest Sussex refuse d’en dire plus sur la date et le 
lieu de la découverte.
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ASIE

Saisie de 2 peaux de panda éclatant 1

Katmandou, Région de développement centre, 
Népal
20 août 2014
La police de Katmandou en visitant le sac à dos d’un 
homme de 40 ans a mis la main sur les pelisses, sur 2 
téléphones mobiles et 2 cartes SIM. Les trafiquants 
prennent soin de brouiller les pistes.

Saisie d’une peau de panda éclatant 2

Boudhanath, Katmandou, Région de dévelop-
pement Centre, Népal
Septembre 2014
20 x 84 cm. Le panda éclatant était adulte. 
20 ans et 26 ans, les porteurs sont entendus par la 
police.

Saisie d’une peau de panda éclatant 3

District de Rasuwa, Région de développement 
Centre, Népal
Septembre 2014
Dans le bus pour Katmandou, le sac de pommes 
de terre contenait une peau de panda éclatant. Le 

contrebandier de l’ethnie Tamang a été arrêté par 
une patrouille à un contrôle routier.
Un panda éclatant adulte mesure 50 cm, plus 30 à 
50 cm pour la queue. Il est principalement végéta-
rien et se nourrit de jeunes feuilles, de pousses de 
bambou, de fruits, de racines, d’herbes grasses, de 
lichens mais aussi d’œufs d’oiseaux, d’insectes et de 
vers.

Saisie d’une peau de panda éclatant et arresta-
tion 4

Charikot, District de Dolkha, Népal
21 septembre 2014
Le trafic de panda éclatant est commun autour de 
Katmandou. C’est le quatrième épisode dans ce 
numéro de « A la Trace ». 2 hommes sont interpel-
lés. L’un d’eux, Chandra Tamang, tient un hôtel près 
de la réserve de Gaurishankar où les trafiquants 
s’approvisionnent. La population de pandas 
éclatants y serait inférieure à 40 individus.

Pandas éclatants
Le panda éclatant (Ailurus fulgens) est inscrit en Annexe I de la CITES
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Ours
AMÉRIQUE

Comparution pour braconnage de 36 animaux 
dont un ours noir (Ursus americanus, Annexe II)1

Province d’Alberta, Canada
Juillet 2014
Les 10 braconniers sont accusés d’avoir tué l’ours 
noir, des cerfs, des orignaux. Les carcasses avaient 
été retrouvées dispersées dans les forêts autour 
d’Edson. 5 mineurs ont participé à  la tuerie. Le bra-
connage est en expansion dans l’Alberta. L’Alberta 
Conservation Association estime que seulement 10 
pour cent des actes de braconnage sont repérés. 
Les mouflons font aussi partie des espèces cibles.

Découverte d’une carcasse d’ours (Ursidae spp., 
Annexe I ou II)2

Pitt Meadows, Province de Colombie-Britan-
nique, Canada
8 septembre 2014
Le corps mutilé de l’ours avait été jeté au bout d’un 
champ. Bon débarras  ! Les pattes avant étaient 
coupées. Miam miam la soupe  ! La chasse à l’ours 
est ouverte du 1er avril au 15 juin en Colombie-Bri-
tannique mais elle est interdite dans le secteur où 
l’ours mort a été retrouvé par l’agriculteur quelques 
jours après son rejet. Au Japon, dans les dîners 
d’affaires, les grands, la soupe d’ours est servie et à 
Séoul, le bol se vend l’équivalent de 1000 US$ dans 
les restaurants chics, très chics. Le coût de la vési-
cule biliaire est relativement modeste sur le conti-
nent américain - 235 dollars au Canada, 600 aux 
Etats-Unis. En Asie, ce n’est pas le même braquet. 
Elle est dite soigner tout, le diabète et les troubles 
de l’érection. Le barème est de 40.000 US$ pièce.
En Colombie-Britannique, il y a assez régulièrement 
des conflits hommes-ours. Ces derniers prennent 
de plus en plus l’habitude de venir manger dans les 
poubelles des premiers. « Cette année, on a moins 
de problèmes » dit l’officier de police de Pitt Mea-
dows. «  Sans doute parce qu’il y a plein de baies 
dans les forêts. »

Braconnage d’un ours noir américain (Ursus 
americanus, Annexe II)3

Etat du Colorado, Etats-Unis
Septembre 2014
Wanted ! Une récompense de 2000 US$ est offerte 
à quiconque aidera à arrêter le braconnier qui avec 
plusieurs flèches a tué l’ours à l’entrée de Dawson 
Ranch. La femelle pesait une centaine de kilos. Il y a 
trop de gens qui confondent chasse et braconnage 
au Colorado selon les gardiens de la faune sauvage.

ASIE

Condamnation pour le trafic de 
213 pattes d’ours (Ursidae spp., 
Annexe I ou II) 4

Hulunbuir, la région autonome 
de Mongolie-Intérieure, Chine
14 juillet 2014
Le 22 mai 2013, (cf. «  A la Trace  » n°1 p. 21) les 
213 pattes d’ours faisaient l’objet d’une tentative 
d’introduction en Mongolie Intérieure depuis 
la Russie. 2 citoyens Chinois Lu et Jin ont été 
condamnés à 7 ans et 6 ans de prison et à 300.000 
yuans d’amende chacun (48.340 US$). Lu organisait 
le transport. Jin était chargé de prendre contact 
avec les fournisseurs et de récupérer la marchan-
dise sur le sol chinois. Les 2 chauffeurs russes du 
camion arraisonné à la frontière par les douanes de 
Manzhouli ont été condamnés à 5 ans de prison et 
à une amende de 100.000 yuans (16.113 US$). Le kg 
de pattes d’ours vaut 400 yuans (65 US$) en Russie 
et atteint 8000 yuans (1300 US$) en Chine.

Saisie d’os d’ours (Ursidae spp., Annexe I ou II)5

Bhairabsthan, Zone de développement Ouest, 
Népal
20 juillet 2014
Les policiers en civil ont interpellé 2 individus. Ils 
transportaient des os d’ours.
4 espèces sont présentes au Népal : l’ours lippu de 
l’Inde (Melursus ursinus, Annexe I), l’ours à collier 
(Ursus thibetanus, Annexe I), l’ours brun (Ursus arc-
tos, Annexe II) et l’ours brun de l’Himalaya (Ursus 
arctos isabellinus, Annexe II).

Saisie de 22 pattes d’ours (Ursidae spp., Annexe 
I ou II)6

Vinh, Région de la côte centrale du Nord, 
Vietnam
27 août 2014
Le passager du bus de ligne descend. Une pa-
trouille de police survient. Le type s’enfuit laissant 
son fatras sur le trottoir. Dans 2 sacs dégageant 
une odeur forte malgré la glace, il y avait 22 pattes 
d’ours. Le bus venait du Laos.
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Saisie d’une peau d’ours noir américain (Ursus 
americanus, Annexe II)7

Qingdao, Province du Shandong, Chine
Août 2014
«  Sa bouche et ses yeux étaient ouverts avec les 
dents et la langue intactes. »
« On aurait cru qu’il était vivant » s’exclame soufflé 
par le spectacle l’officier des douanes chinoises. 
Le colis venait des Etats-Unis d’Amérique, plus 
précisément d’Alaska. Officiellement, il y avait un 
« tapis » à l’intérieur.

Suspension de 2 agents forestiers pour vente 
illégale d’animaux ou parties dérivées notam-
ment de la bile d’ours (Ursidae spp. , Annexe I ou 
II)8

Province de Dong Nai, Vietnam
Septembre 2014
Les 2 gardes-forestiers chargés de protéger le patri-
moine végétal et faunique ont été surpris en train 
de vendre des animaux et des parties d’animaux 
protégés. Ils étaient en uniforme. Ils vendaient de 
la bile d’ours, ours malais (Helarctos malayanus) ou 
ours à collier (Ursus thibetanus), 2 espèces inscrites 
à l’Annexe I de la CITES. L’acheteur habite près de 
Saigon (Hô-Chi-Minh-Ville). Les activités profes-
sionnelles des 2 vendeurs sont suspendues.
En fait, les agents de l’Etat sont tombés dans le 
traquenard du journal Tuoi Tre. Ils ont proposé à 
l’équipe d’investigation 5 fioles de 5 ml de bile d’ours 
au prix de 130.000 VND, soit 6 US$ l’unité. Ils pro-
posaient avec la complicité de fournisseurs locaux 
et de restaurateurs de la viande de serpent et de 
chevrotain. Plus que la compromission de 2 agents 
de l’Etat, l’enquête de Tuoi Tre a démasqué tout un 
réseau. La viande de cobra se vend au alentours de 
1 – 1,4 million de VND par kg, soit 52 à 66 US$. En 
amont de la filière, les animaux sont capturés dans 
des pièges par les chasseurs locaux. La livraison 
dans les grandes villes comme Hô-Chi-Minh-Ville 
se fait par les transports en commun. «  Les bus 
publics sont les moyens les plus sûrs. Ils ne sont 
jamais contrôlés quand ils arrivent au terminus  », 
tels sont les conseils donnés aux faux acheteurs 

par un des membres de la filière, un certain Thu. En 
mal de confidence, il reconnait chasser de temps en 
temps et avoir capturé une femelle sanglier et une 
femelle singe en cours de gestation. Les embryons 
ont été mis à macérer dans des jarres et il compte 
bien vendre les breuvages réputés toniques pour 
quelques millions de VND soit quelques centaines 
d’US$.
Au nombre des viandes illégales offertes à la vente 
par la bande figurerait celle de girafe, ce qui impli-
querait des connexions internationales. 
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La gestion des stocks illicites
Le Karnataka (Inde) fait don de 420 défenses aux forces de défense 1
Les patrouilles en forêt de l’Etat du Karnataka sont si efficaces qu’elles ont abouti à un stock important 
d’ivoires prélevés sur des éléphants morts naturellement ou auprès des braconniers.
2200 paires de défense sont stockées dans des dépôts sécurisés à Mysore et à Shimoga. Le sont-ils assez ?
En 6 ans, 210 paires ont été données à l’armée pour décorer les mess et salons. Plusieurs garnisons 
comme le Madras Regiment et le Rajputana Rifles ont bénéficié de ces dons. La pratique n’est pas 
près de s’éteindre. Avant, le Ministère de la Défense était seul habilité à requérir le don des ivoires pour 
un établissement militaire. Maintenant, la formalité est simplifiée. Les gradés du niveau minimal de 
Colonel peuvent directement faire la demande au gouvernement de l’Etat du Karnataka. Cette pratique est conforme à la 
doctrine du Ministère fédéral de l’Environnement et des Forêts qui dès 1994 avait demandé à tous les Etats de détruire les 
ivoires saisis, n’écartant cependant pas quelques dons à des institutions.
Un militaire de haut rang déclare sous couvert d’anonymat qu’il n’est pas d’accord :
1- C’est contraire à l’éthique d’exhiber des marchandises qui ont été saisies et qui sont déclarées illégales.
2- Ces articles de grande valeur peuvent d’une manière ou d’une autre se retrouver dans le marché civil.
R. Sukumar, spécialiste des éléphants et professeur au Centre des Sciences Ecologiques pense quant à lui que le regroupe-
ment des ivoires sous la tutelle du Ministère de la Défense en facilitait la traçabilité. « Comment est-il possible de gérer ces 
ivoires saisis en les dispersant à travers le pays sans mettre en place un système centralisé ? »

Les ivoires s’envolent dans les musées 2
Le musée des Sciences de Laval dans le département de la Mayenne dans l’ouest de la France va recevoir en automne un 
cadeau des douanes, à savoir des ivoires travaillés et des ornements en corail. Grâce à cet usage qui contrarie la nouvelle 
doctrine de destruction des ivoires saisis, le musée de Laval devient en quelque sorte le receleur du grand banditisme fau-
nique. 
Au mois d’août déjà le conservateur du « Musée Vert » du Mans avait fait ses petites emplettes dans le panier des douanes 
de Saint-Nazaire et du Mans. Il avait choisi une salade de fruits en ivoire (pomme, ananas, mangue) saisis dans un conteneur 
en provenance d’Afrique dans le port de Nantes Saint-Nazaire en février 2014 et un globe sur pied saisi dans une voiture à 
la veille d’un grand vide greniers au Mans, ouest de la France, région des Pays de la Loire. Saisi ne veut donc pas dire détruit. 
Les musées ont le droit de se servir au passage, au risque dans les années à venir de pertes, de vols, ou de détournements. 

Les écailles de pangolins du Manipur (Inde) s’envolent en fumée 3
Le département des Forêts du Manipur a détruit par le feu 115,5 kg d’écailles de pangolin et 1,25 kg de peau de cerf. Bravo !

Les cornes aux zoos brûlent 4
Le 21 septembre, quelque 60 kg de cornes de rhinocéros ont été réduits en cendres dans les zoos tchèque et slovaque de 
Dvůr Králové à 150 km de Prague et de Bratislava. Ces incendies ne sont pas accidentels. Ils sont volontaires et prouvent la 
volonté des pays d’Europe centrale à ne pas servir de plaques tournantes à l’odieux trafic. Les douanes tchèques en parti-
culier ont réussi quelques beaux coups de filet (cf. « A la Trace » n°3 p. 55).
Le parc zoologique de Port Lympne en Grande Bretagne a brûlé 2 cornes de rhinos morts naturellement dans l’établissement.
Le zoo de Wrocław en Pologne a brûlé une quantité symbolique de corne.
Le zoo de Tallin en Estonie l’a joué petit bras. Il a brûlé ... une fausse corne.
Le zoo de Singapour l’a joué finesse et humour. A l’entrée, les visiteurs sont invités à se couper les ongles en substitut des 
cornes de rhinocéros.

Au pays des défenses religieuses5

Au Sri Lanka, le sort des 359 défenses d’éléphants braconnés en Tanzanie et saisis dans le port de Colombo est en suspens. 
Le président Mahinda Rajapaksa a émis formellement le souhait qu’elles soient remises à un temple bouddhiste. La valeur 
globale est de 2,9 millions de US$.
Les seules utilisations légales des ivoires saisis dans le cadre d’un trafic international sont la recherche scientifique, la lutte 
contre la fraude et l’éducation du public. L’utilisation à des fins religieuses est illégale de l’avis de plusieurs experts comme 
EIA (Environmental Investigation Agency) et la Clinton Global Initiative.
La présidence du Sri Lanka reste muette à ce sujet et les 359 défenses restent sous scellés. Pourvu qu’ils ne soient pas brisés. 

Les brûler ou pas6

Je réfléchis fortement à brûler les stocks d’ivoire.
Je suis sur le point de brûler les stocks d’ivoire.
Je vais brûler les stocks d’ivoire illégal.
Et au bout de la piste d’envol, le 11 juillet, le gouvernement tanzanien annonce qu’il va préserver des vols et autres insécu-
rités son stock d’ivoire résiduel pendant au moins 10 ans « le temps d’étudier l’impact du braconnage illégal résiduel » ( Cf. 
« A la Trace » n°5 p.87 ).
La Tanzanie aurait pris un accord avec le Royaume-Uni qui pendant 10 ans garantirait la sécurité du stock. Le Ministère 
des Affaires Etrangères du Royaume-Uni a précisé la nature de l’accord : « Il s’agit pour nous de permettre à la Tanzanie de 
consolider ses inventaires d’ivoire, de l’aider à réviser les modalités de gestion des stocks et à prévenir les vols en attendant 
qu’elle décide d’une option non commerciale pour ses ivoires illégaux. » Est ce que « l’étude » de la Tanzanie consiste à 
observer l’ascension de la valeur de l’ivoire au fur et à mesure de la chute des éléphants ?
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«A la Trace» n°6
Relevé des cours du kg de cornes de rhinocéros 

d’après les sources documentaires 

Continent Pays US$/kg Ref.

Afrique Kenya 17 174 39

AFRIQUE

Arrestation d’un suspect dans le vol des 112 
pièces de cornes de rhinocéros1

Kanyamazane, Province de Mpumalanga, 
Afrique du Sud
1er juillet 2014
Les fidèles lecteurs de « A la Trace » se souviennent 
de l’épisode rocambolesque du vol de 80 kg 
de cornes de rhinocéros un weekend dans une 
chambre forte de l’Agence du Tourisme et des Parcs 
de la province de Mpumalanga (cf. «  A la Trace  » 
n°5 p. 71). Un 4ème suspect a été arrêté, M. Selby 
Khoze. Comme l’un des premiers, il prétend être un 
informateur de la police spécialisé dans le marché 
de la corne de rhinocéros. Selon ses déclarations 
pendant l’audience de demande de remise en 
liberté sous caution, au moins 2 officiers de police 
sont impliqués dans le trafic. En 2011, M. Selby 
Khoze dit avoir organisé un rendez-vous avec un 
mozambicain vendeur d’une corne. Ça se passe à 
Nkoma. Il est accompagné par un flic. Au bout de 
24h, la vente a été fixée à R30.000 soit 2800 US$ 
environ. A ce stade, le cours normal d’une opération 
de ce type est l’arrestation en flagrant délit du 
vendeur. Mais le flic qui accompagnait M. Khoze 
lui dit alors qu’un de ses collègues avait l’argent et 
« qu’on pourrait revendre la corne à notre profit ». Le 

collègue en question, un certain capitaine Xabase 
est en effet arrivé sur les lieux avec l’argent, en 
cash évidemment. Il a été arrêté peu de temps 
après, M. Khoze ayant donné à son correspondant 
attitré tous les renseignements. Le plus piquant de 
l’affaire est que le flic qui accompagnait en 2011 M. 
Khoze dans cette opération détournée de flagrant 
délit est aujourd’hui commissaire de police chargé 
d’enquêter sur le vol des 80 kg de cornes dans la 
chambre forte gouvernementale à Mbombela, 
Province de Mpumalanga, le 23 avril. 
Les 4 suspects dans cette nébuleuse et tragique 
affaire du hold-up de cornes de rhinocéros faisant 
partie du stock gouvernemental dans la soi-disant 
chambre forte de Mpumalanga ont été relâchés 
sous caution fin août. Christa du Plessis, juge, a suivi 
l’avis du procureur. La caution est fixée à 20.000 R 
pour chacun, soit 1880 US$. Les 4 doivent chaque 
jour attester de leur présence à la police locale, se 
défaire de leurs passeports ou autres documents 
permettant d’aller à l’étranger et s’engager à ne pas 
nuire à l’enquête, à ne pas intimider des témoins et 
à ne pas nuire à l’ordre public. 
A suivre !

844 rhinocéros tués en Afrique du Sud, en 
Namibie, au Kenya, au Népal et en Inde 

du 1er janvier au 30 septembre 2014

Rhinocéros
Les rhinocéros blancs Ceratotherium simum et les rhinocéros noirs Diceros bicornis d’Afrique sont inscrits en 
Annexe I de la CITES sauf les populations de rhinocéros blancs du Swaziland et d’Afrique du Sud inscrites en 
Annexe II pour les animaux vivants et les trophées de chasse.
Les 3 espèces de rhinocéros d’Asie sont en Annexe I: Rhinoceros unicornis, Dicerorhinus sumatrensis, Rhino-
ceros sondaicus.
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Condamnation pour bracon-
nage d’un rhinocéros blanc2

Nelspruit, Province de Mpuma-
langa, Afrique du Sud
8 juillet 2014
16 ans de prison pour les 2 mozambicains. 10 
pour le rhino blanc, 4 pour effraction et activités 
illégales, 6 pour détention sans permis d’arme à 
feu. Les peines de 10 et 4 ans se confondent. Les 2 
s’étaient introduits dans le Parc Kruger fin avril 2013 
(cf. « A la Trace » n° 1). Un troisième, la grosse tête de 
l’affaire selon les 2 condamnés, a disparu après sa 
libération sous caution. Il se surnomme Lucky. Les 2 
condamnés ont recherché l’indulgence de la Cour, 
dit qu’ils s’étaient fait embarquer par Lucky et qu’ils 
avaient un vrai métier pour subvenir aux besoins de 
leurs familles. L’un est vendeur de charbon de bois, 
l’autre est transporteur de bétail aux abattoirs. 

Saisie d’une fausse corne de rhi-
nocéros3

Beitbridge, Province du Mata-
beleland-Sud, Zimbabwe
8 juillet 2014
9 ans de prison pour avoir été sur le point de vendre 
une corne de rhinocéros à un de ses compatriotes 
résidant en Afrique du Sud. La filière de contre-
bande était authentique, seule la corne était du 
toc, foi de l’organe de gestion des parcs naturels et 
de la faune sauvage du Zimbabwe. Et si c’était du 
faux toc, c’est à dire une vraie corne de rhino remise 
dans les circuits ouverts grâce à un faux certificat 
de contrefaçon. Ce monde de la corne et de l’ivoire 
en a vu d’autres.

Braconnage de 4 rhinocéros noirs4

Ol Jogi conservancy, Comté de Laikipia, Kenya
9 juillet 2014
Le mystère s’épaissit dans l’aire protégée Ol 
Jogi à 200 km au nord de Nairobi. 9 rhinocéros en 
moins en 7 mois. Cette nuit-là, c’était le tour de 4 
rhinocéros noirs. Ils ont été liquidés par 2 bandes 
différentes. Seulement 3 cornes sur les 8 auraient 
été découpées. C’est l’attaque la plus meurtrière 
depuis 1988 quand 5 rhinos blancs avaient été tirés 
dans le Parc National Meru.
Une commission régionale a été lancée pour en-
quêter sur une éventuelle complicité entre les bra-
conniers et les gardes des ranchs, parcs et autres 
aires protégées de Lewa, de Solio, de Borama, Ol 
Pejeta   et d’Ol Jogi. Les travaux de la commission 
seraient rendus dans des délais rapides. 
Ol Jogi abrite moins de 45 rhinos noirs et moins de 
20 rhinos blancs. 
Le bilan est à ce jour de 22 rhinos braconnés depuis 
le début de l’année. Il n’y aurait plus que 1037 rhi-
nos vivants dans tout le Kenya.

Le cours moyen de la corne est de 65.000 US$ le 
kg. Il peut atteindre 100.000 US$ si les cornes sont 
considérées par les acheteurs  finaux comme de 
bonne qualité. Le cours moyen de l’or est de 43.000 
US$ par kg et celui du platine de 48.500 US$.

Comparution pour le braconnage d’un rhinocéros 5
Province du Mpumalanga, Afrique du Sud
Juillet 2014
La liberté sous condition a été refusée pour les 3 per-
sonnes impliquées dans une tentative de meurtre 
d’un rhinocéros dans le Parc Kruger au mois de mai. 
Le CV des 3 suspects mérite l’attention : 2 sont des 
agents de police et le 3ème est un ancien garde du 
Parc Kruger (voir « A la Trace » n°5).

Braconnage de 3 rhinocéros 6

Province du KwaZulu-Natal, Afrique du Sud
Juillet 2014
Après une brève trêve, la guerre a repris. En 24h, 3 
rhinos perdus. Un quatrième devrait survivre. Il a 
toujours ses cornes.

Braconnage d’un rhinocéros 7

Zone de conservation de Ol Pejeta, Comté de 
Laikipia, Kenya
17 juillet 2014
Grand prix de l’écotourisme en 2012, le sanctuaire 
de 360 km2 qui s’était réjoui il y a un mois de la 
naissance d’un petit rhino noir porte maintenant le 
deuil. La mère a été tuée pour l’or de ses cornes et le 
petit sans protection et désemparé est allé se jeter 
dans les griffes d’une bande de lions.

Arrestation de 6 personnes suspectées de bra-
connage de rhinocéros 8

Islington village, Province de Mpumalanga, 
Afrique du Sud
18 juillet 2014
A côté de 2 armes à feu, d’une hache et de muni-
tions, les 6 jeunes gens du Mozambique, âgés de 
19 à 34 ans, étaient en train de se répartir des liasses 
de billets de banque. La somme totale avoisinait 
l’équivalent de 1000 US$ en devises du Mozam-
bique et de l’Afrique du Sud. Le profil typique du 
braconnier. Ils vont demander leur libération sous 
caution.

Arrestation de 5 braconniers de rhinocéros9

Réserve privée de Phinda, Province du KwaZulu-
Natal, Afrique du Sud
19 juillet 2014
Le plus jeune a 17 ans. A l’approche d’une patrouille, 
ils ont tiré pour se dégager. C’est ce que rapportent 
les militaires qui ont répliqué. Un braconnier a été 
blessé. Les 5 ont été arrêtés. Les munitions, l’arme à 
feu avec silencieux, une hache ont été rassemblées 
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en tant que pièces à conviction. Au début du mois 
de juillet, 558 rhinocéros avaient été tués depuis le 
début de l’année en Afrique du Sud dont 48 au Kwa 
Zulu Natal. 

Comparution pour des charges en lien avec le 
braconnage de rhinocéros, de chasse illégale et 
d’escroquerie 10

Pretoria, Province du Gauteng, Afrique du Sud
21 juillet 2014

C’est rare de voir à la barre des suspects en cravates, 
cols blancs et en robes d’élégance. Vétérinaires, 
pilotes d’hélicoptère, chasseurs professionnels, 
organisateurs de safari chasse, ils auraient tous mis 
la main dans le jackpot de la kératine de rhinocé-
ros. 1872 chefs d’accusation sur les épaules de 11 
suspects. A cause de manœuvres procédurales, le 
procès a été repoussé de quelques semaines. Le cas 
de David Groenewald et de sa femme Sariette sera 
examiné dans un prochain numéro de «A la Trace».

Condamnation pour le bracon-
nage de 3 rhinocéros 11

Nelspruit, Province de Mpuma-
langa, Afrique du Sud
22 juillet 2014
La sentence de 77 ans de prison se décompose 
ainsi :
15 ans pour tentative de meurtre
10 ans pour chaque rhinos tué
8 ans pour le vol d’une corne
15 ans pour détention illégale d’arme à feu
7 ans pour détention illégale de munitions
2 ans pour intrusion dans le Parc Kruger.
Un mâle avait été abattu. Une femelle avait été 
mortellement blessée et un petit avait été touché 
par des balles perdues. Un échange de coups de 
feu avait affronté les rangers et les 3 braconniers. 
Un avait été tué sur place, un deuxième s’était enfui, 
le troisième Mandla Chauke vient d’être condamné.

Braconnage d’un rhinocéros12

Parc National Mapungubwe, Province du Lim-
popo, Afrique du Sud
23 Juillet 2014
Une première dans la savane du Parc National et 
patrimoine mondial. Contrairement aux espoirs du 
porte-parole des parcs nationaux (SAN Parks), la 
lourde condamnation de la veille n’a pas eu d’effet, 
du moins dans l’immédiat.

Découverte de 2 carcasses de rhinocéros 13

Etendeka, Région de Kunene, Namibie
17 et 27 juillet 2014
Save the Rhino Trust a découvert dans le désert de 
Kunene pendant une randonnée d’observation le 
squelette sans corne d’un rhinocéros. Ça bouge à 
Windhoek, la capitale. Un appel à la manifestation 
anti braconnage est lancé pour début août. 

Braconnage d’un rhinocéros14

Parc National Kruger, Province du Mpumalanga, 
Afrique du Sud
27 juillet 2014
Les touristes ont donné l’alerte. 4 coups de feu vers 
6 heures du soir. 
Moins 380 rhinos depuis le début de l’année dans 
le Parc Kruger.

Arrestation de 3 braconniers15

Parc National Kruger, Province du Mpumalanga, 
Afrique du Sud
29 juillet 2014

Chasse à l’homme dans la savane. 3 braconniers 
sont arrêtés. Armes à feu, munitions et kit de bra-
connage ont été récupérés sur la scène.
Total rhinocéros abattus en Afrique du Sud depuis 
le 1er janvier 2014 : 659

Report du procès d’un trafiquant de cornes de 
rhinocéros16

Afrique du Sud
Août 2014
Qui protège Big Joe et Big Joe protège qui ?
Big Joe Nyalungu est la caricature du type violent 
et malhonnête profitant d’une position privilégiée 
dans les rangs de la police pour se livrer à des tra-
fics de droit commun puis à la criminalité environ-
nementale beaucoup plus lucrative et pénalement 
moins risquée.
Nyalungu était en service dans la police de 
Komatipoort au sud du Parc Kruger, à la frontière 
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avec le Mozambique. Il a démissionné en 2009 
après avoir été soupçonné d’appartenir à un gang 
de contrebande de cigarettes et de voitures avec le 
Mozambique.
En 2010 il est mêlé au meurtre d’un homme battu 
à mort à Hazyview dont le corps lesté avait été jeté 
dans le réservoir d’un barrage.
En décembre 2011, Big Joe est arrêté sur une voie 
express au volant de sa Range Rover. A l’arrière il y 
a 3 millions de rands en espèces soit 270.720 US$. 
Les investigations génétiques à l’intérieur du véhi-
cule tout terrain révèlent des traces de 2 rhinocéros 
blancs braconnés dans le Parc Kruger. Il est remis en 
liberté sous caution.
En mars 2012, Big Joe est arrêté à Hazyview. 4 
cornes de rhinocéros et une quantité importante de 
« dagga » (marijuana) sont trouvées par devers lui. 
La perquisition dans 4 de ses repaires aboutit à la 
saisie de couteaux, poignards de chasse, silencieux 
pour gros calibre, appareils de visée nocturne et de 
5 millions de rands en cash. Sa caméra révèle des 
images d’un homme terrorisé, menotté et en cours 
de torture.
En mai 2012, pour comparution dans cette nou-
velle affaire, il est conduit au tribunal dans un four-
gon blindé et escorté par des policiers en armes. 
Les enquêteurs ont reçu des menaces de mort et 
une tentative d’évasion est suspectée.
Août 2014. Nouveau coup de théâtre. A l’ouverture 
du procès, à Middleburg, Province de Mpumalanga, 
le président du tribunal régional annonce la délo-
calisation du procès à Thulamahashe, près de Ha-
zywiew, le fief de Big Joe. La date de l’audience est 
pour l’instant inconnue.

13 personnes sont désormais accusées dans cette 
affaire complexe de trafic de 21 cornes de rhinocé-
ros, de blanchiment d’argent, de vol avec violence, 
de détention illégale d’armes à feu, de corruption 
et d’aide à l’immigration illégale  : un complice de 
Big Joe lui aussi ancien policier, un garde du Parc 
Kruger, un couple de vietnamiens et plusieurs mo-
zambicains. L’avocat de Big Joe est un ancien haut 
responsable de l’administration des parcs natio-
naux d’Afrique du Sud.
L’accusé principal fait peur. Il a boxé un journa-
liste lors d’une précédente audience. Et beaucoup 
s’étonnent que son procès ait lieu finalement «  à 
la maison  ». Les accusés du Mozambique qui ont 
longtemps recouru à l’aide judiciaire pour leur dé-
fense ont récusé leurs anciens avocats et fait appel 
à un nouveau cabinet. Personne ne sait d’où vient 
leur argent.

Braconnage d’un rhinocéros de 3 ans17

Sonpark, Province de Mpumalanga, Afrique du 
Sud
8 août 2014
Au cœur du domaine de Big Joe, un rhino de 3 ans 
en cours de guérison dans l’orphelinat de Care for 
the Wild Africa a été retrouvé au petit matin décorné 
et mutilé. La pleine lune est l’alliée des braconniers. 
C’est le 37ème rhino tué depuis le début de l’année 
dans la Province de Mpumlanga. Le rhino de 3 ans 
- un individu moyen a une espérance de vie de 50 
ans –avait été touché par des balles perdues quand 
sa mère avait été abattue.

OPERATION PLEINE LUNE
Saisie de cornes 
de rhinocéros et 
arrestation de 6 
braconniers présumés 18

Parc National Kruger, 
Province du Limpopo, 
Afrique du Sud
9-10 août 2014
Opération pleine lune 
en ce beau week-end d’août dans le Kruger. 6 rixes 
entre rangers et braconniers ont eu lieu. 6 suspects 
ont été arrêtés. 2 d’entre eux sont blessés. 3 gros 
calibres, une paire de cornes et l’attirail du parfait 
braconnier sont récupérés.

Arrestation d’un groupe de braconniers19

Afrique du Sud
10 août 2014
Quelque part en Afrique du Sud, Protrack annonce 
avoir arrêté des braconniers. Protrack produit des 
preuves.
Protrack est une société privée dédiée à la lutte 
contre les braconnages. Elle emploie 200 à 300 vi-
giles de la vie sauvage. Certaines sociétés gardent 
des banques, Protrack protège les réserves de 
chasse et les fermes privées des tentatives de bra-
connage. Les patrouilles d’au moins 2 hommes 
durent 1 à 2 semaines. Immersion totale dans le 
milieu. Nuit sous tente. Repérage et extraction des 
vieux pièges. Veilles près des pièges frais. Repérage 
des voies d’infiltration. Géolocalisation de tous les 
indices. Fouille des employés et des visiteurs. La 
pêche illégale et le vol de bois sont aussi dans la 
ligne de mire de Protrack. Des stages de formation 
au maniement des armes, à la survie en milieu sau-
vage et aux techniques anti-braconnage sont pro-
posés. 10 semaines 2580 US$. 6 mois 3073 US$. Le 
quartier général est à Hoedspruit.
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Arrestation de 9 personnes suspectées de tenta-
tive de braconnage de rhinocéros20

Rankin’s Pass, Province du Limpopo, Afrique du 
Sud
17 août 2014
C’est l’interaustrale du crime. Les 10 sont d’Afrique 
du Sud, du Mozambique, du Botswana, du Zimba-
bwe. La parité n’est pas atteinte. Seulement une 
femme. Le déshonneur est sauf, dans la bande, il y a 
un policier. Les 2 voitures, l’arme volée, le silencieux 
et la hache sont confisqués. Les uns ont débarqué 
les braconniers. Les braconniers sont rentrés dans 
la réserve pour faire le boulot et les autres les atten-
daient quelques kilomètres plus loin.

Arrestation d’un braconnier de rhinocéros21

Tonga, Province de Mpumalanga, Afrique du 
Sud
19 août 2014
La corne était en toc. Le sac contenait bien une 
corne mais après expertise elle se révèle être une 
imitation faite d’éléments de synthèse. La kératine 
artificielle nouvelle trouvaille de la chimie. L’homme 
a dû payer une amende de 1500 rands avant d’être 
expulsé vers son pays d’origine, le Mozambique.

Braconnage d’un rhinocéros22

Ithala Game Reserve, Province du KwaZulu-Na-
tal, Afrique du Sud
20 août 2014
Les rhinos de la réserve d’Ithala se compteraient sur 
les doigts de la main et des pieds. C’est le 2ème à être 
braconné depuis 2010.
Total depuis le début de l’année dans la Province du 
KwaZulu-Natal : 57

Condamnation à 7 ans de 
prison pour braconnage de 
rhinocéros23

Opuwo, Région du Kaokoland, 
Namibie
20 août 2014
Le revenu mensuel moyen de l’agriculteur dans le 
désert namibien de Kunene est de 50 £ environ (81 
US$). L’amende dont celui-ci a écopé est dissua-
sive. Elle équivaut à 1220 US$. Plus grave encore, 
il est condamné à 7 ans de prison ferme, 11 s’il ne 
s’acquitte pas de l’amende. Il avait été arrêté pour 
braconnage en décembre 2012. La mère et son 
petit avaient été tués. « Le tourisme est un pilier de 
l’économie locale et les rhinos sont au premier rang 
des attractions » a commenté le tribunal. « La dispa-
rition des rhinocéros ferait peser des risques sur les 
emplois et les recettes de toute la région. »

Arrestation de 3 trafiquants de fausses cornes 
de rhinocéros 24

Masvingo, Province de Masvingo, Zimbabwe
Août 2014
Les 3 compères se dirigeaient vers Beitbrige, poste-
frontière entre le Zimbabwe et l’Afrique du Sud 
pour négocier 3 fausses cornes de rhinocéros, en 
fait des cornes de bétail, plus ou moins maquillées 
par un guérisseur local.
Un peu éméchés, ils ont été contrôlés par les poli-
ciers et leur véhicule fouillé. Les 3 fausses cornes 
étaient à l’intérieur.

Accords de privatisation de 260 rhinocéros du 
Parc Kruger en vue de leur transfert dans la Pro-
vince du Cap-Septentrional et annulation de ces 
accords25

Afrique du Sud
Août 2014
Le 12 août, dans un point presse rhinocéros, la Mi-
nistre de l’environnement Edna Molewa annonce 
que 260 rhinocéros vont être transférés du Parc 
Kruger à des ranchs privés dans la Province du 
Cap-Septentrional où les braconniers restent rares 
alors que dans le Parc Kruger 1827 rhinocéros ont 
été tués depuis le début de l’année 2010. Kruger 
est assiégé et la Province du Cap-Septentrional 
apparaît donc comme une bonne solution de repli. 
C’est un renversement total de la doctrine du gou-
vernement qui excluait jusqu’alors toute réduction 
volontaire du « capital » rhinocéros du plus grand 
parc national d’Afrique du Sud.
Sauf que les 260 rhinocéros iraient dans des do-
maines de chasse privée qui arborent en guise de 
publicité des photos de chasseurs à côté de rhino-
céros éteints et effondrés. Les bénéficiaires sont 
Chapungu Safaris Africa, Steyn Safaris et Winter-
shoek Safaris. Le contrat porte sur 80 millions de 
rands soit 7,5 millions d’US$. Il est précisé pendant 
la conférence de presse que le fondement de la 
transaction est de garantir l’avenir de l’espèce. Les 
revenus financiers seraient accessoires.
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Selon Killing for Profit, le livre d’investigation de 
Julian Rademeyer paru en 2012, Steyn Safaris a 
été impliqué dans la malversation des permis de 
chasse accordés à des vietnamiens qui n’étaient 
pas spécialement attachés à leurs trophées et qui 
auraient revendu au prix fort les cornes dès leur 
retour au pays. En 2012, le Ministère sud-africain de 
l’environnement aurait demandé à son homologue 
vietnamien de vérifier que “les chasseurs” venus par 
dizaines tirer les rhinocéros en Afrique du Sud sont 
toujours en possession de leurs trophées confor-
mément aux prescriptions de la Convention CITES. 
Des soupçons analogues pèsent sur un afflux de 
chasseurs polonais et tchèques, sans oublier les 
chasseuses thaïlandaises (Voir “A la Trace” n°2 page 47).
Christoffel Wiese est copropriétaire de Chapungu 
Safaris. La compagnie gère en particulier Kalahari 
Oryx Game Reserve qui s’étend sur 728 km2. C’est 
un magnat de la grande distribution. Son groupe 
Pepkor a des filiales en Australie et en Europe. Il est 
très présent en Afrique. Monsieur Wiese est l’une 
des plus grosses fortunes d’Afrique du Sud.  L’autre 
propriétaire de Chapungu Safaris est Jacques Hart-
zenberg, chasseur professionnel.

Le 21 août Edna Molewa en réponse à une ques-
tion parlementaire dit que, depuis 2010, 354 rhino-
céros ont été vendus par SAN Parks pour la somme 
de R 80 millions soit 7,25 millions d’US$. Elle refuse 
de nommer les endroits où les rhinos ont été trans-
férés « pour des raisons de sécurité ». Elle souligne 
que l’argent de la vente est réinjecté dans divers 
projets de South Africa National Parks (SAN Parks), 
comme des extensions de parcs, des recherches so-
ciales, des rapports scientifiques ou des développe-
ments d’activités au profit des populations locales.
Fin août, coup de théâtre, les contrats de vente des 
260 rhinocéros patrimoniaux de Kruger aux privés 
de l’industrie de la chasse sont annulés pour vice 
de forme.
GC Dry, membre du Conseil d’Administration de 
SAN Parks déclare à l’agence de presse Bloomberg 
que les accords avaient été pris à l’initiative d’un 
directeur sans concertation avec le Conseil d’Admi-
nistration. Le directeur est sans doute Hector Ma-
gone, responsable de la protection des animaux 
au sein du SAN Parks. Il avait été suspendu de ses 
fonctions en juin. 

Report et comparution dans le procès de 3 trafi-
quants de 14 cornes de rhinocéros et d’une peau 
de léopard 26

Namibie
6 août et 11 septembre 2014
La très grosse affaire de tentative d’exportation 
frauduleuse de 14 cornes de rhinocéros depuis la 
Namibie jusqu’à Shanghai suit son cours.
L’arrestation des 3 citoyens chinois à l’aéroport de 
Windhoek survient fin mars de cette année. La re-
mise en liberté sous caution est refusée le 22 mai. 
Le procès est prévu pour le 11 septembre. Il vient 
d’être repoussé au 11 octobre. Voir « A la Trace » n°4 
page 66 et « A la Trace » n°5 page 73.
Il y avait aussi dans les valises des 3 inculpés une 
peau de léopard.

Découverte de 5 carcasses de rhinocéros bra-
connés 27

Nord-Est de la Province du KwaZulu-Natal, 
Afrique du Sud
Septembre 2014
Consternation :
- 5 dont un rhinocéros noir
- 64 depuis le début de l’année dans le KwaZulu-
Natal
Un appel est lancé au public. « Il faut plus de coo-
pération de la société civile. Il faut renforcer les 
moyens de surveillance aérienne. Il faut de l’argent. 
A chaque opération systématique de contrôle, des 
peaux de léopard, de crocodile, des pièges, de 
l’ivoire est découvert. Tout ce qui est trouvé ou saisi 
est détruit. »

Saisie de 2 cornes de rhinocéros (4 kg) et arres-
tation de 2 suspects28

Komatipoort, Province du Mpumalanga, Afrique 
du Sud
3 septembre 2014
Komatipoort, c’est là que tout se passe. C’est la 
corne d’abondance. 2 rangers de Kruger viennent 
d’y être arrêtés avec 2 belles pièces de 4 kg, poids 
total. Ils allaient les vendre à un mozambicain qui 
s’est enfui. Sa voiture a été saisie.
2 autres rangers ont été arrêtés un peu plus tard. 
Procès à venir. Les suspects ont déjà sorti la grosse 
ficelle, les cornes ont été prises sur un rhinocéros 
mort de sa belle mort.

Braconnage d’un rhinocéros29

Glen Afric Country Lodge, Province du Nord-
Ouest, Afrique du Sud
8 septembre 2014
Les types ont sauté par dessus la clôture. Le rhinocé-
ros a été tiré à 2 reprises. A la première, il a chargé, à 
la deuxième il s’est écroulé. Un complice s’est appro-
ché et a coupé la corne. Les 4 sont partis en courant, 
chacun de son côté. La caméra vidéo a tout vu.

Christo Wiese

©
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Mort de 3 braconniers30

Parc National de Chyulu, Comté 
de Makueni, Kenya
Septembre 2014
Les violences entre braconniers et 
gardiens de la faune augmentent. 
Pneus crevés, pare-brises éclatés 
des voitures de patrouille et plus 
grave, mort d’hommes des 2 côtés. Cette fois, c’est 
du côté des pirates de la faune que le sort fatal est 
tombé. 3 morts dans les montagnes volcaniques 
du parc. Seuls les braconniers s’y aventurent, pas 
vraiment pour les plaisirs de la randonnée. Haches, 
munitions, fusils mitrailleurs ont été retrouvés sur 
place.
L’événement survient une semaine après l’admis-
sion de 500 nouveaux rangers formés à leur mis-
sion par l’école spéciale du KWS de Manyani.

Arrestation de 3 personnes suspectées de bra-
connage de rhinocéros31

Klaserie Private Nature Reserve, Province du 
Mpumalanga, Afrique du Sud
12 septembre 2014
Un véhicule rôdant dans la réserve est prié de s’arrê-
ter. Les 3 passagers sont interrogés par la police sur 
la présence à bord de tous les ustensiles du bracon-
nage de rhinocéros. La réserve privée est enclavée 
dans le Parc Kruger. Elle couvre 600 km2. Les suspects 
ont été condamnés à 5, 10 et 15 ans de prison.

Arrestation de 3 personnes suspectées de bra-
connage32

Madikwe Game Reserve, Province du Nord-
Ouest, Afrique du Sud
14 septembre 2014
La réserve de Madikwe a été implantée en 1991 
sur 750 km2 de terres agricoles dégradées par le 
surpâturage. Des lycaons, guépards, lions, rhinocé-
ros blancs et noirs ont été introduits. La réserve est 
gérée par l’Etat, les collectivités locales et des com-
pagnies privées.
Le trio de braconniers présumés transportait une 
hache, des munitions et une arme à feu. Leur cible 
présumée était le rhinocéros.

Braconnage d’un rhinocéros33

Parc National Kruger, Afrique du Sud
Septembre 2014
La pacifique délégation vietnamienne avait vu ce 
mâle dans son territoire préféré à l’ouest de Pre-
toriuskop. Il vivait. 4 jours après, il était mort. Le 
rythme actuel est de 4 rhinocéros abattus chaque 
jour dans le Parc Kruger.
Nhung Hong, star 
de la chanson au 
Vietnam, a assisté à 
l’autopsie. Elle mène 
campagne avec 
quelques autres 
célébrités contre 
l’usage des cornes 
de rhinocéros dans 
son pays. La corne 
est super bling au 
Vietnam, plus que 
les Rolex. En même 
temps, le journa-
liste d’investigation 
Hoang Do montre 
dans un documentaire télévisé que le recours à la 
consommation de poudre de corne par les malades 
ne sert strictement à rien.

Braconnage de 2 rhinocéros34

Kwantu Private Game Reserve, Province du Cap 
oriental, Afrique du Sud
16 septembre 2014
Les 2 ont été endormis par des fusils à seringues et 
ont subi l’extraction chirurgicale des cornes. La ré-
serve est à 80 km de Port Elizabeth. Les 2 rhinocéros 
luttent contre la mort.
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Entrainement de l’unité dédiée à la lutte anti-bra-
connage dans la Klaserie Private Nature Reserve.
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Arrestation de 4 personnes suspectées de tenta-
tive de braconnage de rhinocéros35

Parc National Kruger, Province du KwaZulu-Na-
tal, Afrique du Sud
16 septembre 2014
3 femmes étaient en ballade dans le Parc Kruger. 
Elles repèrent une voiture louche. Elles appellent 
East Coast Radio (ECR). « Une voiture avec 4 types 
à l’intérieur s’est arrêtée près d’un trou d’eau où il y 
avait un rhinocéros noir et quelques lions. » « Ils se 
sont intéressés au rhinocéros. »
Une heure plus tard, les 3 témoins retombent sur la 
voiture. Ils n’étaient plus que 2 à l’intérieur. Un coup 
de fil à la hotline et une discrète filature ont permis 
à la police de Kruger de remettre la main sur les 4 
comparses très fortement suspectés de bracon-
nage de rhinocéros.
Hotline : 0800 205 005, 08600 10111.
Crime-Line : 32211.

GANG
EN FAMILLE
Démantèlement d’un gang de braconnier 36

Afrique du Sud
19 septembre 2014
Les 9 membres d’un gang présumé ont fait l’objet 
d’une arrestation simultanée dans 4 provinces 
d’Afrique du Sud. Le chef de gang, Hugo Ras, sa 
femme, son frère, un avocat et un pilote d’avion, 
un adjudant chef de l’Unité de lutte contre le crime 
organisé de Pretoria sont parmi les interpellés. Le 
démantèlement du gang avait commencé il y a 2 
semaines avec l’arrestation de Abraham Smit dit 
Arno Smit.

Il est reproché aux 10 suspects d’avoir, entre juin 
2008 et juin 2012, organisé et participé au bracon-
nage de 24 rhinocéros dont une femelle et son pe-
tit dans des réserves privées et des parcs nationaux. 
Au total, ils seraient responsables de la contrebande 
de 84 cornes d’une valeur globale de 22 millions 
de R, soit 2,06 millions d’US$. Ils ont comparu le 22 
septembre devant le tribunal de Pretoria pour vol, 
atteinte volontaire aux biens, tentative d’obstruc-
tion à la justice, escroquerie, tromperie, blanchi-
ment d’argent, possession illégale d’armes à feu et 
de munitions, subordination de témoins. La bataille 
des remises en liberté sous caution a commencé.
En 2004, le Parc Kruger avait vendu 4 éléphants à 
Hugo Ras. Le contrat spécifiait que les éléphants 

pouvaient être transférés dans une réserve et ne 
devaient pas être chassés. Au moins un des élé-
phants a été tué par un magnat du Texas dans une 
réserve privée près de Rustenburg quelques heures 
après son arrivée après un voyage de 400 km de-
puis le Parc Kruger.
En mai 2011, le luxueux appartement de Hugo Ras 
avait été perquisitionné. De grosses quantités de 
M99, le puissant anesthésiant utilisé par les vétéri-
naires et les braconniers pour endormir les rhino-
céros avait été trouvées. Ras avait alors été inculpé 
d’infraction à la loi sur le contrôle des substances 
médicamenteuses. Il était dans ce trafic associé à 
Douw Grobler, un vétérinaire véreux ayant travaillé 
jusqu’en 2001 au Parc Kruger.
Impliqué dans plusieurs affaires crapuleuses sans 
rapport direct avec le trafic de faune, Ras s’en est 
jusqu’alors bien sorti.
Abraham Smit est sous le coup d’un mandat d’arrêt 
international émis par Interpol. C’est le frère de la 
femme de Hugo Ras. Smit est recherché depuis 4 
ans aux Etats-Unis d’Amérique pour des délits fi-
nanciers.

Braconnage d’un rhinocéros et arrestation de 3 
employés du South African National Parks sus-
pectés de braconnage de rhinocéros 37

Parc National Kruger, Province de Mpumalanga, 
Afrique du Sud
21 septembre 2014
45 rhinos tués dans la Province de Mpumalanga 
depuis le 1er janvier 2014
Le bras armé de SAN Parks et la police sud-afri-
caine ont arrêté 3 employés de… SAN Parks res-
pectivement ranger, jardinier et guide dans le Parc 
Kruger. Ils ont été surpris juste après la mort d’un 
rhinocéros dans leur secteur de Lower Sabie près 
de Crocodile Bridge avec des armes et des muni-
tions cachées dans un véhicule. Ils sont chargés de 
protéger l’héritage de nos ancêtres, ils en sont les 
pilleurs. C’est terrible. C’est ce qu’a déclaré en subs-
tance le directeur de SAN Parks.

Nombre total de rhinocéros tués en Afrique du Sud 
depuis le 1er janvier : 787

Hugo Ras
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Diminution de peine pour un trafiquant de 
cornes de rhinocéros38

Johannesburg, Province du Gauteng, Afrique du 
Sud
25 septembre 2014
Deuxième réduction de peine pour Lemtongthai. 
Le trafiquant thaïlandais initialement condamné à 
40 ans de prison en première instance puis à 30 ans 
en premier appel bénéficie à nouveau d’un allège-
ment de peine. La Cour Suprême d’appel a réduit 
la peine d’emprisonnement à 13 ans de prison. La 
Cour a jugé que la peine antérieure était dispro-
portionnée par rapport aux peines prescrites pour 
d’autres délits graves. 
Sous le couvert de 26 permis de chasse aux rhinocé-
ros dont les détentrices s’engageaient à conserver 
les trophées, Lemtongthai avait alimenté le marché 
des cornes de rhinocéros en Asie et ainsi participé 
à la dissémination des cornes tout en accélérant la 
course à l’extinction de l’espèce. Le caïd thaïlandais 
du trafic faunique avait agi en complicité avec 
des gestionnaires de réserves privées en Afrique 
du Sud et avec des chasseurs professionnels qui 
tuaient les rhinocéros en se substituant aux jeunes 
femmes thaïlandaises détentrices des faux permis 
de chasse.
Monsieur Lemtongthai doit en outre s’acquitter 
d’une amende de 88.444 US$ et à défaut de paie-
ment d’une peine supplémentaire de 3 ans de pri-
son.

Saisie de 2 cornes de rhinocéros (6,5 kg)39

Comté de Nyeri, Kenya
Septembre 2014
Ils ont été arrêtés sur le marché de Chaka. Les cornes 
et leur moto ont été saisies. En Asie, les 2 cornes 
sont vendables pour 300.000 US$ au bas mot. 
Ils ont été libérés sous caution de 22.000 US$ cha-
cun.

Arrestation de 5 suspects de braconnage de 
rhinocéros 40

Phalaborwa, Province du Limpopo, Afrique du 
Sud
26 septembre 2014
Wildlife at Risk - WAR - fait la guerre aux chasseurs 
de cornes. 5 suspects sont arrêtés avec le kit de 
tueur de rhinocéros.

Vente de rhinocéros41

Réserve d’Hluhluwe-Umfolozi, Province du 
KwaZulu-Natal, Afrique du Sud
26 septembre 2014
Le responsable d’une réserve pour safari de chasse 
a acheté 10 rhinocéros. La vente des 26 a rapporté 
près d’un million d’US$ à Ezemvolo  ! Les girafes 
sont parties pour 928 US$ l’unité, les nyalas pour 
2000 US$ l’unité, les buffles pour 4400 US$.
Le Conseil d’Administration d’Ezemvolo s’est dit 
satisfait. « Les prix témoignent de la confiance des 
gestionnaires de safari et de la reconnaissance de la 
qualité des animaux. »

Evasion de 2 personnes suspectées de bracon-
nage de rhinocéros42

Vaalwater, Province du Limpopo, Afrique du Sud
Septembre 2014
2 hommes suspectés de braconnage se sont échap-
pés des locaux de la police alors qu’ils étaient gar-
dés à vue à Vaalwater.

Arrestation de 3 suspects de braconnage de rhino43

Sabie Game Park, Province de Maputo, Mozam-
bique
Septembre 2014
3 suspects de braconnage aux rhinocéros ont été 
arrêtés. Les gardes de la réserve privée Sabie Game 
Park ont poursuivi les suspects avec l’assistance 
d’un avion. La réserve d’étend sur 280 km2. Elle est 
contiguë du Parc Kruger en Afrique du Sud. L’un des 
3 suspects est un braconnier notoire auteur de plu-
sieurs incursions dans le Parc Kruger.

Saisie d’un fusil de chasse de calibre 375 avec 
silencieux 

Saisie d’une corne de rhinocéros et arrestation 
de 2 suspects de braconnage de rhinocéros44

Parc National Kruger, Province de Mpumalanga, 
Afrique du Sud
30 septembre 2014
La corne était fraîche. Les 2 suspects armés étaient 
traqués grâce à la surveillance aérienne de SAN 
Parks.

Vol de cornes de rhinocéros45

Pretoria, Province du Gauteng, Afrique du Sud
Septembre 2014
L’oncle d’Oscar Pistorius, le champion de course à 
pied et de sauts d’obstacle judiciaires, est un indus-
triel du tourisme, de la chasse et de la grande dis-
tribution. Un coffre fort de sa compagnie Twin City 
a été fracturé à Pretoria. A l’intérieur un nombre 
indéterminé de cornes de rhinocéros a été volé. Les 
rhinocéros d’Arnold Pistorius avaient été décornés 
pour prévenir les braconnages.
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AMÉRIQUE

Comparution pour trafic illégal de cornes de rhi-
nocéros noir46

Etat de Floride, Etats-Unis
2 juillet 2014
Il est tombé à 76 ans. Le vieux briscard de la faune 
sauvage tenait un magasin célèbre de Miami. Dans 
les vitrines d’Art by God, il y avait des vertèbres de 
baleines, des ours naturalisés et d’autres macabres 
curiosités importées ou rapportées par Gene Harris 
de ses fréquents voyages à l’étranger. Son avocat le 
dit «  accablé par les remords  », «  c’est totalement 
atypique par rapport à sa ligne de conduite 
habituelle ».
En été 2011, M. Harris avait utilisé son carnet 
d’adresses et son expérience pour mettre en rap-
port direct le vendeur à Phoenix d’un trophée de 
rhinocéros noir arborant les 2 fameuses cornes, 
avec un acheteur résidant en Californie. Une réu-
nion physique s’était tenue à Phoenix en présence 
d’un homme de paille, un faux acheteur résidant en 
Arizona à qui une fausse facture avait été délivrée. 
Pour avoir toutes les apparences de légalité, la tran-
saction s’est faite officiellement entre 2 habitants 
de l’Arizona, la loi fédérale interdisant le transfert de 
telles antiquités animales entre 2 Etats. En réalité, la 
vente du trophée au résident californien s’est faite 
sur la base de 60.000 US$ en espèces. Les cornes 
ont été ensuites découpées et frauduleusement 
exportées en Chine. M. Harris a touché de la part 
du véritable acheteur une commission d’environ 
10.000 US$.
Pour avoir en toute connaissance de cause ignoré 
les obligations légales, le directeur d’Art by God 
risque 5 ans de prison et 250.000 US$ d’amende.
La participation de M. Harris à cette tentative d’ex-
portation a été révélée dans le cadre de l’opération 
Crash qui mutualise les efforts de plusieurs agences 
américaines et se focalise sur le trafic de cornes de 
rhinocéros. Sur le marché asiatique, le kg atteint 
maintenant près de 100.000 US$. Il y a 2 ans, dans 
un long article qui lui était consacré dans le jour-
nal local Biscayne Times, M. Harris déclarait que les 
sculptures de la nature dépassaient l’imagination et 
que la vocation de sa galerie était pédagogique.
Cette affaire miamiesque rappelle les œuvres d’art 
de M. Enrique Gomez  De Molina, un autre artiste 
du cru spécialisé dans la création de chimères ani-
males, des sortes de puzzles composés de mor-
ceaux et ossements de cobras, de pangolins, de 
calaos, de babiroussas et d’orang outangs, de loris 
lents et d’oiseaux de paradis. Toutes ces pièces 
détachées étaient importées dans l’illégalité. Les 
œuvres de M. De Molina se vendent entre 10.000 
et 80.000 US$. 

Abandon de charge dans une affaire de vente de 
tête de rhinocéros47

Concord, Etat du New Hampshire, États-Unis
29 septembre 2014
Ari Goldenberg après 2 ans de procédure quitte les 
bureaux de l’US Fish and Wildlife Service de Concord, la 
ville natale de Henry David Thoreau auteur de la Déso-
béissance civile et de Walden, avec sur son chariot son 
trophée complet de rhinocéros muni de ses 2 cornes.

Le trophée avait été saisi en mai 2012. Au départ, 
Goldenberg avait acheté le trophée chez un anti-
quaire du New Hampshire 800 US$. Il avait quelques 
années après tenté de le vendre par l’intermédiaire 
d’une salle de ventes aux enchères de l’Etat du 
Maine, ce qui aurait constitué une première viola-
tion de la réglementation interdisant la vente dans 
un autre Etat que celui de l’achat. Cette option a 
échoué.
Monsieur Goldenberg s’est alors rapproché de 
l’administration pour avoir toutes les informations 
réglementaires nécessaires et copie de la loi. Il a en-
suite mis sa tête de rhinocéros en vente sur le site 
de Craiglist soulignant que l’acquéreur devait rési-
der dans le New Hampshire. Un acheteur avait pris 
contact très intéressé, acceptant de payer 35.000 
US$ en espèces et précisant cependant qu’il rési-
dait ailleurs que dans le New Hampshire.  Monsieur 
Goldenberg s’était accommodé, en toute connais-
sance des conséquences de cette révélation. Immé-
diatement après la transaction, il avait été arrêté et 
son trophée saisi. L’acheteur était en fait un agent 
de l’US Fish and Wildlife.
Les raisons pour lesquelles Monsieur Goldenberg 
a pu récupérer son trophée ne sont pas claires. Le 
Département de la Justice a refusé de commenter 
l’affaire.

ASIE

Mort d’un braconnier48

Parc National de Kaziranga, 
Etat de l’Assam, Inde
2 juillet 2014
L’homme a été tué au petit matin. 
Selon les rangers, il s’agissait d’un 
braconnier expérimenté. Une 
AK47 modifiée, des munitions et 
des vivres ont été retrouvées non loin. Au moins 3 
autres braconniers se sont enfuis. La crue du Brah-
mapoutre et les inondations partielles du Parc 
auraient facilité leur incursion. Depuis le début de 
l’année, 9 braconniers ont été tués sur place. 
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Braconnage d’un rhinocéros 49

Parc National de Kaziranga, Etat de l’Assam, Inde
9 juillet 2014
Moins 21. Le rhino a été tué la nuit. A ce rythme il 
y aura 2 fois plus de victimes en 2014 qu’en 2013 
dans l’Etat de l’Assam au Nord de l’Inde. 

Braconnage d’un rhinocéros 50

Parc National de Kaziranga, Etat de l’Assam, Inde
17 juillet 2014
Les gardes ont découvert le rhinocéros adulte 
mort pendant une patrouille de routine. C’est le 
22ème depuis le début de l’année. «  La corne est 
manquante. » Des mitraillettes AK 47 et des pistolets 
artisanaux ont été utilisés. «  Les parcs nationaux 
sont considérés comme les refuges les plus sûrs 
pour la faune sauvage mais le Parc Kaziranga est 
la destination favorite des braconniers  » s’étonne 
Indileak.

Mort de 2 braconniers de rhino-
céros 51

Parc National de Kaziranga, 
Etat de l’Assam, Inde
19 juillet 2014
Les 2 braconniers ont été tués 
après un échange de coups de feu 
d’une demi-heure avec les gardes 
qui étaient à leurs trousses depuis 24 h. 

Saisie de 16 onglons de rhinocéros52

Bahraich, Etat de l’Uttar Pradesh, Inde
1er août 2014
Nouveau  ! Quelque part, les sabots de rhinocé-

ros seraient aphrodisiaques. 
L’homme allait les revendre à 
une bande de nomades Bawaria 
se déplaçant entre le Rajasthan 
et l’Haryana. 
Les sabots ou des parties de 

sabot seraient aussi indiqués pour lutter contre le 
cancer, le stress et la tuberculose. Les cuirs des 4 rhi-
nocéros seraient déjà en route vers la Chine, via le 
Népal. Les cornes, on ne sait pas.

Appel du procureur concernant une condamna-
tion pour trafic de cornes de rhinocéros53

Hô-Chi-Minh-Ville, Vietnam
Août 2014
Cet homme est-il sain 
d’esprit  ? En 2007 il a 
été pris à l’aéroport 
de la capitale avec 
les 2 cornes évaluées 
à l’époque à 60.000 
US$. Aujourd’hui leur 
valeur a triplé. Peu 
après son arrestation, 
l’homme s’est évadé. 
Malgré un mandat 
d’arrêt, il est resté libre 
jusqu’en 2010 quand 
de son propre chef il s’est rendu à la police. A l’issue 
d’un procès en 2 phases avec au milieu une période 
de traitement psychiatrique, l’homme vient d’être 
seulement condamné à 2 ans de mise à l’épreuve 
compte tenu de son dossier médical, une peine 
jugée insuffisante par le procureur qui a fait appel.

RECIDIVE
Mort de 2 braconniers 54

Parc National de Kaziranga, 
Etat de l’Assam, Inde
10 août 2014
L’un des braconniers serait Amar 
Bori, un chevronné et un expert 
en remise en liberté sous caution. 
Les 2 randonneurs du crime avaient sur eux sac à 
dos, cartouches, armes à feu, de quoi manger et 2 
téléphones mobiles. Au moins 17 braconniers et 22 
rhinos ont été tués dans le Parc depuis le début de 
l’année.
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Mort de 2 braconniers55

Parc National de Kaziranga, Etat 
de l’Assam, Inde
28 août 2014
Les braconniers étaient signalés. 
Ils ont été encerclés par les gardes.
La confrontation a eu lieu à 
minuit. 3 braconniers ont réussi à s’enfuir. 2 sont 
morts. L’espèce cible n’est pas connue. Vu le calibre 
des armes, c’était du gros.

Règlement de compte et arrestation dans un tra-
fic de fausse corne de rhinocéros56

District de Karbi Anglong, Etat de l’Assam, Inde
28 août 2014
La contrefaçon de corne de rhinocéros se déve-
loppe. Rafiqul Islam en a fait les frais. Il a reçu une 
balle dans l’estomac en tentant de vendre une 

fausse corne à 4 trafiquants. Se rendant compte 
de la duperie, les 3 hommes l’ont très mal prise. Le 
Nagaland, à une centaine de kilomètres du Parc de 
Kaziranga, semble être un territoire de transit pour 
les produits de braconnage.

Saisie de 2 cornes de rhinocéros (6,8 kg)57

Pingxiang, Province du Guangxi, Chine
30 août 2014
Juste avant le contrôle routier, un van blanc a re-
broussé chemin. Il a été poursuivi. Le chauffeur 
Zheng a été arrêté.

Condamnation pour bracon-
nage et trafic de corne de rhino-
céros 58

District de Chitwan, Région de 
développement Centre, Népal
Septembre 2014
15 ans pour Khati et une amende de 100.000 Rs 
(1030 US$).
Idem pour Ram Sharan BK.
Les 2 sont originaires du même village. Khati était 
spécialisé dans la corne. BK dans les pattes de rhi-
nocéros. Il transportait aussi des yarsagumba ou 
cordyceps, le champignon «  miracle  », le «  viagra 
de l’Himalaya  » ramassé sur les plateaux tibétains 
et vendu dans le monde entier près de 2000 US$ 
le kilo. 

La justice désarmée
136 braconniers ont été arrêtés pour leur im-
plication dans le trafic de cornes de rhinocé-
ros dans le Parc Kaziranga depuis 2009. Aucun 
n’a été condamné. A quoi la faute ?
- au manque de rigueur dans l’établissement 
et la conservation des preuves.
- au manque de coordination.
- à la méconnaissance des lois fauniques.
La scène du crime n’est pas sanctuarisée. Les 
empreintes digitales disparaissent. Les traces 
de pas des braconniers ne sont pas relevées. 
Les expertises balistiques sont inexistantes. 
L’ADN des rhinos n’est pas relevé.
Les différentes agences à l’intérieur de chaque 
Etat et entre les Etats n’échangent pas et ne 
compilent pas leurs informations sur les bra-
conniers, sur les intermédiaires et sur le fonc-
tionnement des filières. Quand un bracon-
nier est arrêté, ses antécédents ne sont pas 
connus. Ses avocats le présentent comme un 
« perdreau de l’année » et il obtient facilement 
une libération sous condition.
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Rhinoceros exterminatis (France)

Cannes : les cornes sur le tapis rouge

Les lecteurs de « A la Trace » se souviennent des ventes d’ivoire suspectes à 
Cannes. L’enquête déclenchée dans le cadre d’une vente aux enchères avait 
abouti à l’arrestation de 3 « gens du voyage » et à la saisie de 3 défenses 
et divers objets en ivoire dont un godemiché. Malgré les litiges et les 
polémiques, la maison Cannes Enchères avait continué sur sa lancée et 
multiplié les appels aux vendeurs potentiels « d’ivoire colonial ». Le credo 
de M. Debussy associé de Cannes Enchères est que « des milliers de tonnes 
d’ivoire et de cornes de rhinocéros » dorment dans les greniers et les villas 
de la riviera française. Ce visionnaire prétend torpiller le cours mondial de 
l’ivoire illégal en inondant le marché mondial à partir de la France avec des 
stocks légaux. Il propose aux vendeurs d’entreprendre pour leur compte 
les formalités administratives nécessaires. Robin des Bois constate que la 
publicité et l’exposition des défenses ou objets travaillés en ivoire soumis à 
la vente par Cannes Enchères ne sont pas ou n’ont pas été systématiquement 
accompagnées des numéros des certificats CITES obligatoires. Désormais, 
Cannes Enchères bat le rappel des cornes de rhinocéros dans l’espoir de les 
soumettre au marteau lors d’une prochaine vente.

Robin des Bois a écrit à Cannes Enchères avec copie au Ministère de 
l’Ecologie, aux Douanes françaises et à l’OCLAESP.  
http://www.robindesbois.org/dossiers/A_LA_TRACE/lettre_CannesEncheres-octobre2014.pdf

Paris s’y met

La maison de vente aux enchères Rossini face à l’hôtel Drouot entend 
mettre en vente 9,96 kilos de cornes de rhinocéros le 20 décembre 2014. 
Les 11 cornes « bénéficient du statue (sic) préconventionnel permettant la 
commercialisation sur le territoire national ». Cette affirmation est cependant 
prématurée dans la mesure où la maison Rossini et ses clients ne disposaient 
pas fin octobre préalablement à la publicité sur la vente des certificats CITES 
obligatoires délivrables par l’organe de gestion compétent de l’Etat français. 

Robin des Bois a écrit à Rossini avec copie au Ministère de l’Ecologie, aux 
Douanes françaises et à l’OCLAESP. 
http://www.robindesbois.org/dossiers/A_LA_TRACE/lettre_Rossini-octobre2014.pdf

Naturabuy continue

Naturabuy, filiale du groupe de presse Mondadori par ailleurs éditeur de Closer, 
Science et Vie, Télé Poche persiste sur son site Internet à proposer à la vente et à 
exposer des ivoires bruts et travaillés et des cornes de rhinocéros.

Les annonces ne sont pas pratiquement jamais accompagnées des certificats CITES. 
Les réponses des vendeurs dont Naturabuy se fait l’intermédiaire sont à ce sujet très 
évasives. La mention selon laquelle « tout vendeur d’un animal naturalisé (ou parties 
d’animal) déclare avoir pris connaissance et respecter la réglementation en vigueur » 
est nulle et non avenue. La responsabilité de Naturabuy en tant que porteur, diffuseur, 
acteur et co-bénéficiaire de la transaction commerciale est pleinement engagée par 
le fait de proposer et d’exposer à la vente des articles qui doivent être accompagnés 
des certificats obligatoires.

Robin des Bois a écrit à Naturabuy avec copie au Ministère de l’Ecologie, aux Douanes 
françaises et à l’OCLAESP. 
http://www.robindesbois.org/dossiers/A_LA_TRACE/lettre_Naturabuy-octobre2014.pdf

Achat immédiat  13.000 €, 
700g, «le CITES n’est pas 
utile car la corne est 
«travaillée» et entérieure a 
1975» (sic)
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«A la Trace» n°6
Relevé des cours du kg d’ivoire brut d’après les 

sources documentaires 

Continent Pays US$/kg Ref.

Afrique

Kenya 1117 66
Kenya 1416 23
Kenya 562 72
Kenya 1 459 18
Kenya 1 120 69

Europe République 
Tchèque 2 680 127

Asie
Chine 6 744 91

Vietnam 2 830 123

AFRIQUE

Annulation de peine de mort et 
libération d’un ranger 1

Zimbabwe
Juillet 2014
Il devait être pendu le 17 septembre de l’année 
dernière. La Cour Suprême a cassé le jugement de 
première instance et a ordonné la remise en liberté 
du condamné.
Maxwell Bona, ranger de son état, avait tiré sur 
un homme qui s’enfuyait et l’avait tué sur le coup. 
Avec des collègues et un officier de police, il avait 
encerclé une maison où des suspects de bracon-
nage étaient réfugiés. Le juge de la Cour Suprême 
a précisé qu’en l’espèce, «  la mort de la victime, 
certes malheureuse, était la résultante d’une ten-
tative menée de bonne foi pour appréhender des 
personnes suspectées d’être armées et d’être impli-
quées dans des activités de braconnage. »

« Au vu de mes conclusions, il n’est pas nécessaire 
d’évaluer si l’appelant a démontré avec succès 
qu’il agissait en état de légitime défense.  » «  Le 
tribunal a commis une erreur manifeste en arrivant 
à la conclusion qu’il n’existait aucune circonstance 
atténuante. » « L’événement s’est produit dans l’ins-
piration du moment pendant l’exécution d’un ser-
vice officiel, avec une mauvaise visibilité, dans des 
circonstances telles que l’appelant était sincère-
ment en état de croire qu’il était personnellement 
en danger. » 

Réintégration de 3 agents du KWS2

Kenya
Juillet 2014
3 des 6 responsables de haut niveau du KWS (Ken-
yan Wildlife Service) dont les activités avaient été 
suspendues dans l’attente d’éclaircissements sur 
leur conduite des affaires ont été réintégrés dans 
leurs fonctions. Les conclusions de l’enquête n’ont 
pas été rendues publiques. Parmi eux, Patrick 
Omondi, responsable de la délégation du Kenya 
aux réunions de la CITES et Wesley Isanda, directeur 
financier.

Braconnage de 5 éléphants3

Réserve Naturelle du Sankuru, Parc National 
des Virunga, Province du Kasaï-Oriental, Répu-
blique Démocratique du Congo.
Entre mai et juillet 2014
Les enquêtes sont en cours et les braconniers 
courent plus vite. Ils en sont à 5 sur le tableau de 
chasse aux éléphants depuis le mois de mai. Il n’y a 
pas de garde dans le secteur de Sankuru. La bonne 
nouvelle s’est rapidement répandue dans le petit 
monde de l’ivoire crapuleux. Les tueurs du nord 
Kivu ne laissent aux éléphants aucune chance de 
s’en sortir.

Saisie de 5 kg d’ivoire 4

Bloemfontein, Province de l’État-Libre, Afrique 
du Sud
3 juillet 2014

Les Hawks, l’élite de la 
police sud-africaine, 
sont intervenus au bout 
d’une enquête d’un 
mois. Les 5 ont été arrê-

tés sur la voie publique près du zoo de Bloemfon-
tein. Tous autour de la trentaine. 2 du Zimbabwe, 3 
d’Afrique du Sud, province de Limpopo, Mpumalan-
ga et Bloemfontein. Le braconnage des éléphants 
glisse vers l’Afrique du Sud, preuve de la raréfaction 
des éléphants en Afrique équatoriale. 

Condamnation pour trafic et 
détention illégale de 2 pointes 
d’ivoire 5

Ouésso, Département de la San-
gha, Congo
3 juillet 2014
Monsieur Zoula, ressortissant gabonais arrêté 
fin avril, orpailleur clandestin au Congo a été 
condamné à 3 ans de prison par la justice du Congo.

Les saisies d’ivoire du trimestre 
représentent 408 éléphants

en prenant un poids moyen de 4,5 kg/défense. 
Les 1979 objets saisis en ivoire dont le poids 

n’était pas précisé ne sont pas pris en compte.

Eléphants 
L’éléphant d’Afrique, Loxodonta Africana, est 
inscrit à l’Annexe I de la CITES, excepté les po-
pulations d’Afrique du Sud, du Botswana, de la 
Namibie et du Zimbabwe qui sont en Annexe II. 
L’éléphant d’Asie, Elephas maximus, est inscrit à 
l’Annexe I.
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Saisie de 4 pointes d’ivoire (13,5 kg) 6

Ntoum, Province de l’Estuaire, Gabon
4 juillet 2014

Ntoum, tout le monde descend. Les contrôleurs de 
l’express Franceville -  Libreville venaient d’inspec-
ter le sac d’un voyageur dégageant selon la presse 
gabonaise une odeur forte. Les défenses étaient 
fraîches, découpées en morceaux. Kevin Bondoua-
boka se présente comme orpailleur dans la région 
transfrontalière Gabon-Congo. Il déclare avoir dé-
couvert par hasard 2 éléphants morts en faisant une 
promenade en forêt avec des amis. Il a été placé en 
garde à vue en attendant qu’un procès verbal soit 
rédigé et d’être déféré devant la justice. Ntoum est 
à 40 km de Libreville. Libreville confirme sa position 
de pôle de regroupement d’ivoire au Gabon avant 
une première exportation au Togo, au Bénin, au 
Cameroun, au Nigéria et le grand saut vers l’Asie. La 
police ferroviaire gabonaise a reçu une formation 
sur la criminalité faunique de la part de LAGA. 
Le 24 août M. Bondouaboka a été condamné à 1 
mois de prison avec sursis. Le procureur a fait appel 
estimant la peine trop légère. Le 
code pénal prévoit une peine 
maximale de 6 mois ferme. A 
titre de comparaison, le Bénin, le 
Burkina Faso, le Congo prévoient 
5 ans, le Cameroun 3 ans et le 
Togo 2 ans.

Saisie d’os d’éléphant dont 1 crâne7

Djoum, Région Sud, Cameroun
9 juillet 2014
En général, c’est dans la nuit du samedi au dimanche 
qu’ils faisaient en moto le trajet de Mintoum dans 
l’Est du pays à Djoum, bien connu pour ses trafics 
d’os et d’ivoire. Pendant les 10 heures de route, ils 
étaient régulièrement informés par des guetteurs 
sur leur téléphone portable des mouvements des 
patrouilles de police routière. Une version africaine 
de l’application Coyote. Les 2 s’étaient acheté 
une moto rutilante avec le produit de la vente de 
2 défenses d’éléphants. Ils étaient suivis par les 

Services depuis une 
tentative avortée de 
vente d’un serval, un 
«  chat de la savane  ». 2 
véritables spécialistes 
du transport d’animaux 
protégés ou de leurs 
parties jusqu’aux os. Ils 
ont été cueillis au petit 
matin dans un hôtel où 
ils venaient de déposer 
leurs sacs.

Abattage d’un éléphant 8

Zone de conservation d’Uukwaluudhi, Région 
de Omusati, Namibie
Juillet 2014
Pas de pitié pour les éléphants de l’extrême. 
Au Nord de l’Afrique dans le désert du Sahel, les 
derniers survivants sont abattus pour leurs petites 
défenses par les groupes rebelles et les brigands et 
se disputent les ultimes points d’eau avec un chep-
tel nomade de plus en plus envahissant. 
Au Sud de l’Afrique, en Namibie, dans le désert de 
Kunene, une centaine d’éléphants -selon les ONG, 
plus de 300 selon le gouvernement- adaptés à 
l’hypersécheresse sont confrontés à des permis de 
chasse insensés visant les adultes reproducteurs 
mâles qui ne seraient plus qu’une petite vingtaine. 
Insuffisant pour garantir l’avenir. 
Les éléphants du désert de Kunene sont des tous 
terrains. Mobiles et météorologistes, ils rejoignent 
vite pour se nourrir les explosions végétales après 
les chutes de pluie. Patients et vulnérables, ils re-
montent le lit des rivières à sec pour se satisfaire 
sans précipitation de quelques points d’eau affleu-
rant ou pour creuser des puits au bon endroit. Ils 
sont des sourciers. 
7 permis de chasse aux éléphants mâles du désert 
ont été attribués par le gouvernement pour cette 
année. Les chasseurs ne visent évidemment que 
les gros porteurs d’ivoire. Une décision qui selon 
beaucoup d’observateurs vise à s’assurer les voix 
des quelques milliers d’habitants de la région aux 
prochaines élections générales. Rien n’est moins 
sûr. L’engagement de distribuer la viande des 
éléphants tués aux communautés villageoises est 
dérisoire et on peut espérer que leurs voix ne seront 
pas achetées par le don de quelques grammes 
de viande. Quelles qu’en soient les motivations, 
l’attribution de permis de chasser une population 
aussi restreinte a suscité dès le mois de juin une 
volée de protestations de la part de biologistes, 
de géographes, d’écrivains d’Afrique australe, de 
photographes comme Don Pinnock ou d’ONG 
comme Desert Lion and Elephant Conservation. 
Samedi 23 juin quand le premier éléphant du dé-
sert a été tué, les protestations ont redoublé en 
provenance de protecteurs des éléphants comme 
Elephants Voice ou même de pro-chasse comme 
Garth Owens Smith. Emotion d’autant plus vive 
que le tir de l’éléphant a eu lieu à 200 m d’une école 
de Sorris-Sorris. L’abattage a été organisé par Nick 
Nolte Hunting Safaris qui pour l’occasion a déserté 
sa réserve de 1000 km2 dans la montagne Erongo 
pour chasser l’éléphant dans le désert du Nord-
Ouest. Nick Nolte Hunting Safaris est une entreprise 
familiale qui depuis plus de 20 ans vend des séjours 
de chasse aux amateurs européens et américains. 
35 espèces sont disponibles sur catalogue dont les 
lions, les girafes, les zèbres, les autruches, les anti-
lopes, les panthères, les léopards et comble du luxe 
les éléphants et les rhinocéros blancs. La saison est 
ouverte de février à novembre. L’ambiance est fa-
miliale et paisible.
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A la mi juillet nouveau coup de tonnerre. Dans un 
premier temps c’est un éléphant du désert qui a 
raté de peu un chasseur allemand. Seul son guide 
namibien a été touché et il s’en est sorti. L’éléphant 
était en état de légitime défense. Sans prendre 
en compte la direction du vent, le duo armé s’est 
approché de trop près de sa cible et d’un groupe 
d’une vingtaine d’individus traquant l’eau dans un 
lit sec de rivière. Au moment même où il allait être 
abattu, l’éléphant s’est rué vers le chasseur et son 
guide. Il a par la suite été tué. La viande a été dis-
tribuée aux œuvres de charité et les défenses sont 
parties on ne sait où, sans doute dans les bagages 
du rescapé allemand.
Ces affaires troublantes suivent le braconnage de 
plusieurs rhinocéros dans la même région dédiée à 
la protection de la faune sauvage et à la promotion 
de l’écotourisme. Le Ministère namibien de l’Envi-
ronnement et du Tourisme (MET) n’a pas la même 
conception de l’écotourisme que 
les naturalistes, les promoteurs 
du tourisme de vision et d’obser-
vation et la plupart des ONG.
Le MET joue sur les mots. Pour lui, 
les éléphants du désert n’existent 
pas. Il n’y a sur son territoire que des 
éléphants d’Afrique (Loxodonta 
africana). Génétiquement c’est 
vrai. En même temps cette 
population isolée a des parcours 
particuliers et surtout développe 
et transmet aux générations 
suivantes une stratégie 
comportementale adaptée au 
climat et à la topographie des 
lieux. Les éléphants qui vivent 
dans les déserts du Nord-Ouest 
de la Namibie seraient 391selon 
le MET  avec un ratio 50/50 mâles/
femelles. 
En 1900, ils étaient 3000 à 
parcourir le Nord de la Namibie. 
Avant 1980, des éléphants 
vivaient dans l’extrême nord et 
entreprenaient une migration 
nocturne de 150 km entre le 
fleuve Kunene au sud de l’Angola 
et le fleuve Hoarusib en Namibie. 
Cette sous-population a été 
exterminée entre 1980 et 1990 
par la faute de la guerre civile en 

Angola et du braconnage régional intensif, l’ivoire 
étant pour l’Unita et ses alliés une des 2 monnaies 
d’échanges contre des armes, la deuxième étant 
des grumes de teck convoyées par camion vers 
l’Afrique du Sud. 
La population globale en Namibie dépasserait 
20.000 éléphants dont 4000 au Nord dans le 
Parc National Etosha. «  Il n’y a jamais eu autant 
d’éléphants en Namibie depuis 100 ans.  » Dans 
sa lancée, le MET envisage l’hypothèse de retirer 
l’éléphant de la liste des animaux protégés par des 
restrictions de chasse. Reconnaissant l’importance 
économique du tourisme en général, le MET insiste 
lourdement sur la contribution des permis de 
chasse à l’économie nationale et au bien être des 
populations rurales. 
Le gouvernement namibien se montre mena-
çant envers les ONG et les personnes privées qui 
mènent un travail «  illégal  » sur le statut des élé-
phants en Namibie et les prie de « renoncer à leur 
comportement irresponsable avant qu’une action 
soit entreprise à leur égard.» Pour le MET, la modi-
fication des parcours des éléphants dans le désert 
et notamment le long du fleuve Ugab sont « plus le 
fait d’un écotourisme irresponsable et de la multi-
plication des véhicules motorisés que de n’importe 
quelle autre cause. » 
La diatribe du MET ressemble à une invitation de 
bienvenue aux braconniers et aux gangs asiatiques 
qui tissent leurs toiles dans le pays et les pays rive-
rains et pour qui aujourd’hui le rhinocéros est la 
cible prioritaire en attendant que le cours de l’ivoire 
grimpe au firmament. Oui, la Namibie est un bon 
placement. 
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Braconnage d’un éléphant 9

Zone de conservation de OleSukut, Comté de 
Narok, Kenya
Juillet 2014

L’éléphant mourant gisait entre les arbres. Il est 
mort avant l’arrivée des vétérinaires. 

La lance a été dégagée. Elle servira de pièce à 
conviction. Les villageois peuvent aider à identifier 
son détenteur. 

Les braconniers n’ont pas eu le temps d’arracher les 
défenses. « Nous les avons découpées avec l’assis-
tance des gardes et du KWS. Elles vont rejoindre le 
stock gouvernemental.  » Témoignage de Care for 
the Wild Kenya. 

Saisie de 22 pièces d’ivoire10

Gilgil, Comté de Nakuru, Kenya
Juillet 2014
Valeur 3,5 millions de shilling, soit 40.000 US$. 2 
suspects arrêtés.

Braconnage de 4 éléphants11

Parc National de Zambèze, 
Région du Matabeleland sep-
tentrional, Zimbabwe
Juillet 2014
Encore un piège au cyanure 
blanc épandu dans une saline.  
Le poison a touché d’autres espèces. Premiers 
morts signalés  : une tourterelle du Cap, un tétras 
et un vautour. Des braconniers venus de Zambie à 
travers le fleuve sont suspectés. Mais, les centaines 
d’éléphants empoisonnés dans le Parc Hwangé, il y 
a un an, démontrent que les nationaux du Zimba-
bwe savent manier le cyanure.  « Il faut qu’on lave 
notre linge sale en famille » souligne Johnny Rodri-
gues, porte-parole de la Zimbabwe Conservation 
Task Force.  «  Beaucoup de ressortissants chinois 
ont obtenu dans la région des permis de mine 
d’or. » Monsieur Rodrigues suggère que le cyanure 
à vocation aurifère est détourné pour exploiter les 
mines d’ivoire. Des échantillons de chair empoi-
sonnée ont été envoyés à Harare pour des analyses 
complémentaires. 

Saisie de 2 pointes d’ivoire (34 kg) 12

Messok, Région de l’Est, Cameroun
Juillet 2014
Les ivoires étaient aux mains de 2 braconniers. Un 
nouveau plan de lutte anti braconnage est mis 
en œuvre dans le Parc et autour depuis le début 
de l’été.  La première campagne a aussi permis 
la destruction de 600 pièges et la saisie d’une 
mitraillette. 

Mort d’un braconnier 13

Parc National de Tsavo Est, 
Comté de Taita Taveta, Kenya
Juillet 2014
Les rangers avaient repéré des 
empreintes humaines près d’un 
point d’eau fréquenté par les élé-
phants.  Ils ont remonté la piste et 
sont tombés sur un groupe de braconniers suivant 
de près un groupe d’éléphants. Echange de coups 
de feu. Un braconnier est mort portant à 6 le bilan 
de l’année dans le Parc Tsavo. Une mitraillette AK 47 
et des munitions ont été ramassées sur la scène. 2 
braconniers sans doute blessés se sont enfuis. 

Braconnage d’une éléphante et sauvetage d’un 
bébé éléphant14

Réserve Nationale de Rimoi, Comté de Elgeyo 
Marakwet, Kenya
Entre le 14 et le 16 juillet 2014
Le braconnage de la mère et la mutilation ont 
eu lieu près de la rivière Kerio. Le petit éléphant 
de 2 mois a été trouvé par le KWS qui essayait de 
remonter la piste des braconniers. Il était affalé, 
déshydraté, brûlé par le soleil. Il a été admis au sein 
de l’orphelinat de la Fondation David Sheldrick. 
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d’ivoire. Sentant quelque chose d’anormal pendant 
la transaction, il a décidé de partir en courant, lais-
sant sur place le 2 roues et les 6 ivoires. Il avait bien 
choisi le lieu du rendez-vous, propice à la fuite à 
côté d’un centre commercial. 
C’était une expérience pour Big Life, une première 
avant le lancement en coopération avec le KWS 
d’une équipe prête à intervenir quand il faut là où 
des individus sont en train d’exposer de l’ivoire ou 
d’en vendre. Les 6 pointes et la mobylette ont été 
saisies et le pourvoyeur est identifié. 

Saisie de 260 Kg d’ivoire (1356 pièces) 18

Aéroport international Jomo Kenyatta de Nai-
robi, Comté de Nairobi, Kenya
25 juillet 2014
L’ivoire ne prend pas seulement le bateau pour re-
joindre la Malaisie à partir du Kenya. Il peut aussi 
prendre l’avion, même les gros lots (près de 400.000 
US$). La compagnie désignée était Turkish Airlines. 

Les 1356 sections de défense étaient toutes peintes 
en noir et en rouge foncé. Elles étaient réparties en 
12 colis. L’enquête permettra de déterminer l’ori-
gine régionale de l’ivoire si les analyses ADN sont 
exécutées. Le chargement était signalé comme 
«  sculptures en bois  ». Les sanctions sont sur le 
papier du Code pénal de plus en plus lourdes pour 
ce type de trafic et en même temps les candidats 
à la contrebande sont de plus en plus nombreux. 
2 jours avant cette saisie dans la zone fret de l’aé-
roport international de Nairobi, une voyageuse 
chinoise retournant en Asie avait été prise avec 
plusieurs kilos d’ivoire dans ses bagages. Au début 
du contrôle, elle prétendait que c’était des noix de 
macadamia.

Le pronostic vital est engagé. 4 suspects ont été 
arrêtés. Ils ont été placés en détention provisoire. 
En aval de la filière, il y aurait un dénommé Zhao 
Chucong qui a la haute main sur plusieurs ateliers 
de sculptures en ivoire. 

EN FAMILLE
RECIDIVE
Saisie 11,25 kg d’ivoire15

Ghardaïa, Algérie
20 juillet 2014
Encore un convoi d’ivoire remontant du Mali ou des 
pays voisins témoignant de l’attaque des derniers 
éléphants du Sahel. Sur la route nationale 1, le ca-
mion frigorifique a été stoppé par une brigade de 
Ghardaïa. L’ivoire était dans la remorque. Des utili-
sations locales d’ivoire sont évoquées. Les prothé-
sistes en feraient des fausses dents et il serait utilisé 
par les marabouts pour la magie noire. L’exportation 
par voie maritime ou aérienne est plus probable.

Saisie d’ivoire16

Harare, Province de Harare, Zimbabwe
22 juillet 2014
33.000 munitions de tous calibres ont été décou-
vertes dans les bureaux d’un homme d’affaires 
chinois établi à Harare. Des ivoires travaillés et 3 
kg d’or ont aussi été saisis par les forces de l’ordre.  
Wongai Huo, 51 ans, a été arrêté. « Il a beau détenir 
un permis d’armes à feu, ça n’explique pas la pré-
sence à son domicile d’un tel arsenal digne d’un 
établissement militaire  » commente le commis-
saire de police de la province d’Harare où le citoyen 
chinois exploiterait une mine d’or.

Saisie de 4 défenses et 2 pièces d’ivoire 17

Kenya
22 juillet 2014

Big Life joue les 
détectives. Un 
rendez-vous a 
été pris avec un 
de ces nombreux 
petits trafiquants 
à la recherche du 
meilleur prix, élec-
trons libres hors 
des filières orga-
nisées et fléchées. 
Il est arrivé en 
moto avec dans la 
sacoche 6 pièces 
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Saisie de 4 défenses d’élé-
phants, braconnage d’un élé-
phant, mort d’un braconnier19

Parc National Tsavo West, Com-
té de Taita Taveta, Kenya
25 juillet 2014
Les braconniers étaient affairés 
à arracher à coups de hache les 
défenses du tusker de 45 ans. C’est sans doute ce 
qui les a empêchés de repérer l’approche d’une 
équipe de rangers. Pris dans le faisceau des lampes 
de poches, 5 se sont enfuis, un sixième a été abattu. 
Un M16, 2 AK47, des réserves d’eau ont été trouvés 
sur place et 4 défenses. Les braconniers seraient 
tanzaniens et franchiraient facilement la délimita-
tion informelle entre le Parc du Tsavo au Kenya et la 
Réserve de Mkomanzi en Tanzanie. Les braconniers 
comme les éléphants sont des migrateurs.

Braconnage de 2 éléphants et saisie de 4 dé-
fenses20

Parc National des Montagnes d’Uzungwa, Ré-
gion de Morogoro Tanzanie
26 juillet 2014
L’opération Tokomeza a repris en Tanzanie, en 
sourdine. Le ministre des Ressources naturelles et 
du Tourisme et son gouvernement privilégient la 
présence et les recherches sur le terrain de gardes 
affutés et si possible payés. Place à la tactique et 
abandon des parades militaires près des derniers 
réservoirs d’éléphants. Des parades qui ont donné 
lieu à des dérives et à des brutalités et dont l’ardoise 
finale n’a pas été encore réglée bien que l’opération 
Tokomeza ait été interrompue à l’automne 2013. 

3,5 milliards de shil-
lings (2,1 millions 
US$) restent à régler 
au 2000 exécutants 
– officiers de police, 
gardes chasse et sol-
dats recrutés pour 
l’opération. 430 
postes de gardes fo-
restiers seraient en 
cours de création. 
L’action de longue 
durée est plus so-
brement qualifiée 
«d’opération anti 
braconnage  ». Le 
ministre Nyalandu 

s’exprimant dans une conférence internationale sur 
le tourisme durable dans les pays en cours de déve-
loppement a dit que si l’effort du gouvernement 
et des autres parties prenantes n’était pas renforcé 
et soutenu dans le temps, les braconniers auraient 
l’accès libre aux derniers éléphants. Il en resterait 
moins de 13.000 en Tanzanie contre 110.000 en 
1976. «  Si l’opération anti braconnage n’est pas 
maintenue, on va perdre dans quelques années 
le dernier éléphant sauvage.  » «  L’évacuation des 
cheptels agricoles hors des réserves naturelles va 
aussi reprendre avec des instructions précises pour 
éviter les injustices. »
Dans l’attente, 2 nouveaux éléphants ont été abat-
tus dans un Parc National qui devrait être intou-
chable et considéré comme un paradis. Un certain 
Fidelis Mohamed a été arrêté. Pour le moment il 
reconnaît avoir participé au crime étayant même 
ses aveux avec l’exhibition d’un fusil de calibre 375 
et d’un poignard de chasse. Les 4 défenses encore 
sanguinolentes ont été retrouvées dans un buisson 
à l’intérieur du Parc.

Braconnage d’un éléphant 21

Parc National Kruger, Province du Limpopo, 
Afrique du Sud
27 juillet 2014
Comme prévu de longue date par plusieurs ONG, 
les éléphants du Parc Kruger commencent à subir 
la pression du braconnage. Le nord du Parc est 
vulnérable aux infiltrations des bandes venues du 
Zimbabwe et du Mozambique. De plus, des orga-
nisateurs véreux de safari de chasse faciliteraient 
la besogne des braconniers en leur fournissant 
des informations, des munitions, des connections 
avec des acheteurs et des indulgences de la part 
de personnalités politiques d’Afrique du Sud et du 
Mozambique.

Saisie de 2 défenses d’éléphant 22

Muthenge Market, Comté de Tharaka Nithi, 
Kenya
29 juillet 2014
Ils avaient été pris en flagrant délit sur le marché, 
la scène se passe à l’Est du Mont Kenya. La valeur 
de la saisie est de 2 millions Sh soit 22.500 US$. Le 
trio a été relâché sous caution sur décision d’un 
magistrat local. Le procès aura lieu en octobre. Y 
viendront-ils ?

Saisie de 12 kg d’ivoire23

Isiolo, Comté de Isiolo, Kenya
29 juillet 2014
Valeur : 17.000 US$.
3 suspects arrêtés chez eux. Armes et défenses 
étaient côte à côte. La victime aurait été abattue et 
dépouillée près du village d’Oldonyiro.
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RECIDIVE
Saisie de 9 défenses (84 kg) d’éléphants 24
Narok, Comté de Narok, Kenya
Juillet 2014
Le Comté de Narok est vraiment un endroit mal 
famé. Les efforts du KWS ont cependant payé. Une 
filature de suspects à partir de l’entrée de la Ré-
serve Maasai Mara a conduit jusqu’au domicile de 
Daniel Karanja Muchemi où les 9 défenses ont été 
récupérées. L’individu est déjà sous le coup d’une 
inculpation. Il avait été surpris avec 2 complices 
en possession de tous les outils nécessaires au 
braconnage d’éléphant, notamment des jumelles à 
vision nocturne, tout près de la même Réserve.

Braconnage et sauvetage de 2 éléphants25

Parc National Tsavo, Comté de Taita Taveta, 
Kenya
Juillet 2014
2 nouvelles alertes dans le Parc Tsavo. A l’Est, 
près de là où Satao avait été irrémédiablement 
empoisonné par flèches il y a 2 mois, un nouvel 
éléphant adulte a été repéré par les gardes du 
KWS boitant et saignant de la patte arrière gauche. 
Arrivés sur place par hélicoptère, l’équipe vétérinaire 
conjointe du KWS et de la David Sheldrick Wildlife 
Trust a endormi le blessé avec un fusil anesthésiant, 
procédé à l’extraction chirurgicale de la flèche et 
sécurisé le réveil de l’éléphant avec un antidote. 
L’éléphant avait été touché un ou deux jours avant 
l’intervention.

Un deuxième sau-
vetage à l’iden-
tique a été opéré 
sur un autre élé-
phant à l’Ouest 
du Parc Tsavo. Si 
les flèches avaient 
atteint le thorax, 
et ses organes vi-
taux, les éléphants 
auraient été tués 
dans les minutes 
ou les heures sui-
vantes. 
 

Arrestation d’un homme suspecté de bracon-
nage d’éléphants26

Barwesa, Comté de Baringo, Kenya
30 juillet 2014
Manifestation de villageois (30) pour réclamer la 
libération d’un suspect de braconnage en série 
d’éléphant. Sa femme dit:  «  s’il était dans le busi-
ness, je le saurais ». John Kaimo n’a pas été relâché.

Braconnage d’un éléphant 27

Zone de conservation Ol Ari Nyiro, Comté de Lai-
kipia, Kenya
3 août 2014
La queue et les défenses coupées. La réserve abrite 
500 éléphants. Des agriculteurs nomades venus de 
comtés voisins manient les lances empoisonnées 
avec beaucoup plus de dextérité et de discrétion 
que les armes à feu.

Kuki Gallman, gardienne des lieux, près de la car-
casse fraîche.

Saisie de 11 défenses 28

Iten, Comté d’Elgeyo-Marakwet et Eldoret, Com-
té d’Uasin Gishu, Kenya
Entre le 4 et le 8 août 2014
1) Arrestation de 4 suspects avec 5 défenses sur la 
route d’Iten à Eldoret. La voiture était immatriculée 
en Ouganda.
2) Arrestation de 2 suspects à Eldoret avec 6 dé-
fenses. Ils allaient à Nairobi à 310 km.
Les ivoires proviendraient de la Réserve voisine 
de Rimoi où les opérations de braconnage se 
multiplient. Rimoi est à moins de 4 km d’Iten.

Arrestation de 6 braconniers et saisie de 10 kg 
d’ivoire 29

Mkongani et Kilimandogo, Comté de Kwale, 
Kenya
5 et 8 août 2014
Un raid de nuit a permis au KWS de débusquer dans 
les maisons des 4 braconniers des flèches, des arcs, 
des pièges, 5 machettes, 2 haches et des rouleaux 
de fil barbelé.
Dans le même comté, 2 autres suspects ont été arrê-
tés en flagrant délit de vente de 2 défenses d’ivoire 
à 2 acheteurs potentiels membres du KWS en poste 
dans la Réserve de Shimba Hills. Avec l’une des plus 
grandes forêts côtières de l’Afrique de l’Ouest, la 
réserve nationale de Shimba Hills abrite nombre 
d’espèces d’animaux et de plantes rares.
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Arrestation d’un trafiquant et saisie d’objet en 
ivoire (2 kg)30

Mombasa, Comté de Mombasa, Kenya
8 août 2014
Les bandits s’adaptent. La chaîne braconnage/
contrebande évolue. Les défenses brutes sont de 
plus en plus souvent travaillées sur place. Il est plus 
facile de commercialiser et d’exporter des bracelets 
que des défenses. Le vendeur de rue exhibait les 
bijoux et les figurines à Ganjoni, quartier de Mom-
basa. Alerté par des passants, le KWS a saisi les ba-
guettes, les colliers, les bagues, les sculptures d’une 
valeur cumulée de 1 million de shillings (11.250 
US$). Le vendeur qui ne recule devant aucun men-
songe prétend avoir confondu les ivoires travaillés 

avec des pierres. Il a 
été libéré sous cau-
tion garantie de 1 
million de shillings. 
Le marchand am-
bulant a du répon-
dant ! Le procès aura 
lieu en automne.

Arrestation de 3 personnes en possession de 2 
petites défenses 31

Johannesburg, Province de Gauteng, Afrique du 
Sud
9 août 2014
Dans le quartier de Hillbrow surnommé le Harlem 
Sud-Africain, les policiers bien informés ont inter-
pellé une voiture dans une station service. A l’inté-
rieur il y avait 4 défenses prélevées sur des jeunes 
éléphants. Les 3 passagers, 2 hommes et une 
femme ont été arrêtés.

Saisie de 35 kg d’ivoire32

Nairobi, Comté de Nairobi, Kenya
10 août 2014
4 défenses dans la Toyota dont les 2 passagers 
disent ne pas avoir de domicile. Le procureur s’op-
pose à leur remise en liberté sous caution.
Les trafiquants ont été arrêtés à Nairobi au lieu dit 
Tuskys Pioneer.

Enquête sur un pasteur accusé de braconnage 
d’éléphant33

Zimbabwe
Août 2014
Le prêcheur évangéliste est au moins un chasseur 
d’éléphant, au pire un braconnier.
Gerhard Burger, passeport namibien, guettait les élé-
phants du Parc Kruger qui remontent à la saison sèche 
vers le sud du Zimbabwe.
Burger était à l’affût près d’un point d’eau. C’est ici 
qu’il a tiré et tué. Il dirige 
une entreprise de forage. 
C’est un chercheur d’eau. 
Il dit, au contraire des 
témoins et des agricul-
teurs du coin, qu’il avait 
une sorte de permis 
de chasse locale. «  Oui 
je chasse, vous avez 
quelque chose contre ? »

Tentative de braconnage d’un éléphant34

Pente du Mont Kilimanjaro, Tanzanie
Août 2014

Touché par un jet de lance, anesthésié et soigné sur 
les pentes du Mont Kilimanjaro.

Saisie de 4 pointes de défenses (30kg) et arres-
tation de 3 suspects35

Cotonou, Département du Littoral, Bénin
12 août 2014
L’ivoire viendrait du Gabon où on ne risque pas 
grand chose quand on tue des éléphants et qu’on 
convoie l’ivoire.
Les 3 vendeurs, 2 guinéens et un béninois, s’affai-
raient dans un hôtel de Cotonou. Les 30 kg saisis ne 
seraient que le dixième d’un trésor de guerre caché 
quelque part. Lagos (Nigéria) n’est pas loin.
La saisie inter-
vient quelques 
jours après le 
sommet USA-
Afrique. L’une de 
ses conclusions 
est de renforcer 
la coopération 
entre les Etats 
dans la chasse 
aux trafics fauniques.

Saisie de 15 kg d’ivoire36

Ongata Rongai, Comté de Nairobi, Kenya
16 août 2014
15 kg et 17.000 US$ d’or blanc. 4 accusés. 3 jours de 
garde à vue. Au bout peut-être, la libération sous 
caution.
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Saisie de 2 défenses (62 kg) et arrestation de 2 
suspects 38

Loita, Comté de Narok, Kenya
17 août 2014
Les agents du KWS sont en civil. Ils marchandent 
l’achat de 2 belles pointes d’une trentaine de kg 
chacune. La scène se passe dans le comté de Narok, 
lugubre pour les éléphants.
Les  2 suspects tombent dans le piège. L’un d’eux a 
tenté de s’enfuir quand il l’a senti se refermer sur lui.

Saisie de 2 défenses39

Ndaragwa, Comté de Nyandarua, Kenya
Août 2014
22 ans. 20,2 kg d’ivoire. Les défenses toutes fraîches 
étaient pleines de sang.

Braconnage de 2 éléphants40

Réserve Nationale Amollem, Comté de Turkana 
et de West Pokot, Kenya
18 août 2014
Le Parc National d’Amollem à l’est du Kenya ne fait 
pas souvent l’actualité du braconnage. Réputé 
héberger 1000 éléphants - chiffre sans doute exa-
géré - il a été le théâtre de 2 abattages avec extrac-
tion des défenses. La base arrière des pillards serait 
l’Ouganda.

Saisie d’un bracelet en ivoire 
(0,12 kg) et condamnation 41

Aéroport International de Jomo 
Kenyatta, Comté de Nairobi, 
Kenya
18 août 2014
L’étudiant soudanais (36 ans) résidant au Canada 
est condamné à payer une amende de l’équivalent 
de 11.000 US$ ou à défaut de paiement à 12 mois 
de prison. Il portait un bracelet en ivoire d’une va-
leur équivalent à 560 US$. Le bijou a été saisi.

Injonction à comparaitre du chef de la police 
judiciaire concernant l’affaire Tudor 42

Mombasa, Comté de Mombasa, Kenya
Août 2014
Feisal Mohammed serait le propriétaire majoritaire 
des 314 sections de défenses saisies dans un ga-
rage, quartier Tudor de Mombasa début juin (Voir 
« A la Trace » n°5, p. 90). Le poids total de la prise 
est de 2152 kg. Il est reproché à la police de ne pas 
faire le nécessaire pour procéder à l’interpellation 
de Feisal Mohammed Ali contre lequel un mandat 
d’arrêt a été délivré. Ses 2 bras droits présumés ont 

été libérés sous caution garantie de 10 millions de 
shillings (112.200 US$) chacun.
Les voitures et le garage où l’ivoire a été découvert 
auraient une valeur de plusieurs milliers de shil-
lings. Les magistrats instructeurs voudraient saisir 
tous les biens mobiliers et immobiliers. L’audience 
prévue à cet effet a été repoussée à la demande de 
l’avocat des suspects.

Condamnation pour posses-
sion illégale et trafic de 15 kg 
d’ivoire43

Kilgoris, Comté de Narok, Kenya
Août 2014
L’individu a été condamné à 1 an de prison ferme. 
Il y a un an, il avait été pris en flagrant délit de tran-
saction des 5 sections de défense par des agents 
infiltrés du KWS.

Condamnation pour bracon-
nage et possession illégale de 
37 défenses44

Hwange, Province du Matabele-
land Nord, Zimbabwe
21 août 2014
L’homme de 44 ans, père de 5 enfants « mineurs » 
précise-t-il, plaide coupable pour le port et le trans-
port de 37 défenses. « Je n’étais pas le propriétaire. » 
« Il est mort dans l’accrochage avec l’armée. »
« Les éléphants, on les tue au Botswana et ensuite 
on passe au Zimbabwe. » Les braconniers passent 
la frontière en barque.
Makina, blessé lors de son arrestation a formulé le 
souhait de réaliser une éventuelle peine de prison 
dans son pays en Zambie. Il est vrai qu’au Zimba-
bwe les prisons sont surpeuplées et dans un état 
misérable. 100 détenus y seraient morts de dénu-
trition en 2013. Makina a pris 10 ans.

Saisie de 56 kg d’ivoire et arres-
tation de 3 suspects45

Tanguiéta, Département de 
l’Atakora, Bénin
22 août 2014
Irruption. Perquisition. Confis-
cation des défenses d’ivoire au 
domicile des 3 suspects, 20 ans, 
31 ans, 46 ans, apprenti soudeur, petit commer-
çant, chauffeur. L’association des Amis de la Pend-
jari (AAP) qui s’engage pour la protection des res-
sources naturelles du Parc National de la Pendjari a 
mis les autorités sur le coup.
La Réserve de Biosphère de la Pendjari date de 
1961. Les 4800 km2 accueillent des éléphants, des 
buffles, des lions, des guépards et des damalisques.
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Braconnage d’un éléphant 46

Mgeno reserve, Comté de Taita-Taveta, Kenya
Août 2014
L’éléphante morte a été découverte par des scouts 
en randonnée. Elle devait être suivie par un élé-
phanteau. Du lait giclait de ses mamelles. Le petit 
a disparu. La mère a été touchée par une flèche 
empoisonnée.

Braconnage d’un éléphant47

Entre Ndjolé et Bifoune, Province du Moyen-
Ogooué, Gabon
27 août 2014
A Ekoredo, massacre au fusil et à la tronçonneuse 
pour dégager la trompe et couper les défenses. La 
province du Moyen-Ogooué est souvent le théâtre 
d’une telle mise en scène. Une voix s’élève, celle 
de Marc Ona Essangui pour dénoncer l’arrêt des 
contributions financières de l’Etat au fonctionne-
ment des ONG locales. Les cadavres des éléphants 
seraient jetés dans le fleuve.

Découverte de 2 carcasses d’éléphants48

Parc National de Boubandjida, Région Nord, 
Cameroun
Août 2014
Le Parc à la frontière avec le Tchad couvre 2000 km2. 
Les éléphants l’aiment. Des cours d’eau explosifs, 
« les mayo », le traversent. Ephémères, ils surgissent 
après les pluies diluviennes et les orages. 400 élé-
phants avaient été massacrés en 2012 par des bra-
conniers venus de l’est.

Braconnage d’un éléphant49

Amboseli ecosystem, Comté de Kajiado, Kenya
Août 2014
2 des braconniers ont été arrêtés un mois plus tard 
grâce aux informations parvenues à Big Life Foun-
dation.

RECIDIVE
Arrestation et comparution de 2 suspects de tra-
fic de cyanure50

Province du Matabeleland Nord, Zimbabwe
24 août 2014
Ils vendaient les cristaux de cyanure près d’un 
centre commercial. Cyanure en vente libre = élé-
phant en chute libre. Plusieurs centaines ont été 
empoisonnés dans le parc Hwange en été 2013. 
L’un est un ex-ranger, l’autre est chauffeur de bus. 
Les 2 sont des voleurs réputés. Leur remise en liber-
té sous caution a été refusée.

RECIDIVE
Condamnation pour trafic 
d’ivoire 51

Ewo, Département de la 
Cuvette-Ouest, Congo
Août 2014
Issa transportait à moto dans le Parc Odzala-Ko-
koua 2 défenses coupées en 6 morceaux. Issa est 
l’un des noms d’emprunt que Monsieur Sissa-
kou Sekou utilise quand il trafique l’ivoire. Arrêté 
au Gabon, l’homme de nationalité congolaise et 
d’origine malienne a été reconduit dans son pays 
par le  poste frontière d’Ekata. Récidiviste, il a été 
condamné à 5 ans de prison ferme. Au Gabon, il au-
rait été condamné au maximum à 6 mois de prison.

Liberté sous caution refusée pour un homme 
accusé de possession illégale de 34 défenses 52

Windhoek, Région de Khomas, Namibie
29 août 2014
Il se présente comme un refugié politique en prove-
nance de la République Démocratique du Congo.
Dans sa maison refuge de la vallée du Zambèze, les 
défenses de 17 éléphants étaient cachées. Il a été 
arrêté, un complice namibien aussi.
La paire dit que la plupart des défenses appar-
tiennent à un certain Titus, citoyen congolais et à 
un homme de Lusaka, Zambie.
Le namibien a été libéré sous caution mais lui reste 
en prison. La Haute Cour de Windhoek a confirmé 
le refus de libération sous caution prononcé en pre-
mière instance. La justice de Namibie craint que le 
réfugié politique aille trouver asile dans un autre 
pays pour échapper au procès dont la date n’est 
pas fixée.
L’homme est en prison depuis mars 2013.

Braconnage d’un éléphant et 
mort de 2 personnes suspec-
tées de braconnage53

Parc National du Zambèze, Pro-
vince du Matabeleland Nord, 
Zimbabwe
1er septembre 2014
Le 23 août, découverte d’une car-
casse d’éléphant.
Le 31 août au soir, nouveaux coups de feu.
Le lendemain, confrontation entre les rangers et 
la police d’une part et les braconniers de l’autre. 2 
d’entre eux sont tués. Les autres partent dans tous 
les sens. De la viande d’éléphant en voie de décom-
position est retrouvée dans les résidus d’une halte 
des braconniers.
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Saisie de 197 défenses54

Aéroport international de Yaoundé-Nsimalen, 
Cameroun
1er septembre 2014
Percée du braconnage au Cameroun. Le stock 
d’ivoire venait du sud Gabon peut-être. Il s’envolait 
en Asie. Il a été signalé aux douanes par un ano-
nyme.
Le gouverneur du Sud veut fédérer les efforts. Les 
foyers du braconnage sont les départements de 
Dja-et-Lobo et de la Vallée-du-Ntem. 140 tortues 
aquatiques et des perroquets ont été saisis récem-
ment dans le secteur.

Condamnation pour trafic de 
100 os d’éléphant 55

Mundemba, Région Sud-Ouest, 
Cameroun
2 septembre 2014
« A la Trace » le suit à la trace depuis l’été dernier 
(Cf « A la Trace » n°5 p. 91). Ce marin d’élite chargé 
de contrôler le trafic maritime aux approches 
de Douala avait été surpris dans une chambre 
d’hôtel en train de faire commerce d’une centaine 
d’ossements d’éléphants. Il vient d’être condamné 
à 3 ans de prison ferme, la peine maximale pour 
délit de transport et de vente d’animaux ou parties 
d’animaux menacés d’extinction.

Saisie de 6 morceaux d’ivoire (18 kg) et arresta-
tion de 2 suspects56

Ntulelei, Comté de 
Narok, Kenya
2 septembre 2014
Save the Elephants 
a publié il y a une 
semaine un rapport 
qui tonne en collabo-
ration avec l’Univer-
sité du Colorado et le 
Kenya Wildlife Service. 
100.000 éléphants 
d’Afrique ont été tués 
entre 2010 et 2012 et 
ça continue : 6 défenses 
sont saisies. 2 suspects 
sont arrêtés. 3 nou-
veaux éléphants sont 
morts. Il faut démilita-
riser, flèches comprises 
le Comté de Narok.

Saisie de 2 défenses (8 kg)57

Lemek, Comté de Narok, Kenya
Septembre 2014
Il a été pris avec 2 défenses sur lui aux alentours de 
la réserve Masai Mara.

Comparution d’un homme accusé de possession 
illégale de 2 morceaux d’ivoire58

Comté de Narok, Kenya
4 septembre 2014
9000 US$ d’ivoire. 11.250 US$ de caution. Procès en 
novembre.

RECIDIVE
Condamnation pour possession illégale d’une 
tonne d’ivoire59

Khayelitsha, Le Cap, Province du Cap-Occiden-
tal, Afrique du Sud
5 septembre 2014
Suite de « A la Trace » n°4 page 95 et de « A la Trace » 
n°5 page 89. Cheng Jie Liang est condamné à 10 
ans de prison et à une amende de 5 millions R soit 
469.268 US$. Il bénéficiera d’une réduction de peine 
de prison de 3 ans s’il s’acquitte de l’amende dans 
un délai d’un an. C’est la plus lourde peine jamais 
prononcée en Afrique du Sud pour trafic d’ivoire.
67 défenses avaient été trouvées dans un garde-
meuble de la banlieue du Cap en 2012. Il en était 
le détenteur. Liang était installé depuis 2003 en 
Afrique du Sud. En 10 ans, selon les statistiques offi-
cielles, seulement 3 éléphants y ont été braconnés. 
Le butin de Liang équivaut à 34 éléphants.
Liang a été condamné à 2 ans de prison 
supplémentaire pour un trafic d’ormeaux. Pour 
la même raison, il avait déjà été condamné dès 
son arrivée en Afrique du Sud à une amende de R 
80.000 soit 7500 US$.

RECIDIVE
Condamnation pour bracon-
nage, possession et transport 
d’ivoire et de partie d’éléphant60

Région Est, Cameroun
Septembre 2014
Atangana Jean dit Samedi dont « A la Trace » a re-

laté les sinistres exploits 
dans son n°4 (p. 77) a été 
condamné à 1 an et demi 
de prison et à l‘équivalent 
de 2000 US$ de dom-
mages et intérêts. Il avait 
déjà été condamné à 5 
mois de prison pour des 
activités similaires. Pour 
cette nouvelle affaire 
de trafic d’ivoire et de 
viande d’éléphant, il est 
resté 9 mois en détention 
préventive. Il a reconnu 
avoir tué 12 éléphants 
dans le Parc National de 
Nki.
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Braconnage de 2 éléphants 61

Ngama Hills, Comté de Narok, Kenya
6 septembre 2014
Les 2 éléphants morts ont été trouvés dans le bush 
près d’une rivière, non loin l’un de l’autre. L’un était 
un mâle, l’autre une femelle.

Braconnage d’un éléphant, 
mort d’un suspect de bracon-
nage et arrestation de 3 autres 
suspects62

Chete Safari Area, Province du 
Matabeleland Nord, Zimbabwe
6 septembre 2014
Les rangers ont cerné les braconniers. Ils étaient en 
train de se reposer autour d’un feu de camp. Selon 
un porte-parole de la police, un des braconniers 
s’est emparé d’une arme. Il a été tué sur place. 3 
autres ont été blessés dans leur fuite. 2 armes à feu 
de gros calibre, des munitions et de l’ivoire ont été 
saisis sur la scène. L’éléphant a été tué vers 2h du 
matin.

GANG
Saisie de 12 défenses et de poils d’éléphant. Ar-
restation de 6 suspects63

Niassa National Reserve, Province de Niassa, 
Mozambique
7 septembre 2014
Le parc grand comme le Danemark est sur la ligne 
de front de la guerre de l’ivoire. C’est son directeur 
qui le dit. En 2011, sa population d’éléphants était 
estimée à 11.000 individus. Le nord du Parc est déli-
mité par une rivière. De l’autre côté, c’est la Tanza-
nie. Le Parc est un écosystème riche, buffles du Cap, 
antilopes, chiens sauvages, zèbres et léopards dans 
un des pays les plus pauvres de la planète Terre.
Le gang (6 membres) qui vient d’être arrêté était 
expert. Le tireur en était à son 39ème éléphant de-
puis le début de l’année. Il travaillait exclusivement 
de nuit. Le gang est binational - mozambicain et 
tanzanien. Les tanzaniens ne vont pas être ren-
voyés chez eux sans autre forme de procès. C’est 
du moins la recommandation du nouveau ministre 
de l’environnement du Mozambique. La nouvelle 
loi nationale prescrit une peine de 12 ans de prison 
pour les actes de braconnage et de contrebande. 
Jusqu’alors, les délinquants s’en sortaient avec une 
amende ou rien.
La saisie est estimée par le Mozambique à 150.000 US$. 
2 défenses retiennent l’attention. Pesant chacune 24 
kg, elles viennent d’un éléphant d’environ 40 ans. 

CORRUPTION
Septembre 2014
Les éléphants au Mozambique65

La Réserve Nationale de Niassa s’étend au nord du 
pays sur 42.000 km2. Sur 300 km, elle est fronta-
lière avec le sud de la Tanzanie. Elle est 2 fois plus 
grande que le Parc Kruger. L’écosystème de Niassa, 
mosaïque de rivières, de forêts et de savanes est 
entretenu par des milliers d’éléphants. 
Ils sont en régression rapide : 20.000 en 2009, moins 
de 10.000 en 2013. Le bloc éléphants du nord se 
fissure. C’est la clef de voûte. Il regroupe 70% des 
éléphants du Mozambique. Dans les 2 premières 
semaines de septembre, 22 braconnages mor-
tels d’éléphants ont été constatés. Le directeur de 
la Réserve de Niassa estime qu’il y a en moyenne 
5 braconnages par jour, la plupart étant masqués 
par l’immensité de la réserve et le couvert végétal. 
Les braconniers sont nationaux ou de Tanzanie ou 
encore de Somalie. 
La chasse aux éléphants finance la lutte contre le 
braconnage des éléphants. C’est du moins une 
doctrine ressassée depuis des années en Afrique 
australe. Il est donc permis de chasser le pachy-
derme dans la Réserve. Niassa fait son aguichante 
promotion « il y a chez nous des tuskers qui ont des 
défenses de plus de 36 kg. » « Les mythiques 45 kg 
se sentent bien chez nous.  » 21 jours de chasse à 
l’éléphant coûtent 50.000 US$, + le permis de 9000 
à 25.000 US$ selon la taille de la cible, + la taxe d’ex-
portation du trophée de 16.000 à 100.000 US$ se-
lon le poids des défenses, + le permis de détention 
d’armes de 250 US$, + le conditionnement et le 
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Les lions MGM64

Le Parc National de Niassa abriterait 8000 à 
10.000 éléphants, rhinocéros et hippopo-
tames, 2000 buffles et 3000 zèbres.
Les koudous, impalas et antilopes attirent les 
prédateurs au premier rang desquels les lions, 
les léopards et aussi les lycaons et les hyènes.
La Lugenda Wildlife Reserve (LUWIRE) tire 
argument de cette prétendue profusion pour 
vanter ses « lions MGM » d’une taille et d’une 
qualité inégalée. 18 jours de chasse au lion 
MGM coûtent 28.000 US$. Il faut ajouter 350 
US$ pour une antilope qui sert d’appât. La 
taxe du trophée est de 15.000 US$. En supplé-
ment, le travail du taxidermiste, l’expédition 
du trophée, la licence de chasse, le permis 
d’arme à feu et le, et la, et les… 
Ethique  : il est interdit de tirer les lions qui 
n’ont pas atteint l’âge de 6 ans.
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transport des défenses et éventuellement d’autres 
parties de l’éléphant vers l’aéroport de Pemba.
A l’est de Niassa, le Parc National de Quirimbas 
bordé par l’Océan Indien dans la province de Cabo 
Delgado est rongé par une autre forme de mani-
pulation que celle des AK47. Les éléphants sont 
qualifiés « d’éléphants à problème » qui attaquent 
les fermes et les enfants ou saccagent les biens 
des hommes et des agriculteurs. Cette phobie 
s’appuie sur quelques faits divers exploités par 
les chefs de village, les administrateurs de district 
et autres représentants de l’Etat de mèche avec la 
filière braconnage et contrebande.  Au nom de la 
sauvegarde des populations, les éléphants sont 
liquidés sur le mode expéditif « catch, kill and cut », 
attraper, tuer et couper. Les défenses disparaissent. 
La population est soi-disant protégée mais l’argent 
de l’ivoire expédié au Vietnam et en Chine par les 
ports de l’Océan Indien, elle ne le reverra jamais, 
même en petites parts.
L’enquête d’un journaliste pour le compte d’Oxpec-
kers rassemble des témoignages inquiétants sur 
les responsables de l’ordre et de la police dans le 
port de Pemba du sud du Parc Quirimbas. Tous les 
conteneurs maritimes de la compagnie forestière 
MOFID (Mozambique First International Develop-
ment) échappent aux contrôles. A Pemba, en jan-
vier 2011, juste avant le départ, les forces de l’ordre 
avaient découvert 126 défenses d’éléphants, une 
corne de rhinocéros et des écailles de pangolins 
dans un conteneur maritime (Cf. « A la Trace » n°2 p. 
64). Depuis lors, les douaniers ou policiers refusent 
de les surveiller ou de les fouiller. Ils en ont été dis-
suadés par des menaces ou des représailles. Les 
conteneurs de bois légaux - et illégaux - seraient 
truffés d’ivoire et d’autres matières dites précieuses 
à destination finale de la Chine. La commandante 
en chef de la police de la province de Cabo Delgado 
jouerait un rôle pernicieux. Elle respecterait plus les 
intérêts d’hommes d’affaire chinois que ceux de 
son pays. A Pemba, sa nouvelle maison avec vue 
panoramique sur l’océan indien a été construite par 
une entreprise chinoise CN-Balcony Buildings. 
Les temps changent. Jusqu’alors, le braconnage 
était assimilé au Mozambique à une simple pos-
session illégale d’arme à feu et ceux qui étaient 
arrêtés avec un vieux Mauser ou une Kalachnikov 
s’en tiraient au pire avec une amende triviale dont 
ils promettaient de s’acquitter plus tard. Et les bra-
conniers n’utilisent pas toujours des armes à feu. Le 
cyanure dans les points d’eau, les pieux au fond des 
fosses pièges, les flèches au M99 font aussi partie 
de leur arsenal.
Depuis le mois de juin de cette année, une loi nou-
velle est entrée en vigueur. Encore faut-il qu’elle 
soit appliquée ou applicable. Dans ce but, un stage 
de 2 jours vient d’être organisé pour apprendre aux 
magistrats, aux procureurs, aux policiers de haut 
niveau à « l’apprivoiser ». Les braconniers et contre-
bandiers risquent désormais des sanctions finan-
cières lourdes, des saisies de leurs biens et 8 à 12 
ans de prison dans les cas les plus graves. Le règle-
ment nouveau est présumé s’appliquer aussi aux 
braconniers nationaux qui vont tuer les rhinocéros 
dans le Kruger sud africain voisin et reviennent les 
poches pleines se réfugier au pays après leur forfait.

Saisie de 11 défenses (151 kg) et arrestation de 
4 personnes66

Comté de Tharaka-Nithi, Kenya
9 septembre 2014
Les défenses viennent d’éléphants adultes. Elles 
sont estimées par les services kenyans à 15 millions 
Sh soit 168.814 US$. La bande des 4 a résisté et 
aurait tenté d’attaquer les policiers avec les flèches 
empoisonnées dont ils se servent pour tuer les élé-
phants.
Les 4 suspects sont « des grosses pointures » du tra-
fic. Ils « travaillent » en famille. Ils veulent tous être 
remis en liberté. Ils mettent en avant des maladies 
graves, épilepsie, lésion du foie ou bien l’impérieuse 
nécessité de poursuivre les études à l’université.

Saisie de 115 kg d’ivoire et arrestation de 2 sus-
pects67

Lusaka, Province de Lusaka, Zambie
Septembre 2014
Mise à jour. Cet événement a été traité dans le « A la 
Trace » n° 3, page 64.
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Les safaris zambiens68 
Des informations contradictoires surgissent 
en Zambie. Fin août, le Ministre du Tourisme 
Jean Kapata annonce qu’après 2 ans d’inter-
diction les safaris de chasse seront à nouveau 
autorisés. « Nous avons perdu trop de recettes 
depuis l’interdiction de la chasse et l’Autorité 
zambienne de protection de la nature (ZAWA) 
a de nombreux problèmes d’argent  ». Seuls 
les lions et les guépards resteront interdits 
de chasse. Ces déclarations ministérielles 
rouvrent donc la porte à la chasse légale aux 
éléphants. Une semaine plus tard, la porte-
porte de la ZAWA démentait les propos du 
Ministre du Tourisme. 



A La Trace n°6. Robin des Bois 86

Saisie de 8 morceaux d’ivoire (12,5 kg) et arres-
tation d’un suspect69

Kericho, Comté de Kericho, Kenya
15 septembre 2014
L’homme a été arrêté près de la station service Oil 
Libya. 12,5 kg = 14.000 US$.

Mort d’un braconnier d’élé-
phant70

Matusadona National Park, 
Province du Mashonaland occi-
dental, Zimbabwe
Septembre 2014
A la tombée de la nuit, il a été 
mortellement blessé par le MAAP 
(Matusadona Anti Poaching Project) regroupant 
les rangers des parcs nationaux du Zimbabwe, le 
Tashinga Initiative Trust, le Changa Safari Camp et 
le Spurwing Island Resort.
Le MAAP lutte contre le braconnage des éléphants 
et la pêche illégale dans le lac artificiel Kariba qui 
couvre une surface de 5400 km2. Ce lac de barrage 
s’étend de la Zambie au Zimbabwe et compte une 
quarantaine d’espèces de poissons.
Le lendemain matin, le corps du braconnier a été 
trouvé à moitié dévoré par des animaux préda-
teurs. De l’ivoire, des vivres, des vêtements ont été 
retrouvés sur place.

Saisie de 2700 cubes d’ivoire (50 kg) 71

Aéroport international de Lilongwe, Région 
centrale, Malawi
16 septembre 2014
Les 50 kg d’ivoire étaient divisés en 2700 cubes et 
répartis dans 9 caisses en bois. Ils allaient être expé-
diés en Chine par un avion cargo de DHL. Le pro-
priétaire de la cargaison, un ressortissant chinois 
co-directeur de l’hôtel Golden Peacock à Lilongwe 
capitale du Malawi, a été condamné à une amende 
de 1 million MK soit 2440 US$ ou à défaut de paie-
ment à 2 ans de travaux forcés. Le procureur avait 
réclamé une amende 10 fois supérieure.
Le juge et le défenseur de la faune sauvage Jona-
than Vaughan, animateur du Wildlife Trust dé-
plorent le manque de rigueur et de clarté du code 
pénal actuel.

Un homme de main employé de l’hôtel qui à la de-
mande de son patron était l’expéditeur officiel de la 
cargaison frauduleuse a été acquitté. Les 9 caisses 
étaient censées transporter « du bois ». 

Saisie de 8 morceaux d’ivoire et arrestation de 2 
suspects72

Naivasha-Nairobi highway, Comté de Nakuru, 
Kenya
17 septembre 2014
Contrôle routier entre Naivasha et Nairobi. 40 kg,   
22.508 US$. Relâchés sous caution de 11.254 US$ 
chacun.

Saisie de 2 défenses (13,78 kg) et arrestation 73

Bassar, Région Kara, Togo
19 septembre 2014
Les 2 individus âgés de 35 et 25 ans sévissaient 
autour du Parc National Fazao-Malfakassa. Ils ont 
braconné 2 éléphants, en décembre 2013 et en 
février 2014. Ils ont été arrêtés par l’Office Central 
de Répression du Trafic illicite de Drogue et du 
Blanchiment (OCRTDB) avec l’appui du projet Togo 
Application de la Loi sur la Faune et la Flore (TALFF). 
TALFF veut renforcer la protection de la faune et de 
la flore au Togo et en Afrique. Le projet est notam-
ment soutenu par Pro Wildlife, Born Free, EIA et la 
Fondation Franz Weber.

Des restes de l’éléphant braconné au mois de dé-
cembre saisis dans le cadre de l’enquête. 

Les deux défenses saisies au mois de septembre. 
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Découverte d’une carcasse d’éléphant74

Olarro, Comté de Narok, Kenya
19 septembre 2014
Trouvé mort, enfoncé dans le bush, touché par une 
flèche empoisonnée. Les gardes sont arrivés avant 
le retour des braconniers. 

Les défenses ont été coupées et mises, on l’espère, 
en lieu sûr de regroupement des ivoires saisis.

Arrestation de 5 personnes suspectées de bra-
connage75

Dol Dol, Comté de Laikipia, Kenya
Septembre 2014
5 types et une AK47 dans le comté de Laikipia. C’est 
de mauvais augure pour les éléphants et les rhino-
céros. Les suspects sont entendus par la police.

Saisie de 26 défenses76

Nampula, Province de Nampula, Mozambique
22 septembre 2014
Les défenses sont saisies au domicile de 2 vietna-
miens expatriés qui ont pris la fuite à l’approche 
des policiers. Seuls les 2 mozambicains venus livrer 
l’ivoire ont été interpellés. Les défenses venaient de 
la province Cabo Delgado et de la Réserve Natio-
nale de Niassa à 300 km de Nampula.

Saisie de 8 défenses (43 kg)77

Comté de Meru, Kenya
23 septembre 2014
Il avait mis les défenses dans des sacs à patates et 
à maïs. La police a saisi chez lui une lance, 2 haches 
qui auraient servi à tuer et à mutiler les 4 éléphants. 

Saisie de 2 kg de défenses78

Circonscription de Malindi, Comté de Kilifi, 
Kenya
24 septembre 2014
Il a été relâché sous caution de 100.000 Sh soit 1125 
US$. Un complice, absent au procès, a été virtuel-
lement remis en liberté sous 10.000 Sh de caution 
soit 112 US$.

Condamnation pour possession 
de 12,5 kg d’ivoire 79

Mumbwa, Province centrale, 
Zambie
26 septembre 2014
2 défenses. 5 ans de prison. 56 ans.

Saisie de 9 bracelets en ivoire et comparution80

Aéroport international Jomo Kenyatta de Nai-
robi, Comté de Nairobi, Kenya
27 septembre 2014
Les 2 femmes du Rwanda et du Soudan dissimu-
laient les bracelets en ivoire sculpté au regard des 
douaniers mais pas à celui des écrans de contrôle. 
Une des porteuses d’ivoire a mis en avant devant 
le tribunal les raisons familiales douloureuses qui 
l’obligent à venir au Kenya. Sa mère est à l’hôpital.
Les 2 passagères ont été remises en liberté sous 
une caution garantie de 3349 US$ chacune et le 
procès aura lieu en octobre.

Braconnage de 2 éléphants81

Lualenyi Ranch, Comté de Taita Taveta, Kenya
Septembre 2014
L’équipe de vétérinaires et de soigneurs de HANDS 
- Habitat Action Network Defense and Support - 
tente de sauver les 2 éléphants empoisonnés dans 
la réserve privée de 430 km2 accolée au Parc Natio-
nal de Tsavo.
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AMÉRIQUE

Sauvetage d’un éléphant82

Córdoba, État de Veracruz, Mexique
11 septembre 2014
Vireky est née en captivité. C’est la première au 
Mexique. Elle a 23 ans et pèse 2 t. En juin, une 
inspection du cirque Daktari par la PROFEPA avait 
décelé des traces de mauvais traitements. Elle avait 
des blessures aux 4 pattes. Elle était enchaînée pen-
dant 20 heures par jour. Elle était en mauvais état. 
Après 8 heures de route, elle est accueillie au parc 
zoologique de Zacango qui prendra soin d’elle en 
vue de sa réhabilitation.

Ecoute s’il pleut !

Au nord du Kenya, selon le dicton Turkana, 
peuple d’Afrique de l’Est, voir un éléphant à la fin 
de la saison sèche signifie que la pluie est immi-
nente. Plus au sud, les villageois de Samburu ont 
une croyance analogue. En Inde, les éléphants 
sont les annonciateurs des pluies de mousson et 
ils sont considérés sur terre comme les alliés des 
cumulus dans le ciel. Les éléphants pourraient 
détecter les signaux acoustiques des orages à 
plus de 100 km à la ronde et seraient capables 
d’en localiser la source.

De nouvelles observations des éléphants dans le 
désert de Kunene en Namibie donnent à penser 
que les éléphants sont aussi capables de perce-
voir les infrasons produits par les pluies jusqu’à 
300 km. Ils peuvent parcourir cette distance en 
moins de 24h. 

Les 7 chercheurs australiens et américains n’excluent pas que dans certaines conditions météorologiques et géo-
graphiques l’odeur des pluies d’orages puisse aussi être perçue par les éléphants et contribuer à des changements 
collectifs de direction juste avant ou après que la saison humide succède à la saison sèche.

Les auteurs constatent que les éléphants dans le désert de Kunene ne répondent pas à « l’appel » des pluies en 
saison sèche. Il y aurait là une preuve de la stratégie adaptative des éléphants à leur habitat particulier - les mâles 
adultes boivent tous les 3 à 5 jours, les femelles tous les 2 à 3 jours - et aussi l’expression d’une cohésion sociale face 
aux agressions externes qu’ils ont à affronter depuis plusieurs années.
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Bonne nouvelle
Libération d’un éléphant83

Inde
4 juillet 2014
Après 50 ans de servitude et un an de pro-
cédure, l’éléphant passé entre les mains de 
plusieurs montreurs d’animaux a été conduit 
dans le centre de soins pour éléphants de Ma-
thura, Uttar Pradesh. L’ONG Wildlife SOS est 
responsable de ce sauvetage.
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ASIE
Saisie de 2 défenses (9,5 kg)84

Bangalore, Etat du Karnataka, Inde
Juillet 2014
Comment les 2 ouvriers agricoles sont-ils rentrés en 
possession des 2 défenses d’éléphants d’une valeur 
de près de 51 lakh Rs soit 85.000 US$ selon la presse 
indienne ?

Saisie de 12 morceaux en ivoire de statues religieuses 85

Santa Rita, Région de Luçon central, Philippines
Juillet 2014
Pillage de lieu saint. L’infidèle avait volé un crucifix 
et d’autres statuettes religieuses en ivoire. Sa belle-
sœur les recelait. La police a été mise sur la piste par 
un informateur qui n’a pas hésité à accompagner la 
perquisition et la découverte des ivoires volés dans 

l’église de l’apôtre Saint Jacques à Guagua.

RECIDIVE
EN FAMILLE
Braconnage d’un éléphant et saisie d’une paire 
de défense (19 kg)86

Ayutthaya, Province d’Ayutthaya, Thaïlande
10 juillet 2014
L’éléphant a beau être sur le drapeau du Royaume, 
il n’en est pas moins martyrisé et profané. Celui-ci, 
Klao, le plus beau des éléphants domestiques de 
Thaïlande, pensionnaire respecté d’un sanctuaire 
d’éléphants actifs et en retraite a été empoisonné. 
Ses défenses ont été ensuite rabotées. Klao avait 
été la star du péplum d’Oliver Stone « Alexander » 
avec Colin Farell et Angelina Joly comme figurants.  
Agé de 50 ans, Klao était arrivé dans le Parc aux 
éléphants en 1999. Il participait aux cérémonies 
royales. C’est lui qui était l’incarnation du Grand 
Éléphant. Ses défenses mesuraient un mètre de 
long avec un diamètre à la base d’une quinzaine 
de centimètres.  La chasse aux coupables a été im-
médiatement lancée et 3 suspects dont un père et 
son fils ont été arrêtés 6 jours après. Les sections 
de défenses ont été retrouvées au domicile de l’un 
d’eux.  La reconstitution du crime a été annulée 
pour des raisons de sécurité, plus de 300 personnes 
et une centaines de cornacs s’étant rassemblés sur 
les lieux en menaçant les suspects.  Les suspects 
sont plus que des suspects, ce sont des récidivistes. 
Le trio avait déjà été condamné pour l’empoisonne-

ment de 4 tigres du zoo de Bung Chawat en 2010. 
Ils avaient été remis en liberté après 18 mois de 
prison. Ils avaient à l’occasion du procès reconnu 
qu’une des carcasses de tigre avait été vendue pour 
200.000 bath soit 6160 US$ à un courtier en faune 
sauvage de Nakhan Pathom, ville de 120.000 habi-

tants près de Bangkok. 
Le délicat problème des éléphants domestiques en 
Thaïlande a déjà été évoqué dans « A la Trace ». Les 
éléphants sauvages, 2000 à 3000 individus, sont 
moins nombreux que les éléphants domestiques, 
environ 4000 selon les statistiques gouvernemen-
tales. Jusqu’à la décennie 1960-70, les éléphants 
domestiques étaient utilisés dans des travaux de 
débardage forestier et depuis ils sont principale-
ment exploités par l’industrie touristique. 

EN FAMILLE
Condamnation pour non pré-
sentation d’objets en ivoire 
(100 kg) devant la Cour 87

Territoire de la Capitale nationale de Delhi, Inde
Juillet 2014
En mai 1999, un huissier de justice avait pratiqué 
une saisie-vente sur des biens de la maison de RK 
Jain pour éponger la dette de son père, respon-
sable sur ses biens propres des dettes de la socié-
té de ce dernier. L’huissier aurait, selon la famille, 
déniché en leur absence les articles en ivoire et les 
aurait confisqués. Les ivoires avaient été rendus à 
la famille en application de la section 451 du Code 
de procédure pénale selon laquelle, en cas de litige, 
la garde des biens saisis peut être confiée aux der-
niers détenteurs.
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Le juge, issu de la Cour spéciale du Bureau Central 
d’Investigations (CBI) a confirmé le jugement de 
janvier 2014 du tribunal correctionnel. Il a égale-
ment permis aux inspecteurs des services de la 
faune sauvage de procéder à une estimation du 
prix des ivoires afin que la différence avec le mon-
tant de l’amende soit également payée par cette fa-
mille coupable d’avoir fait disparaître les ivoires sai-
sis. L’appel contre le jugement avait été formé par 
les condamnés, RK Jain, sa femme Sarita et sa mère 
Sushila. «  La décision frappée d’appel ne souffre 
d’aucune carence ni d’aucune illégalité puisque le 
tribunal correctionnel n’avait d’autre option que 
d’enjoindre la production des articles en justice afin 
de faciliter la poursuite de la procédure  » a dit le 
juge spécial. Selon le département de la gestion de 
la faune sauvage, instigateur de la plainte, la famille 
n’a jamais répondu aux injonctions lui demandant 
de prouver l’origine légale de l’ivoire et de produire 
un permis.

Saisie d’une défense 88

Yanji, Province du Jilin, Chine
Juillet
Un nouveau colis postal en provenance du Japon 
contenait de l’ivoire sous la forme d’une petite dé-
fense sculptée de 30 cm de long et pesant un peu 
moins d’un kilo.

Saisie de 24 objets en ivoire89

Hangzhou, Province du 
Zhejiang, Chine
15 juillet 2014
2 messageries express 
ont été fouillées par les 
douaniers. Dans l’une en 
provenance du Malawi il y 
a avait des carrés d’ivoire 
à transformer en pions de 
Mahjong et dans l’autre 
en provenance du Japon 
une sculpture représen-
tant Guanyn, déesse de la 
miséricorde.

OPERATION KEEPER
Saisie de 1,87 kg d’ivoire90

Guiyang, Province du Guizhou, Chine
Juillet 2014
Les douanes chinoises consolident le contrôle de 
l’importation des matières animales interdites. 
L’opération Keeper est déclenchée depuis le mois 
de juin et durera jusqu’à la fin de l’année. C’est dans 
ce cadre que les passagers d’un avion reliant Phu-
ket à Guiyang ont été fouillés. Dans les bagages 
à main de 3 « touristes » chinois, les presque 2 kg 
d’ivoire ont été trouvés. Ils disent l’avoir acheté en 
méconnaissance des règles d’interdiction.

Saisie de 21,5 kg d’ivoire91

Shijiazhuang, Province du Hebei, Chine
23 juillet 2014
Renseignées par les douanes de Pékin, les douanes 
de la ville ont saisi l’ivoire d’une valeur équivalente 
à 145.000 US$. Zhang vit en Ethiopie. De mèche 
avec un copain d’école, Chen qui lui vit à Shijia-
zhuang, il décide de faire de l’argent avec du trafic 
d’ivoire. Il expédie les 21,5 kg à l’adresse d’un autre 
ami, Wang, coursier. Celui-ci a été arrêté quand il est 
venu récupérer le colis. Il a comme on dit « craché le 
morceau » et Chen a lui aussi été arrêté.

Condamnation pour trafic de 
790 kg d’ivoire brut et travaillé 92

Tsuen Wan, Hong Kong, Chine
24 juillet 2014
Les 16 vietnamiens, 10 hommes 
et 6 femmes surpris à l’aéroport de Hong Kong le 10 
juin à transporter 790 kg d’ivoire répartis dans 32 
bagages (cf. « A la Trace n°5 p. 101) ont été condam-
nés chacun à 6 mois de prison. La peine maximale 
prévue par la loi pour contrebande d’ivoire ou 
d’autres matières animales est de 2 ans. Les saisies 
d’ivoire sont en hausse à Hong Kong. 8041 kg en 
2013, une majoration de 43% par rapport à 2012. 
La valeur cumulée de l’ivoire transporté par les 16 
vietnamiens est estimée à environ 1 million US$. 
La destination finale de la cargaison était le Cam-
bodge.

Condamnation pour trafic 
d’ivoire93

Yongkang, Province du Zhe-
jiang, Chine
25 juillet 2014
Madame Shao dirige une compagnie de travaux 
publics et immobiliers. Elle était membre impor-
tant du parti communiste de la province (Cf. «  A 
la Trace » n°5 p. 99). En 2009, elle avait monté une 
affaire de prêts hypothécaires avec Moulin Shao. 
A la suite de litiges financiers, son associé l’avait 
physiquement intimidée par l’intermédiaire de 
quelques hommes de main. La police s’est rendue 
au domicile de Madame Shao et à sa grande sur-
prise a découvert chez elle 18 pièces d’ivoire. Elle 
a été condamnée à 14 ans de prison et à 300.000 
yuans d’amende (48.850 US$).

Saisie de 18 défenses et 587 objets en ivoire (60 kg) 94

Aéroport Suvarnabhumi de Bangkok, Province 
de Samut Prakan, Thaïlande
26 juillet 2014
La valeur des ivoires dans les bagages d’une femme 
chinoise de 23 ans et d’un homme vietnamien de 
62 ans est estimée par les douanes de l’aéroport 
international de Bangkok à l’équivalent de 300.000 
US$. Pour tenter de procéder à la contrebande entre 
la Côte d’Ivoire, Afrique de l’ouest, et le Cambodge 
via Bangkok en Thaïlande, la femme avait reçu 500 
US$ et l’homme 300. Le commanditaire serait d’ori-
gine asiatique. Les 2 mules seraient passées par 
l’Ethiopie. Le couple avait 60 kg d’ivoire dans ses 
bagages. Il risque une amende équivalent à 1500 
US$ et une peine maximale de prison de 4 ans. La 
destination finale était Siem Reap près des temples 
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d’Angkor. Les touristes peuvent s’y approvisionner 
en ivoire et la ville est reliée à de nombreux aéro-
ports chinois. Le renforcement des contrôles dans 
les pays limitrophes détourne les trafics d’ivoire 
vers le Cambodge.

Saisie de 112 pièces (39,4 kg) d’ivoire 95

Macao, Chine
27 juillet 2014
En plein jour, une patrouille maritime des douanes 
a repéré un canot pneumatique à l’approche d’une 
plage. Une tentative de contrebande a immédia-
tement été suspectée. Une fouille minutieuse de 
la côte a abouti à la découverte de 4 sacs. Il était 
bourré d’ivoire. L’esquif des contrebandiers a réussi 
à prendre la fuite.

Braconnage d’un éléphant 96

Kandaraghat Hillock, Etat de l’Orissa, Inde
Juillet 2014
Toute la tête du pachyderme a été découpée. C’est 
la sixième victime dans la zone en 6 mois. Les arres-
tations de suspects, les aveux partiels, les mises à 
pied de gardes forestiers n’y font rien. C’est la dé-
bandade. La carcasse mutilée a été brûlée sur place.

Braconnage d’un éléphant 97

Dudkakud, Etat de l’Orissa, Inde
Juillet 2014
C’est la cinquième victime en 6 mois dans la Réserve 
forestière de Sambandi. 3 personnes sont arrêtées. 
Elles habitent dans le secteur. 2 d’entre elles étaient 
en possession de l’équivalent de 1015 et 183 US$ en 
espèces. L’une d’elles aurait reconnu sa participation 
au braconnage. Une arme à feu a été saisie. Les dé-
fenses auraient été vendues à un grossiste de Jams-
hedpur dans l’Etat du Jharkhand. Les autorités sont 
avares d’informations. Les activités d’un brigadier 
forestier et d’un garde ont été suspendues. Ils pour-
raient être impliqués dans ces meurtres en série.

Braconnage d’un éléphant 98

Réserve de tigre de Palamau, Etat du Jharkhand, 
Inde
30 juillet 2014

Le paisible Ganesh, aimé de tous, 50 ans, «  cool 
comme un concombre » selon la sympathique ex-
pression d’un ami des éléphant, a été tué par balle. 
Une de ses défenses a été découpée. L’autre enfon-
cée dans la terre quand Ganesh est tombé n’a pas 
pu être volée par les criminels. « Il était cordial avec 
tout le monde. » « C’était pas le genre à piétiner les 
cultures.  » Les hommages pleuvent, les banalités 
gouvernementales aussi. Le premier ministre du 
Jharkhand s’est contenté d’un « La faune sauvage 
est précieuse et tout le monde doit travailler en-
semble pour la protéger. »

Éléphant domestique du Sri Lanka – suite99

Sri Lanka
Juillet et août 2014
Au mois de mai 2002, monsieur Ambewela rentre 
chez lui à Kandy en voiture, un parcours habituel. 
Il fait chaud, les vitres sont baissées comme d’habi-
tude. Une moto le suit et le double près du stade de 
cricket. Monsieur Ambewela, commissaire à la Cour 
des Comptes reçoit en plein visage un jet d’acide 
sulfurique. Défiguré, brulé jusqu’aux poumons, 
presque aveugle, il survit. Il a été victime d’un at-
tentat. Il venait de dénoncer dans un rapport les 
détournements de fonds publics et de coopération 
internationale dans la province centrale de Kandy. 
Une somme de 250 millions de roupies sri lankaises 
(1,9 million d’US$) couverte par des factures de sé-
minaires fictifs et d’achat de matériel informatique 
à usage scolaire livré à des adresses qui n’existent 
pas.

Après 2 opérations de chirurgie faciale en France et 
une longue période de convalescence physique et 
psychologique, M. Ambewela a repris en 2009 ses 
fonctions à la Cour des Comptes. Il est respecté au 
sein de l’institution. Il encadre plusieurs commis-
saires novices et dirige un service plus spéciale-
ment dédié aux questions agricoles et forestières. 
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12 ans après la première attaque, «  Tu veux 
vraiment perdre ton deuxième œil ? » lui aurait dit 
son interlocuteur ou un avertissement de ce genre. 
M. Ambewela venait de présenter au procureur 
général une bombe d’un autre genre. Son nouveau 
rapport concerne les combines par lesquelles des 
éléphanteaux capturés dans les parcs nationaux 
sont enregistrés dans la catégorie des éléphants 
domestiques nés en captivité. Rappelons dans la 
continuité de «  A la Trace  » n°5 que posséder et 
exhiber un éléphant au Sri Lanka est la marque d’un 
statut social renforcé. Qui a un éléphant est plus 
fort qu’un éléphant. Le rapport vise en particulier 
Thilina Gamage, juge du tribunal de première 
instance du quartier d’affaires de Colombo. Il ressort 
des investigations de la Cour des Comptes et des 
témoignages recueillis auprès de 43 fonctionnaires 
et personnes privées que depuis 2009 des 
falsifications de date, des faux en signature et des 
usurpations d’identité ont permis d’enrôler dans 
le clan des éléphants domestiques de nombreux 
éléphanteaux sauvages malgré l’entrée en vigueur 
au début de 2009 d’une nouvelle réglementation. La 
FFPO (Fauna and Flora Protection Ordnance) oblige 
les propriétaires à informer le service compétent de 
l’état de gestation d’une éléphante en captivité et à 
déclarer dans les 8 jours qui la suivent la naissance 
d’un éléphanteau. 
Une assistante de direction du DWC (Department 
of Wildlife Conservation) a déclaré à la Cour des 
Comptes qu’elle avait dû au sujet de l’éléphant 
n°334, celui du juge de Colombo, mentir et mani-
puler les faits. Le pré-rapport sur le scandale des 
éléphanteaux du Sri Lanka qui continuent donc à 
être soustraits à leurs groupes et au milieu naturel a 
été publié le 22 juillet 2014. Il y est dit que « l’assis-
tante dans la gestion de ce dossier avait été forcé 
d’antidater la demande d’enregistrement et de 
la faire remonter à novembre 2008 en vue de cir-
convenir la nouvelle réglementation ». Suivant à la 
lettre des instructions venues d’en haut, Priyanka 
Sanjeewani a au nom de son service accusé récep-
tion de cette demande d’enregistrement au 12 no-
vembre, un jour férié célébrant le Poya Day, fête de 
la pleine lune. 
Le 1er août 2014, M. Ambewela a été muté vers 
d’autres horizons. Dans les jours qui ont suivi, il 
était injoignable et le secrétariat de la Cour des 
Comptes et d’autres organes du gouvernement 
répétaient comme un seul homme qu’il était en 
congés. L’éléphant de Thilina Gamage est toujours 
l’éléphant de Thilina Gamage. L’ex-directeur du 
DWC  avait bien ordonné en automne 2013 la resti-
tution de l’éléphant n°334 à ses services pour qu’il 
soit reversé dans le camp des éléphants sauvages 
mais cet ordre a été annulé au début de cette an-
née par la nouvelle direction. 
Les environnementalistes par l’intermédiaire du 
porte-parole du «  Centre de Conservation des Es-
pèces  » et de son avocat réclament l’intervention 
de la Commission officielle sur les allégations de 
corruption dite CIABOC (Commission to Investigate 
Allegations of Bribery Or Corruption).

Saisie de 3 défenses (14,6 kg) 100

Hô-Chi-Minh-Ville, Vietnam
1er août 2014
Encore un loupé des douanes françaises au départ 
de Paris fret aérien à destination du Vietnam (voir 
« A la Trace » n°4 p.87). Heureusement les collègues 
de Hô-Chi-Minh-Ville ont rattrapé le coup. Les 14,6 
kg d‘or blanc étaient à destination de Da Nang au 
centre du pays. Les experts vietnamiens ont identi-
fié l’origine africaine de la contrebande.

Polémique autour d’une urne funéraire en 
ivoire101

Thaïlande
Août 2014
L’urne fait scandale. 
Les cendres du chef 
suprême de la religion 
bouddhiste de Thaï-
lande (Sanghajara) 
responsable suprême 
des moines du pays et 
conseiller du roi seront 
recueillies dans une 
urne d’ivoire provenant 
d’une des 2 défenses 
d’un éléphant domes-
tique de 70 ans, Thong-
bai. La tradition désigne l’ivoire comme la seule 
matière pure et de bon augure digne de recueillir 
les cendres d’un tel dignitaire. L’or est réservé aux 
vestiges de la famille royale, le marbre, le bois et 
la terre cuite sont considérés comme profanes. 
Plusieurs sommités bouddhistes dont un moine 
supérieur du Wat Saket, le temple du Mont d’Or de 
Bangkok, ne sont plus en accord avec la mainte-
nance de cette tradition, estimant qu’elle nuit à la 
réputation de la religion et qu’elle contribue indi-
rectement au massacre des éléphants. Certes l’urne 
provient d’une défense prélevée sur Thongbai alors 
qu’il était vivant et la loi en vigueur en Thaïlande 
n’interdit pas la commercialisation de l’ivoire des 
éléphants domestiques mais il est bien connu que 
le royaume n’a pas de modalités fiables d’enregis-
trement des éléphants domestiques. Les urnes en 
ivoire peuvent donc dans certains cas provenir de 
défenses prélevées sur des éléphants sauvages bra-
connés.
L’urne de la polémique a une valeur de 50.000 à 
100.000 US$ sur le marché asiatique. « Il y a là une 
occasion de mener une action pédagogique auprès 
des défenseurs de éléphants et des défenseurs de 
la tradition. » dit-on depuis le Temple du Mont d’Or. 
C’est l’année prochaine que les cendres du grand 
maître mort à l’âge de cent ans seront transférées 
dans l’urne rituelle. Sera-t-elle en ivoire ?
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Braconnage d’un éléphant 102

Etat de Sabah, Malaisie
Août 2014
Tué par balles. 18 à 25 ans. Gisant sur une route qui 
mène à une plantation de palmiers à huile. Gêneur 
ou tué pour l’ivoire, ou pour les 2. La photo de la 
scène du crime ne permet pas de l’établir.
Les éléphants de Bornéo appelés aussi éléphants 
pygmées auraient été isolés de leur frère indien il 
y a 300.000 ans et sont considérés par certains spé-
cialistes comme une sous-espèce distincte, Elephas 
maximus borneensis. L’état des populations est in-
connu; les plus optimistes mentionnent 2000 indi-
vidus, les plus pessimistes 500.

Saisie de 3 kg d’objets en ivoire103

Jiangmen, Province du Guangdong, Chine
Août 2014
Un expéditeur. 4 destinataires. 12 statuettes d’un 
poids total de 3 kg cachées dans des boîtes avec 
des chaussures. «Merci d’utiliser le courrier priori-
taire.»

Braconnage d’un éléphant 104

Hambantota, Province du Sud, Sri Lanka
Août 2014
Le dernier éléphant sauvage au sud de l’île vient de 
mourir au bord de l’Océan Indien, tué par arme à 
feu, traqué par l’urbanisation et chassé par l’abat-
tage de ses petites forêts relictuelles. Il est mort 
dans un corridor qui n’est pas vert. Les tueurs n’ont 
pas eu le temps de couper les défenses, la trompe, 
la queue et les parties génitales.

Saisie d’un éléphanteau105

Matale, Province du Centre, Sri Lanka
Août 2014
Encore un éléphanteau transbahuté dans un ca-
mion et dans des circonstances obscures. Ou bien il 
a été capturé en forêt, ou bien il s’agit d’un transfert 
clandestin entre propriétaires privés.
L’éléphant a été gardé à vue dans les dépendances 
de la police à Matale. A terme, son sort n’est pas 
connu.

Saisie de défenses d’éléphant 106

Vellalore, Etat du Tamil Nadu, Inde
12 août 2014
Ces valeureux gardes-forestiers ont saisi les dé-
fenses et arrêté les 3 porteurs.

Saisie de 11 boules de 
billard en ivoire (2 kg) 107

Nanjing, Province de 
Jiangsu, Chine
18 août 2014
Les douanes françaises 
se sont laissé avoir. Les 2 colis contenaient des 
boules de billard certes, mais en ivoire et pas en 
pierres artificielles comme déclaré.

Saisie d’une tonne d’ivoire108

Port de Hai Phong, Province de Hai Phong, 
Vietnam
19 août 2014

Hai Phong. Les  4 conteneurs de cacahuètes venus 
par mer du Nigéria contenaient aussi 1 t d’ivoire. 
Les 30 sacs étaient au fond des conteneurs. Hai 
Phong, port de l’ivoire. Voir « A la Trace » n°5 p. 100.
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2 éléphants foudroyés et prélèvement d’une 
paire de défenses109

Forêt de Jawalagiri, Etat du Tamil Nadu, Inde
Août 2014
Les 2 mâles auraient été tués par la foudre et dé-
couverts 5 jours après par les gardes-forestiers. Les 
ONG s’étonnent et disent que dans l’Etat voisin du 
Karnataka les patrouilles sont plus attentives au 
braconnage et aux intrusions dans les forêts.

Saisie de 14 morceaux d’ivoire 111

Khuzama, Etat du Nagaland, Inde
27 août 2014
Trafic obscur. L’arrestation va peut-être permettre 
de l’éclairer. La mule était une femme connue sous 
le nom de Ching Zou.

Saisie d’un éléphant112

Mahadevpur Upazila, Province de Râjshâhî, 
Bangladesh
30 août 2014
Le montreur d’éléphants qui extorquait quelques 
sous aux passants pour une photo ou quelques pas 
à dos a été arrêté. Le sort de l’éléphant est inconnu.

Saisie d’ivoire (2 kg)113

District de Jiading, Municipalité de Shanghai, 
Chine 
30 août 2014
L’objet trouvé dans une voiture à l’occasion d’un 
contrôle de routine sur l’autoroute venant de Shan-
ghai était «  blanc, laiteux, lisse  ». Malgré l’indis-
ponibilité des experts en ce jour de weekend, il a 
été confirmé que la matière suspecte était bien de 
l’ivoire.

Projet de régularisation des magasins d’ivoire114

Thaïlande
Septembre 2014
Coup de stress pour les marchands d’ivoire de 
Bangkok et des autres villes. Ils ont 2 mois pour se 
déclarer et déclarer leurs stocks aux autorités. «  Il 
faut qu’on y voit clair » dit on en haut lieu. 2 règle-
ments complémentaires sont en gestation. Le pre-
mier aurait pour effet d’interdire la vente de l’ivoire 
africain, le deuxième obligera les vendeurs d’ivoire 
prélevé sur des éléphants domestiques à le déclarer 
au Département des Parcs Nationaux, de la faune et 
de la flore sauvages. La Thaïlande réagit aux admo-
nestations de la CITES.

Découverte de 3 carcasses d’éléphants115

District de East Aceh et Aceh Jaya, Province de 
Aceh, Indonésie
5 et 7 septembre 2014
2 près d’une plantation de palmiers à huile à l’est 
de la province, le troisième à l’ouest, à 300 km de là.
Tous des mâles, défenses arrachées. Des recense-
ments anciens parlent de 500 éléphants dans la 
province et de 3000 dans l’île de Sumatra. Des éva-
luations peu fiables et trop optimistes.

Saisie de 2 défenses (9 kg) et arrestation de 4 
personnes pour trafic d’ivoire 116

Kalpetta, Etat du Kerala, Inde
10 et 14 septembre 2014
Jamsheer, policier a été arrêté par ses collègues. 
Après enquête, il s’avère qu’il est à la tête d’une ten-
tative de vente de 2 défenses de 4,5 kg chacune, 
prélevées sur un éléphant d’une dizaine d’années. 
Il aurait acheté les défenses à des collecteurs 
d’herbes médicinales. 3 complices de Jamsheer 
dont une femme sont aussi entendus par la police. 
Les collecteurs courent toujours.

Au Kerala, 106 éléphants sauvages ou domestiques 
sont morts en 9 mois selon Nanditha Krishna, spé-
cialiste de la faune sauvage117. Citant un rapport 
d’une ONG du Kerala, Heritage Animal Task Force, 
elle précise que 19 de ces éléphants étaient des 
jeunes mâles en captivité. Les principales raisons 
de ces disparitions sont le braconnage pour l’ivoire, 
la mauvaise gestion des programmes de sauve-
garde et la violation des droits des animaux. Thris-
sur, célèbre pour son festival Pooram où défilent 
des éléphants en tenue d’apparat et encarapaçon-
nés est le principal foyer de mortalité des éléphants 
domestiques dans l’Etat du Kerala. 

Braconnage d’un éléphanteau118

Abords du Parc National d’Uda Walawe, Pro-
vinces de Sabaragamuwa et Uva, Sri Lanka
Septembre 2014
Quand ils n’ont pas de défense, on leur coupe la 
queue. C’est ce qui est arrivé à l’éléphanteau femelle 
de 4 ans. Les poils de la queue d’éléphant sont uti-
lisés pour faire des bracelets et autre amulettes. La 
légende dit que ça rend puissant et heureux. L’élé-
phanteau est mort de son amputation. Les agents 
du DWLC (Department of WildLife and Conserva-
tion) se sont cotisés. Une récompense de 25.000 RS 
soit 192 US$ à quiconque fournira une information 
déterminante pour mettre la main sur le coupable. 
C’est une première au Sri Lanka qui entretient des 
rapports complexes avec ses éléphants sauvages et 
domestiques.
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Saisie d’ivoire119

Shenzhen, Province de Guangdong, Chine
16 septembre 2014
Nouveau. Le lait en poudre pour enfant cachait des 
bracelets et colliers en ivoire achetés en Afrique. 
Passées au rayon X, les boîtes à lait se sont révélées 
être des boîtes à ivoire. La mère de famille savait que 
l’importation d’ivoire était interdite et avait trouvé 
judicieux pour berner les douanes de mettre du 
blanc dans du blanc. Tous les articles ont été saisis.

Saisie de 458 objets en ivoire (38 kg) 120

District de Tianhe, Province du Guangdong, 
Chine
16 septembre 2014
La police a été bien renseignée. Dans le coffre de la 
voiture, il y avait bien une défense d’ivoire et dans 
le petit appartement des statuettes, des porte-
plumes, des baguettes en ivoire.

Saisie de 6 kg d’ivoire 121

Xining, Province du Qin-
ghai, Chine
Septembre 2014
6 kg d’ivoire de contrebande 
au centre de la Chine. 2 sus-
pects sont interrogés.

Saisie d’une sculpture en ivoire (1,2 kg) 122

Yantai, Province du Shandong, Chine
Septembre 2014
La défense travaillée était partie sans encombre de 
France par colis postal international.

Saisie de 59 pièces d’ivoire (40 kg)123

Aéroport international de Tan Son Nhat-Hô-Chi-
Minh-Ville, Vietnam
28 septembre 2014
Les 40 kg d’ivoire étaient découpés en 59 morceaux. 
Chacun d’entre eux enveloppé dans des feuilles 
d’étain. Les tronçons d’ivoire étaient « noyés » dans 
une cargaison de noix de cajou.
La valeur locale de l’ivoire est estimée à 113.200 
US$.
Le colis venait d’un pays d’Afrique.

Comparution pour le trafic de 600 kg d’ivoire124

Canton, Province du Guangdong, Chine
28 septembre 2014
Le procès d’une bande de trafiquants d’ivoire a 
commencé. Une bande très spéciale comprenant 
2 douaniers de l’aéroport de Canton Baiyun et un 
employé des boutiques duty free de l’aéroport. 
Entre septembre 2011 et fin juin 2013, une ving-
taine d’importations irrégulières ont eu lieu en 
provenance d’Afrique, en particulier de République 
Démocratique du Congo. Des passeurs étaient re-
crutés au tarif de 5000 yuans (810 US$) pour aller 
chercher l’ivoire et le ramener en Chine. Des pas-
sages réservés aux agents des douanes étaient uti-
lisés pour passer les ivoires hors des contrôles.

Découverte de 3 carcasses d’éléphants125

District de Sivasagar, Etat de l’Assam, Inde
29 septembre 2014
Malaise dans la rizière : 3 éléphants morts, un mâle 
et 2 femelles. Ils auraient été intoxiqués par des 
pesticides pulvérisés 2 jours auparavant. Ont-ils bu 
de l’eau contaminée par les résidus toxiques  ? Le 
sort des défenses du mâle n’est pas connu. Le pro-
blème est désormais pour les autorités d’éliminer 
les carcasses sans nuire à l’environnement et en évi-
tant les risques sanitaires pour les villageois qui par 
dizaines se sont regroupés sur les lieux.
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EUROPE

Saisie de 3 défenses (32 kg) 126

Aéroport de Francfort-sur-le-Main, Land de 
Hesse, Allemagne
8 juin 2014
Le vietnamien de 26 ans était venu en voiture de-
puis la République Tchèque. Il s’envolait pour Hanoï. 
La saisie a eu lieu en juin. Elle a été révélée fin juillet 
pour ne pas nuire au déroulement de l’enquête. Il 
a été condamné à 10 mois de prison avec sursis au 
mois de septembre.

Saisie de 8 défenses (24 kg) d’ivoire127

Aéroport de Prague-Václav-Havel, Province de 
Bohème, République Tchèque
23 juillet 2014
Nouvelle performance des douaniers. Les défenses 
étaient sectionnées en 15 tronçons, chacun soi-
gneusement emballé dans du papier cadeau et 
entouré d’adhésif. Le passeur de 25 ans s’envolait 
pour Séoul. La valeur du butin est estimé à 48.000 €.

Saisie de 6 défenses (25,22 kg)128

Aéroport de Roissy, Région  Î l e - d e - F r a n c e , 
France
12 août 2014
Avoir l’œil !
1- Fret express Mozambique → Laos, transit par 
Paris
2- Une caisse en bois avec 2 pompeux tabourets en 
bois sculpté
3- Passage aux rayons X
4- Ponçage par les douaniers
5- Perçage 

6- Saisie de 6 défenses d’éléphant.
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OPERATION GULAK
Poursuite d’une salle des ventes 129

Londres, Angleterre, Royaume-Uni
19 août 2014
La salle des ventes aux enchères Chiswick Auctions 
à l’ouest de Londres a vendu un ivoire travaillé 
authentifié par ses experts comme datant d’avant 
1947. Une antériorité exigée par les réglementa-
tions du Royaume-Uni prises en application de la 
Convention internationale CITES en cas de com-
mercialisation.
L’ivoire a été saisi par une unité de la police spécia-
lisée dans le trafic des œuvres d’art. L’analyse scien-
tifique a révélé que l’ivoire provenait d’un éléphant 
tué dans les années 60. 
Le directeur de la salle des ventes va être traduit en 
justice. Il admet une erreur professionnelle, plaide 
pour un incident isolé et va redoubler de vigilance.
Il prétend qu’il est victime d’une chasse aux 
sorcières  : les enquêteurs lui demandent des 
informations sur le vendeur de l’ivoire incriminé et 
sur les clients qui lui proposent couramment des 
ivoires, quand bien même Chiswick Auctions aurait 
refusé de les mettre en vente au vu des certificats 
présentés.
Cette affaire dépend de l’opération Gulak lancée 
par la Police du Grand Londres. Gulak veut assainir 
les « marchés aux puces » de la métropole londo-
nienne. « A la Trace » n°3 page 68 évoque l’Opéra-
tion Gulak.
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Autres mammifères
AFRIQUE

Menace de mort contre un policier1

Comté de Narok, Kenya
Juillet 2014
David Chumo avait arrêté des braconniers sur la 
route de Narok à Mai Mahiu. A l’intérieur du camion, 
il y avait 6 tonnes de viande de girafe. Il avait refusé 
de prendre 60.000 Sh (686 US$) pour taire l’affaire. 
La viande venait de Masai Mara à quelques dizaines 
de km de là. Elle prenait la route de Burma Market à 
Nairobi 80km plus loin. 
«  Salut chumo, tu te souviens de nous, t’as arrêté 
nos frères et les a mis en prison, ils voulaient don-
ner à manger à leurs enfants », « umesaidika na 
nini? » (ça suffit, tu vas crever mystérieusement) 
«  l’Inspecteur Général de la police David Kimayio 
et le Président Uhuru Kenyatta ne nourriront pas ta 
famille, on aura ta tête. »
Après avoir été félicité pour son intégrité, le poli-
cier du Comté de Narok a demandé une protection 
renforcée. Il se passe beaucoup de choses sinistres 
dans le Comté de Narok. Le message vient sans 
aucun doute du camp des braconniers et des vian-
deurs de brousse.

« Mon chou, j’ai une mauvaise nouvelle à t’annon-
cer, nous ne sommes plus que 80.000 en Afrique.»

Saisie et euthanasie de 8 sitatungas (Tragela-
phus spekii, hors CITES)2

Afrique du Sud
1er  août 2014
Le zoo de Prague avait pris le risque d’expédier 
par avion les antilopes à destination du zoo de 
Johannesburg et d’un propriétaire privé. Cette ex-
portation était illégale au regard de la réglementa-
tion européenne. A cause des risques d’épizootie, 
l’Afrique du Sud a refusé l’introduction des anti-
lopes clandestines sur son sol. L’Allemagne, dernier 
pays européen de transit, a refusé de reprendre les 
animaux.
Le voyage avait duré 4 à 5 jours. Les antilopes enfer-
mées dans des caisses en bois trop petites étaient 
blessées, assoiffées et ensanglantées. A l’ouverture 

des colis, 4 animaux étaient déjà morts. Le calvaire 
des survivantes a été prolongé du fait que plusieurs 
vétérinaires locaux ont refusé de les euthanasier.
Les modalités de vente ou d’échange des animaux 
entre les zoos internationaux sont à nouveau en 
cause. La NSPCA (National Council of Societies for 
the Prevention of Cruelty to Animals) dénonce 
aussi que l’un des destinataires ait été un promo-
teur de safaris de chasse. La NSPCA souligne enfin 
que Lufthansa, le transporteur aérien, avait déjà été 
responsable du transit illégal et de l’abandon de 
reptiles et d’amphibiens  sur l’aéroport internatio-
nal de Johannesburg (Cf. « A la Trace » n°4 p. 94). La 
cargaison venait de Madagascar.
Le sitatunga vit en Afrique de l’Ouest et en Afrique 
centrale, dans les forêts tropicales et dans des zones 
marécageuses et humides. 

Les rugbymen néo-zélandais plaquent le zèbre 3
Afrique du Sud
Août 2014
L’essai est transformé. Les visages sont rayonnants. 
Victoire, le zèbre est bien mort. L’esprit d’équipe 
règne. « On n’a rien fait d’illégal. »

Saisie de 300 kg de viande zèbre (genre Equus)4

Kenya
31 août 2014
La viande de zèbre des plaines était dans la voiture 
de luxe sur la voie express Narok - Mai-Mahiu. Le 
ou les zèbres ont sans doute été braconnés dans 
la réserve Masai Mara. Le boucher a été arrêté puis 
remis en liberté sous caution. Le procès aura lieu en 
octobre.
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AMÉRIQUE

Braconnage d’un chien de prairie du Mexique 
(Cynomys mexicanus, Annexe I)5

Mexique
Juillet 2014
Elle s’exhibait sur Facebook avec le mammifère 
mort dans une main et une arme à feu dans l’autre. 
Elle risque une amende équivalente à 200 à 500 
jours de salaire minimum.
Le chien de prairie du Mexique est considéré 
comme une espèce clé du plateau mexicain. Elle  
soutient un écosystème complet de prédateurs, 
de proies, d’insectes et de plantes. Elle a un impact 
positif sur la composition du sol. L’excavation de 
grands réseaux de terriers contribue au mélange 
permanent des couches du sol. Cette espèce endé-
mique du Mexique est très rare. Elle est menacée 
par la perte de son habitat à cause de l’expansion 
de l’agriculture et de l’élevage de bétail. De nom-
breuses colonies ont été exterminées par poison.

Saisie de viande de 2 pacas (Cuniculus paca, An-
nexe III)6

Etat du Paraná, Brésil
Juillet 2014
Bilan : 22 armes à feu, des munitions de différents 
calibres, 25 oiseaux sauvages dont des sicales bou-
ton-d’or (Sicalis flaveola, hors CITES), des évêques 

de Brisson (Cyanocompsa brissonii, hors CITES) et 
des saltators olive (Saltator similis, hors CITES), 8 kg 
de viande congelée de capybara (Hydrochoerus hy-
drochaeris, hors CITES) et de  pacas. 15 arrestations.

ASIE

Braconnage d’antilopes  (Antilope cervicapra, 
Annexe III) : le gouvernement du Rajasthan 
forme un pourvoi contre la suspension de 
condamnation de l’acteur Salman Khan7

Jodhpur, Etat Rajasthan, Inde
9 juillet 2014
Ce mercredi, la Cour Suprême a notifié à Salman 
Khan le pourvoi formé par le gouvernement du 
Rajasthan à l’encontre de l’arrêt de sa Haute-Cour 
ayant suspendu la condamnation de l’acteur. Ce 
dernier avait en effet été condamné en 2006 à 
une peine de 5 ans de prison pour un braconnage 
d’antilopes survenu en 1998 (Voir « A la Trace » n° 
2 p.33), avant de voir sa condamnation suspendue 
en novembre 2013 par la Haute-Cour du Rajasthan. 
Selon le gouvernement, cette décision est entière-
ment due à la célébrité de l’acteur Bollywoodien, et 
ce en violation du principe d’égalité devant la loi en 
vertu duquel aucune distinction ne doit être faite 
entre les citoyens lors de l’examen d’une demande 
de suspension de condamnation. Salman Khan, qui 
fait également l’objet d’un autre procès pour homi-
cide involontaire et délit de fuite, a jusqu’au 6 août 
2014 pour déposer son mémoire en réponse.

Cynomys mexicanus
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Saisie d’un bouquetin du Népal (Naemorhedus 
goral, Annexe I)8

Pékin, Chine
Juillet 2014
Fang et Ma voulaient s’attirer la sympathie de leur pa-
tron. Comme les animaux sauvages ont la réputation 
en Chine de faire des bons repas, ils avaient acheté 
à la campagne un bouquetin et un chevreuil d’Asie 
(Capreolus pygargus, hors CITES) tout en sachant que 
c’était illégal. Ils avaient choisi «  un itinéraire sûr  » 
pour rejoindre la ville mais ils ont été malgré tout 
contrôlés par une patrouille. Les «  marchandises  » 
ont été saisies et les 2 hommes inculpés d’achat et 
de transport d’animaux sauvages protégés.

Saisie de 2 loris grèle (Loris tardigradus, Annexe II)9

Wenshan, Province du Yunnan, Chine
10 juillet 2014
La brigade volante des douanes a déniché dans 
la voiture les 2 petits primates. Chen, le chauffeur, 
reconnaît qu’il les a achetés à un villageois. Son ob-
jectif était de les revendre à bon prix à la ville. Les 
2 lémuriens avaient été achetés 500 yuans soit 80 
US$ les 2.

Condamnation pour possession 
illégale de 49 étoles en laine 
Shahtoosh (Pantholops hodgso-
nii, Annexe I) 10

Etat de Delhi, Inde
Juillet 2014
La police disposant de sérieuses informations pré-
alables a investi en mars 2000 le domicile d’Hilal 
Ahmad Wani et trouvé 49 étoles en laine d’antilope 
du Tibet. Le suspect a été condamné à un an de pri-
son en  juin 2014 en première instance. Le tribunal 
pénal du district a confirmé la peine de prison et 
réduit l’amende de RS 10.000 (166 US$) à RS 5000 
(83 US$). Wani souhaitait une peine de prison avec 
sursis en mettant en avant qu’il n’avait jamais été 
condamné auparavant. Le juge a motivé sa déci-
sion : « Vu le nombre d’étoles de shatoosh, on peut 
dire en toute certitude qu’il en faisait commerce. »  
« Le Tribunal ne voit aucune circonstance qui pour-
rait faire que la peine de prison soit assortie d’un 
sursis. » 
Au moment de la perquisition Wani s’était échappé 
de chez lui. Il a été arrêté 4 jours plus tard.

Saisie de 2 glandes préputiales de cerf porte 
musc (Moschus spp., Annexe I ou II)11

Pokhara, Région de développement Ouest, 
Népal
27 juillet 2014
La police habillée en civil a investi la pièce louée par 
Chandra Bahadur Rawat, 38 ans. 

Arrestation de 2 personnes pour avoir tué un 
âne sauvage du Tibet (Equus kiang, Annexe II)12
Région autonome du Tibet, Chine
11 août 2014
La compagnie d’électricité de la province de Shaan-
xi a de drôles de mœurs. 2 techniciens ont poursuivi 
en voiture l’âne sauvage, l’ont poignardé et amené 
à manger aux gars du chantier. Les 2 sauvages ont 
été arrêtés.

RECIDIVE
Saisie de 55 porcs-épics de l’espèce Hystrix ja-
vanica (hors CITES)13

Kabupaten de Langkat, Province du Sumatra du 
Nord, Indonésie
22 août 2014
La cargaison était sur la route de Medan à Aceh. En-
suite elle aurait pris la mer en direction de la Chine. 
Le convoyeur en chef n’en était pas à sa première 
livraison. La première fois, il a livré du pangolin, la 
deuxième de la tortue. Il gagnait 36 US$ à chaque 
voyage. 

Saisie de 100 kg de bois de barasingha (Rucer-
vus duvaucelii, Annexe I) et de sambar (Cervus 
unicolor, hors CITES)14

Dehra Dun, Etat de l’Uttarakhand, Inde
26 août 2014
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Ils disent avoir collecté les bois des cervidés en sil-
lonnant les forêts. Des bois naturellement tombés 
au moment des mues comme d’autres en Afrique 
disent avoir ramassé des défenses d’ivoire près de 
squelettes d’éléphants morts naturellement au 
terme d’une vie paisible.
La police est sceptique. Les  2 suspects transpor-
taient sur la route plus de 100 kg de bois pour les 
remettre à des grossistes exportateurs. La paire 
habite près du Parc National de Rajaji. 
Les barasingha sont en déclin. Ils sont inscrits à 
l’Annexe I depuis 1975. Avec son cuir, on fabrique 
des fouets.

Saisie de 200 pinceaux en 
poils de mangouste (fa-
mille Herpestidae)15

Guwahati, Etat de l’Assam, 
Inde
28 août 2014
L’office de la lutte contre la 
criminalité environnemen-
tale (WCCB) voit clair : « l’at-
tention se porte toujours sur 
le trafic de cornes de rhinocéros, d’ivoire d’éléphant 
et de peau de tigre. » « Mais les autres trafics sont 
trop souvent négligés. »
Toutes les mangoustes asiatiques sont aujourd’hui 
menacées par les aquarellistes du monde entier. 
Voir à ce sujet « A la Trace » n°3 page 78.

Saisie de musc de cerf porte-musc (Moschus 
spp., Annexe I ou II)16

District de Sankhuwasabha, Région de dévelop-
pement Est, Népal
Septembre 2014
Après expertise, le musc s’avère authentique. Le 
garde forestier était aussi en possession de 435 kg 
d’herbes médicinales.

EUROPE

Condamnation d’un chasseur pour avoir abattu 
2 mouflons17

Valence, Communauté autonome de Valence, 
Espagne
Août 2014
Les faits se sont déroulés en mars 2009. Les têtes des 
mouflons ont été découvertes dans son véhicule 
lors d’un contrôle matinal à proximité de la réserve 
de chasse. Il transportait des jumelles, des couteaux 
et une carabine silencieuse à visée télescopique. Il 
n’avait pas de permis de chasse. Les corps des mou-
flons ont été retrouvés plus tard. L’espèce n’est pas 
précisée. Il y a 9 espèces de mouflons inscrites à la 
CITES.
La Cour l’a condamné à 1800 € d’amende et 2 ans 
d’interdiction de chasse. Elle l’a aussi condamné à 
payer 8889 € de dommages et intérêts à la Réserve 
de chasse Mola de Cortes de Pallas. 
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Saisie de viande de mouflon de Chypre (Ovis 
orientalis ophion, Annexe I)18

Kanaviou, District de Paphos, Chypre
30 septembre 2014
Ça  braconne dur à Chypre. La police tente de 
mettre le holà. 6 sacs de viande présumée de mou-
flons de Chypre ont été mis au jour dans un jardin 
discret du village de Kanaviou à l’ouest de l’île et 
près de la forêt de Paphos. Le mouflon de Chypre, 
emblème national, aurait été introduit sur l’île de 
la Méditerranée il y a 10.000 ans en provenance de 
l’Asie. Aujourd’hui, il est décimé par les fusils.
Ailleurs sur l’île, en même temps, un homme a été 
surpris avec un filet, un fusil et des sacs bourrés 
d’oiseaux. 300 dit-on, sans connaître la part des 
morts et des vivants.
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Multi-espèces
AFRIQUE

Révocation de licences de chasse1

Tanzanie
Juillet 2014
Green Mile Safari était détenteur de permis de 
chasse dans la Reserve de Sélous au sud du pays. 
Dans les territoires gérés par cette compagnie, tous 
les coups étaient permis. Chasse à l’arme automa-
tique avec silencieux, chasse aux femelles et aux 
jeunes animaux, tirs sur animaux non autorisés, 
chasse sans guide, poursuite et percussion des ani-
maux avec des véhicules tout-terrain. Le scandale 
avait été révélé par le cabinet fantôme du Ministre 
du Tourisme et des Ressources naturelles mis en 
place par l’opposition politique au gouvernement 
officiel du pays. 
La révocation de Green Mile Safari intervient 
quelque mois après la mise à pied de 2 hauts res-
ponsables de la direction de la faune sauvage à l’in-
térieur du Ministère. Le Ministre a d’autre part an-
noncé qu’une nouvelle entité, la Tanzania Wildlife 
Authority, était en cours de constitution. La direc-
tion de la TWA sera collégiale.
«  Etant donné les enjeux auxquels nous avons à 
faire face, nous avons besoin de mettre en place 
une structure plus rigoureuse et mieux organisée. »
En attendant, les 2 responsables mis sur la touche 
ont été réintégrés.

RECIDIVE 
Transfert de 3 braconniers d’éléphants et de go-
rilles (Gorilla spp., Annexe I)2

De Bayanga à Bangui, République Centrafricaine
13 juillet 2014
Les 3 braconniers notoires et récidivistes ont été trans-
férés à la prison centrale de Bangui. Ils venaient d’être 
condamnés à des peines de prison de 6 mois à 2 ans 
à Bayanga à l’issue d’une audience foraine signant le 
rétablissement de l’administration judiciaire dans la 
préfecture de la Sangha Mbaéré. Les 3 condamnés y 
sont par ailleurs interdits de séjour pendant 10 ans. 
L’un d’entre eux avait déjà été condamné à 2 reprises 
pour braconnage à Nola en 2009 et à Yokadouma en 
2013.  Des gorilles et des éléphants étaient au nombre 
de ses victimes. Leur transfèrement vise à réduire les 
risques de revoir à l’œuvre le trio dans la région. Jean 
René Sangha lors de sa dernière comparution a juré 
de combattre le braconnage. Il est devenu, dit-il, bra-
connier à la suite de son limogeage qu’il estime injus-
tifié quand il était écogarde.

Saisie de 2 crânes et autres os d’éléphants et 1 
crâne de gorille (Gorilla spp., Annexe I)3

Mamfé, Région du Sud-Ouest, Cameroun
14 juillet 2014
Les crânes et os d’élé-
phant ainsi que le crâne 
de gorille étaient à 
vendre sur la voie pu-
blique. Ils ont été sai-
sis lors de 2 opérations 
successives à 500m de 
distance. 5 suspects ont 
été arrêtés. L’un d’eux 
est un enfant sous tu-
telle de l’Etat. La bande 
s’est sans doute pro-
curée la marchandise 
auprès de braconniers 
sévissant dans le Parc 
National de Korup près 
de la frontière avec le Nigeria où un éléphant a été 
abattu récemment.

RECIDIVE
Condamnations pour bracon-
nage4

Guiétsou, province de la Ngou-
nié, Gabon
17 juillet 2014
Modeste, Charlotte et Mireille avaient été surpris 
le 23 juin en train de transbahuter de la viande 
de brousse dont 11 chevrotains aquatiques 
(Hyemoschus aquaticus) et 1 pangolin. Ils avaient 
été placés en détention préventive. Les 2 femmes 
et leur comparse ont été jugés le 17 juillet. Ils ont 
écopé de 30 jours de prison dont 22 ferme, une 
peine taillée sur mesure qui leur a permis de quitter 
libres le tribunal. 
Jean-Romain, Jean-Olivier et Guy-Roger roulaient 
dans une petite voiture sur la voie Mandji- Peny. Ils 
ont été coupés dans leur élan par une équipe anti 
braconnage. Ce n’était plus une voiture. C’était une 
boucherie. 5 crocodiles nains, 2 singes céphalophes, 
un pangolin et du menu fretin. Pour couronner le 
tout une défense d’ivoire d’1,6m de long. Le trio a 
été lui aussi ménagé par le tribunal. 3 mois de pri-
son avec sursis, une amende équivalent à 622 US$. 
Le chef de file, Guy-Roger Moussavou, gardien de 
prison, bien connu comme les 2 autres pour ses ac-
tivités de trafiquant faunique a même échappé à la 

peine de pri-
son avec sur-
sis. Conser-
vation Justice 
déplore ces 
clémences et 
l’absence de 
l’administra-
tion des Eaux 
et Forêts qui 
d ’ h a b i t u d e 
dans ce type 
de procès se 
porte partie 
civile.
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Saisie de 2 morceaux de peau d’éléphant et de 2 
dents de lion (Panthera leo, Annexe II)5

Aéroport international Jomo Kenyatta de Nai-
robi, Comté de Nairobi, Kenya
23 juillet 2014
Le sujet vietnamien s’envolait pour Bangkok depuis 
Nairobi.

Arrestation d’un braconnier d’éléphant et de 
python (Pythonidae spp, Annexe I ou II)6

Kenya
27 juillet 2014

Encore une histoire de 
libération sous caution 
qui s’était terminée par 
une chaise vide au mo-
ment du procès, celle 
du suspect. Après l’abat-
tage d’un vénérable élé-
phant, les gardes avaient 
suivi les traces du bra-
connier chez qui les 2 
défenses plus hautes 
que lui et une peau de 
python avaient été trou-
vées.
Heureusement, Big Life 
Kenya 2 mois après le 

procès manqué, a retrouvé la trace de Kerumpoti 
Leyian grâce à des informations de voisinage. Son 
refuge a été encerclé par le KWS et il est à nouveau 
en détention sans possibilité, du moins on l’espère, 
d’une deuxième remise en liberté sous caution.

Saisie de viande de brousse dont 3 céphalophes 
à bande dorsale noire (Cephalophus dorsalis, 
Annexe II), un singe (Primates spp., Annexe I ou 
II) et un pangolin (Manis spp. Annexe II) 7

Libreville, Province de l’Estuaire, Gabon
28 juillet 2014

La pandémie de la fièvre hémorragique Ebola ap-
pelle à plus de contrôles de la filière de la viande de 
brousse et plus d’informations auprès des consom-
mateurs. Les animaux sauvages morts sont considé-
rés comme des réservoirs potentiels du virus.
Les campagnes de sensibilisation sont insuffisantes.
31 porcs-épics (famille Hystricidae, hors CITES), 10 
gazelles, les antilopes, le pangolin, la genette (Genet-
ta genetta, hors CITES) et un singe étaient dissimulés 
dans des sacs à farine. Ils étaient destinés à une gros-
siste en viande de brousse qui alimentait depuis 5 
ans le marché Mont-Bouët à Libreville. Elle risque 45 
jours à 3 mois de prison et une amende de 25.000 à 
1 million de francs CFA soit 50 à 2000 US$ environ.

La cargaison mise au jour par un contrôle routier 
aux portes de la ville capitale venait de Ndjolé dans 
le Moyen-Ogooué à 3 heures de route.

Comparution pour possession de 4 défenses 
d’éléphants et 2 peaux de guépards (Acinonyx 
jubatus, Annexe I avec réserve de la Namibie) et 
libération sous caution 8

Windhoek, Région de Khomas, Namibie
Juillet et août 2014
Hou Xuecheng prin-
cipal suspect dans 
l’affaire des défenses 
et des peaux de gué-
pards de Windhoek 
(cf. « A la Trace » n° 5 p. 
113) veut avec l’aide 
de  son avocat béné-
ficier d’une remise en 
liberté sous caution. 
Ce n’est pas tant pour 
lui que pour ses « 10 à 15 employés » de sa ferme 
qu’il loue au Swapo, le parti politique majoritaire du 
pays et « les 10 à 20 employés » de sa briqueterie et 
de sa compagnie de transport. Ses 3 camions sont 
immobilisés depuis qu’il est en prison préventive. 
Sa femme namibienne est seule avec ses 2 enfants. 
Il est aussi responsable de 3 autres enfants qu’il a eu 
avec son épouse chinoise. 
Sur le coup le procureur n’a pas été sensible à ce 
déballage. Hou Xuecheng a seulement un statut 
d’ouvrier agricole. Son mariage avec une nami-
bienne est un mariage de papier. Elle veut divorcer. 
Et le procureur assène les derniers coups  : « Vous 
avez déjà été condamné 2 fois pour recel en 2007 
et en 2010 et vous êtes sous le coup d’au moins 4 
nouvelles inculpations. » 
Hou était tombé dans une embuscade avec 2 com-
plices alors que pendant un rendez-vous nocturne 
dans la zone industrielle dans le nord de la capitale, 
il était en train d’examiner 4 défenses d’éléphant.
Coup de théâtre, 15 jours plus tard, le même accusé 
a été libéré sous caution de 40.000 $ namibiens soit 
3800 US$. Le procès devrait avoir lieu en septembre.

Saisie d’un crâne et d’os de gorille (Gorilla spp., 
Annexe I), d’ivoire et d’une queue d’éléphant9

Cameroun
Août 2014
C’est le 34ème crâne de grand singe saisi par les 
forces de l’ordre au Cameroun depuis le début de 
l’année. Les 2 croque-morts transportaient aussi de 
l’ivoire, de la marijuana et une queue d’éléphant.

Saisie de viande de brousse dont 21 céphalophes 
bleus (Philantomba monticola, Annexe II), 2 
céphalophes à dos jaune (Cephalophus silvicul-
tor, Annexe II), 6 singes (Cercopithecidae spp., 
Annexe I ou II), 3 tortues, 1 pangolin nain (Manis 
tricuspis, Annexe II), 6 rongeurs du genre Atheru-
rus (hors CITES), un daman (famille Procaviidae, 
hors CITES), 2 sitatungas (Tragelaphus spekii, 
hors CITES), un cricétome des savanes (Criceto-
mys gambianus, hors CITES)  10

Mbang, Région Est, Cameroun
22 et 23 août 2014
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Une opération coup de poing bienvenue dans la 
pandémie Ebola. La viande de brousse est un réser-
voir du virus.
Les animaux morts ont été incinérés. La Société Fo-
restière Industrielle de Doume dont les concessions 
sont régulièrement envahies par des piégeurs col-
lecteurs avait demandé l’intervention des autorités 
(voir « A la Trace » n°3 page 72).
Le village de Mbang a été l’objet d’une attention 
particulière. En plus des viandes, 200 filins 
d’acier, des munitions et d’autres accessoires de 
braconnage faunique et floristique ont été saisis.

Saisie de viande  de 
brousse et arrestation 
de 8 braconniers11

Périphérie du Parc Kru-
ger, Afrique du Sud
9 septembre 2014
Protrack et la police ont 
tendu un piège aux vian-
deurs de brousse. 3 ont 
été blessés. Armes, haches, couteaux ont été trou-
vés.
Le camp des clandestins a ensuite été débusqué 
avec l’aide de toutes les forces locales. Les équi-
pements, la viande de brousse, les pièges et leurs 
emplacements ont été découverts. La viande de 
brousse était cachée sous le bush pour éviter l’ac-
cès des vautours

Arrestation de 2 braconniers12

Lugenda Wildlife Reserve, Province de Niassa, 
Mozambique
23 septembre 2014
Une perquisition est effectuée chez 2 bracon-
niers notoires. Paulo Njenge et Antonio Bernardo. 
2 fusils de calibre 345, 3 mitraillettes AK47 avec 
468 munitions et des dents d’hippopotames sont 
saisies. «  Grâce aux renforts de la toute nouvelle 
police environnementale et au renforcement des 
sanctions, les braconniers sont sous pression » se 
réjouit l’équipe anti braconnage de la réserve de 
LUWIRE (LUgenda WIldlife REserve) qui s’étend sur 
7200 km2 dans les zones tampon du Parc National 
de Niassa. Elle est gérée par des investisseurs privés 
qui s’engagent à protéger la faune et la flore.

Saisie de 4 fausses cornes de rhinocéros et de 9 
pointes d’ivoire13

Zimbabwe
Septembre 2014

Saisies pêle-mêle des forces de police du Zimba-
bwe en une semaine. : ivoires, fausses cornes de rhi-
nocéros, 19 km d’engin de pêche, marijuana, bière 
illégale, armes à feu, flèches, matériel d’orpaillage.
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AMERIQUE

Saisie de 2 coatis à museau blanc (Nasua narica, 
Annexe III), de 2 makis catta (Lemur catta, An-
nexe I), de 3 fennecs (Vulpes zerda, Annexe II) et 
d’un petit-duc (Strigidae spp., Annexe I ou II) 14

Warren, Etat du Michigan, États-Unis
Juillet 2014
D’abord la police n’en a pas cru ses oreilles quand 
une voix au téléphone a dit que dans la cour du voi-
sin il y avait un oryctérope du Cap. Il est possible 
d’ailleurs que le policier à l’écoute n’ait jamais en-
tendu parler d’un tel individu.
Une patrouille s’est déplacée et a trouvé sur place 
30 animaux tous plus protégés les uns que les 
autres par la loi américaine et la loi internationale. 
Au moins un rapace, des lémuriens, des coatis tous 
rassemblés dans une cour et originaires d’Afrique, 
d’Amérique du Sud et de Madagascar. Le monde 
dans une cour et un garage ! Le soigneur du zoo de 
Détroit qui a aidé à l’identification des espèces dé-
nonce des conditions de captivité déplorables. L’af-
faire va être portée devant le procureur par l’avo-
cat de la ville. Les chefs d’inculpation probables 
sont détention d’animaux interdits et maltraitance. 
Chaque citation à comparaître est passible d’une 
peine de prison de 10 jours et d’une amende de 
500 US$. 

Saisie d’animaux naturalisés dont un caracara 
commun (Caracara cheriway, Annexe II), un oryx 
algazelle (Oryx dammah, Annexe I), un addax (Ad-
dax nasomaculatus, Annexe I) et des sauvagines 15

Calvin, Etat de l’Oklahoma, États-Unis
9 juillet 2014
Le ranch triple S couvre plus de 1500 ha. Agissant 
sur mandat de perquisition, les services vétérinaires 
assistés de la police et de l’USFWS ont fouillé les 
locaux et arpenté le terrain. Des stocks de narco-
tiques ont été découverts. Ils servent à des « chasses 
vertes ». Les animaux sont visés par les clients avec 
des fusils anesthésiants. Faite la photo du chas-
seur avec le trophée, les animaux sont réveillés par 
d’autres médicaments. Les chambres d’hôtes et 
espaces de loisirs étaient décorés par des gazelles 
naturalisées domestiquées au temps de l’Egypte 
ancienne et maintenant en voie de disparition en 
Afrique du Nord. Les addax originaires de l’Afrique 
sahélienne sont eux aussi en voie de disparition. 
Relativement lents, ils sont des proies faciles pour 
des chasseurs motorisés qui les poursuivent et les 
tirent à bout portant. Un oryx scimitar clairement 

estampillé par les services fauniques du Texas a 
retenu l’attention des experts. L’espèce qui vivait 
en Afrique du Nord est éteinte. C’est la tentative de 
vente de quads volés qui avait attiré l’attention de 
la police sur le ranch triple S. Plusieurs quads ont 
aussi été saisis.

Saisie d’un hibou des marais (Asio flammeus, 
Annexe II), d’un boa constrictor (Boa constrictor, 
Annexe II), d’un iguane vert (Iguana iguana, An-
nexe II) et de 2 paresseux tridactyles (Bradypus 
variegatus, Annexe II) 16

Province de Santo Domingo de los Tsáchilas, 
Équateur
Du 7 au 11 juillet 2014
Ils sont découverts à la faveur de diverses opéra-
tions de contrôle. Le bilan compte aussi un raton 
crabier (Procyon cancrivorus, hors CITES). Certains 
sont en cage. Ils sont tous transférés au centre de 

sauvetage de la vie 
sauvage «  Carlos Bec-
dach  ». Un examen 
vétérinaire conclut 
que 5 d’entre eux sont 
en bonne santé. Le 
raton crabier est blessé 
à la tête. Des soins 
lui sont prodigués. 
Les résultats sont 
encourageants. 
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Vulpes zerda
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Le ranch triple S offre une remise spéciale pour les 
enfants. Oryx dammah.
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La boutique en ligne du ranch propose aussi une 
tête d’éléphant pour 4995 US$.
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Saisie de 150 oiseaux et d’une tortue 17

Natal, Etat du Rio Grande do Norte, Brésil
11 juillet 2014
Ils étaient en vente sur le marché. Ils ont été saisis 
tôt le matin. La commercialisation d’oiseaux sau-
vages est considérée comme un crime fédéral.

Saisie de 240 conures (Aratinga spp., Annexe II) 
dont des conures pavouanes (Aratinga leucoph-
thalma, Annexe II), de 32 tortues d’Amérique du 
Sud (Chelonoidis denticulata, Annexe II) et de 13 
podocnémides élargies (Podocnemis expansa, 
Annexe II) 18

Route entre Tarapoto et Yurimaguas, Région de 
San Martín, Pérou
Juillet 2014
Le véhicule immatriculé B4G-426 est inspecté. 
A l’intérieur 6 boîtes renfermant les animaux. Le 
chauffeur, le passager, le véhicule et les animaux 
sont emmenés à l’Unité Spéciale de la Police.
La tortue de l’Amérique du Sud est une tortue 
terrestre. Elle est chassée pour sa viande ou pour 
le marché des animaux de compagnie. Le taux de 
croissance lent, une maturité sexuelle tardive et un 
faible taux de reproduction rendent cette espèce 
très sensible aux impacts des prélèvements.

Saisie de 198 kg de viande de brousse dont de 
la viande de caïman (Alligatoridae spp., Annexe 
I ou II), de paca (Cuniculus paca, Annexe III), 
d’agouti (famille Dasyproctidae) et de capybara 
(Hydrochoerus hydrochaeris, hors CITES) 19

Macapá, Etat de Amapá, Brésil
12 juillet 2014
La viande était chez l’homme de 33 ans. Il est ar-
rêté et il devra répondre de transport et stockage 
illégal de viande d’animaux sauvages. Il risque une 
amende et 2 ans de prison. La viande a été récupé-
rée et sera utilisée pour nourrir d’autres animaux.

Saisie de 2 oncilles (Leopardus tigrinus, Annexe 
I), de 2 singes de nuit (Aotus spp., Annexe II), 
de 2 toucans à carène (Ramphastos sulfuratus, 
Annexe II), de 2 pénélopes à crête (Penelope 
purpurascens, Annexe III), de 3 ocelots (Leopar-
dus pardalis, Annexe I), d’un jaguarundi (Puma 
yagouaroundi, Annexe I), d’un crocodile de 
Morelet (Crocodylus moreletii, Annexe II), de 18 
sangliers, d’un toucanet à bec sillonné (Aulaco-
rhynchus sulcatus, hors CITES), d’une tortue de 
l’espèce Staurotypus triporcatus (hors CITES) et 
de 3 tortues de l’espèce Trachemys scripta (hors 
CITES) 20

Ixtacomitán, Etat du Chiapas, Mexique
12 juillet 2014
Ils étaient dans une ferme. L’arche de Noé était clan-
destine. En bonne santé, elle a été transférée au 
Parc zoologique Miguel Alvarez del Toro où elle a 
été dans un premier temps mise en quarantaine. 
Le délégué de la PROFEPA admet que la capture et 
la commercialisation d’animaux menacés d’extinc-
tion est un réel problème dans l’Etat du Chiapas. 
« Le souci c’est que tant qu’il y aura de la demande, 
il y aura du commerce. »
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RECIDIVE
Saisie de 33 iguanes verts (Iguana iguana, An-
nexe II), de 2 tortues charbonnières (Geochelone 
carbonaria, Annexe II), de 13 scorpions empe-
reurs (Pandinus imperator, Annexe II), d’un ara 
bleu et jaune (Ara ararauna, Annexe II), d’un ara 
chloroptère (Ara chloropterus, Annexe II), d’un 
cacatoès des Moluques (Cacatua moluccensis, 
Annexe I), d’une conure veuve (Myiopsitta mo-
nachus, Annexe II), d’un grand éclectus (Eclec-
tus roratus, Annexe II), d’une pione à tête bleue 
(Pionus menstruus, Annexe II), d’un varan des sa-
vanes (Varanus exanthematicus, Annexe II), de 3 
boas constrictors (Boa constrictor, Annexe II) et 
de 2 pythons royaux (Python regius, Annexe II)  21

Mexico, District fédéral de Mexico, Mexique
Juillet 2014
Maskota ne s’en sort plus  ! Après les affaires que 
« A la Trace » n°4 a rapportées, il y a eu un nouveau 
rappel à l’ordre dans « A la Trace » n° 5. Dans le n° 
6, 4 succursales de Mexico sont dans le viseur. La 
PROFEPA leur inflige une amende totale de 272.000 
US$ (3.541.000 pesos mexicains) et des sanctions 
administratives pour commercialisation illégale 
d’animaux sauvages menacés d’extinction. Masco-
ta avait déjà dû payer une amende de 75.000 US$ 
(971.400 pesos) le mois dernier.

Saisie d’animaux naturalisés dont un babouin 
(Papio spp., Annexe II), 2 lynx (Lynx spp., Annexe 
I ou II) dont un lynx roux (Lynx rufus, Annexe II), 
d’un crâne d’ours (Ursidae spp., Annexe I ou II) et 
d’un alligator (Alligatoridae spp., Annexe I ou II)22

Los Angeles, Etat de Californie, Etats-Unis
23 juillet 2014
Le chef de famille philippin, son épouse et les 2 
enfants voyagent pour la première fois aux Etats-
Unis. Pris d’une passion subite pour les animaux 
exotiques naturalisés, ils ont sillonné le Texas, le 
Nevada et d’autres Etats, hanté les salles des ventes, 
pris rendez-vous avec des liquidateurs judiciaires 
et récolté une ménagerie qui aurait dans leur pays 
d’origine suscité bien des envies et éventuellement 
des transactions financières. 
Les trophées ont été saisis in extremis sur le port de 
Los Angeles dans un conteneur de marchandises 
regroupées sous la nomenclature d’objets domes-
tiques. L’inculpé principal qui a pu retourner aux 
Philippines prétend avoir agi sous le coup d’une 

impulsion et avoir profité d’une aubaine au Texas 
où la majorité des trophées a été achetée. Pour le 
moment, les agents de l’US Fish and Wildlife Service 
semblent croire les déclarations du chef de famille 
selon lesquelles ni lui ni son entourage n’étaient in-
formés de la réglementation interne aux Etats-Unis 
et internationale sur le commerce et l’exportation 
de spécimens d’espèces menacées. La valeur de la 
saisie est estimée à 9.000 US$

OPERATION CRASH
Inculpation pour trafic de corne de rhinocéros, 
d’ivoire et de corail23

Manhattan, État de New York, États-Unis
29 juillet 2014
L’antiquaire canadien d’origine asiatique Xiao Ju 
Guan dit Tony Guan a été inculpé par le tribunal 
fédéral de Manhattan de tentative de contrebande 
de faune sauvage sous la forme notamment d’ivoire, 
de corne de rhinocéros et de corail. M. Guan a été 
pris en flagrant délit d’achat de 2 cornes de rhinos 
noirs dans un entrepôt du Bronx. Les vendeurs 
étaient des agents de l’US Fish and Wildlife Ser-
vice. En leur présence, et avec l’aide d’une complice 
servant d’interprète, il avait immédiatement après 
l’achat expédié les 2 cornes au bureau de poste à 
Point Roberts, Etat de Washington, à 2 kilomètres 
de la frontière avec le Canada et à une trentaine de 
son magasin d’antiquité, signalant au passage que 
des amis à lui se chargeraient de faire passer les 2 
cornes des Etats-Unis au Canada. Le colis postal 
était déclaré contenir des « objets artisanaux d’une 
valeur de 200 US$ » alors que Guan venait d’ache-
ter les 2 cornes pour 45.000 US$. Tony Guan et ses 
complices sont suspectés d’avoir par des moyens 
similaires introduit illégalement au Canada pour 
500.000 US$ d’ivoire, de coraux, de cornes de rhino-
céros. La plupart de ces parties d’espèces protégées 
avaient été achetées dans des salles des ventes ré-
parties aux Etats-Unis, en Floride par exemple. 
En même temps que son arrestation, les locaux pro-
fessionnels de M. Guan ont fait l’objet d’une perqui-
sition par les services canadiens. Le Canada et les 
Etats-Unis travaillent main dans la main dans cette 
affaire, nouveau prolongement de la fructueuse 
opération Crash. Guan risque jusqu’à 5 ans de pri-
son pour infraction à la réglementation américaine 
sur le commerce des espèces protégées et jusqu’à 
10 ans pour contrebande. 
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Saisie de 2 pécaris à collier (Pecari tajacu, An-
nexe II) morts et de 9 oiseaux de la famille Co-
lumbidae morts25

Sur la route entre Sao Gabriel do Oeste et Rio 
Negro, Etat de Mato Grosso do Sul, Brésil
2 août 2014
Les 3 hommes de 19, 23 et 45 ans chassaient. Ils 
avaient en leur possession 4 armes à feu et les car-
casses de leurs victimes. Le numéro de série de 
l’une des armes a été effacé. Ils risquent 2 à 6 ans 
de prison et une amende de 5500 R$ chacun (2500 
US$).

Saisie de 30 kg de viande de paca (Cuniculus 
paca, Annexe III au Honduras) et de viande de 
pécari aux babines blanches (Tayassu pecari, 
Annexe II)26

Manaus, Etat de l’Amazonas, Brésil
6 août 2014
L’appel sur la ligne verte du bataillon environne-
mental a lancé l’inspection sur le marché Oswaldo 
Frota. Le commerçant a été arrêté. 
Pour protéger l’environnement, appelez la ligne 
verte 92 8842-1547.

Saisie d’un paca (Cuniculus paca, Annexe III au 
Honduras) et d’un tatou (famille Dasypodidae) 
morts27

Baixo Guandu, État du Espirito Santo, Brésil 
7 août 2014
Les 2 mammifères ont été tués puis congelés. Ils 
ont été découverts pendant une perquisition chez 
un présumé braconnier. L’homme était absent et 
court toujours.

Saisie de fourrures 
d’ours (Ursidae spp., 
Annexe I ou II), de 
renard (famille Ca-
nidae) et de bison 
(genre Bison)28

Los Ángeles, Région 
du Biobío, Chili
11 août 2014

La boutique de vêtements et accessoires importe 
ses marchandises des Etats-Unis. Certaines four-
rures n’ont pas été identifiées et font l’objet d’une 
analyse. Le personnel savait que le magasin vendait 
des fourrures animales illicites mais avait peur de 
perdre son emploi, un privilège rare dans la région.

Saisie de 68 trophées d’animaux sauvages dont 
un léopard (Panthera pardus, Annexe I), un 
crocodile (Crocodylia spp., Annexe I ou II), des 
buffles (famille Bo-
vidae), des zèbres 
(genre Equus), des 
gazelles (genre 
Gazella), et des 
impalas (Aepyceros 
melampus)29

Aéroport interna-
tional de Guadala-
jara, Etat de Jalisco, 
Mexique
Août 2014
29 peaux, 30 crânes, 
8 sabots et une peau 
complète de croco-
dile dans des boîtes 
en bois. Elles arrivent 
directement de Tan-
zanie. 

Saisie de 16 oiseaux dont 3 amazones à front 
bleu (Amazona aestiva, Annexe II), d’une conure 
de Weddell (Aratinga weddellii, Annexe II), d’un 
sajou apelle (Cebus apella, Annexe II) et d’un 
passereau du genre Dendrocolaptes 30

Cochabamba, Département de Cochabamba, 
Bolivie 
Août 2014
L’opération dans les étals du marché de La Pampa 
a été fructueuse. Les oiseaux étaient en cage. Le 
singe, lui, était attaché chez un fleuriste. Plusieurs 
des vendeurs ont tenté de se défendre à coup de 
cris et de menaces. Ils n’auraient pas maltraité les 
animaux. Reste que la loi bolivienne est claire. Il est 
interdit de vendre, d’acheter et de détenir des ani-
maux sauvages. 

Bonne nouvelle en titane
Condamnation à 53.100 
US$ d’amende pour mau-
vais traitement envers des 
animaux sauvages24

Etat du Yucatan, Mexique
Août 2014
Le «  Harley Circus  » avait été harponné en 
mars 2014 (voir A la Trace n°4, page 99). Des 
animaux y étaient maltraités. Il est finalement 
condamné à 53.100 US$ d’amende.
L’ours noir américain avait la mâchoire infé-
rieure mutilée. On lui en a greffé une en titane. 
Il est en convalescence dans le Parc de Pachu-
ca où il devra réapprendre à s’alimenter et à 
boire. Au terme de sa réhabilitation, il devrait 
ensuite rejoindre le Wild Animal Sanctuary à 
Denver dans le Colorado, Etats-Unis.
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Saisie de 508 kg viande de paca (Cuniculus paca, 
Annexe III au Honduras), de tapir d’Amérique 
(Tapirus terrestris, Annexe II) et de pécari à col-
lier (Pecari tajacu, Annexe II) et 120 kg de filets 
d’arapaïma séchés (Arapaima gigas, Annexe II)31

Manacapuru, Etat de l’Amazonas, Brésil
9 août 2014
La viande était sur un bateau. Pour tenter de berner 
les autorités, les trafiquants l’avaient cachée sous 
du poisson. Les 3 passagers sont interpellés. Valeur 
de la saisie 15.000 R$ (6700 US$).

Saisie de 3 lions vivants et d’un atèle belzébuth 
(Ateles belzebuth, Annexe II) vivant32

Santa Rosa, Région de Cusco, Pérou
Août 2014
L’inspection du cirque Monaco, le 11 août 2014, a 
révélé des conditions de vie inadaptées pour les 
animaux. Les cages des 6 lions étaient trop petites. 
Leur comportement était typique d’animaux stres-
sés. Les conditions sanitaires étaient précaires.

Saisie de 95,8 kg d’arapaïma sec (Arapaima 
gigas, Annexe II), de 1,3 t d’arapaïma frais, de 
2 tortues, de 978 kg de poissons (Colossoma 
macropomum), de 348,9 kg de viande de paca 
(Cuniculus paca, Annexe III au Honduras), de ta-
pir (Tapirus spp., Annexe I ou II), de canard mus-
qué (Cairina moschata, Annexe III au Honduras) 
et de tatou (famille Dasypodidae)33

Manaus, Etat de l’Amazonas, Brésil 
Août 2014
La saisie a lieu à quai sur le « Fantastico » au marché 
Feira da Panair. Les 2 pêcheurs ont été arrêtés. Les 
Colossoma macropomum, sous-taille, ont été saisis.

Saisie de 97 animaux vivants dont 2 atèles noirs 
(Ateles chamek, Annexe II), de 82 kg de viande 
de brousse, de parties de centaines d’animaux 
et animaux naturalisés et de 6 kg d’œufs de tor-
tues d’eau douce34

Pucallpa, Région d’Ucayali, Pérou
Entre le 19 et le 31 août 2014
Coup de balai sur le marché faunique  Bellavista à 
Pucallpa au centre du pays. Pucallpa est un haut 
lieu du martyr animal. Morts ou vifs, les animaux 
sont partout, dans les échoppes artisanales, les 
cours, les caves, les restaurants, sur les trottoirs, 
tous les jours et encore plus les weekends. Sur les 
routes qui mènent à Pucallpa, les bus transportent 
plus d’animaux que de passagers humains. Des ani-
maux ou des morceaux pour manger, pour décorer, 
pour accompagner, pour ensorceler, pour guérir 
disent-ils, pour s’habiller, s’amuser et exhiber.
Un extraordinaire capharnaüm. Pucallpa agit 
comme un  Dispositif Concentrateur de Faune du 
continent sud américain, un dispositif qui heureu-
sement a du plomb dans l’aile grâce aux efforts de 
l’ONG Neotropical Primate Conservation (NPC) et à 
la détermination de Patricia Lucano Gomez, le pro-
cureur chargé de l’environnement de la province 
d’Ucayali.
Les contrôles et les saisies se multiplient. Bellavista 
serait très prochainement fermé et remplacé par 
un marché dans 
un lieu dédié 
et surveillé où 
l ’e x p o s i t i o n 
d’animaux, de 
viandes sau-
vages, d’œufs 
sauvages pro-
venant du pil-
lage et du bra-
connage sera 
interdite.

Ateles chamek 
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Saisie d’un puma (Puma concolor, Annexe II), de 
30 aras chloroptères (Ara chloropterus, Annexe 
II), d’un tapir (Tapirus spp., Annexe I ou II) et 
d’un capybara (Hydrochoerus hydrochaeris, hors 
CITES) 35

Linden/Soesdyke Highway, Guyana
3 septembre 2014
La conductrice du 4x4 Toyota a produit le mercredi 
un certificat vétérinaire attestant de la bonne santé 
des animaux et autorisant leur livraison à un expor-
tateur de faune sauvage installé dans la capitale. 
Elle avait été interceptée la veille en direction de 
Georgetown.
L’authenticité du certificat est mise en doute. Sho-
nette Thakurdeen pourrait en plus du transport illé-
gal d’animaux être inculpée de maltraitance. Tous 
les animaux étaient déshydratés et très affaiblis, le 
puma en particulier.

Saisie d’un atèle de Geoffroy naturalisé (Ateles 
geoffroyi, Annexe II), d’un jeune crocodile natu-
ralisé (Crocodylus spp, Annexe I ou II), de 54 bra-
celets en peau de crocodile, de 25 m de peaux 
de crocodile, d’une buse à queue rousse natura-
lisée (Buteo jamaicensis, Annexe II), d’une tête 
et d’un sac avec des parties de cerf de Virginie 
(Odocoileus virginianus, Annexe III au Guatema-

la), de 3 bracelets en peau 
d’ocelot (Leopardus parda-
lis, Annexe I), d’une peau 
de tamandua (Tamandua 
mexicana, Annexe III au 
Guatemala), de 558 dents 
de porc-épic préhensile 
(Sphiggurus mexicanus, 
Annexe III au Honduras) 
et d’accessoires avec des 
pattes d’iguanes verts 
(Iguana iguana, Annexe 
II)36

Mexico, District fédéral de 
Mexico, Mexique
Septembre 2014
L’inspection de la PROFEPA a 
été fructueuse.

RECIDIVE
Suspension d’une activité com-
merciale non autorisée37

Playa del Carmen, Quintana 
Roo, Mexique
Septembre 2014
« Animalandia » avait l’autorisation de la SEMARNAT 
d’exhiber des animaux sauvages dans ses locaux. 
En réalité, les tenanciers proposaient aux touristes 
et autres passants de poser avec des animaux 
sauvages sur la voie publique, notamment des 
félins et des singes. «  Animalandia  » ne respecte 
pas les conditions d’autorisation d’exploitation de 
la SEMARNAT, il n’y a pas d’installations adaptées, 
les conditions de sécurité animale et humaine ne 
sont pas respectées.
L’établissement a été dénoncé à diverses reprises 
par les touristes et les locaux.
En janvier 2014, « Animalandia » a été condamné à 
payer une amende de 145.000 pesos (11.000 US$) 
et  8 animaux ont été saisis. « Animalandia » avait 
été rappelé à l’ordre.
Plus tard, la même année, dans l’Etat du Yucatan, 
«  Animalandia  » a de nouveau été condamné à 
payer une amende de 100.000 pesos (7600 US$). 
L’établissement nomade exhibait des animaux dans 
la ville portuaire de Progreso. 
Les autorisations SEMARNAT lui sont retirées.  Les 
activités commerciales d’«  Animalandia  » sont 
suspendues à titre temporaire. Les responsables 
risquent une amende et de la prison.

Saisie de 195 kg de viande de brousse dont de 
caïman de la famille Alligatoridae (Annexe I ou 
II), de tatou (famille Dasypodidae), d’agouti 
(genre Dasyprocta) et de capybara (Hydrochoe-
rus hydrochaeris)  38

Etat de l’Amapá, Brésil
4 septembre 2014
L’alerte a été donnée anonymement. Une machette et 
une balance de précision sont également découvertes.
Selon le bataillon environnemental, « Tous les jours 
nous recevons des alertes de ce type et de plus en 
plus. »
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Saisie de plus d’une centaine d’animaux dont 
des perruches (Psittacidae spp., Annexe I ou II), 
des singes (Primates spp., Annexe I ou II), des 
tortues dentelées (Chelonoidis denticulata, An-
nexe II) et des podocnémides de Cayenne (Po-
docnemis unifilis, Annexe II)39

Pucallpa, Région d’Ucayali, Pérou
8 septembre 2014
Ils étaient en vente sur le marché Bellavista. Les ani-
maux étaient en cage des conditions précaires. Ils 
vont tous rejoindre le parc national zoologique de 
Pucallpa. Les marchands se sont enfuis abandon-
nant certaines de leurs marchandises. 

Saisie de plus de 3 t de viande de tapir d’Amérique 
(Tapirus terrestris, Annexe II), de paca (Cuniculus 
paca, Annexe III au Honduras) et de capybara (Hy-
drochoerus hydrochaeris) 40

Coari, État de l’Amazonas, Brésil
8 septembre 2014
La vente illégale avait lieu sur le marché municipal 
Clemente Vieira. Les vendeurs ont réussi à fuir. Va-
leur de la saisie 40.000 R$ (17.700 US$). Une partie 
de la viande sera enterrée, l’autre sera donnée.

Saisie de 235 reptiles, d’amphibiens adultes 
et de 203 tétards, d’un boa constrictor (Boa 
constrictor, Annexe II) et de 57 grenouilles de 
verre (famille Centrolenidae) 42

Aéroport international Juan Santamaría, Pro-
vince de San José, Costa Rica
9 septembre 2014
Le touriste allemand allait s’envoler pour Dusseldorf 
via Panama. Les marchandises animales étaient 
dans des boîtes de plastique avec des feuilles de 
salade en guise de nourriture. La plupart des ani-
maux étaient déjà morts. Agé de 31 ans, Maciej 
Oksrora risquait sur le papier une amende 40 fois 
supérieure au salaire moyen du Costa Rica ou 3 ans 
de prison.
En 20 ans d’activité, le chef de sécurité de l’aéroport 
n’aurait jamais vu une tentative de contrebande 
de cette ampleur. Après 3 jours de garde à vue, le 
trafiquant est reparti en Allemagne comme si de 
rien n’était. Les délinquants pris en flagrant délit au 
Costa Rica peuvent plaider coupable et en échange 
écoper d’une simple mise à l’épreuve d’un an à la 
condition que les délits dont ils sont coupables ne 
soient pas passibles d’une peine supérieure à 3 ans 
de prison. Une mise à l’épreuve impossible à mettre 
en œuvre pour un ressortissant étranger dont le 
visa de tourisme était expiré.
Comme le dit la presse du Costa Rica, le trafic fau-
nique peut rapporter très gros et les risques judi-
ciaires sont très petits. L’année dernière, les services 
ont saisi dans des lieux privés, lors de contrôles rou-
tiers et aux postes frontières 239 oiseaux, 8 reptiles 
et 159 mammifères. Comparées à la richesse du 
patrimoine naturel du Costa Rica, ces saisies sont 
faibles. L’inventaire n’est pas complet. Les œufs de 
tortue sont oubliés.©
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Bonne nouvelle
Libération d’un croco-
dile américain (Croco-
dylus acutus, Annexe 
I), d’une tarentule à 
genoux rouges du 
Mexique (Brachypel-
ma smithi, Annexe II) et une moufette (fa-
mille Mephitidae) 41

Etat de Colima, Mexique. Septembre 2014
Le crocodile américain, un mâle, mesure 2,94 
m de long pour 300 kg. Il a été repéré par la 
protection civile de l’Etat. De peur qu’il ne se 
rapproche d’une zone semi-habitée et mette 
en danger la population, le crocodile est cap-
turé et remis à sa place dans son habitat natu-
rel de la Laguna de Amela.
La tarentule et la moufette ont été remises 
volontairement à la PROFEPA de Colima. Elles 
ont été libérées dans leur milieu naturel après 
un examen de santé.
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Saisie de 2 pacas (Cuniculus paca, Annexe III au 
Honduras), de 2 tatous (famille Dasypodidae) et 
d’un cerf43

Araguaína, Etat du Tocantins, Brésil
13 septembre 2014
2 armes à feu. 2 braconniers arrêtés.
2 espèces de tatous vivant au Brésil sont inscrites 
à la CITES. Le tatou géant (Priodontes maximus, An-
nexe I) et le tatou à queue nue (Cabassous tatouay, 
Annexe III en Uruguay).

Saisie de 5 conures à tête rouge (Aratinga ery-
throgenys, Annexe II), de 3 amazones à ailes 
oranges (Amazona amazonica, Annexe X), d’une 
pione à tête bleue (Pionus menstruus, Annexe 
II), d’une perruche orangé (Brotogeris pyrrhop-
terus, Annexe II), d’un toui de Deville (Broto-
geris cyanoptera, Annexe II), d’un fourmilier 
(genre Tamandua) et de 2 boas constrictors (Boa 
constrictor, Annexe II)  44

Loja, Province de Loja, Équateur
Septembre 2014
En tout, 16 animaux sauvages sauvés en 2 semaines 
de contrôle. Ils ont tous été confiés au zoo munici-
pal de Loja pour un examen de santé. Ce dernier 
sera décisif quant à leur remise en liberté

Le fourmilier est un tamandua (Tamandua mexi-
cana, Annexe III au Guatemala) ou un tamandou 
tétradactyle (Tamandua tetradactyla, hors CITES). 

Saisie d’un atèle (Ateles spp., Annexe I ou II), 
d’un crocodile de Morelet (Crocodylus moreletii, 
Annexe II), de 2 blaireaux (famille Mustelidae), 
de 2 cerfs de Virginie (Odocoileus virginianus, 
Annexe III au Guatemala), de 6 tortues, d’un boa 
constrictor (Boa constrictor, Annexe II), d’une 
amazone à joues jaunes (Amazona autumnalis, 
Annexe II) et de 8 tangaras évêque (Thraupis 
episcopus)45

Mérida, État du Yucatán, Mexique
24 septembre 2014
Les 22 animaux étaient sous la responsabilité du 
Parque Metropolitano del Sur géré par le gouver-
nement fédéral. Ils sont en mauvaises conditions 
physiques. Des malnutritions et des blessures sont 
constatées. 10 d’entre eux sont transférés au parc 
zoologique El Centenario. Les autres sont emmenés 
au CIVS, Centre de recherche de la vie sauvage de 
Tekax à une centaine de kilomètres. L’atèle est sûre-
ment un atèle de Geoffroy (Ateles geoffroy, Annexe 
II), seule espèce d’atèle présente au Mexique.
Le Parque Metropolitano del Sur plus connu sous le 

nom de « Yu’um tsil » qui signifie « Gardien du bien » 
a été inauguré en été 2013. Espaces de jogging, 
pistes cyclables, centre interactif environnemental, 
unité de gestion de la vie sauvage, observatoire à 
oiseaux, musée, enclos pour les animaux sauvages, 
aires de camping… il a été présenté comme le 
poumon vert de Mérida et a coûté 28 millions de 
pesos, soit 2,5 millions d’US$.

Saisie d’un boa constrictor (Boa constrictor, 
Annexe II), d’un crocodile de Morelet (Crocody-
lus moreletii, Annexe II) et d’un coati à museau 
blanc (Nasua narica, Annexe III au Honduras)46

Cancún, État du Quintana Roo, Mexique
27 septembre 2014
Il n’a pas pu présenter les documents légaux lors 
de l’inspection de la PROFEPA. Les animaux sont 
confiés à une unité de traitement et de conserva-
tion de la vie sauvage agréée.

OPÉRATION « AMAZONE / CRÉATURE DE LA FORÊT »
Saisie de plus de 700 animaux dont une tortue, 
des perroquets et des perruches (famille Psit-
tacidae, Annexe I ou II), des sporophiles curio 
(Oryzoborus angolensis), des évêques de Brisson 
(Cyanoloxia brissonii) et des saltators olive (Sal-
tator similis)47

État du Minas Gerais, Brésil
30 septembre 2014
C’est la plus grande opération de l’année. Descente 
dans 13 municipalités de l’Etat. Bilan: saisie de plus 
de 700 animaux sauvages, de 8 armes à feu, de 
drogue et de 594 cages à oiseaux. 
«  C’est un grand coup contre le trafic de faune 
sauvage » se réjouit Daniel Colen, chef de la surveil-
lance de la faune du Secrétariat d’Etat à l’environne-
ment et au développement durable. 
Au Brésil, les flux sont identifiés. Les animaux sont 
braconnés dans les régions du nord, du nord-est et 
du centre-ouest et sont envoyés par voie terrestre 
ou fluviale dans le sud-est du pays, en particulier 
dans l’Etat du Minas Gerais, dans le sud ou dans 
d’autres régions du nord-est. 
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Saisie de 28 tortues (Chelonoidis spp., Annexe 
II), et de 9 oiseaux dont un ara bleu (Anodorhyn-
chus hyacinthinus, Annexe I), un perroquet et 2 
perruches (Psittacidae spp., Annexe I ou II )48

Aracaju, État du Sergipe, Brésil
30 septembre 2014
Les animaux ont été récupérés dans une décharge 
de gravats. Ils animaux n’étaient pas offerts à la 
vente, le propriétaire dit être un passionné. Lorsque 
les hommes de l’IBAMA lui demandent de présen-
ter les autorisations de détention, il en est inca-
pable. Tous les animaux sont saisis.

ASIE

RECIDIVE
Saisie de 72 cobras (famille Elapidae), de 44 tor-
tues, de 10 spécimens et 2 carapaces de tortues 
brunes (Manouria emys, Annexe II) et de 6  tor-
tues (Cuora spp., Annexe II) 49

Sanglang, Etat de Perlis,  Malaisie
2 juillet 2014
Le suspect n’en est pas à son premier trafic. Il ferait 
partie d’un réseau spécialisé dans les reptiles qui 
s’approvisionne   dans les parcs nationaux des Etats 
de Kedah et de Penang. Il a été libéré sous caution 
de 10.000 RM soit 3170 US$. Il risque une amende 
maximale de 50.000 RM (soit 15.835 US$) et/ou une 
peine de prison n’excédant pas 2 ans. Le procès 
aura lieu dans plusieurs semaines.
4 espèces de cobra sont inscrites à l’Annexe II en 
Malaisie, le cobra à monocle (Naja kaouthia), le co-
bra indien (Naja naja), le cobra cracheur doré (Naja 
sumatrana) et le cobra royal (Ophiophagus hannah).

Manouria emys

Saisie de 5 griffes de lion (Panthera leo, Annexe 
I), de 7 serres de hiboux ou chouettes (Strigidae 
spp., Annexe I ou II) et d’un reptile mort 50

Indore, Madhya Pradesh, Inde
3 juillet 2014
La praticienne Vaidhya (nom commun d’un prati-
cien de la médecine traditionnelle Ayurveda) ven-
dait les griffes dans son officine d’un quartier chic 
de la ville. Un serpent baignait dans du formol. 
Chaque griffe se vendait entre 5000 Rs et 10.000 Rs 
soit 83 et 166 US$. Un autre laboratoire de la prati-
cienne a été perquisitionné à Anil Nagar. Elle avait 
exposé les griffes à la Van Mela, la foire aux herbes 
organisée par le Département des Forêts quelques 
mois plus tôt. Elle prétendait alors que les griffes 
étaient des faux. « Pour avoir les vraies, il faut venir à 

ma clinique» disait-elle. Les griffes ont été envoyées 
en laboratoire pour en vérifier l’authenticité. Elles 
sont utilisées dans la magie noire. 

Saisie de 1580 tortues et 34 pangolins (Manis 
spp., Annexe II) 51

Phetsakem road, Province de Chumpon, Thaï-
lande
6 juillet 2014
Les fruits servent souvent de couverture physique 
et olfactive à des centaines d’animaux sous les 
cageots. Il s’agit sans doute d’une contrebande 
internationale. Les otages venaient de Malaisie.  
Le camion avait pris sa cargaison de fruits dans le 
district de Sougai Kolok à la frontière entre la Thaï-
lande et la Malaisie. Il se dirigeait vers Bangkok à 
environ 1000 km. D’après les enquêteurs, la desti-
nation finale des animaux était la Chine. Le trafic 
aurait rapporté 3 millions de baths soit 92.300 US$ 
à son organisateur s’il avait réussi. Pendant l’interro-
gatoire, le chauffeur a reçu un appel sur son mobile. 
3000 US$ étaient offerts aux enquêteurs contre la 
libération immédiate du chauffeur et du camion. 

Saisie de 400 cistudes d’Europe (Emys orbicula-
ris, hors CITES) et de 700 mygales roses du Chili 
(Grammostola rosea, hors CITES) 52

Shenzhen, Province du Guangdong, Chine
12 juillet 2014
De nuit, les araignées arrivaient en speed boat, avec 
les reptiles. Les douaniers maritimes de Shenzhen 
étaient sur le coup. Ils avaient posté des sentinelles. 
Elles ont repéré un bateau à moteur s’approchant  
à toute vitesse du rivage et un transfert de colis 
sur un camion. L’intervention de la force rapide a 
empêché les camions de repartir. Les mygales et 
les tortues ont été éclairées par les projecteurs et 
elles ont été saisies en même temps que plusieurs 
caisses d’accessoires de téléphone mobile.
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Arrestation d’un homme pour le trafic de 6 ob-
jets manufacturés en ivoire et de 2 objets manu-
facturés en corne de rhinocéros53

Dezhou, Province du Shandong, Chine
Juillet 2014

De mars à décembre 2013, Fan a acheté les articles 
chez des antiquaires dans 5 provinces du pays. En 
mai 2014, il s’est fait arrêté par la police. Il y avait 
les matières interdites à l’arrière de la voiture. Parmi 
les objets saisis, des figurines d’inspiration boudd-
histes, un plumier et une petite coupe libatoire en 
corne de rhinocéros. Fan a été arrêté sur instruction 
du procureur de Dezhou pour achat, transport et 
vente de produits dérivés d’animaux dont les es-
pèces sont en voie d’extinction. L’affaire vient d’être 
révélée.

OPERATION FLECHE VERTE
Saisie de 480 animaux sauvages dont 11 gre-
nouilles tigrées (Hoplobatrachus tigerinus, An-
nexe II)54

Yueyang, Province du Hunan, Chine
17 juillet 2014
«  Le marché fermier vend des grenouilles et des 
serpents ». Plusieurs témoins s’étonnent et alertent 
les autorités. La police environnementale envoie 19 
enquêteurs répartis en 3 groupes sur les 9 marchés 
de Huarong Xian et saisissent 480 animaux sau-
vages sur 12 étals. En fin de journée les animaux 
ont été relâchés dans les forêts et les mares.

Arrestation d’un homme pour le trafic d’un pan-
golin (Manis spp., Annexe II) et d’un serpentaire 
bacha (Spilornis cheela, Annexe II)55

Ganzhou, Province du Jiangxi, Chine
Juillet 2014
Entre 2011 et mai 2014, Liu était vendeur dans 
un marché de produits agricoles. Une de ses 
connaissances qui travaillait dans un hôtel a pris 
contact avec lui. « Est-ce que tu peux me fournir un 

pangolin ? » « Un client de l’hôtel veut faire un festin 
avec un ami ». Liu connaissait en effet un grossiste 
en animaux sauvage à Ji’An qui lui a proposé un 
pangolin au prix de 1500 yuans/kg (241 US$/kg). 
Il proposait aussi un rapace autour de 1900 yuans 
(306 US$). Liu a dit oui pour les 2. Il comptait se faire 
de l’argent sur le pangolin en tant qu’intermédiaire 
et consommer avec ses proches l’aigle. Le 23 mai 
2014, il se rend à la gare routière pour prendre 
livraison des animaux. Ils ont été saisis sur le champ 
par la police. Liu a été inculpé pour contrebande au 
terme de l’enquête.

Saisie de 534 oiseaux et animaux 56

Vallée de Katmandou, Région de développe-
ment Centre, Népal
13 juillet 2014
Les oiseaux ont été saisis dans 2 échoppes et une 
maison tenues par des indiens originaires du Bihar 
frontalier du Népal. Le CIB (Central Investigation 
Bureau) veut contrer le marché des oiseaux à Kat-
mandou, des oiseaux capturés au Népal et au Bihar. 
Le quatrième mis en examen est de nationalité né-
palaise.

Saisie de 150 parties d’animaux  : des cornes, 
des griffes, des dents, des peaux, des crânes, 
des fourrures, de la bile, du sperme d’éléphant 
et des museaux de crocodile (Crocodylidae spp., 
Annexe I ou II)57

Kajang, Etat de Selangor, Malaisie
Juillet 2014
On n’arrête pas le retour en arrière. Dans ce cabi-
net des curiosités sont notées 2 nouveautés  : les 
museaux de crocodiles et une substance qualifiée 
de sperme d’éléphant. Les organes génitaux des 
éléphants sont effectivement souvent découpés 
en Asie en même temps que les défenses et la pra-
tique s’étend à l’Afrique.

Saisie de 2 pangolins (Manis spp., Annexe II) 
vivants, de 3 tortues et de 2 macaques (Macaca 
spp., Annexe I ou II)58

Vietnam
22 juillet 2014
Jour de fête chez ENV. 
- 2 pangolins exilés à 
Hô-Chi-Min-Ville trans-
férés au refuge de Cu 
Chi. 
- 1 tortue captive  trans-
férée au Parc National 
de Cuc Phuong.
- 1 macaque mis en 
observation dans un 
refuge.
- 1 autre attaché à un 
arbre suit la même voie.
- 2 tortues exhibées 
dans un café très popu-
laire rejoignent le mi-
lieu naturel.
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Saisie de 4 lionceaux (Panthera leo, Annexe II), 
de 40 tortues, de 25 écureuils (famille Sciuri-
dae), de 120 pythons (Pythonidae spp., Annexe 
I ou II), de 23 chardonnerets (genre Carduelis) et 
de 4 bulbuls (genre Pycnonotus) 59

Amman, Gouvernorat d’Amman, Jordanie
Juillet 2014
Les 217 animaux sauvages étaient de futurs ani-
maux de compagnie. Ils étaient exposés et propo-
sés dans une boutique à des acheteurs nationaux 
et surtout des pays voisins. La Jordanie serait une 
plate-forme de transit pour la faune et la flore pro-
tégées illégalement exportées dans les pays du 
Golfe, en Syrie, en Arabie Saoudite. La Royal Society 
for the Conservation of Nature dit qu’après une pé-
riode d’observation, les animaux retourneront dans 
leurs pays d’origine.

Saisie d’objets en ivoire et en corne de rhinocéros60

Changsha, Province du Hunan, Chine
25 juillet 2014

Madame Jiang, 44 ans, avait rencontré Lin par l’in-
termédiaire d’un ami commun. Ils avaient un busi-
ness de meubles en bois exotiques quand Madame 
Jiang a voulu améliorer l’ordinaire en se lançant 
dans la vente d’articles en corne de rhinoceros et 
en ivoire. Elle revenait à Changsha avec son butin 
quand elle a été arrêtée par la police.
«  Ensemble nous avions des différends du point 
de vue argent mais j’aurais jamais pensé qu’il me 
dénoncerait à la police » a confessé Madame Jiang 
devant le tribunal. Elle plaide coupable.

Saisie de 5 pangolins (20,5 kg) (Manis spp., An-
nexe II)  et de 25 tortues (25 kg)61

Province de Thanh Hóa, Vietnam
29 juillet 2014
Les animaux étaient habilement dissimulés dans 
un compartiment du bus. Le chauffeur reconnaît 
avoir convoyé la faune sauvage à la demande de 

quelqu’un qu’il ne connaît pas dans la province de 
Gia Lai pour les remettre 1250 km plus loin à un 
individu dont il ne connaît pas non plus l’identité.

Saisie de 16 pangolins (Manis spp. Annexe II) et 
de 114 tortues (78 kg) 62

Ha Long, Province de Quang Ninh, Vietnam
29 juillet 2014
Contrôle routier. Le véhicule se dirigeait vers Ha 
Long. Présentation des papiers. Les 16 pangolins et 
les 114 tortues n’en avaient pas. Ils ont été transfé-
rés aux services forestiers après un bref passage au 
commissariat.

Saisie d’ivoire et d’objets en corne de rhinocéros63

Baoding, Province du Hebei, Chine
29 juillet 2014

Le service des Forêts a procédé à l’arrestation de 4 
hommes. 3 d’entre eux exploitaient une pharmacie 
traditionnelle. Le trafic d’ivoire, d’objets en corne de 
rhinocéros et en bois de cerf durait depuis 1999.

Arrestation pour le trafic de crâne de calao à 
casque (Rhinoplax vigil, Annexe I), de cornes de 
rhinocéros et de défenses d’éléphant64

Xian de Xianyou, Province du Fujian, Chine
Juillet 2014

Wechat est très populaire en Chine. Le réseau so-
cial a 300 millions d’usagers. Il sert parmi d’autres 
usages à écouler des animaux ou des parties d’ani-
maux protégés. Chen et Huang, 2 vendeurs, ont été 
arrêtés avec un acheteur, Zhang. Les crânes de calao 
étaient proposés sous le nom de code « rouge », les 
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cornes de rhinocéros sous le nom de code « noir » 
et l’ivoire sous le nom de code « blanc ». La valeur 
des saisies dont des coupes et des objets de déco-
ration s’élève à 120.500 yuans soit 19.600 US$.

Saisie de 161 serpents dont des cobra chinois 
(Naja atra, Annexe II) et de 600 grenouilles vi-
vantes et 5 kg de grenouilles mortes65

Xianning, Province du Hubei, Chine
30 juillet 2014
Les services des Forêts assistés par des agents de 
la protection de faune sauvage et accompagnés 
par une équipe de journalistes TV ont débarqué 
par surprise sur le marché agricole et dans des bar-
nums servant de la « viande de brousse ».
Bilan : 161 serpents dont des cobras et des serpents 
ratier chinois carénés, 600 grenouilles vivantes et 5 
kg de grenouilles mortes. 200 guides sur la protec-
tion de la faune sauvage ont été distribués sur place.

Arrestation pour le trafic de 311 animaux, dont 
de python (Pythonidae spp., Annexe I ou II), de 
boa (Boidae spp., Annexe I ou II) et de varan (Va-
ranus spp., Annexe I ou II) 66

Shaoxing, Province du Zhejiang, Chine
Août 2014
L’enquête a duré 8 mois dans 18 provinces de Chine. 
38 suspects ont été arrêtés. 331 animaux sauvages 
ont été délivrés. La valeur globale sur le marché 
noir était de 9 millions de yuans soit près de 1,5 mil-
lion d’US$. Tout est parti d’un coup de filet du ser-
vice des Forêts de Shaoxing chez Zhou, vendeur sur 
Internet d’animaux protégés. 150 pythons avaient 
été découverts chez lui. Les investigations s’étaient 
étendues à travers le pays tout entier pour mettre 
au jour le réseau et saisir un maximum d’animaux.

Saisie d’un ours noir et une tortue de Cantor 
(Pelochelys cantorii, Annexe II) 67

Phnom Penh, Cambodge
Août 2014
Sur les renseignements d’une ONG de protection 
des animaux, la police a investi un hôtel particu-
lier et découvert l’ours vivant et la tortue de Cantor 
d’une dizaine de kilos. Le propriétaire est un homme 
d’affaire chinois. On ne sait pas si les animaux étaient 
pour la compagnie ou pour être mangés.

Saisie de 4 peaux de tigres et d’ivoire68

Raigârh, Etat du Chhattisgarh, Inde
5 août 2014
Le couple et ses 2 complices transportaient en voi-
ture les ivoires et les vestiges de tigre. Ils ont été ar-
rêtés près d’une école de médecine traditionnelle. 
Les griffes de tigre, les peaux et d’autres parties du 
corps sont utilisées en sorcellerie confie le leader 
de la bande Veer Kishor Acharya qui se présente 
comme praticien de la médecine ayurvédique. 
Les « médicaments » interdits qu’ils s’apprêtaient à 
négocier ont une valeur globale de RS 13 lack soit 
environ 21.500 US$ et venaient de l’Etat d’Odisha.

Saisie de 250 kg de nids d’hirondelle et de 550 
kg de fourrures69

Hong Kong, Chine
6 août 2014
Nouvelle illustration de la polyvalence des trafi-
quants. Le cargo fluvio-maritime transportait à son 
insu ou de son plein gré des marchandises électro-
niques de contrebande et des matières animales 
dont le commerce international est soumis à de 
«malheureuses restrictions». Les 2016 colis enfour-
nés dans des conteneurs cachaient les nids d’hiron-
delles, les fourrures, ainsi que 800 tablettes et ordi-
nateurs portables, 200 téléphones portables haut de 
gamme. Valeur totale : 1 million US$. 5 membres de 
l’équipe dont une femme ont été arrêtés. Ils risquent 
chacun 258.000 US$ d’amende. «  Les membres du 
public peuvent alerter sur des opération de contre-
bande suspectés au 254-56-182 24h sur 24h ».
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Les nids d’hirondelles sont consommés en soupe. Ils 
sont réputés améliorer le système immunitaire, lut-
ter contre le vieillissement et être aphrodisiaques. 
Leur prix exorbitant au détail, jusqu’à 2000 US$/kg 
pour des nids blancs et 10.000 US$ pour des nids 
rouges appelés aussi « nids de sang », provoque des 
razzias sur les lieux de nidification. Construit avec 
des sécrétions salivaires, chaque nid pèse entre 3 
et 14 g. Cette saisie hongkongaise représente au 
moins 18.000 nids d’hirondelles.

Condamnation pour trafic de 2 
gibbons (Hylobatidae spp., An-
nexe I) dont un siamang (Sym-
phalangus syndactylus, Annexe 
I) et de 2 chats dorés d’Asie (Ca-
topuma temminckii, Annexe I) 70

Medan, Province du Sumatra du Nord, Indonésie
14 août 2014
16 mois de prison pour trafic de faune sauvage en 
violation de l’article 40 de la loi sur la protection des 
ressources et habitat naturels et une amende équi-
valent à 426 US$. Le procureur avait réclamé 2 ans 
de prison et une amende équivalent à 1024 US$.
Dede Setiawan avait conclu après un marchandage 
dans un café la vente des 2 gibbons et des 2 félins. 
Les animaux étaient dans sa voiture. Le marché 
était conclu sur la base globale de IDR 25 millions, 
soit 2133 US$. Malheureusement pour le vendeur 
et heureusement pour les animaux sauvages, les 
acheteurs étaient des agents d’une force d’inter-
vention rapide, le SPORC (Satuan Polisi Reaksi Ce-
pat).
L’ouest de l’île de Sumatra avec les provinces de 
Sumatra du Nord et la province d’Aceh sont des 
points d’ébullition du trafic faunique. « A la Trace » a 
relevé depuis juillet 2013 plusieurs saisies de tigres, 
de léopards, calaos, de panthères et de chats dorés 
d’Asie, de loris, d’écureuils géants tous naturalisés, 
plusieurs saisies d’orangs outans vivants et des bra-
connages d’éléphant. Les pangolins congelés ou 
vivants font aussi partie de la curée. L’exportation 
maritime des animaux ou partie d’animaux se ferait 
à partir de Belawan, de Tanjung Balai, de Sibolga. La 
filière chasseurs, vendeurs, exportateurs est struc-
turée.

Arrestation d’un homme suspecté du bracon-
nage et du trafic de 20 cerfs porte-musc (Mos-
chus spp., Annexe I ou II), de 2 oiseaux du genre 
Lophophorus et d’un grand bharal ou mouton 
bleu (Pseudois nayaur, Annexe III au Pakistan)71

Népal
15 août 2014
Pemba de l’ethnie Tamang vient d’être arrêté. Pié-
geur de cerfs porte-musc et trafiquant de glandes 
préputiales, il revendique un bilan de 20 cerfs tués 
en 19 ans. Un demi aveu qui cache sans doute un 
bilan plus sanglant. Il habite à une dizaine de kilo-
mètres du Tibet, porte d’entrée en Chine.

Condamnation pour le trafic 
d’un pangolin (Manis spp., An-
nexe II) et d’un cobra de Chine 
(Naja atra, Annexe II)72

Ruijin, Province du Jiangxi, Chine
Août 2014
Zeng a été condamné à un an de prison et à 
une amende de 10.000 yuans (1300 US$) pour 
commerce illégal de faune sauvage. Il s’adonnait 
aussi au trafic de serpents protégés au niveau 
provincial et national.

Saisie de 2 tortues à tête jaune (Indotestudo 
elongata, Annexe II), de 5 caméléon casqué 
(Chamaeleo calyptratus, Annexe II), d’un varan 
(Varanus spp., Annexe I ou II), d’un python royal 
(Python regius, Annexe II), d’un python molure à 
deux bandes (Python bivittatus, Annexe II)73

Fuzhou, Province du Fujian, Chine
19 août 2014
Les reptiles ont été saisis sur le marché des ani-
maux de compagnie de la ville. Chacun d’entre eux 
se vendait plus de 1000 yuans (130 US$). La police 
était accompagnée de plusieurs journalistes.

Saisie de 13 kg de viande et des écailles de tor-
tues marines (Annexe I), de 53 rostres de pois-
sons-scies (Pristis spp., Annexe I), de 635 kg de 
parties de raie Manta dont  50 kg de branchies 
(Manta spp., Annexe II) et arrestations 74

Ile de Java et Ile de Bali, Indonésie
Du 22 août au 26 septembre 2014
Les raies Manta sont inscrites à l’Annexe II de la 
CITES depuis 2014. La raie Manta ressemble à un 
cerf volant sous marin. Une belle raie Manta dé-
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passe 7 m d’envergure. La pêche aux Manta n’a rien 
à voir avec la sécurité alimentaire des populations 
de Java et de Bali. Les branchies séchées sont ven-
dues 400 € le kilo. La demande est forte en Chine. 
La médecine traditionnelle dit que les branchies 
sont tonifiantes. Le trafic mondial culminerait à 30 
millions d’US$ par an. L’ Annexe II est là pour l’inflé-
chir. Le cycle de reproduction des Manta alfredi et 
Manta birostris est très lent. Au bout de sa vie, une 
Manta a mis au monde de mer 16 petits.

Le mareyeur de Surabaya, Sido Mampir Seafood, 
a été arrêté. Dans ses stocks, la viande de tortue 
côtoyait les branchies de raies. Des saisies et des 
arrestations ont eu lieu peu après à Bali, Sidoarjo et 
Indramayu. Les agents du MAAF (Ministry of Mar-
tine Affairs and Fisheries) ont mis la main sur des 
rostres de poisson-scie et des écailles de tortue. 
C’est la première opération coup de poing des au-
torités indonésiennes dans la mafia de la Manta. Il 
va hélas en falloir plus pour éviter la pêche illégale 
dans un domaine maritime de 6 millions de km2 
parsemé de 17.000 îles.

Saisie de 9 colliers en ivoire (355 g) et d’une tor-
tue imbriquée naturalisée (Eretmochelys imbri-
cata, Annexe I) 75

Nanning, Région du Guangxi, Chine
Septembre 2014
La saisie comprenait également du bois d’aigle ou 
bois d’aloès (Aquilaria spp., Annexe II). Il produit une 
résine dans les sous étages des forêts d’Asie du Sud 
Est. La résine très odorante fait du bois d’Aigle le 
« bois des Dieux ». Elle est transformée en encens et 
en bijoux. L’Aquilaria est sévèrement coupé au Viet-
nam, en Indonésie, au Laos, en Malaisie. Cette prise 
des douanes chinoises est un symbole. Elle regroupe 
le végétal, la faune terrestre et la faune marine.

Exposition de scorpions empereur (Pandinus 
imperator, Annexe II) morts, de maroquinerie 
en peau de crocodile (Crocodylidae spp., Annexe 
I ou II), en peau de python (Pythonidae spp., 
Annexe I ou II), d’un crâne d’éléphant, de 1158 
objets en ivoire d’éléphant et d’hippopotame 
(famille Hippopotamidae, Annexe II) 76

Ningbo, Province de Zhejiang, Chine
2 septembre 2014

456.000 US$. Les douanes ont fait une installation 
démonstrative de leur efficacité. Que vont devenir 
tous ces vestiges fauniques ?

Saisie d’animaux protégés dont des pangolins 
(Manis spp., Annexe II) 77

Xian de Meitan, Province du Guizhou, Chine
4 septembre 2014
En plein raid sur un haut lieu du trafic de cigarettes, 
la police a mis la main sur des tourterelles, des 
chèvres sauvages et des pangolins morts et vivants. 
Le maître des lieux a déclaré avoir acheté beaucoup 
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de cigarettes de contrefaçon et d’animaux sauvages 
dans les villages en prévision des fêtes nationales 
d’octobre, une bonne occasion de se faire de 
l’argent avec des trafics divers !

Saisie de 2,5 kg d’ivoire et de 50 kg de bois et de 
cornes de sambar (Cervus unicolor, hors CITES), 
de cerf axis (Axis axis, hors CITES) et de gaur (Bos 
gaurus, Annexe I) et arrestation de 6 personnes 78

Près de N. Begur, Etat du Karnataka, Inde
9-10 septembre 2014
Les 6 suspects sont des spécialistes du Parc Natio-
nal de Bandipur à l’intérieur de la réserve biosphère 
Nilgiri. Après les braconnages, ils avaient moisson-
né les défenses d’ivoire et une forêt de bois et de 
cornes de cerfs et de gaurs.

Saisie de viande de pangolins (Manis spp., An-
nexe II) et de civette palmiste à masque  (Pagu-
ma larvata, Annexe III en Inde)79

Lau Fau Shan, Hong Kong, Chine
11 septembre 2014
Le go fast a été intercepté par les douanes mari-
times. Il transportait 40 colis de viande de pangolin 
et de civette, 2 petits mammifères appréciés dans 
les assiettes et par les baguettes.

Saisie de 2 peaux de léopard (Panthera pardus, 
Annexe I) et 3 bois de sambar (Cervus unicolor, 
hors CITES)80

Oddanchatram, Etat du Tamil Nadu, Inde
20 septembre 2014
Dans la jeep, 5 passagers, 2 peaux de léopard et 
des bois de cerf sambar. Le chef de bande a réussi à 
s’échapper. En lien avec l’activité des braconniers, un 
cerf axis (Axis axis, hors CITES) d’une dizaine d’années 
a été trouvé dans la forêt, mort près d’un point d’eau.
L’ Autorité locale dit que les peaux de léopard sont re-
cherchées en Chine et au Népal pour faire des man-
teaux et les bois de sambar pour faire des cuillères et 
des fourchettes de luxe. Kodaikanal est un mauvais 
coin pour les félins (Cf « A la Trace » n°5 p. 62).

Attaque de 2 gardes81

Parc National de Chitwan, Ré-
gion de développement Centre, 
Népal
25 septembre 2014
Les 2 gardes-chasse vétérans 
étaient à moto. Ils se dirigeaient 
vers le camp de base de Dasain 
pour organiser les congés et la relève de plusieurs 
gardes-chasse novices. Sesh Chandra Chaudhari 
est mort atteint de plusieurs balles. Son adjoint est 
blessé. Les assaillants ont volé les mobiles des 2 vic-
times et 28.000 RS soit 290 US$.

GANG
Condamnation pour trafic de 232 pangolins 
(Manis spp., Annexe II), de 57 pattes d’ours et 
d’un aigle (Accipitridae spp., Annexe I ou II) 82

Changsha, Province du Hunan, Chine
Septembre 2014
Les 6 maillons de la filière ont été 
condamnés à des peines allant de 
6 ans de mise à l’épreuve à 10 ans 
de prison ferme. L’affaire consis-
tait à transporter par route depuis la frontière entre 
la Chine et la Birmanie jusqu’à Changsha (environ 
2000 km) des pangolins vivants, des pattes d’ours 
et d’autres animaux ou parties d’animaux protégés 
par la CITES et comestibles.
Les 6 trafiquants avouent avoir ainsi fait en particu-
lier la traite de 232 pangolins, de 57 pattes d’ours, 
d’un aigle d’une espèce indéterminée et de sala-
mandres.
Le chauffeur a prétendu ne pas connaître l’origine 
et la nature des «  marchandises  ». Il pensait, dit-
il, convoyer «  de la viande et des poissons  ». Les 
friandises étaient vendues dans des restaurants 
de bonne renommée de Changsha mais aussi de 
Shanghai et de Chengdu. 
Le début de l’enquête remonte à la fin de l’année 
2012. Elle a abouti en mars 2013. Le réseau dispo-
sait d’une société de négoce, la Birman Trade Co 
Ltd, d’un magasin d’animaux de compagnie qui 
servait de station de transit, « la boutique des ani-
maux chéris » (Love Pets Shop) et d’un entrepôt où 
plusieurs animaux avaient été trouvés captifs ou 
congelés par les forces de police.
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Condamnation pour possession 
illégale de 41 espèces d’ani-
maux sauvages 83

Narayanganj, Division de Dhâ-
kâ, Bangladesh
30 septembre 2014
Nur Hossain est incarcéré dans une prison de Cal-
cutta pour être entré illégalement en Inde et pour 
détention d’armes prohibées. Il est accusé au Ban-
gladesh d’avoir organisé l’enlèvement et le meurtre 
de 7 de ses rivaux en politique et en affaires. Son 
domicile près de Dhaka avait été perquisitionné à 
la mi-mai (Cf.  « A la Trace » n°5 p. 39) et 41 animaux 
sauvages ou parties d’animaux sauvages ont été 
finalement saisis. Plusieurs espèces protégées sont 
concernées. Il a été condamné par contumace à un 
an de prison et à une amende de 50.000 Tk soit 642 
US$ pour infraction à la réglementation sur la pro-
tection de la faune sauvage.

Saisie de 4 défenses d’éléphants (98,65 kg), de 
162 objets en ivoire (7,91 kg), de 2 cornes de 
saïga (240 g) (Saiga tatarica, Annexe II), de 615 g 
de corne de rhinocéros et de 40,6 kg d’ambre. 
Arrestation de 3 personnes84

Jiangmen, Province du Guangdong, Chine
Septembre 2014
La saisie d’un colis express expédié d’Afrique du 
Sud à l’aéroport de Shanghai avec 3,915 kg de 
cornes de rhinocéros à l’intérieur a déclenché une 
vaste enquête de terrain (Cf. « A la Trace » n°4 p. 68). 
40 enquêteurs ont été mobilisés. 6 mois après, les 3 
meneurs d’un gang spécialisé - Kwong (financier), 
Chen (vendeur) et Zhou (artiste sculpteur) - ont été 
arrêtés.

EUROPE

Saisie d’environ 600 animaux dont des grues 
(Gruidae spp., Annexe I ou II) et des tortues sil-
lonnées (Centrochelys sulcata , Annexe II)85

Fuveau, Région des Bouches-du-Rhône, France
2 et 3 juillet 2014
Les rescapés sont dans un premier temps recueil-
lis par le parc zoologique de Saint Martin la Plaine 
dans le Massif central, les refuges de la Fondation 
Assistance aux Animaux en Ile-de-France, le centre 
Laponia Dream (est de la France), le Village des tor-
tues en Provence et le Natuurhulpcentrum en Bel-
gique.

La perquisition et les saisies ont eu lieu dans la 
ferme pédagogique du Nouveau Monde près de 
Marseille en présence de la gendarmerie locale, de 
l’ONCFS et des services vétérinaires. Les animaux 
souffraient de malnutrition et de déshydratation.
La Fondation Brigitte Bardot et 30 Millions d’Amis 
ont participé à la délicate évacuation des lieux.

Condamnation pour trafic d’os-
sements d’animaux dont des 
squelettes et crânes de vautours 
de Rüppell (Gyps rueppellii, An-
nexe II), de macaques (Macaca 
spp., Annexe I ou II), de mandrills (Mandrillus 
spp., Annexe I), de babouins (Papio spp., Annexe 
II), d’albatros (famille Diomedeidae), de loutres 
géantes du Brésil (Pteronura brasiliensis, Annexe 
I) et de lynx roux (Lynx rufus, Annexe II) 86

Bar-le-Duc, Région Lorraine, France
8 juillet 2014
Le service technique de recherche judiciaire et de 
documentation de la gendarmerie avait repéré des 
transactions nationales et internationales sur inter-
net. Une perquisition a eu lieu chez le pisciculteur 
en octobre 2012. L’homme exerçait ses activités 
illicites sous le couvert d’un «  hobby  » et sous le 
statut fiscal « d’auto-entrepreneur ». La condamna-
tion à 1500 € d’amende dont la moitié avec sursis 
n’est pas dissuasive, ni propre à enrayer le trafic. Le 
pisciculteur était en relation téléphonique avec le 
Cameroun où le trafic d’os d’espèces animales pro-
tégées fait florès.

Plainte pour maltraitance d’un lion (Panthera 
leo Annexe II), d’un singe (Primates spp., Annexe 
I ou II) et d’un serpent 87

Waterloo, Région wallonne, Belgique
12 juillet 2014
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L’ONG belge Gaia a porté plainte contre les tenan-
ciers d’un bar qui pour fêter les 8 ans de leur éta-
blissement avaient invité à la fête les 3 animaux 
sauvages. La plainte vise aussi l’agence de location. 
La Belgique interdit aux cirques itinérants de déte-
nir et d’exploiter des animaux sauvages. Gaia, vu les 
conditions d’exhibition des animaux et leur état, 
estime aussi qu’il y a là une maltraitance animale.

Condamnation pour trafic de 
4200 oiseaux dont 2 buses fé-
roces (Buteo rufinus, Annexe II) 
et 168 tortues88

Malte
Août 2014
Le western maritime a eu lieu il y a 10 ans. Le sce-
nario ne manquait pas de sel. Le patrouilleur des 
forces armées maltais entre en contact avec une 
vedette puissamment motorisée, le Little Child dans 
le détroit entre l’Ile de Gozo et l’Ile principale. A 
l’approche de la marine militaire maltaise, le Little 
Child piloté par Publius Zammit a mis les gaz et 
s’est échappé. Suivi par les radars, le Little Child a 
été repéré près d’une plage de Gozo. En approche, 
le patrouilleur des forces maltaises s’est identifié et 
a braqué ses projecteurs sur le Little Child qui s’est 
à nouveau esquivé après avoir frôlé la collision. La 
chasse au Little Child s’est alors poursuivie jusqu’à 
la baie de Gnejna sur l’île principale de l’archipel de 
Malte. 10 tirs de sommation ont été pratiqués. Le 
complice de Zammit a été blessé. Les 2 compères 
ont été encerclés sur la plage. Zammit s’est rendu. 
A Xatt l-Ahmar sur l’île de Gozo, première halte du 
Little Child, Zammit et son adjoint avaient débarqué 
180 boîtes, cages et caisses pleins d’oiseaux et de 
tortues capturées en Tunisie. La plupart des ani-
maux étaient vivant.  Le Little Child était jonché de 
plumes et de graines pour les oiseaux. A la barre du 
tribunal 10 ans plus tard, il s’est montré moins ha-
bile qu‘à la barre de son motor boat. « Je faisais une 
balade en bateau ». « J’ai pas compris que l’assail-
lant était de l’armée. » « J’ai eu peur d’être agressé. » 
Compte tenu du passé judicaire chargé de Zammir, 
il a été condamné à 2 ans de prison ferme.

OPERATION TARAMAS 
Saisie de 1500 kg de mue de daims (Dama dama, 
Annexe I) et de cerfs (famille Cervidae) et de 
trophées de chasse de 350 cerfs, 10 daims, 50 
sangliers (Sus scrofa), 20 chevreuils (Capreolus 
capreolus) et de bouquetins d’Espagne (Capra 
pyrenaica)89

Province de Cáceres, Communauté autonome 
d’Estrémadure, Espagne
Août 2014
L’opération a été lancée en mars. La Guardia Civil a 
été informée de l’augmentation des braconnages 
dans la province de Cáceres. Un groupe d’individus 
est rapidement repéré. Ils ramassent les bois sans 
l’autorisation des propriétaires des domaines puis 
les revendent. 15 locaux et établissements sont vi-
sités. 13 hommes sont arrêtés. Le marché de la mé-
decine traditionnelle chinoise est particulièrement 
demandeur. La Guardia Civil estime le volume du 
trafic à 100.000 € en un mois et demi.
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L’ex-loup des Malouines
L’aire de répartition de l’ex-loup des Malouines ou warrah, également connu sous le nom de loup des Falklands, de 
zorro-lobo or zorro de las Malvinas en espagnol, se réduisait aux îles Malouines. Pour les insulaires, c’est le warrah 
venant de l’aguara, renard dans le langage des indiens guaranis. Le dernier individu a été tué en 1876 sur l’île 
ouest. Dès 1865, ils avaient disparu de l’île est. 

C’est l’arrivée vers 1860 des éleveurs écossais de moutons qui a définitivement scellé l’extinction des loups des 
Malouines. Les canidés auraient développé une fringale d’agneaux et de brebis. Ils ont alors subi une campagne 
d’éradication facile à mener dans ce désert vert sans forêt. Leurs seuls refuges étaient leurs terriers connectés par 
des réseaux souterrains. Les colons utilisaient des oies cendrées empoisonnées à la strychnine en guise d’appât. 
Robert Rudmose-Brown, membre de l’expédition écossaise en Antarctique a recueilli en 1903 les témoignages 
des vieux éleveurs encore en vie. Ils se souvenaient très bien des canidés appelés par les uns loups, par les autres 
renards. Ils ont démenti la rumeur selon laquelle ils attaquaient les troupeaux. « Ceci n’est jamais arrivé ». « La raison 
pour laquelle on a déclaré la guerre aux renards, c’était que les moutons les prenaient pour des chiens, surtout 
la nuit et que dans leur panique, ils allaient se noyer dans les tourbières et dans les marais. » Aucun des éleveurs 
n’avait le moindre souvenir d’un mouton tué ou même malmené par un loup des îles. Est-il besoin de rappeler que 
les chiens en question avaient été implantés ou abandonnés par les explorateurs et les pionniers ?

Le premier coup de massue sur l’espèce a été porté par 
l’American Fur Company qui à partir de 1839 a importé des 
cargaisons de pelleteries de «  loup des Malouines  ». Une 
appellation très marketing pour les fourrures pendues dans 
les magasins spécialisés de Mr. G. Astor à New-York. Selon M. 
Astor, les «  loups  » avaient été naguère introduits sur les îles 
par « les espagnols » pour repousser les explorateurs ou autres 
pilleurs étrangers venus faire des vivres à l’intérieur des îles et à 
la connaissance de M. Astor « les chasseurs auraient quasiment 
exterminé l’espèce ».

Charles Darwin dans son «  voyage d’un naturaliste autour du 
monde » tire de ses visites aux îles Malouines en mars 1834 et 
mars 1833 l’observation suivante  : «  Le seul quadrupède sur 
l’archipel est une sorte de loup qui ressemble à un renard. Il est 
commun sur les deux îles. Je n’ai aucun doute sur la singularité 
de cette espèce d’autant que bien des pêcheurs de phoques, 
bien des gauchos et bien des indiens qui ont visité ces îles sont catégoriques : ils n’ont jamais vu un tel animal où 
que ce soit en Amérique du Sud. » Le Canis antarcticus, tel que le désigne Darwin, est très curieux, pas méfiant 
pour un sou et malicieux. « On en a vu un rentrer dans une tente et voler de la viande sous l’oreiller d’un marin qui 
dormait. » « Ils sont bien connus pour leur nature douce et leur curiosité. » « Les gauchos les tuent souvent le soir 
en tenant d’une main un bout de viande pour les attirer et de l’autre un couteau pour les poignarder. » « Dans très 
peu de temps, quand ces îles seront habitées, il est fort probable que ce renard sera à classer avec le dodo comme 
un animal disparu de la surface de la terre » ajoute Darwin qui voyait juste.

L’animal à tête de loup, à queue de renard, qui aboyait faiblement, qui ne se déplaçait pas en meute, dont les activités 
étaient principalement diurnes et dont le régime alimentaire reste mystérieux avait été observé par Bougainville 
en 1768, John Byron en 1765, et Pernety en 1763. Byron dans son journal de voyage dit que «  Quatre créatures 
ressemblant à des loups ont couru dans l’eau jusqu’au ventre pour attaquer les marins dans leur chaloupe. » « Les 
hommes ont été obligés de rebrousser chemin. » « Pour s’en débarrasser, l’équipage a plus tard mis le feu à la lande 
et on pouvait les voir s’échapper en grand nombre. » Piégés dans leurs terriers les « loups » sortaient de terre pour 
éviter d’être brûlés. « Pendant plusieurs jours, l’île était en feu aussi loin que portait le regard. »

En fait, les canidés des Malouines n’avaient pas la moindre peur des hommes et leur familiarité déconcertante était 
prise pour de la férocité. Leur approche était prise pour une attaque.

La première description date de 1690. John Strong, navigateur anglais, voulut alors en rapporter un vivant en 
Angleterre. La légende dit qu’après plusieurs mois de mer, le spécimen effrayé par le bruit des canons s’est jeté à 
l’eau au moment d’une bataille navale contre « un français ».

Reste à savoir comment les « loups » étaient arrivés sur les îles Malouines, à 480 km du continent sud américain. 
Plusieurs hypothèses sont évoquées. Aucune n’est sûre. La plus vraisemblable émise récemment par le professeur 
australien Alan Cooper, spécialiste des ADN préhistoriques, est que les canidés seraient des descendants lointains 
d’une espèce éteinte apparentée aux renards, le Dusicyon avus. Ils auraient, il y a environ 20.000 ans, à l’apogée de 
la dernière époque glaciaire, réussi à s’implanter sur les Malouines en franchissant une banquise reliant le continent 
sud américain et les îles.

Quoi qu’il en fût, il y a des analogies entre les causes de l’extinction des «  loups  » des Malouines et celles de 
l’extinction des « loups » de Tasmanie. (Cf « A la Trace » n°1 p.37.)

Dessin extrait de « Extinct and vanishing mammals of the western hemis-
phere : with the marine species of all the oceans. New York (N.Y.). American 
committee for international wild life protection. Allen, G. M. 1942. 
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